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Introduction générale 

La logistique, régulièrement évoquée dans la vie de tous les jours, est un secteur clé, au centre 
d'enjeux économiques et des préoccupations des pouvoirs publics. 

Activité à la croisée des services et de l'industrie, la logistique a pour rôle d'encadrer et de 
prendre en charge les échanges de biens et d'informations liées entre les différents maillons 
de l'économie, qu'il s'agisse des entreprises ou des consommateurs. Dans ce contexte, ce 
secteur détient un rôle clé dans l'organisation économique actuelle, marquée par une 
flexibilisation accrue et un éclatement spatial et organisationnel des chaînes de production et 
de distribution. La production de biens en séries courtes, rapidement renouvelées, voire 
d'articles personnalisés en fonction de la demande des clients, l'accélération des cycles de 
production et la réduction des stocks ne peuvent se faire sans un appui logistique. Dès lors, la 
fonction logistique tend à s'autonomiser pour devenir un secteur ayant une existence spatiale 
et économique propre, composé d'acteurs prenant en charge des tâches diverses et gagnant en 
complexité. 

Cette importance accrue de la logistique et son autonomisation ont nécessairement des 
impacts géographiques. A priori, ces manifestations spatiales sont de deux ordres : les 
éléments statiques, établissements industriels, entrepôts, etc., d'une part, et la frange mobile, 
le transport de marchandises, tous modes confondus, ainsi que les lieux d'interface entre ces 
déplacements de biens, d'autre part. Les structures géographiques et économiques, ainsi que 
les politiques publiques ne sont certainement pas neutres dans la localisation des activités 
logistiques et la spatialité des flux de marchandises. En retour, leur présence influence 
sûrement l'économie des territoires. L'amélioration de la connectivité entre les acteurs 
économiques et entre les lieux, que permet la logistique, est un facteur d'augmentation de la 
concurrence. De même, la multiplication des échanges de biens se répercute sur le transport 
de marchandises et son organisation. 

Pourtant, si les publications scientifiques en matière de logistique sont abondantes dans le 
domaine de l'économie ou de la recherche opérationnelle, les documents traitant du sujet du 
point de vue géographique sont peu nombreux (Rodrigue, 2006). Parmi les recherches 
abordant la problématique sous l'angle spatial, ce sont surtout les questions relatives au 
transport de marchandises, à sa modélisation et à ses lieux d'interface, ports ou aéroports, qui 
sont étudiées. En revanche, rares sont les recherches relatives à la partie statique de cette 
activité, qu'il s'agisse des lieux d'implantation des logisticiens et des sites logistiques, des 
raisons de ces choix ou de leurs conséquences. Les raisons en sont multiples. En premier lieu, 
l'importance accrue donnée à la logistique est relativement récente et ses implications 
géographiques sont restées longtemps limitées. Le fait que les manifestations spatiales les plus 
visibles concernent d'abord le transport de marchandises et notamment les grands ports de 
conteneurs, la hausse des flux de poids lourds ou les hubs de transport aérien explique que les 
recherches se sont d'abord centrées sur cette évolution. Enfin, la nouveauté de 
rautonomisation de ce secteur économique se traduit par une grande faiblesse des données 
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statistiques disponibles. Du point de vue géographique en particulier, il n'existe pas de 
recensement de la localisation des activités logistiques. 

Pourtant, de nombreux pouvoirs publics s'intéressent au transport de marchandises et à la 
logistique. Ce secteur d'activités semble être considéré comme porteur de croissance dans un 
contexte bouleversé, ou perçu comme tel, à la suite de la conjonction de plusieurs évolutions 
politiques, économiques et sociales souvent rassemblées sous le vocable de mondialisation. 
Par ailleurs, ce type de réflexion s'organise autour d'une logique entrepreneuriale, qui vise à 
promouvoir le territoire auprès des investisseurs et à les y attirer pour créer de l'activité. Par 
exemple, l'intérêt des autorités publiques wallonnes et bruxelloises pour le secteur est 
manifeste. Alors que la Région wallonne entend plutôt valoriser sa disponibilité d'espace pour 
attirer des logisticiens actifs au niveau européen et intéressés par la proximité des ports 
maritimes, la Région de Bruxelles-Capitale s'interroge sur le potentiel de la logistique pour 
reconvertir ses activités portuaires et pour rationaliser les flux de marchandises en ville. Ces 
deux démarches s'inscrivent dans une logique similaire, qui consiste à envisager la logistique 
comme un outil de développement ou de reconversion économique et sociale. Le fait que ces 
démarches soient menées au niveau régional et non pas national illustre l'importance 
croissante de ce niveau de pouvoir, tant au niveau belge qu'européen. Le désengagement de 
l'État central du point de vue des politiques de rééquilibrage social et économique et de 
l'aménagement du territoire au profit d'une politique de compétitivité se traduit par une 
importance accrue des échelons décisionnels inférieurs. 

Objectif : L'objectif de cette thèse de doctorat est d'identifier et de comprendre les impacts 
territoriaux, à plusieurs échelles, de l'organisation actuelle de l'activité logistique en Europe. 
Dans ce cadre, le travail est organisé pour répondre à deux questions, les résultats de la 
première étant un préalable à la réponse de la seconde : 

1. Quelles sont les logiques géographiques de l'activité logistique, en particulier de 
ses éléments statiques (établissements industriels, centres de distribution ou 
entrepôts), et quels sont les facteurs influençant ces localisations ? 

2. Quels sont les impacts de l'activité logistique en matière de développement 
territorial et quelles sont les conséquences de l'action actuelle des pouvoirs 
publics européens en la matière ? 

Dans la mesure où l'autonomisation géographique de la logistique est récente, l'identification 
de la localisation de cette activité est un préalable nécessaire pour comprendre ses impacts 
territoriaux. C'est l'intérêt et l'originalité de cette double approche qui permet d'obtenir un 
portrait complet de ce secteur du point de vue spatial et en étudiant les attentes des acteurs 
privés et l'action des pouvoirs publics, en allant de l'échelle globale jusqu'à celle du parc 
d'activité ou du centre de distribution. 

Lorsque nous évoquons les facteurs influençant la localisation des activités logistiques dans la 
première question de recherche, nous entendons les éléments spatiaux, les infrastructures, les 
structures socio-économiques et les politiques publiques pouvant influencer l'implantation des 
activités logistiques. 
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Du point de vue des impacts territoriaux, il s'agit d'identifier tant les déterminants généraux 
des implications de la logistique sur le territoire et ses occupants que les impacts directs, au 

-regard-de-ce-cadre-général-et-des-politiques-publiques~en"Europerees"dernières~doïvent"être' 
entendues comme les mesures prises par les autorités publiques issues de tous les niveaux de 
pouvoirs, depuis l'Union européenne jusqu'aux municipalités. 

Organisation de la thèse : 

La thèse est organisée en quatre parties. 

Le premier chapitre s'attache aux prérequis nécessaires à la recherche. En premier lieu, 
l'évolution du rôle de la logistique dans l'économie pour aboutir à la situation actuelle est 
présentée et expliquée (1.1). Suit une synthèse critique de la littérature organisée autour des 
deux questions de recherche, à partir de laquelle sont définies les hypothèses de départ (1.2). 
Le dernier point définit le cadre méthodologique théorique (1.3). 

Le deuxième chapitre traite de la localisation des activités logistiques par le biais d'une étude 
empirique, en deux étapes principales ; une étude de la géographie régionale des activités 
logistiques (2.2.2) et une analyse des éléments potentiellement structurants et polarisants de 
l'implantation des logisticiens (2.2.3). 

Le troisième chapitre vise à analyser et comprendre les politiques publiques en Europe 
relatives à la logistique. L'approche est organisée en trois points. En premier lieu, il s'agit de 
déterminer le rôle de différents niveaux de pouvoir et l'action de l'Union européenne et des 
Etats membres (3.2). Ensuite, nous étudions les implications pratiques, en matière de 
politiques menées dans les régions d'ancienne industrie et en Wallonie en particulier (3.3.1), 
et dans les agglomérations urbaines, avec une étude détaillée de Bruxelles (3.3.2). 

Le dernier chapitre est consacré aux impacts spatiaux de la logistique en Europe, selon deux 
échelles d'analyse : premièrement une identification des déterminants des impacts territoriaux 
de la logistique (4.2), et une étude des implications directes de cette activité sur l 'espace 
européen, au regard de l'action publique, ensuite (4.3). 

L'analyse se termine par les conclusions générales. 
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Première partie : le cadre de la recherche 

1.1 La logistique, d'une fonction annexe à une activité 
autonome 

Ce premier volet vise à définir et clarifier le rôle de la logistique et les limites de ce secteur et 
identifier les origines de la situation présente. L'émergence récente du secteur logistique, son 
image innovante et son caractère composite expliquent probablement partiellement l'intérêt 
des pouvoirs publics, mais également leur difficulté à appréhender la question. L'état des 
lieux de la logistique est établi en trois étapes : premièrement, il s'agit de définir la logistique 
et les activités qu'elle englobe. Ensuite, l'historique de l'évolution de cette activité depuis la 
Seconde Guerre mondiale est établi et enfin les acteurs impliqués dans cette activité sont 
présentés. 

1.1.1 : Vers l'intégration progressive d'une activité composite 

Depuis les années 7 0 aux États-Unis et '80 en Europe, la logistique connaît un engouement 
marqué (Domier et coll., 2001). Les activités de transport, d'intendance, de manutention, de 
stockage ainsi que la stratégie et le management sont de plus en plus souvent intégrés sous 
l'appellation logistique (Lièvre, 2007). La logistique semble être devenue un enjeu pour le 
monde des entreprises ainsi que pour les pouvoirs publics et un sujet d'investigation pour des 
chercheurs actifs dans différentes disciplines. 

Du fait de son côté récent et de la variété des domaines intéressés, la logistique n'est pas 
définie de manière incontestée (Lièvre, 2007). Cette définition se construit à partir des apports 
des différents acteurs et de l'évolution du système productif (Kapros, 1994). 

En première approche, la logistique peut être considérée comme le secteur regroupant toutes 
les activités dédiées à la manutenfion et la circulation des marchandises, la fourniture des 
biens nécessaires à la production, les fonctions de transport et de distribution, le commerce de 
gros, l'approvisionnement du commerce de détail et des consommateurs et la gestion des 
informations liées à ces fonctions (Hesse et coll., 2004). 

Ces activités peuvent être scindées en deux groupes, qui sont, d'une part, la distribution 
physique et, d'autre part, la gestion matérielle et la stratégie entrepreneuriale (en anglais 
« Material Management ») (Rodrigue et coll., 2009b). 

La distribution physique regroupe les fonctions impliquées directement dans le déplacement 
des marchandises, c'est-à-dire : le transport de marchandises lui-même, quel qu'en soit le 
mode, le transbordement, l'entreposage et les services associés (préparation des colis, gestion 
des stocks...), et le commerce de gros. L'objet de la distribution physique est d'assurer que les 
besoins de déplacement générés par l'organisation de la chaîne de production et de 
distribution soient satisfaits. 
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La gestion matérielle stratégique englobe les activités liées à la production et au marketing 
telles que la planification de la production, la prévision de la demande et la gestion des 

-approvisionnements-et-des-stocks-au"sein~de~la"chainB~ae"prodïïcfiMrSâ~fônction est~aë~fâirê 
en sorte que toutes les étapes de l'approvisionnement, de la production et de la distribution 
respectent le cadre stratégique défini par l'entreprise (Hesse et coll., 2004 ; Bess et coll., 
2008). C'est dans ce cadre qu'a été créée la notion de « Supply Chain Management » 
(Eymery, 2003), très à la mode et relativement imprécise. Elle constitue une approche de 
gestion transversale de l'entreprise par les flux qui la traversent, allant de la planification à la 
production et la distribution des produits et de la prise en compte de la demande des marchés 
jusqu'aux ressources à mettre en œuvre pour les satisfaire. Il s'agit d'établir une gestion la 
plus flexible possible, qui réponde rapidement aux changements du marché, avec une chaîne 
de production et de distribution assouplie et variable. 

La distribution physique est généralement considérée comme étant induite par les besoins de 
la gestion matérielle stratégique (Hesse, 2004 ; Rodrigue, 2005). Cette distinction scinde 
l'activité logistique entre une frange à caractère industriel, la distribution physique, et une 
autre s'apparentant à une fonction de service aux entreprises et d'aide à la décision. 

Les différentes activités rassemblées sous le vocable logistique forment une chaîne d'actions 
cohérentes (Mathe et coll., 2005 ; Wackermann 2005 ; Savy 2006) et liées entre elles. Celles-
ci se déclinent comme suit : 

La logistique d'approvisionnement : 

• Gestion des achats, des commandes et des contrats avec les fournisseurs. 

• Approvisionnement des chaînes de montage, des sites de fabrication, par les différents 
éléments provenant des fournisseurs, des sous-traitants, des sites de production éclatés... -

• Gestion des stocks en amont. 

• Transport et opérations de douanes relatives aux marchandises. 

La logistique de production : 

• Gestion du flux de production en fonction des commandes et des produits disponibles. 

• Lancement des commandes vers l'amont. 

• Gestion du stock de produits semi-finis. 

La logistique de distribution : 

• Livraison aux clients des produits finis sortant de l'atelier de fabrication. 

• Gestion de la chaîne de distribution et de ses acteurs (transporteurs...). 

• Gestion du stock de produits finis. 

» Conditionnement, emballage, construction de kits ou de lots, préparation des commandes. 

• Envoi des commandes des clients vers la production. 

• Postproduction, production différée en fonction de la demande du client final. 

• Commerce de gros et distribution finale 
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La logistique de retour : 

• Service après-vente, retour des marchandises défectueuses et entretien. 

• Récupération des produits en fin de vie et recyclage 

La définition de la logistique peut dès lors être exprimée comme suit, d'où ressort la double 
dimension du secteur : 

La logistique est l'industrie assurant la circulation physique des marchandises en combinant 
le transport, la manutention, l'emballage et toutes les opérations physiques, administratives, 
informationnelles et organisationnelles liées à ces mouvements (Wackermann, 2005). Elle met 
en oeuvre un ensemble de méthodes pour mettre à la disposition du client la marchandise 
qu'il attend, au moindre coût pour Ventreprise et le client, dans les délais, états et quantités 
demandés (Hesse, 2002a). Elle doit assurer la fluidité et la continuité des flux de 
marchandises et d'informations associées entre les différents acteurs économiques (Lièvre, 
2007). 

La logistique développe une approche transversale du fonctionnement de l'entreprise ; en 
s'intéressant aux flux physiques et informationnels qui la traversent, elle permet une 
meilleure coordination et efficacité des différentes divisions de l'entreprise et améliore la 
réactivité de l'entreprise aux évolutions extérieures (Lièvre, 2007). A un niveau supérieur, la 
logistique concerne aussi les relations entre les entreprises et tend à optimiser les flux entre 
celles-ci ; elle assure la coordination de la production et du marché (Savy, 2006). Elle vise 
une gestion optimale des flux grâce à une parfaite connaissance des circuits empruntés par 
les marchandises et des transformations qu'elles subissent tout au long de la chaîne 
(Keutgen, 2005). 

La logistique, en assurant l'organisation et la gestion des flux nécessaires au fonctionnement 
de l'appareil productif, conditionne le fonctionnement spatial des firmes et révèle les rapports 
entre les acteurs économiques et leurs comportements spatiaux respectifs (Kapros, 1994). 

Les limites théoriques du secteur logistique et les entreprises qui y sont incluses ne font pas 
l'unanimité. Certains analystes adoptent une définition restrictive, limitant son amplitude aux 
seuls prestataires logistiques, d'autres y intègrent jusqu'au commerce de détail (Domier et 
coll., 2001). 

À l'instar de plusieurs auteurs (Dôrrenbâcher, 2003 ; Carbone, 2004 ; Artous et coll. 2005), 
nous avons opté pour une définition large de la logistique. Nous nous basons sur une 
définition de Porter (1990), qui considère un secteur industriel comme étant constitué de 
l'ensemble des entreprises placées en concurrence directe par le biais de leur activité 
principale. 

Ce choix s'exphque par le fait que notre recherche est axée sur les logiques d'implantation 
des activités logistiques et leurs impacts territoriaux. Une limitation de notre approche 
exclurait une partie des entreprises se présentant comme étant des opérateurs logistiques, ce 
qui amputerait notre étude d'une partie de l'information relative au secteur. En revanche, un 
élargissement trop important de notre définition du secteur amènerait à intégrer dans notre 
étude des entreprises dont les logiques d'implantation ne sont pas dictées en premier lieu par 
des impératifs liés à l'activité logistique puisque ce n'est pas leur métier principal. 
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En ce qui concerne la logistique, cette approche regroupe les entreprises dont l'objet est la 
prise en charge des flux de marchandises et leur planification, pour le compte de leurs clients. 
•Gela—rassemble—les—transporteurs—les—prestataires—logistiquesT—les—acteurs~du~transporf 
international et les grossistes. Ce cadre exclut par contre le commerce de détail ainsi que la 
logistique non sous-traitée. Nous reviendrons ultérieurement, dans la section dédiée au cadre 
conceptuel, sur les conséquences pratiques de cette définition pour l'organisation de notre 
étude. 

1.1.2 : Un secteur construit en fonction de l'évolution de l'économie 

Le rôle et l'importance actuels de la fonction logistique sont le résultat de l'évolution de 
l'économie depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale (Lièvre, 2007 ; Andersson et coll., 
2008). 

La logistique est un terme d'origine militaire : la division logistique était chargée d'assurer le 
ravitaillement et le déplacement des troupes et du matériel ainsi qu'une transmission des 
informations rapide et performante. Après la Seconde Guerre mondiale, ces méthodes ont été 
appliquées dans les entreprises (Lièvre, 2007). 

Le rôle croissant de la logistique ne tient pas seulement à une hausse quantitative des flux de 
marchandises, mais surtout à des changements structurels et organisationnels. C'est la façon 
dont les flux sont échangés qui influe sur la morphologie de l'activité logistique plus que les 
volumes échangés ou leur origine et destination (Hesse et coll., 2004). Le développement de 
l'activité logistique peut être scindé en trois phases, résumées dans la figure suivante 
(figure 1). 

FIGURE 1 : L'éVOLUTION DE LA LOGISTIQUE ENTRE 1945 ET 2008 
1960-1970 1980 1990 2000 
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Sources : Rodrigue et coll., 2009 b 

La première phase, de 1945-50 à 1965-70 

En Occident, cette période est d'abord marquée par la reconstruction d'après-guerre, suivie 
par une diffusion rapide de la consommation de masse et par la formation d'une classe 
moyenne nombreuse deins le cadre de la forte croissance économique fordiste. C'est la période 
des grands investissements publics en infrastructures, le prix de l'énergie est faible, la dette 
publique reste limitée et les taux d'intérêt sont bas. Les marchés de consommation ne sont pas 
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saturés, les produits trouvent des débouchés facilement (Eymery, 2003). La production 
industrielle s'organise autour d'articles standardisés et selon des cycles de production assez 
longs. Avec la saturation progressive des marchés occidentaux, les entreprises étendent leurs 
débouchés vers la périphérie proche. Le conmierce mondial croît, mais son importance reste 
limitée. 

Durant cette première phase, la logistique consiste à acheminer des marchandises toujours 
plus nombreuses depuis les entreprises vers les clients et à éviter les pénuries de matières 
premières (Lièvre, 2007). Progressivement, avec l'intégration de la sous-traitance dans la 
chaîne de production, les logisticiens vont également devoir résoudre la question de l'apport 
des meirchandises depuis les fournisseurs vers les chaînes de fabrication des entreprises. Les 
stocks restent peu contraignants, le marché de consommation est assez stable et prévisible, il y 
a peu de risques de conserver des invendus. 

L'activité logistique se limite donc à une gestion des flux physiques de marchandises, 
logistique de distribution et logistique d'approvisionnement, et reste souvent organisée au sein 
des entreprises. 

La deuxième phase, de 1965-70 à 1985-90 

À la suite de la saturation progressive des marchés et de l'accroissement de la concurrence, le 
système économique fordiste entre en crise. L'augmentation de la consommation ne 
compense plus la hausse des salaires, la croissance ralentit et les entreprises voient leurs 
profits diminuer (Vandermotten et coll., 2004). Cette situation est mise en exergue par les 
chocs pétroliers des années '70, qui marquent le retour du chômage et l'augmentation de 
l'inflation. Les thèses libérales prennent le pas sur le modèle keynésien, d'abord dans les pays 
anglo-saxons, ensuite dans le reste du monde occidental ; les gouvernements adoptent 
progressivement des politiques d'austérité, de libéralisation et de réduction de leur implication 
directe dans l'économie au profit du secteur privé. Pour maintenir ou augmenter leurs taux de 
profits et réaliser des économies d'échelle, les industriels se restructurent, en licenciant des 
travailleurs, en réduisant les salaires, en se regroupant ou en délocalisant (une partie de) leur 
production dans les pays à coûts salariaux plus faibles. 

Les mesures adoptées par les gouvernements et les entreprises frappent surtout les classes 
ouvrières et les classes moyennès travailleuses des économies occidentales, ce qui, combiné à 
la saturation du marché, tend à réduire leurs dépenses et renforcer l'instabilité du marché de 
consommation. Des stocks d'invendus se forment, traduisant le passage progressif à un 
marché plus instable et diversifié. En réaction à cette situation, les entreprises élargissent leurs 
gammes de produits pour susciter la demande des consommateurs, réduisent la durée de 
production et de distribution, et étendent leurs débouchés dans le monde (Dicken, 2003). Ces 
mesures^ ainsi que la réduction des coûts, passent par la fonction logistique (Baglin et coll., 
1996). D faut gérer au mieux la production pour éviter la formation de stocks onéreux et 
inutiles, accélérer les cycles de production pour répondre plus rapidement que la concurrence 
aux variations du marché, coordonner les différents sites industriels éclatés spatialement. 
Malgré la crise économique, le commerce mondial continue à croître au même rythme que 
durant la période précédente, alimenté par l'internationalisation des chaînes de production 
(Carroué, 2002). La logistique devient dès lors un atout concurrentiel pour les entreprises. 
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La conséquence est l'intégration progressive de la logistique dans la production elle-même, 
afin de rendre cette dernière plus compétitive et réactive, en réduisant les stocks 

4ntermédiaires-et—en-coordonnant-rnieux—les~différentes~phases~et~un'ités~dë~fâl5fiUafion 
(Capineri et coll., 2006). Ces étapes, depuis l'approvisionnement chez les fournisseurs jusqu'à 
la distribution vers les points de vente et les consommateurs finaux sont rassemblées sous une 
gestion unique. Les entreprises adoptent une approche globale, une gestion du flux de 
marchandises et d'informations qui traversent l'entreprise. D s'agit d'une économie du just in 
time, permise par une chaîne logistique intégrée : les délais de fabrication sont réduits, les 
cycles de productions sont courts, l'acheminement vers le client est plus rapide. 

La troisième phase, de 1985-90 à aujourd'hui 

Du point de vue de l'économie, cette troisième phase s'inscrit dans la continuité et le 
renforcement des tendances observées durant la période précédente. Les marchés des pays 
occidentaux sont saturés, on y est entré dans une économie de remplacement. La 
consommation de masse s'étend progressivement à la semi-périphérie, Asie Orientale, 
Amérique Latine, certains états du Moyen-Orient, avec des inégalités spatiales et sociales en 
hausse. On assiste au renforcement du système économique libéral, les barrières douanières et 
entraves au commerce international sont réduites ou supprimées (Carroué, 2002). 

Pour faire face à une concurrence grandissante et augmenter leurs profits, les entreprises 
multinationales éclatent leur production entre différents sites, utilisent des sous-traitants et 
délocalisent leurs activités dans des pays à coûts salariaux plus faibles et comportant des 
marchés potentiels attrayants. Leur production est répartie dans le monde entier, les sites de 
fabrication peuvent être éloignés des lieux de consommation et les fournisseurs loin de 
chaînes de montage. L'économie mondiale est marquée par la hausse des échanges entre les 
lieux, et particulièrement les flux intrasectoriels. L'OMC estime que le tiers du commerce 
international est interne aux firmes multinationales (OMC, 2006). Entre 1950 et 2003, le 
volume de la production industrielle mondiale a été multiplié par 7, celui des produits 
manufacturés par 11, alors que le volume du commerce mondial a lui été multiplié par 23, et 
par 46 pour les seuls biens manufacturés. Les exportations internationales représentent 
environ 20 % du PIB mondial en 2000 (Carroué, 2002). 

Cette évolution n'a pas entraîné une uniformisation du marché de consommation. L'espace 
reste au contraire très diversifié. Aussi, pour qualifier ce phénomène, certains auteurs parlent-
ils de Glocalisation (Harvey, 2010; OBenbriigge, 2011), qui désigne l'internationalisation 
accrue de l'économie et des échanges et le maintien voire le renforcement des identités 
locales ; on parle aussi de consommation individualisée de masse. La population, marquée par 
la crise des années 70 et ayant l'impression de ne plus maîtriser les évolutions économiques et 
sociales, se replie sur des valeurs plus individualistes, les gens tentent de se différencier par 
leur consommation. Les entreprises s'adaptent à cette évolution et l'encouragent en lançant 
fréquemment de nouveaux produits, personnalisés et fabriqués en petite série (Eymery, 2003). 
De nouvelles modes sont lancées pour inciter la consommation, écouler la production et 
maintenir les parts de marché. On assiste à un accroissement de l'offre de produits, souvent 
accompagnés d'une gamme de services sophistiqués (Eymery, 2003) : livraison rapide, 
quantités plus fragmentées, commerce électronique, suivi informatique des commandes. 
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réduction des délais de livraison, réapprovisionnement automatique, personnalisation des 
conditions d'emballage et de transport, service après-vente... Dans le même temps, les 
entreprises actives dans des secteurs similaires se rapprochent, collaborent, fusionnent pour 
former des groupes plus robustes. On observe une augmentation des produits proposés, une 
réduction des producteurs et une standardisation des composants. 

La gamme de produits élargie accentue la complexité des processus de gestion des 
commandes et la planification de la production. Les stocks constituent des entraves pour les 
entreprises, ils coûtent cher, de 20 à 40 % de la valeur des marchandises stockées (Eymery, 
2003), et augmentent les temps de réaction par rapport aux attentes du marché. Mais les 
stocks servent de tampon à la production et leur diminution accentue la fragilité de la chaîne 
et les risques de rupture et de non-respect des délais (Baglin et coll., 1996). Dans certains 
secteurs, par exemple l'informatique et l'automobile, les délais de livraison deviennent 
inférieurs à la durée de la production (Van Hoek et coll., 2001 ; Dicken, 2003) ; les différents 
composants des produits, issus de tous les sites de l'entreprise, sont regroupés en un lieu 
proche des consommateurs et accessible pour les fournisseurs, où est effectué l'assemblage 
final en fonction de la demande. 

En réaction à ces défis et à cette complexité, les entreprises se recentrent sur leurs cœurs de 
métier, le maillon de la chaîne de production où elles considèrent avoir un savoir et un savoir-
faire qui leur procurent un avantage concurrentiel et des taux de profit élevés (Eymery, 2003). 
On constate une réduction de l'intégration verticede de la production et une extemalisation de 
nombreuses fonctions. La structure de la chaîne de production et de distribution devient aussi 
moins fixe, elle se (re) structure, s'assouplit, s'adaptant en fonction de la demande. 

En conséquence, la logistique est devenue un élément clé de la gestion des entreprises et la 
notion de supply chain management s'impose. Elle consiste, rappelons-le, à gérer 
l'entreprise par les flux qui la traversent. L'objectif est de réduire les coûts grâce à une 
vision globale et transversale, intégrée de la production, depuis le premier fournisseur 
jusqu'au client. La chaîne logistique intègre aussi la logistique de retour avec, d'une part, le 
service après-vente et, d'autre part, le recyclage des produits usagés. La chaîne logistique 
s'étend de la conception du produit jusqu'à sa récupération, c'est-à-dire tout au long de son 
cycle de vie. 

La coordination des entreprises entre elles et avec leurs sous-traitants, la gestion de flux plus 
nombreux, d'une chaîne de production éclatée spatialement et fonctionnellement, d'un marché 
instable et individualisé et le besoin de réduire les coûts sont les défis auxquels la logistique 
est censée répondre aujourd'hui. La gestion logistique constitue la charnière reliant 
l'entreprise et le marché. 

De nombreuses entreprises multinationales ne produisent en fait que très peu, voire aucun des 
objets qu'elles commercialisent (Mathe et coll., 2005). Leur activité se résume à la 
supervision de la chaîne logistique globale depuis le choix des sous-traitants jusqu'à 
l'approvisionnement des magasins avec des produits sur lesquels la marque est apposée. Ces 
entreprises se muent donc en gestionnaires d'une chaîne complexe, en coordinateurs ultimes, 
au sommet de la hiérarchie logistique. Ce modèle s'étend à divers secteurs : textile, grande 
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distribution, informatique et, dans une moindre mesure, l'automobile (Carroué, 2002). 
L'encadré 1 détaille cette évolution du point de vue de l'industrie automobile. 

Encadré 1 : L'évolution de l'industrie automobile comme exemple des mutations industrielles 
contemporaines et de leurs implications logistiques 

L'industrie automobile et ses mutations sont exemplaires de l'évolution de l'économie productive 
depuis la période fordiste jusqu'à aujourd'hui. 

Cette activité était un secteur symbolique de l'économie fordiste d'après-guerre, dont elle tire 
d'ailleurs son nom, basée sur une production standardisée à la chaîne. Les usines de montage étaient 
implantées dans les pays occidentaux, à proximité des marchés à approvisionner, et formaient 
généralement des sites industriels intégrés, réceptionnant et stockant les composants de base fournis 
par les industriels pour en assurer l'assemblage jusqu'au montage final du véhicule. Le marché n'étant 
pas saturé, le stockage et la distribution, en aval de la production, n'étaient pas problématiques et les 
modèles étaient produits sur des durées relativement longues. Dans ce cadre, la logistique associée 
consistait à garantir l'approvisionnement régulier et le maintien de stocks de sécurité ainsi que la 
distribution des véhicules vers les consommateurs finaux. Le cœur de l'activité et de la plus-value était 
l'usine de montage. 

Cette organisation de la production a été profondément remise en cause par la crise du modèle fordiste 
et la flexibilisation ainsi que l'internationalisation de l'économie. Si la fabrication des véhicules est 
toujours basée sur une chaîne de montage, tant l'organisation de cette dernière que son amont et son 
aval ont été transformés. Pour répondre à la saturation des marchés, susciter la demande des 
consommateurs, éviter les stocks d'invendus et augmenter ou maintenir les parts de marchés, les 
constructeurs automobiles ont profondément revu leur modèle industriel. Ils se basent sur des cycles 
de production plus courts, rapides et flexibles, une personnalisation accrue des véhicules et une offre 
de services supplémentaires. 
En premier lieu, la production a été délocalisée et éclatée spatialement, pour profiter des avantages 
comparatifs de coûts et couvrir des marchés mondialisés, et les constructeurs se sont regroupés, par le 
biais d'alliances stratégiques, de fusions ou de partages de composants de véhicules. 
Dans les chaînes de montage, cette mutation se traduit par un travail à flux tendu, avec une chaîne et 
des travailleurs qui s'adaptent en temps réel à la demande, changeant de rythme de travail et de type de 
production en permanence. En parallèle, l'automatisation est accrue. 
En amont de la production, le montage de composants intermédiaires a été extemalisé vers des 
entreprises spécialisées, les intégrateurs, qui réceptionnent les produits industriels et font entrer leurs 
produits en temps réel dans la chaîne de montage, à la demande du constructeur. Ceci a deux 
conséquences : en premier lieu, ces intégrateurs s'implantent à proximité immédiate des chaînes de 
montage pour assurer leur approvisionnement continu, deuxièmement ils sont intégrés au système 
informatique de planification de la production (Enterprise Ressource Planning) du constructeur pour 
assurer une gestion efficace. C'est sur ces acteurs qu'est reportée la gestion des stocks et du risque de 
rupture de la chaîne. La production d'éléments banalisés a par contre été extemalisée vers des 
industriels ou des sous-traitants parfois très éloignés géographiquement des chaines de montage. 
En aval de la production, les constructeurs tentent de répondre le plus rapidement possible à la 
demande du client, proposant parfois des temps de livraison inférieurs à la durée de la production. 
Pour garantir ces délais, en particulier pour les véhicules produits loin de leur marché de vente, ils ont 
développé des centres de distribution et de différenciation finale, oii sont réceptionnés des véhicules 
semi-finis provenant des différentes usines de montage du constructeur, qui seront personnalisés en 
fonction de la demande du client. De même, ces centres sont au cœur de l'activité après-vente, pour 
l'entretien, la distribution de pièces détachées ou la récupération des véhicules en fin de vie. 
Le cœur de l'activité des constructeurs n'est plus l'usine de montage, mais le centre de décision, de 
marketing et de planification de la production, qui doit réagir aux attentes du marché et les influencer 
pour maintenir ou augmenter la rentabilité des activités. 
Dans ce contexte, la logistique est devenue une activité clé : elle doit éviter les ruptures d'une chaîne 
de production plus complexe géographiquement et fonctionnellement, garantir des délais de 
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productions plus courts et dont le respect est crucial pour capter et conserver les clients, coordonner 
des acteurs multiples et prendre en charge des tâches plus complexes. Dès lors, des prestataires 
logistiques sont intégrés à cette chaîne. Ils assurent la réception et la circulation des produits jusqu'à la 
chaine de montage, prennent en charge la gestion du centre de distribution et éventuellement de la 
différenciation finale et du service après-vente, ou fournissent et gèrent les logiciels de gestion de la 
production. Récemment, des logisticiens ont même repris les activités d'intégrateurs : des travailleurs 
sous la bannière d'un prestataire logistique s'occupent du montage intermédiaire de composants. 

Chaîne de production lordisie 

Groupes Industriels 
majeurs 

Aciers et pièces 
métalliques 

I Caoutchouc "I 

Composants 
électroniques 

Composants 
plastiques 

Centre de dteision et de 
programmation 

Stock de Assemblages montage des 
composants intermédiaires véhicules 

Stockage et 
Consommateur 

distribution 
Consommateur 

Usine du constructeur automobile 

Chaine de production actuelle 

Fournisseurs de 
second et 

troisième ordre 

CompoBants 
standardisés 

Groupes industriels 
majeurs 

Aciers et pièces 
mélalliques 

Composants 
électroniques 

Composants 
plastiques 

_ J-o^tawl da ges^r^jh^B proàu<^QrUBRP)^ _ 

Parc de fournisseurs adossé à l'usine de^monage 

Intégrateurs 

Carroaeries: 
montage et peinture, portières 

QOTposant?; 
Carburateur, tableau de bord, freins, roues, 

sièges, pare-brises, direction 

Moteurs et transmissions: 
montage du moteur 

Centre de décision, 
Marketing, 

prograrnmatlon 

Usine de montage 
Centre de distritiutlon ' 

dlfférerKiatlon f inale 

i / 

Consommateur 

i service 
; après-vente 

Sources : Samii, 2001 ; Carroué, 2002 ; Dicken, 2003 

En une cinquantaine d'années s'est déroulé le passage d'une économie de la production 
standardisée de masse à une économie de l'unique, une production individualisée de masse. 
Cette dernière est basée sur l'ingénierie des produits et le marketing, qui remplacent une 
planification industrielle organisée sur des cycles longs (Dicken, 2003). Cette réorganisation 
de l'économie se surimpose, complète et s'appuie sur la production de biens standardisés, qui 
servent de composants à des produits finis en constant renouvellement. 

La logistique, dans un premier temps fonction peu évoluée, s'est complexifiée et son rôle a 
enflé, pour devenir un secteur clé de la stratégie actuelle des entreprises (Savy 2006). D'abord 
appréhendée comme un assemblage d'activités multiples et opérées indépendamment les unes 
des autres, elle est maintenant sujette à une gestion et une organisation intégrées (Hesse, 
2002a). La logistique devient la fondation matérielle d'une économie basée de façon accrue 
sur les échanges de biens et la mise en réseaux des chaînes de production et de distribution. 
La logistique et son évolution sont un révélateur de la division spatiale des activités (Savy, 
2006). 

Les politiques publiques menées durant cette période ont joué un rôle majeur dans cette 
évolution permettant notamment la mise en place d'un cadre international compétitif en 
dérégulant le commerce mondial et le transport international. Elles suivent en cela les 
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préceptes libéraux ou néolibéraux, qui ont pris le dessus sur la régulation keynésienne de 
l'après-guerre (Dicken, 2003 ; Vandermotten et coll., 2004). 

1.1.3 : Un secteur ayant ses propres acteurs 

Devant la complexité et l'importance stratégique de premier plan de la fonction logistique, les 
firmes industrielles et commerciales tendent à l'extemaliser pour la confier à des spécialistes. 
En conséquence, un secteur industriel, dont l'objet est la prestation logistique pour le compte 
de tiers, s'est développé. 

En Europe, entre 40 et 50 % des activités logistiques sont sous-traitées à ces entreprises et la 
tendance est à la poursuite de ce mouvement (Tractebel, 2004 ; Vasilis Vasiliauskas et coll., 
2008). Aux États-Unis, ce taux de sous-traitance a déjà dépassé 50 % (Lieb et coll., 2004). 

Cette sous-traitance concernait d'abord le transport de marchandises et l'entreposage, soit les 
fonctions physiques de la logistique (Sink et coll., 1997). Dans ce secteur le taux 
d'extemalisation varie entre 60 et 75 % du marché (Vasilis Vasiliauskas et coll., 2008). Mais 
le recours à des prestataires extérieurs s'étend maintenant aux tâches de pilotage et 
d'organisation de la chaîne de transport (Kapros, 1994 ; Domier et coll., 2001). Des sous-
traitants logistiques sont même intégrés dans la chaîne de production, pour le montage final 
des produits ou afin d'assurer le service après-vente (Lièvre, 2007 ; Rodrigue et coll., 2009 b). 

Ces différents types d'entreprises, leur origine et leurs activités sont présentés ci-dessous. 

Sous l'appellation prestataire logistique sont rassemblées un grand nombre d'entreprises 
dont le point commun est de fournir un ou plusieurs services logistiques à un tiers ; il peut 
s'agir du transport de marchandises, d'activités liées au stockage voire de la gestion de la 
chaîne logistique globale (Carbone et coll., 2005). Ce sont d'abord les plus grandes 
entreprises qui ont eu recours à cette sous-traitance. Mais celle-ci tend à s'étendre au reste de 
l'économie (Lieb et coll., 2004). 

Les opérations sous-traitées à ces prestataires ont d'abord concerné le transport ainsi que 
l'entreposage et les activités associées, comme la manutention, la préparation des commandes, 
l'approvisionnement de la production (Browne, 1993 ; Artous et coll., 2005). En ce sens, cela 
correspondait à une poursuite de l'extemalisation des activités annexes des entreprises. 
Progressivement, les prestataires logistiques ont vu les tâches qui leur étaient confiées 
s'étendre au sein de l'entreprise. 

Les logisticiens se sont adaptés à cette évolution et l'ont encouragée en étendant la gamme de 
services proposés à leurs clients. Cette stratégie poursuit plusieurs objectifs. D s'agit d'étendre 
les activités (Sink et coll., 1997 ; Camman et coll., 2007), de rechercher la stabilisation et la 
consolidation des liens avec leurs clients, en pouvant répondre à leur demande globale, et de 
privilégier les fonctions avancées, plus lucratives que les services de base (Bourgne et coll., 
2008). Des partenariats durables naissent entre prestataires et industriels, les premiers 
devenant les commanditaires et gestionnaires de toute la production et la distribution pour le 
compte des seconds (Carbone, 2004). Ce secteur est marqué par un grand nombre de fusions 
et d'acquisitions, horizontales ou verticales, et une structure entrepreneuriale ségréguée, avec 
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de nombreuses petites entreprises et quelques grands groupes mondiaux (Artous et coll., 
2005). 

Deux types de prestataires peuvent être différenciés théoriquement, en fonction de leurs 
modalités d'implication dans la chaîne logistique et des tâches qu'ils opèrent (Dumont-Fouya 
et coll., 2001 ; Wackermann, 2005). 

Les prestataires logistiques classiques ou 3PL (Third Party Logistics) : il s'agit des 
prestataires prenant en charge des opérations logistiques simples, telles que le transport de 
marchandises, la manutention, le stockage ou l'emballage. En se basant sur la définition de la 
logistique établie ci-avant, ce premier groupe d'entreprises correspondrait aux entreprises 
actives dans la distribution physique des marchandises, au profil se rapprochant de celui des 
services industriels. 

Les intégrateurs de système ou 4 PL (Lead logistics providers) : ce sont les entreprises qui 
gèrent la chaîne logistique par le biais de l'utilisation de systèmes d'information et d'aide à la 
décision (Eymery, 2003). Elles intègrent, coordonnent et pilotent les opérations de divers 
prestataires logistiques et organisent la chaîne logistique en assurant le passage de 
l'information. Elles agissent en partenariat proche avec leur client industriel (Camman et coll., 
2007). La multiphcation des acteurs et des services logistiques crée un besoin de coordination 
que remplissent ces entreprises (Bitran et coll., 2007). Elles correspondent à la frange "gestion 
matérielle stratégique" de la logistique et leur activité se rattache aux services avancés aux 
entreprises. 

Cette distinction des logisticiens correspond également à de forts clivages en termes de valeur 
ajoutée produite par travailleur, relativement à la surface occupée et selon la formation du 
personnel. Que ce soit en Belgique (IBOT, 2007) ou en Europe (Progtrans, 2008), les 
gestionnaires de la chaîne logistique et les expéditionnaires internationaux génèrent une 
valeur ajoutée environ 50 % plus élevée, que soit par travailleur ou par surface occupée, que 
les seconds. Menant des tâches avancées, les entreprises chargées de l'encadrement de la 
fonction logistique et des échanges internationaux sont composées d'environ 70 % de 
personnes travaillant sous statut d'employés pour 30 % d'ouvriers. À l'opposé, les entreprises 
opérant dans le secteur du stockage et du transport terrestre emploient en moyenne 75 à 85 % 
d'ouvriers (AFT-IFTIM, 2009 ; RRSLP, 2010). 

La prestation logistique étant une activité récente, il est intéressant d'étudier l'origine des 
entreprises actives dans ce secteur. Le tableau suivant illustre les métiers premiers et les 
secteurs à l'origine de la création des 25 plus grands prestataires logistiques actifs en Europe 
(tableau 1). 

Les entreprises dominant ce classement sont originaires principalement de deux secteurs : les 
transitaires et les postes et chemins de fer européens. 

Les transitaires, c'est-à-dire les entreprises prenant en charge les échanges internationaux de 
marchandises et les démarches administratives correspondantes ont profité de leur 
connaissance du marché pour diversifier leurs activités vers les services logistiques. Ds 
constituent les plus anciennes entreprises du classement. 
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TABLEAU 1 : CLASSEMENT DES PRINCIPAUX PRESTATAIRES LOGISTIQUES ACTIFS EN EUROPE EN 2 0 1 0 

Nom (date de création) 

Chiffre 
d'affaires 

-en-2008en-
mlllions € 

Nationalité O r i q i n n 

Chiffre 
d'affaires 

-en-2008en-
mlllions € 

1 DHL Supply Chain & Global Forwarding 
(1969) 28 500 Allemagne 

— Rachat de l'opérateur express DHL par la 
poste allemande en 1998 
— Fusion avec Exel, ex-filiale des chemins 
de fer britanniques alors 3e opérateur 
logistique européen en 2005 

2Fed Ex (1973) 27 000 USA Opérateur express américain 

O L/D OUI IcIlKcl \ \ OI d.) Milclllayi le 

— Ancien transitaire allemand, filiale de la 
ueutscne uann aepuis <̂ uuo 
— Fusion avec Stinnes, ex filiale de VEBA, 
industriel allemand 
— Rachat de BAX, 3e plus grand transitaire 
américain, en 2006 

4 KuGhne + Nanel M 890^ 15 500 Sijis^p Transitaire allemand Duis suisse 

5 Panalpina (1935) 7600 ouïsse/ 
Allemagne Transitaire suisse 

6 UPS Supply Chain Solutions (1907) 7500 USA Entreprise de transport express américaine 

7 CEVA Logistics (2006 - ex TNT 1996) 7200 Pays-Bas 

— Rachat de l'opérateur express TNT par la 
n o 4 t 6 néfirlandâise pn 1QQ6 

1 tWi loi lUCII ul 1 1 ^iJ\J 
— Rachat de EGL, 2e plus grand transitaire 
américain, en 2007 

8 C H . Robinson (1905) 6600 USA Transitaire américain 

9 Geodis (1995) 6200 France filiale de la SNCF + participation de la poste 
française 

10 DSV Solutions Holding (1976) 5500 Suède 
Alliance de transporteurs danois 
Rachat d'ABX logistics, ex-filiale de la SNOB 
en <̂ ouo 

11 Agility (1979) 5200 Koweït Groupe public koweïtien d'entreposage 

12 Nippon Express (1937) 4800 Japon Groupe de transport japonais semi-public 

13 SDV International Logistics (2003) 4500 France Branche du groupe français Bolloré 

14Sinotrans (2002) 4400 Chine Groupe public chinois 

15 Expeditors Int'l of Washington (1979) 4300 USA Transitaire américain 

16 NYK LogisticsA'usen Air & Sea Service 
(2004) 4100 Japon Filiale de l'armement maritime japonais NYK 

17GEFCO(1949) 4000 France Filiale de PSA (Peugeot-Citroën) 

18 DACHSER (1930) 4000 Allemagne Groupe familial allemand de transport routier 

19ToII Holdings (1986) 3700 Australie Transporteur australien 

20 Norbert Dentressangle (1979) 3500 France Groupe familial français de transport routier 

21 UTi Worldwide (1976) 3500 USA Transporteur américain 

22 Wincanton (1925) 3100 Royaume-Uni 

— Ex-filiale d'un groupe alimentaire 
britannique 
— Rachat de la branche logistique de P&O 
ferrys 

23 Hellmann Worldwide Logistics (1871) 2800 Allemagne Transitaire allemand 

24 Caterpillar Logistics Services (1987) 2700 USA Filiale du groupe américain Caterpillar 

25 Logwin (1985) 2300 Luxembourg Groupe privé luxembourgeois 

Sources : Artous et coll. 2005 ; Dernier et colL, 2001, et recfierches personnelles 

Les postes et opérateurs historiques de chemins de fer européens occupent une place de choix 
dans la genèse des plus grands groupes logistiques mondiaux, soit par le biais de la fusion 
d'anciennes filiales des entreprises, soit par le rachat et l'intégration de groupes privés déjà 
actifs dans la logistique (Artous et coll., 2005). Cette expansion de la prestation logistique est 
l'une des pistes privilégiées par ces sociétés (anciennement) publiques pour consolider leur 
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position dans un marché concurrentiel. Ces opérateurs bénéficient d'un important maillage du 
territoire et d'une connaissance pointue de l'activité d'acheminement de marchandises et de 
colis. Es disposent également d'outils de financement avantageux, en reportant les coûts de 
leur croissance sur les secteurs où ils conservent un monopole, en bénéficiant de la garantie 
d'état ou grâce à leurs (anciennes) branches d'activités bancaires (Domier et coll., 2001). Le 
moteur de cette portion de l'industrie logistique est l'action des pouvoirs publics. Ceux-ci ont 
libéralisé le marché postal et le transport ferroviaire de fret, exposant les opérateurs 
historiques à la concurrence tout en leur permettant d'étendre leurs activités (Plehwe, 2001). 

À côté de ces opérateurs se retrouvent d'anciennes filiales de groupes industriels, mises en 
place pour gérer la logistique interne à ces entreprises et qui se sont émancipées. Enfin, il 
existe quelques grands groupes publics ou anciennement publics de pays exportateurs tels que 
la Chine et le Japon. 

Une autre catégorie d'entreprises actives dans la prestation logistique est formée par les 
acteurs du transport international. Ce secteur se divise en deux branches, les acteurs du 
monde maritime et ceux qui sont actifs dans l'aérien. 

La croissance rapide des échanges mondiaux de marchandises a été largement absorbée par le 
transport maritime. Ce dernier a vu les volumes transportés augmenter de 65 % depuis 1970 
(Carroué, 2002). Cette hausse est due, en particulier, au doublement du transport de 
conteneurs durant cette période. La conteneurisation des marchandises a fortement réduit les 
coûts de transport. Ces unités standardisées sont facilement transbordables, peuvent changer 
de mode de transport et sont empilables sur des navires de plus en plus grands. 

Dans ce cadre, deux types d'entreprises ont vu leur rôle augmenter considérablement, les 
armateurs de navires-porte-conteneurs et les manutentionnaires portuaires. Du fait du côté très 
capitalistique et spécialisé de l'industrie du transport maritime de conteneurs, celle-ci présente 
une concentration aux mains d'un faible nombre d'acteurs mondiaux (Frémont, 2007). 

Le transport aérien a connu une croissance 75 % au cours des années '90 (Carroué, 2002). 
Cette croissance se poursuit, poussée par la multiplication des envois réguliers et de petits 
colis, de biens de valeur et de produits frais. Dans ce domaine, deux logiques sont à l'œuvre : 

- en premier lieu le trafic aérien de fret conventionnel qui est réalisé par les compagnies 
aériennes classiques, soit par le biais de vols spécialement dédiés au fret soit dans les 
soutes des avions passagers. 

- En second lieu, le transport aérien réalisé par les opérateurs internationaux de courrier 
express : cette activité, d'abord limitée aux envois urgents et ponctuels, est maintenant 
intégrée dans la chaîne logistique. De plus en plus d'entreprises y ont recours pour des 
envois réguliers et planifiés, par exemple des pièces détachées, des médicaments ou 
des composants informatiques (Burmeister, 2000). La plupart de ces acteurs ont 
maintenant adjoint des activités logistiques en complément à leur métier de 
transporteur international express (Boquet, 2009). 

L'encadré 2 détaille le parcours historique de différents prestataires logistiques majeurs en 
Europe. 
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Encadré 2 : Quelques parcours exemplaires d'entreprises de prestation logistique (partie 1) 

DHL, le prestataire logistique exemplaire 
•H-s'agit-d'une~entreprise~dé~couiTier express créée en Câlifômie en r9"69 pour desservir le marché 
étatsunien. A partir des années '80, à la suite de la demande croissante de transport express de 
l'économie, l'entreprise s'est progressivement étendue, au Canada puis au reste du monde, ouvrant son 
premier hub européen à Bruxelles en 1985. DHL est cependant resté cantonné au courrier express 
C'est son rachat en 1998 par la Poste allemande, son propriétaire actuel, qui a marqué le début de la 
mutation vers la prestation logistique généraliste. Par rachats successifs d'entreprises, dont Danzas, 
ancien transitaire suisse et Exel, ex-filiale des chemins de fer britanniques et troisième prestataire 
logistique européen lors de son rachat, les services de DHL se sont étendus à toute la gamme des 
services logistiques jusqu'à la logistique urbaine. 

Kuehne + Nagel, l'ancien transitaire 
Entreprise fondée en 1890 à Brème en tant que transitaire spécialisé dans le fret maritime et le 
commerce du coton en particulier, Kuehne + Nagel est l'un des leaders mondiaux pour l'activité de 
prestation logistique et d'expédition de marchandises. Ses services se sont étendus au fret aérien et 
ensuite à la prestation logistique et notamment aux services liés aux biens alimentaires et à 
l'entreposage. Son siège social a été déplacé en Suisse. 

DB Schenker, l'entreprise ferroviaire devenue prestataire logistique 
DB Schenker est l'un des premiers prestataires logistiques mondiaux et est propriété de la Deutsche 
Bahn. Schenker a été fondé en 1872 en tant que transitaire autrichien. Rattaché aux chemins de fer 
allemands en 1931, Schenker s'en est détaché en 1991 et s'est tourné vers la prestation logistique 
orientée vers l'industrie en s'associant à Stinnes, filiale transport du groupe industriel allemand 
VEBA. Le groupe est racheté par la Deutsche Bahn en 2003, qui regroupe toutes ses activités 
marchandises pour former DB Schenker. En 2006, DB Schenker rachète BAX Global, alors plus grand 
transitaire américain. Ensuite, par acquisitions successives, notamment des anciennes entreprises 
publiques néerlandaises et anglaises de fret ferroviaire, DB Schenker devient le leader européen du 
transport intermodal par chemin de fer, tout en couvrant toute la gamme de services logistiques. 

Gefco, l'ancienne filiale industrielle 
Entreprise créée en 1949 par Peugeot pour assurer l'approvisionnement de son usine de Sochaux puis 
des autres usines du groupe, Gefco commence la prestation logistique pour le compte d'autrui dans les 
années '70, tout en étendant ses services en Europe. Bien qu'elle reste filiale de PSA, en 2003, 37 % 
de son chiffre d'affaires est effectué pour le compte de clients extérieurs, majoritairement actifs dans 
l'industrie automobile. Poursuivant son autonomisation vis-à-vis du groupe PSA, 75 % des parts de 
Gefco ont été vendues aux chemins de fer russes en 2012. Si Gefco reste spécialisé dans l'automobile, 
ses services couvrent néanmoins toute la gamme de la prestation logistique. 

Norbert Dentressangle, le parcours d'un chef de file du transport routier 
Norbert Dentressangle est l'un des leaders du transport routier européen et étend ses services vers la 
Chine et les Etats-Unis. Entreprise familiale créée en 1979 dans le secteur transport de fruits sur l'axe 
Royaume-Uni - Vallée du Rhône, ND s'est progressivement étendu par rachats successifs de PME 
françaises de camionnage. A partir de 1997, l'entreprise s'est tournée vers la logistique, poursuivant 
son extension vers le reste de l'Europe, en rachetant deux grands concurrents, le britannique TDG et le 
norvégien Christian Salvesen. Bien qu'il reste tourné vers le transport routier, les activités associées de 
stockage et de groupage de colis représentent environ 40 % de son chiffre d'affaires actuel. 

Mœrsk Line, leader mondial du transport maritime de conteneurs 
Maersk est le premier armateur mondial de navires-porte-conteneurs. Crée par le conglomérat 
industriel et commercial danois AP Moller Masrsk, c'est à partir de 1974 que l'entreprise développe 
son activité de transport maritime de conteneurs. Par acquisition et croissance, Maersk grandit jusqu'à 
contrôler environ 20 % du marché mondial. En plus de ses activités d'armement maritime, Maersk est 
propriétaire de nombreux terminaux portuaires de conteneurs par le biais de sa filiale APM Terminais. 
En outre, l'entreprise propose des services d'expédition internationale de marchandises ainsi qu'une 
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offre de transport intermodal ferroviaire depuis certains ports maritimes, notamment Rotterdam et Le 
Havre. 

Sources : Artous et coll., 2005 ; Frémont 2007 et sites internet des entreprises 

En plus des chefs de file mondiaux, il existe un dense tissu de petites et moyennes 
entreprises actives dans la logistique. D est en grande partie composé de transporteurs 
routiers et d'entreposeurs qui ont éventuellement adjoint des services de stockage à leur 
métier de base (Van Hoek et coll., 2001 ; Carbone, 2004). Cette activité est scindée entre un 
nombre élevé de petites sociétés, souvent des entreprises familiales voire des transporteurs 
indépendants, et quelques grands groupes européens. Les économies d'échelle sont faibles 
dans la mesure où ces transporteurs effectuent généralement des courses de bout en bout, par 
camion entier et sans transbordement intermédiaire ou activités de groupage (Artous et coll. 
2005). De plus, les investissements fixes sont limités. Pour augmenter leur visibilité, certains 
transporteurs se regroupent au sein de plates-formes communes permettant d'augmenter leur 
offre et de mieux répartir les conmiandes tout en maintenant leur indépendance et leur 
flexibilité. Les grands groupes existant dans le domaine du transport routier proposent 
généralement des services logistiques supplémentaires, susceptibles de créer une valeur 
ajoutée et de justifier la mise en place de dépôts intermédiaires (Carbone, 2004). 

Les acteurs du commerce de gros se distinguent des prestataires logistiques par le fait qu'ils 
concentrent leurs activités dans une seule branche, la fourniture du commerce de détail et de 
l'Horeca. Ces derniers ayant rarement recours à l'approvisionnement direct, les grossistes 
assurent l'interface avec les producteurs (Thorpe, 1978 ; Mérenne Schoumaker, 2007). Leur 
activité est ancienne, mais leur métier a été influencé par les mutations de la chaîne de 
production et de distribution et les contraintes logistiques actuelles. 

Ils subissent la concurrence des autres prestataires logistiques qui intègrent des activités de 
distribution finale et les grands distributeurs qui substituent la relation directe avec les 
industriels au passage par un grossiste. Pour répondre aux demandes de leurs clients et 
s'adapter au marché, les grossistes peuvent intégrer des activités de conditionnement, 
l'emballage ou la gestion des stocks. Par ailleurs, ce secteur a profité de la croissance du 
commerce mondial et de la réduction des coûts du transport pour étendre et internationaliser 
ses sources d'approvisionnement (Femie et coll., 2009). 

En dehors des acteurs assurant des services logistiques pour des tiers, environ la moitié de 
l'activité logistique est réalisée au sein des entreprises, sans être sous-traitée. D peut s'agir 
d'activités stratégiques, sur lesquelles les entreprises préfèrent conserver la maîtrise, 
notamment au niveau de la gestion de la chaîne de production (Carbone et coll., 2005). Une 
autre optique est de garder la main sur les activités banales, planifiées et standardisées et de 
sous-traiter ce qui requiert des compétences logistiques particulières ; ce modèle s'observe 
notamment dans la grande distribution. Dans le cas des petits acteurs économiques, le faible 
volume d'activités logistiques ne justifie pas nécessairement le recours à un prestataire 
extérieur. En retour, les logisticiens sont calibrés pour servir les plus grandes entreprises et 
prospectent peu auprès des plus petites firmes. 
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Cette logistique interne est difficilement quantifiable et localisable, elle s'opère au sein des 
sites de production ou de vente. Il existe toutefois un cas particulier, les centres de 
•distFibutionre-est-à-dire-les-entrepôts-niis-en-place-par-les"industriels~pour~y~con'c'entre'^^^^ 
distribution de leurs biens et leurs opérations logistiques en général. Ils servent d'interface 
entre les activités productives et la distribution aux clients. Ce mode d'organisation tend à se 
généraliser dans les entreprises multinationales et la grande distribution (De Ligt et coll., 
1998). Ceci s'inscrit dans une logique de concentration, de rationalisation et de réduction des 
stocks. Pour comprendre et détailler les réorganisations logistiques internes aux entreprises et 
les logiques présidant au recours à des prestataires extérieurs, l'encadré 3 présente les 
parcours d'entreprises exemplaires : les multinationales actives dans la production de biens de 
consommation, la grande distribution et le commerce en ligne. 

Encadré 3 : Des modèles de réorganisation logistique des entreprises 

Trois exemples de multinationales produisant ou commercialisant des biens de consommation, de la 
grande distribution et du commerce électronique, illustrent différentes formes de réorganisations 
logistiques possibles des entreprises. 

a. Les entreprises multinationales actives dans les biens de consommation 
Que ce soit dans l'habillement, dans l'ameublement ou dans l'informatique grand public, les plus 
grandes entreprises multinationales spécialisées dans la production et la distribution de biens de 
consommation se sont réorganisées selon un modèle relativement similaire. Au niveau de la 
production, la tendance a été à déléguer une grande partie des tâches à des sous-traitants, fournissant 
les usines du groupe, voire assurant toute la production des biens. Le cœur des entreprises s'est 
déplacé vers la direction stratégique, chargée de coordonner la production, de lancer les commandes et 
de suivre, guider et orienter les modes pour augmenter le volume des ventes et s'assurer de 
l'écoulement des produits. Dès lors, les centres de distribution, maillons matériels de cette stratégie, 
grands entrepôts chargés de réceptionner la production de biens éventuellement éclatée dans le monde 
entier de ces entreprises et de les distribuer vers les consommateurs ont acquis un rôle croissant. Dans 
ce cadre, le recours à la prestation logistique peut intervenir pour la prise en charge matérielle et 
informationnelle des flux de marchandises, pour la gestion des centres de distribution ou pour le 
montage final de certains articles. 

Fournisseurs de second ordre 

Cœur de 
l'entreprise 

Ikea, le leader mondial de la vente de meubles bon marché est exemplaire de ces mutations. Pour 
couvrir les marchés, l'entreprise a mis en place une chaîne logistique complexe, dont le centre de 
distribution est un des maillons clés. Pour sa production, IKEA a presque exclusivement recours à des 
fournisseurs extérieurs, ceux-ci traitent avec les bureaux commerciaux de l'entreprise, localisés dans le 
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monde entier et chargés d'appliquer la stratégie de l'entreprise. Les fournisseurs délèguent ensuite la 
production aux sous-traitants, éventuellement choisis par IKEA. Les articles sont emballés aux 
couleurs d'IKEA chez les fournisseurs. Les biens produits sont livrés dans les vingt-six centres de 
distribution mondiaux d'IKEA, où sont effectués les tests de qualité et d'où partent les commandes 
vers les fournisseurs ainsi que les livraisons vers les magasins. Pour cela, IKEA a recours à environ 
500 prestataires logistiques, chargés d'assurer les flux de marchandises, jusqu'à la gestion des centres 
de distribution. En outre, les ventes en magasin sont reportées en temps réel aux centres de 
distribution, pour éviter les ruptures de stock. Dès lors, le périmètre de l'entreprise est réduit, il se 
limite au centre de décision, IKEA of Sweden, localisé aux Pays-Bas pour des raisons fiscales, aux 
bureaux commerciaux, aux magasins et aux centres de distribution. Ceux-ci constituent les points 
pivots des flux de marchandises et le cœur de la stratégie commerciale puisqu'ils doivent être à même 
de répondre le plus rapidement et sûrement possible aux attentes des magasins et des clients, tout en 
évitant la formation de stocks inutiles. 

IKEA 

Sous-traitants Fournisseurs 
(10000) (1300) 

Bureaux 
commerciaux (40) 4 - > 

IKEA of Sweden 
(siège social) 

Partenaires n Centres de distribution Magasins 
logistiques (500) (26) (220) 

b. La logistique de la grande distribution 
Dans le cadre des mutations contemporaines de l'organisation de la grande distribution, les circuits 
d'approvisionnement et de distribution ont été centralisés au niveau de centres de distribution 
d'envergure régionale ou nationale, par lesquels transite la quasi-totalité des biens. Les marchandises y 
sont stockées et réorganisées, avant d'être livrées aux points de vente. 
Les centrales d'achat sont devenues les centres décisionnels des entreprises de grande distribution. 
Elles sont chargées de négocier avec les fournisseurs l'achat de la totalité des biens vendus dans les 
grandes surfaces, de gérer les stocks dans les centres de distribution et d'organiser les livraisons des 
points de vente, en fonction des informations remontant de ces derniers quant aux ventes de produits. 

Au niveau des magasins, ces mutations se sont traduites par la réduction voire la suppression des 
surfaces de stockage, au profit de la mutualisation des stocks dans les centres de distribution. Les 
supermarchés ont perdu leur autonomie pour l'approvisionnement. Le relai a été pris par des systèmes 
informatisés permettant la transmission en direct des informations relatives aux ventes aux centrales 
d'achat, afin d'organiser les livraisons et d'éviter les ruptures de stock. Les magasins sont livrés 
plusieurs fois par jour, depuis le ou les centres de distribution de l'entreprise. 

Les raisons de cette évolution sont de plusieurs ordres. En premier lieu, il s'est agi de régulariser et 
rationaliser les flux dans le cadre d'une organisation des approvisionnements et des ventes soumise 
aux exigences du just in time et de la flexibilité. Pour répondre à ces enjeux, les chaînes de grande 
distribution ont fait le choix de s'investir de façon croissante dans l'organisation de leur 
approvisionnement afin de mieux contrôler les flux. 
Cette évolution s'inscrivait aussi dans une logique de recherche de profits. En effet, cette révision de la 
chaîne d'approvisionnement par le biais d'une centralisation du stockage, d'une intégration des 
fournisseurs dans le réapprovisionnement et d'une implication dans la production répond à plusieurs 
enjeux : 
- Le regroupement des commandes augmente les capacités de négociation vis-à-vis des fournisseurs 
par le biais d'achats en plus grande quantité. E ouvre aussi la possibilité d'élargir les possibilités 
d'approvisionnement, tant du point de vue de la gamme des produits que de leurs origines, en générant 
une masse critique suffisante. 
- Les grands centres de distribution opèrent comme des masques entre le fournisseur et les magasins. 
Le fournisseur ne peut plus évaluer directement la vente de ses produits par le biais des volumes qu'il 
livre aux points de vente. Ces entrepôts peuvent aussi servir à constituer des stocks spéculatifs. 

20 



Lorsqu'un fournisseur propose une remise de prix sur un bien, la chaine de distribution peut acheter 
une grande quantité de ce produit et l'écouler ensuite progressivement dans ses points de vente. 
- La centralisation des stocks permet de supprimer les aires d'entreposage adossées.aux-magasins.et.de. 
les remplacer par des surfaces de ventes supplémentaires sans investir dans les bâtiments et devoir 
recourir à une demande de permis, parfois difficile à obtenir. 
- Enfin, les centres de distribution peuvent éventuellement livrer les consommateurs en ligne directe 
dans le cadre du commerce électronique, évitant l'intermédiaire du point de vente. 

F o u r n i s s e u r s i n t é g r é s 

d a n s l a c l i a i n e d e 

d i s t r i b u t i o n 

S o u s - t r a i t a n t s d e 

r e n t r e p r i s e d e 

d i s t r i b u t i o n 

F l u x d e 

m a r c h a n d i s e s 

F l u x 

d ' i n f o r m a t i o n s 

R e l a t i o n 

f a i b l e 

R e l a t i o n 

f o r t e 

- - V C e n t r a l e ( s ) d ' a c f i a t ( s ) 

' " ~ ^ D i r e c t i o n s t r a t é g i q u e 

C œ u r d e 

l ' e n t r e p r i s e 

L'entreprise Delhaize est un bon exemple de ces mutations. Pour l'approvisionnement de tous ses 
magasins belges, elle a centralisé sa logistique sur huit centres de distribution. Là, plusieurs centres de 
distribution spécialisés en fonction des marchandises ou de leurs modes de conservation réceptionnent 
plus de 95 % des produits qui seront vendus dans les magasins. Si le transport routier des 
marchandises entre les centres de distribution et les magasins est le fait de Delhaize, l'entreprise a par 
contre eu recours à des prestataires logistiques pour la gestion de certains centres de distribution. Ce 
choix a été fonction de la complexité ou de la particularité des biens traités dans les centres. Par 
exemple un prestataire spécialisé est chargé de la gestion des surgelés dans un entrepôt dont Delhaize 
reste propriétaire. De même, les aliments pour animaux, activité annexe et nouvellement développée 
par Delhaize, sont pris en charge par un spécialiste. Enfin, la logistique des petites surfaces de ventes, 
plus complexe et différente de celle des grands supermarchés est également sous-traitée. Par contre, le 
commerce en ligne de Delhaize n'a pas (encore) induit la mise en place d'une logistique particulière, il 
reste géré en magasin par les employés des points de vente. 

L'organisation logistique de Delhaize : 
L o g i s t i q u e I n t e r n e : 8 5 - 9 0 % d e s m a r c h a n d i s e s 
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pain, poisson, 
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a l i m e n t a i r e s 
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c. Le commerce électronique 
Un dernier modèle économique en vogue et ayant des implications logistiques importantes est le 
commerce électronique. Dans la mesure oiî il peut se passer du passage par un point de vente, il 
implique une relation plus directe entre la chaîne logistique et le consommateur final. 
Dans ce cadre, le cœur des entreprises de commerce électronique est formé par la direction centrale et 
stratégique, chargée de répondre à la demande des clients en assurant le suivi des commandes, et les 
centres de distribution, nœuds et pivots des flux de marchandises. La gestion des flux s'organise 
généralement selon deux modèles fonctionnant en parallèle. Les biens issus de fournisseurs réguliers, 
à fort débit, transitent ou sont stockés temporairement dans les centres de distribution. De là, les 
commandes des clients peuvent être conditionnées et expédiées, soit en ligne directe, soit par 
l'intermédiaire d'un point de retrait. Par contre, les produits à plus faible rotation, ou sortant des 
nonnes pour des raisons de coût, de taille ou de fragilité, ne passent généralement pas par le centre de 
distribution. Pour ces biens-là, l'entreprise de commerce électronique ne sert que d'intermédiaire entre 
le client et le fournisseur. Ceci permet d'extemaliser le stockage et le risque d'invendu vers le 
fournisseur et de réduire le risque et les coûts liés à la manutention de biens pour lesquels l'entreprise 
n'est pas spécialisée. 

Amazon s'inscrit dans ce modèle. Les livres récents et grand public ainsi que les autres biens à fort 
taux de rotation transitent et sont stockés par les centres de distribution de l'entreprise. Par contre, les 
livres d'occasion ou certains biens électroniques de valeur ne sont pas pris en charge matériellement 
par Amazon, l'entreprise ne sert que d'intermédiaire commercial. Si la gestion des centres de 
distribution n'a pas été sous-traitée, Amazon a par contre recours à différents prestataires logistiques 
pour la livraison finale des biens. Ces logisticiens sont choisis en fonction du marché de destination et 
du type de livraison et de biens demandés par le client : entreprises de courrier express, services 
postaux, transporteurs spécialisés ou gestionnaires de points relais. 

Fournisseurs 
occasionnels ou 

marchandises hors 
norme 

Fournisseurs réguliers 

Cœur de 
l'entreprise 

Sources : Dicken, 2003 ; Sétra, 2008 ; Fernie et coll., 2009 ; Hesse, 2002b ; Warehouse et logistics, 2006 ; 
Hultman et coll., 2009 et sites Internet de IKEA, Delhaize et Amazon. 

La complexification des services logistiques et leur extemalisation croissante nécessitent la 
construction de bâtiments dédiés à cette activité. Dans ce cadre, s'est développé un secteur 
d'entreprises spécialisées dans la construction et la promotion immobilière de bâtiments 
destinés à accueillir des activités logistiques (Hesse, 2004). Ces sociétés peuvent se limiter à 
la construction de bâtiments pour un tiers, développer des parcs industriels logistiques entiers 
et les commercialiser, voire rester propriétaires des bâtiments ou du parc, et en assurer la 
gestion commerciale. 
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Ces entreprises traitent directement avec les pouvoirs publics dans le cadre du développement 
de parcs d'activités ou plates-formes logistiques, parfois par le biais de partenariats publics 

-privés—Elles-ont-une-influence-grandissante";~offrantTrne~garantië~ae qualité pour lës~clients, 
leur présence peut conditionner l'arrivée de grands prestataires logistiques ou l'implantation 
de centres de distribution. Pour comprendre leur origine et leur fonctionnement, l'encadré 4 
présente le parcours de Gazeley, l 'un des leaders mondiaux du marché. 

Encadré 4 : Quelques parcours exemplaires d'entreprises de prestation logistique (partie 2) 

Gazeley, le parcours d'un spécialiste de l'immobilier logistique 
L'entreprise Gazeley est l'un des deux leaders mondiaux actuels de l'immobilier logistique avec 
Prologis. Gazeley a été fondé à la fin des années '80 par Wal-Mart, la plus grande chaine américaine 
de grande distribution, pour mettre en place et gérer sa logistique. Gazeley s'est progressivement 
émancipée de ce rôle pour proposer la construction de bâtiments logistiques pour le compte de tiers, 
voire l'aménagement de plates-formes logistiques entières, éventuellement en partenariat avec les 
pouvoirs publics, et ce dans le monde entier. En 2008, Gazeley a été racheté par la branche spécialisée 
en immobilier du fonds souverain de Dubaï, Dubaï World Group. L'objectif était de diversifier les 
investissements, jusque-là concentrés dans l'immobilier de bureau. Son principal concurrent, Prologis, 
est détenu par des fonds bancaires et d'assurances américains et européens. 

Sources : Hesse, 2008 ; Gazeley, 2013 ; Prologis, 2013 

Finalement, la logistique est le fruit et le révélateur de l'organisation de l'économie actuelle. 
Elle s'est développée à la faveur de la politique d'extemalisation des tâches annexes par les 
industriels, en particulier les plus grands d'entre eux, d'abord en tant que service industriel, 
pour devenir progressivement une activité stratégique indispensable, intégrant les dernières 
technologies. Ce secteur a aussi permis l'éclatement spatial des fonctions de production et de 
distribution en offrant des services d'encadrement des flux de marchandises suffisamment 
efficaces. 

En ce sens, l'état actuel de la fonction logistique constitue le résultat de l'évolution 
économique depuis 1945. Celle-ci a abouti à la suprématie d'une économie flexible et 
marquée par de nombreux échanges de biens au détriment de l'organisation fordiste, régulée 
et planifiée sur un temps relativement long. Ce secteur peut donc constituer une clé de lecture 
de l'économie actuelle. 

1.2 Logistique, géographie et développement territorial : 
l'état de la question 

Ce deuxième volet synthétise les connaissances, recherches et courants de pensée encadrant la 
production scientifique en matière d'interaction entre activité logistique, géographie et 
développement territorial. Ces thématiques correspondent respectivement à nos première et 
seconde questions de recherche. Les résultats de cette revue de la littérature permettent, dans 
un troisième temps, de dégager les hypothèses de départ de notre recherche, s'appuyant sur la 
littérature et les connaissances actuelles. 
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1.2.1 La logistique en géographie, un reflet des tendances actuelles de 
la discipline 

Notre étude est organisée en trois parties, visant à présenter les apports de la littérature 
existante relativement à notre première question de recherche. La première partie, 
introductive, traite des recherches ayant permis la création d'une nomenclature commune des 
espaces logistiques (1). Ensuite sont exposés la recherche géographique à propos de la 
logistique, les courants d'études et leurs principaux auteurs (2). Enfin, les apports de la 
littérature en matière de connaissances des facteurs de localisation de cette industrie sont 
synthétisés (3). 

Notre dépouillement de la littérature s'est organisé conmie suit : nous avons consulté et 
analysé systématiquement les articles scientifiques issus de revues de géographie et traiteint de 
problématiques relatives à la logistique et au transport de marchandises, ainsi que les Hvres 
publiés par des géographes sur le même sujet, en Français et en Anglais. Dans la mesure où 
cette littérature est limitée, nous avons élargi notre spectre aux ouvrages et articles 
scientifiques non géographiques, mais traitant de la question sous un angle spatialisé les plus 
récents ou constituant des publications de synthèse. 

1.2.1.1 Une nomenclature des espaces logistiques 

Dans le cadre de l'étude géographique de l'activité logistique, il s'est agi de définir une 
nomenclature commune des espaces logistiques afin de travailler sur base de définitions 
comparables. Ce travail s'est opéré progressivement, au gré des publications traitant de 
certains types d'espaces en particulier (Slack, 1999 ; Meidute, 2005) ou synthétisant les 
connaissances (Savy, 2006). Bien que des contradictions persistent, les lieux logistiques 
peuvent être classés hiérarchiquement, en partant du plus petit au plus grand niveau spatial 
(Ziehms, 2004 ; Savy, 2006) : 

— l'établissement logistique est un entrepôt ou installation de tri, pouvant appartenir à 
un prestataire, un industriel ou un distributeur. 

— le Centre de distribution, déclinaison de l'établissement logistique, désigne un site de 
stockage dédié à la distribution de biens sur un territoire étendu. Les entreprises 
multinationales tendent à organiser la distribution de leurs produits à partir de quelques 
grands entrepôts (Hesse, 2008). Ceux-ci assurent la distribution dans un territoire donné 
de biens provenant de tous les sites de production de l'entreprise. Les activités qui y sont 
menées sont plus étendues que dans de simples entrepôts de stockage, on peut y 
reconditionner les produits, préparer les commandes, effectuer des opérations 
d'assemblage ou de différenciation finale, etc. (De ligt et coll., 1998). Certains centres de 
distribution peuvent être dotés d'un terminal de transport multimodal. 

— la plate-forme ou parc logistique, expression très largement utilisée, désigne un site 
oià s'exercent les activités statiques de la logistique (Savy, 2006 ; Rimiene et coll., 2007). 
Une majorité d'avis se dégage pour définir la plate-forme logistique comme un site 
rassemblant des entreprises ayant des activités en rapport avec le transport, la logistique ou 
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les activités connexes, telles que des hôtels, des pompes à essence, des services d'entretien 
de véhicules, des restaurants... (CEMT, 1996 ; Hesse et coll., 2004 ; Rodrigue et coll., 
2009-b)—Une-confusion-existe-entre-la"plate=forme~logisti'qire~^t~le~centrF^F^istr^ 
certains auteurs utilisant la notion de plate-forme logistique pour qualifier les plus grands 
centres de distribution (Kapros, 1994). Nous rejoignons la majorité des publications en 
utilisant le terme de plate-forme uniquement pour qualifier des espaces industriels mis en 
place et équipés pour rassembler des activités logistiques. 

— le terminal de transport est un site donnant accès à un ou plusieurs modes de 
transport, la route, le chemin de fer, la voie d'eau, la voie maritime ou aérienne. Le 
terminal de transport désigne la zone de parcage pour les véhicules et l'espace où les 
marchandises sont transférées d'un mode à l'autre et sont entreposées temporairement. 
Certains de ces sites comportent des espaces logistiques pour les entreprises. Ceux qui 
n'offrent pas ces surfaces supplémentaires servent uniquement de zones de transfert entre 
différents modes de transport. 

Si une plate-forme logistique est dotée d'un terminal de transport multimodal, on parlera 
de plate-forme multimodale. Toutes les plates-formes logistiques ne sont pas dotées d'un 
terminal de transport, et tous les terminaux ne sont pas adossés à une plate-forme. 

— le pôle ou nœud logistique regroupe plusieurs sites logistiques dans un périmètre 
local, par exemple une zone urbaine. Il peut s'agir d'un rassemblement d'entrepôts, de 
centres de distributions isolés, ou de plates-formes logistiques. 

— l'aire logistique a la taille d'une région ou d'une métropole et concentre de 
nombreuses activités logistiques. 

Enfin, la notion de hubs de transport de marchandises est souvent utilisée dans la littérature 
(Fleming et coll., 1994). H s'agit de terminaux de transports majeurs, auxquels sont 
généralement adjoints des sites permettant la poursuite d'opérations logistiques relatives au 
traitement des marchandises. En plus de constituer des lieux oii d'importants volumes de 
marchandises sont traités et échangés, ces hubs sont une composante organisationnelle de ces 
flux ; le réseau de transport se déploie en étoile autour de ces lieux, sur lesquels les flux sont 
rabattus, regroupés et réexpédiés. Le hubbing implique également nécessairement une 
concentration temporelle de ces échanges de marchandises, pour réduire les temps de 
transbordement et d'immobilisation des biens. C'est un système organisationnel répandu dans 
l'industrie du transport de marchandises, qui se rencontre aussi bien dans le domaine aérien, 
que dans les ports maritimes ou au niveau du transport terrestre, ferroviaire ou routier 
(O'Kelly, 1998). 

1.2.1.2 La recherche géographique en matière de logistique 

Si la logistique, en temt que secteur industriel ou méthode d'optimisation de la gestion 
entrepreneuriale fait l'objet d'une riche littérature économique et managériale, l'étude de ses 
interactions avec le territoire est plus récente, elle date de la fin des années '80, et limitée 
(Hesse et coll., 2004 ; Rodrigue, 2006 ; Mérenne-Schoumaker, 2008a). Cette prise en compte 
tardive a plusieurs origines. Premièrement, tant que les questions relatives à la logistique se 
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limitaient à l'optimisation de processus internes aux entreprises, les manifestations spatiales 
restaient faibles et peu étudiées, ce secteur n'était considéré que comme un élément dérivé de 
la production (Rodrigue, 2005). Les recherches se concentraient plutôt sur les problématiques 
concemant le transport de marchandises (Kapros, 1994). Deuxièmement, la logistique étant 
une activité transversale et récente, elle est mal appréhendée par les statistiques classiques, ce 
qui rend son étude spatiale malaisée en raison du manque de données chiffrées et localisées 
(Savy et coll., 2004). Cette situation intermédiaire de la logistique, touchant la géographie des 
transports, celle des services et celle l'industrie, rend son appréhension difficile par ces 
courants de recherches. Chacun n'aborde la question que de façon partielle et les ouvrages de 
synthèse sur la question sont très peu nombreux (Rodrigue et coll., 2004 ; Hall et coll., 2006). 
Dès lors, le transport de marchandises et la logistique restent l'un des éléments les moins 
étudiés par les géographes du système économique actuel (Janelle et coll., 1997 ; Hesse et 
coll., 2004). 

Ce constat est reconnu et de nombreux auteurs le dénoncent en mettant en évidence 
l'importance d'étudier la question sous un angle géographique (Lasserre, 2004 ; Hall et coll., 
2006 ; Rodrigue 2006 ; Hesse, 2008 ; Mérenne-Schoumaker, 2008a). En effet, les premiers 
résultats en la matière démontrent la particularité de cette activité. Celle-ci se démarque des 
logiques relatives au transport de passagers (Rodrigue, 2006), créant de nouvelles spatialités 
et influant sur le positionnement et le développement des espaces industriels et urbains 
(Hesse, 2002b). Les éléments observés semblent témoigner du fait que l'évolution de ce 
secteur est un miroir et une clé de lecture des structures de production et de l'économie en 
général et de leurs mutations (Hall et coll., 2006). 

L'analyse de l'étude géographique de la logistique et de la morphologie des différents 
courants de recherches reflète l'origine ambivalente de la logistique, entre les services, 
l'industrie et les transports et la relative nouveauté de ce secteur. C'est aussi une illustration 
des façons actuelles d'appréhender la discipline. 

La suite du propos expose brièvement ces différents courants d'étude, explique leurs tenants 
et aboutissants et présente leurs principaux auteurs. Ces éléments déterminent leurs apports en 
matière de connaissance des facteurs de localisation des activités logistiques, qui sont 
présentés ensuite. 

Le transport maritime et les problématiques portuaires ainsi que les thématiques qui en 
dérivent constituent le premier sujet de recherche, tant en nombre de publications que 
d'auteurs impliqués. 

C'est dans les ports que l'évolution de la logistique mondiale et la croissance des échanges 
internationaux sont les plus visibles (Frémont, 2005). Les flux s'y matérialisent, posant divers 
enjeux. En conséquence, les recherches dans ce domaine ont connu un fort engouement, 
d'autant qu'il existe une longue tradition d'études relatives à ce thème (Hesse et coll., 2004). 
Les chercheurs actifs dans ce domaine ont intégré dans leurs problématiques les questions 
relatives à l'insertion des ports et du transport maritime dans les réseaux logistiques 
mondiaux. Le point de vue est très majoritairement orienté vers les questions relatives au 
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transport dé marchandises et à l'évolution récente des réseaux d'échanges. Dans ce contexte, 
plusieurs auteurs et unités de recherche se distinguent. 

"Assez logiquement au vu dë~leur position géographique, les chercheurs belges, et en 
particulier ceux issus l'Université d'Anvers (Verhetsel et coll., 2009 ; Notteboom, 2010), et 
néerlandais (De Langen et coll., 2004 ; Jacobs et coll., 2010) sont très actifs dans ce domaine. 
Les universités françaises du Havre et de Nantes ont aussi une tradition de recherche sur les 
problématiques maritimes, et plusieurs auteurs issus de ces institutions se sont spécialisés 
dans les questions relatives à la logistique et aux ports maritimes (Frémont, 2005 ; Guillaume, 
2008 ; Ducruet, et coll., 2010). Enfin, plusieurs auteurs nord-américains se sont 
particulièrement intéressés à cette problématique (Slack, 1999 ; Rodrigue et coll., 2001 ; 
Rordrigue, 2006). 

La production scientifique dans ce domaine est remarquablement dense et ces auteurs écrivent 
régulièrement des articles et ouvrages en commun. Leurs recherches ont trait principalement à 
l'intégration des ports dans les réseaux mondiaux d'échanges (Notteboom et coll., 2008) et 
aux conséquences pour les armateurs, pour les gestionnaires de terminaux (Notteboom, 2010), 
pour l'intégration des villes portuaires dans les réseaux urbains mondiaux et en termes de 
hiérarchies portuaires (Ducruet et coll., 2010 ; Jacobs et coll., 2010). En cela, ces recherches 
s'inscrivent dans la tendance de la littérature géographique traitant des mutations 
économiques actuelles, à envisager la question sous l'angle de réseaux d'acteurs et de lieux et 
des problématiques de connectivité et de hiérarchies (Beaverstock et coll., 1999). Cependant, 
les recherches relatives au sujet ne s'arrêtent pas à ces seules questions. H existe également 
des publications traitant des problématiques relatives à la mise en place de nouvelles 
infrastructures (Charlier et coll., 2004), à leur financement et à la gouvernance en général, 
ainsi que de la gestion des flux intra et interportuaires (Ziems, 2004 ; Wackermann, 2005). 

De ces problématiques portuaires découle un thème de recherche qui connaît un fort 
engouement, celui de l'étude de la desserte des arrière-pays portuaires. La parenté des 
problématiques portuaires avec cette thématique est illustrée par la nouveauté de ces 
publications et le fait que de nombreux auteurs traitant des arrière-pays ont d'abord étudié les 
problématiques portuaires (voir par exemple Notteboom, Rodrigue ou Ducruet). La 
concentration des flux de marchandises sur les plus grands ports pose en effet la question des 
liaisons avec l'hinterland. L'augmentation du trafic routier à proximité et entre les pôles 
d'échanges majeurs et de la congestion fait l'objet d'une forte attention (Slack, 1999). Dans 
ce cadre, le développement du transport intermodal est l'un des principaux sujets de 
recherche qui situe à la croisée des enjeux économiques, environnementaux et relatifs à la 
gestion du transport (Van Schijndel et coll., 2000). Les recherches traitent de l'implantation 
des terminaux, de la compétitivité des modes fluviaux et ferroviaires, des conséquences de 
l'évolution du marché du transport de marchandises (Gouvernai et coll., 2005 ; Van der Horst 
et coll., 2008), de l'optimisation des équipements et des pratiques. Là aussi, l'angle d'étude 
privilégié est celui de la géographie des transports, tandis que la question des implications en 
termes de localisation des activités et de géographie économique est rarement abordée (Hesse 
et coll., 2004). 
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Des recherches ont également été menées sur le transport aérien, sur les stratégies des 
grands intégrateurs de courrier express (Bowen et coll., 2004 ; Boquet, 2009) et des 
compagnies classiques ainsi que sur le rôle de ce secteur dans le fonctionnement de la 
logistique actuelle (Leinbach et coll., 2004). Dans ce cadre, il est intéressant de constater que 
de nombreux auteurs est-asiatiques traitent de ces problématiques (Zhang et coll., 2002 ; 
Yamagushi, 2008; Hwang et coll., 2011). Leurs recherches portent sur les modalités 
d'intégration de cet espace dans la logistique internationale. Le transport aérien est le mode 
privilégié pour les biens de haute technologie dans lesquels une partie de l'économie de la 
région s'est spécialisée. L'approche est orientée vers les problématiques de géographie des 
transports et d'intégration dans les flux internationaux. 

Enfin, les questions de distribution et de logistique urbaine font l'objet d'un intérêt 
croissant, par le biais d'une prise en compte accrue des problématiques de qualité de vie en 
ville et de pollution de l'air (Anderson et coll., 2005), de compétitivité des acteurs urbains et 
d'organisation des flux de marchandises (Dablanc et coll., 2002 ; Browne et coll., 2010 b). 
Ces études concernent des chercheurs issus tant d'Europe, que d'Asie ou d'Amérique, 
illustrant cet engouement général pour la question, reflet d'une importance et d'une sensibilité 
croissantes vis-à-vis de la problématique. 

En ce qui concerne la localisation des activités, le volume de recherches est nettement plus 
faible. Au premier abord, ce constat semble paradoxal dans la mesure où la recherche en 
matière de géographie économique est riche et reconnaît à la logistique son rôle de moteur ou 
au moins de révélateur de l'organisation économique actuelle (Carroué, 2002 ; Dicken, 2003). 
Cependant, la question est plutôt traitée sous l'angle des conséquences de la restructuration 
des chaînes logistiques sur l'organisation industrielle que du point de vue de la naissance d'un 
nouveau secteur d'activité (Dicken, 2003). Les publications synthétiques sur la géographie 
économique ou la localisation des activités traitent abondamment de l'éclatement et de la 
flexibilisation des chaînes de productions et de distribution de biens et de ses tenants et 
aboutissants (Carroué, 2002). Mais la logistique y est envisagée comme une problématique 
organisationnelle ou un outil de gestion stratégique permettant la mise en place de réseaux 
globaux (Hesse et coll., 2006) plutôt que comme une industrie. Un deuxième élément 
explicatif tient à la tendance actuelle de la recherche en matière de géographie économique de 
centrer l'analyse sur des acteurs individuels plutôt qu'à l'organisation économique globale et 
de préférer des approches modélisatrices et théoriques à l'étude empirique (Krugman, 1998 ; 
Ottaviano et coll., 1998 ; Andersson et coll., 2008). Les critères géographiques s'effacent au 
profit des aspects organisationnels et stratégiques qui domineraient à la suite de la facilitation 
des déplacements, de l'uniformisation des politiques et de l'ouverture mondiale aux échanges 
commerciaux (Kapros, 1994 ; Krugman, 1998). 

Dans ce contexte, quelques auteurs traitent cependant de la question de la géographie des 
opérations statiques de la logistique, sous l'angle des conséquences en matière 
d'aménagement du territoire (Hesse, 2004 ; Savy, 2006 ; McKinnon, 2009) et de géographie 
économique (Kapros, 1994 ; Aoyama et coll., 2006 ; Mérenne-Schoumaker, 2007). Mais il 
n'existe pas de publication de synthèse sur la question : le texte de référence, qui est le plus 
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souvent cité, est un article de Hesse et coll. (2004) du Journal of Transport Geography. Dans 
ce cadre, plusieurs chercheurs, spécialisés sur les questions relatives à la géographie des 

-transports—s4ntéressent-depuis-peu-aux-questions~de~rol:'aliïïafion~des activités, sous l'angle 
des effets induits de la réorganisation des chaînes de transport (Rodrigue, 2003 ; Notteboom, 
2008 ; Cidell, 2010). 

Un thème fait exception à cette carence, celui de l'étude des plates-formes logistiques (Le 
Blanc et coll., 2002 ; Mérenne Schoumaker, 2007). La localisation de ces infrastructures et les 
implications immobilières en matière d'aménagement et de création d'activités font l'objet de 
plusieurs publications. H s'agit en effet d'un élément symbolique, visible, et qui connaît un 
intérêt croissant de la part des décideurs publics, de la presse et des entreprises. Eh parallèle 
avec ces questions, les recherches relatives au marché immobilier de la logistique sont 
l'objet d'un intérêt croissant (McKinnon, 1983 & 1995 ; Hesse 2004 ; Savy, 2006). 

À l'image de ce qui s'observe en matière de géographie des transports, la question de 
l'intégration des territoires dans les réseaux mondiaux par le biais de l'industrie logistique est 
l'objet de plusieurs publications récentes (Matsumoto, 2007 ; O'Connor, 2009 ; Verhetsel et 
coll., 2009). 

Enfin, les stratégies spatiales des opérateurs logistiques, thème à la croisée de la 
géographie et de la science économique, constituent un autre sujet d'étude récent (Artous et 
coll., 2005 ; Bourgne et coll., 2008). 

Cette structuration de la recherche au bénéfice des problématiques relatives au transport de 
marchandises se reflète dans les revues dont sont issus les articles traitant de la logistique sous 
un angle géographique ou au moins spatialisé. Le Journal of Transport Geography est de loin 
la première source de publications relatives à la géographie de la logistique. D'autres revues 
spécialisées en transport sont régulièrement citées, les Cahiers Scientifiques des Transports, 
Transportation Research Part A et E. Cependant, certaines revues de géographie économique 
émergent. Il s'agit en particulier du Tijdschrift voor Economische en sociale geografie. Le fait 
qu'il s'agisse d'une revue néerlandaise témoigne probablement d'une plus grande sensibilité 
vis-à-vis de la problématique logistique, liée à une concentration de cette activité sur ces 
territoires. Cet intérêt pour la problématique reste néanmoins quantitativement limité. Enfin 
de nombreuses revues de recherche opérationnelle et d'ingénierie traitent de cette 
problématique, parfois sous un angle spatialisé. 

Le tableau 2 illustre le faible nombre d'articles consacrés à la logistique ou au transport de 
marchandises dans les revues les plus citées de notre bibliographie et les publications de 
référence en transport ou en géographie économique, sur cinq années allant de 2007 à 2011. 
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TABLEAU 2 : RECENSEMENT DES PUBLICATIONS RELATIVES AU TRANSPORT DE MARCHANDISES OU A LA 
LOGISTIQUE, DE 2007 A 2011 

Nombre total d'articles 

Articles traitant du 
transport de 

inar^hanHic&c r\\i Ho la 11 Idl Ui icli l U i o C o <JU u c l a 

logistique 

Volume spécial traitant 
du transport de 

marr'hanHiQOQ nii rip Ifl 

logistique 
Journal of Transport Geography 365 55 2 
Transportation Research Part A 381 17 1 
Transportation Researcli Part E 379 18* 0 
Transport Policy 275 19 1 

Tijdschrift voor economische en 
sociale geografie 221 8 0 
Journal of Economie Geography 180 4 1 

les Cahiers scientifiques du transport 56 20 1 
* Transportation Research part E étant une revue consacrée au transport et à la logistique, nous n'avons conservé que les 
articles traitant du sujet sous un angle géographique 

1.2.1.3 L'état des connaissances en matière de localisation des activités logistiques 

D existe deux types d'implications spatiales de la logistique, d'une part, celles relatives au 
transport de marchandises et, d'autre part, celles qui concernent l'utilisation de l'espace 
(Hesse 2002a). Suivant ce qui est observé au niveau de la structuration de la discipline, la 
majorité des publications est consacrée à l'aspect "transport" de la problématique. Dans la 
mesure où les textes transversaux, traitant tant de la localisation statique des entreprises 
logistiques que des flux de marchandises sont très rares (Hesse et coll., 2004), notre relevé de 
l'état des connaissances analyse séparément les apports de deux courants. Une synthèse 
transversale de ces approches révèle l'existence d'une problématique commune. Il s'agit des 
phénomènes de polarisation spatiale des activités logistiques et de transport de 
marchandises, que ce soient sur des lieux, ports, aéroports, villes, terminaux ou sur des axes. 

Ce paradigme a d'abord été étudié et argumenté par les spécialistes de la géographie des 
transports de marchandises. 

Ainsi au niveau du transport maritime et de l'activité portuaire, la conteneurisation des 
flux, qui a accompagné et facilité la hausse rapide de ce commerce au cours des dernières 
décennies, encouragerait un double phénomène de polarisation. D'après les auteurs défendant 
cette thèse, celle-ci se manifeste d'abord dans l'industrie du transport maritime de conteneurs 
(Frémont, 2007). Ce secteur étant fortement capitalistique, il engendrerait une concentration 
de l'activité aux mains d'un petit nombre d'armateurs, déployant des réseaux mondiaux, de 
leur propre initiative ou par le bims d'alliances (Alix et coll., 1999 ; Frémont, 2007 ; 
Notteboom et coll., 2008 & 2011). Cette concentration se répercuterait sur l'activité portuaire 
de deux façons. En premier lieu, la réorganisation des acteurs du transport maritime se 
traduirait par une refonte de leur desserte portuaire pour adopter un modèle hubs and spoke, 
organisé autour de quelques ports majeurs par région mondiale qui polarisent et redistribuent 
les flux à leurs abords (Frémont, 2007 ; Slack et coll., 2007 ; Notteboom et coll., 2008). 
Deuxièmement, la concentration du transport maritime entre un nombre limité d'acteurs 
s'accompagnerait d'un mouvement similaire au niveau de la manutention portuaire de 
conteneurs, qui est également contrôlée par quelques entreprises multinationales. Comme le 
marché de la manutention portuaire présente une organisation comparable à celui des 
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armements maritimes, exigeant des investissements massifs, la concentration et la mise en 
place de coopérations entre armateurs et manutentionnaires serait encouragée, favorisant un 

-rnimétisme—entre—ces—deux—activités—(•Notteboom~'2008a";~R'o'dri'gu'e~~et 'cUlI~2009âT 
Wilmsmeier et coll., 2009). La présence du couple armateur/manutentionnaire mondiaux dans 
un port deviendrait une condition sine qua non pour que celui-ci puisse s'intégrer dans les 
flux commerciaux maritimes (Roso et coll., 2009 ; Notteboom et coll., 2011). Ce double 
mouvement favoriserait généralement les plus grands ports historiques, disposant de liens 
commerciaux avec les industriels et capables de mener les investissements nécessaires pour 
accueillir les acteurs mondiaux (Ducruet et coll., 2010). Cependant, Notteboom (1997) signale 
que, dans certaines circonstances, des terminaux plus récents tels que Zeebrugge ou 
Felixstowe peuvent émerger, de même que des hubs déterritorialisés, déconnectés de 
l'économie locale. Ils constitueraient des cas particuliers, liés aux impératifs organisationnels 
et ne remettant pas en cause le mouvement global de sélection et de concentration des ports 
mondiaux. Ds entraîneraient par ailleurs généralement peu de développements industriels 
connexes. 

Ces constats amènent à s'interroger sur les mécanismes de sélection et sur les raisons 
expliquant la domination des plus grands ports et ses conséquences. Dans ce domaine, deux 
hypothèses coexistent et se complètent mutuellement. La première est basée sur l'émergence 
de villes-ports, pôles de concentration des flux de marchandises et de services à partir 
desquels s'organiserait la logistique mondiale (Ducruet, 2005). Les agglomérations portuaires 
profiteraient de leur situation de lieu d'échange de marchandises pour attirer les principaux 
acteurs portuaires mondiaux ainsi que des activités de services aux entreprises liés à ces flux 
et notamment la logistique de haut niveau (Verhetsel et coll., 2009). Dès lors, elles 
constitueraient des lieux de branchement des territoires dans la mondialisation, tant du point 
de vue des échanges de marchandises que des services qui y sont liés (Priemus, 2001). Ce 
seraient des points de contact entre l'espace global et régional et à partir desquels s'organisent 
les territoires. Cette approche principalement basée sur l'insertion dans les réseaux 
mondialisés rejoint la vision de nombreux chercheurs de la discipline, dont le Globalization 
and World Cities research group (GaWC) est le représentant le plus connu (Beaverstock et 
coll., 1999). Des publications utilisant des approches et résultats issus de recherches menées 
par le GaWC existent d'ailleurs et semblent démontrer la proximité existant entre les réseaux 
globaux de services de haut niveau et ceux établis par les prestataires logistiques (Verhetsel et 
coll., 2009 ; Matsumoto, 2007 ; Ducruet et coll., 2010, Jacobs et coll., 2010), à la différence 
près que les seconds sont surreprésentés dans les villes portuaires. Cependant, cette approche 
est nuancée par Chapelon (2006) et Ducruet et coll. (2010). Selon eux, le principal 
déterminant de l'activité des villes-ports reste malgré tout l'activité économique dans leurs 
alentours. Dans ce cadre, un second point de vue envisage la question sous l'angle des régions 
portuaires (Lavaud Letilleul, 2007 ; De Langen 2007 ; Ducruet et coll., 2010), c'est-à-dire des 
espaces regroupant des ports géographiquement proches, desservant un hinterland commun et 
entretenant des formes de coopérations. L'on retrouverait deux grands ensembles dans 
l'Europe du Nord-Ouest, les ports belgo-néerlandais et les ports allemands (Lavaud Letilleul, 
2007 ; Notteboom, 2010). Les interactions entre les ports de ces ensembles, bien que n'étant 
pas formalisées dans le cadre d'une politique portuaire européenne commune, engendreraient 
un jeu d'acteur complexe, que Heaver et coll. (2001) et Lavaud Letilleul (2007) qualifient de 
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coopétition ou de coopération informelle. La cohabitation de plusieurs ports maritimes dans 
une même région les rendrait complémentaires dans le cadre des réseaux mondiaux du 
transport maritime de conteneurs, des destinations proposées et de l'offre pour les industriels 
de rarrière-pays (De Langen 2007 ; Notteboom 2008a). La concurrence interportuaire 
s'exercerait dès lors plutôt entre régions portuaires qu'entre terminaux d'une même région 
(Lavaud Letilleul, 2007 ; Ducruet et coll., 2010). 

La concentration des flux de transport et des services associés dans les ports, qui semble 
devoir se poursuivre (Blonigen et coll., 2008, Frémont, 2007), pose la question des limites de 
ce mouvement et des risques d'hypertrophie et d'asphyxie de ces territoires (Roos, 2005). Ce 
phénomène se manifesterait de deux manières, du point de vue de la disponibilité d'espaces 
pour ces activités et au niveau de la congestion des axes de transport permettant d'accéder aux 
ports (Hesse et coll., 2004 ; Rodrigue et coll., 2010). Cette saturation serait susceptible de 
menacer leur croissance (Van Schijndel 2000). 

Dans ce contexte, les hinterlands portuaires font l'objet d'un intérêt croissant (Slack, 1999 ; 
OCDE, 2000 ; Notteboom 2008a). L'organisation de ces espaces, en particulier par le biais du 
développement du transport intermodal, est envisagée comme la seule piste de croissance à 
long terme des grands ports (Van Schijndel et coll., 2000 ; Frémont et coll., 2010). La 
polarisation des flux et des activités reste l'hypothèse centrale de ces recherches, les 
concentrations se manifestant sur les principaux axes de transport intermodal et autour de 
quelques grands terminaux intérieurs multimodaux. De la déconcentration relative des espaces 
portuaires au profit du développement d'hinterlands portuaires organisés découlerait une 
nouvelle polarisation sur des nœuds secondaires structurant le territoire (Debrie et coll., 2008 ; 
Rodrigue et coll., 2009a). Cette polarisation se manifesterait aussi par le biais des ports 
auxquels sont reliés ces espaces (Fischer, 1994 ; Franc, 2009). 

La concentration des échanges de marchandises dans les ports génère une intensification des 
flux de marchandises sur les axes qui y mènent. Plusieurs publications signalent les effets 
négatifs potentiels de cette situation sur la compétitivité des terminaux maritimes, à cause 
d'une hausse de la congestion et des coûts (Van Schijndel et coll., 2000 ; Roso et coll., 2009 ; 
Notteboom, 2010). Néanmoins, cette concentration des flux pourrait avoir pour effet de 
favoriser les modes de transport alternatifs à la route, qui conservent des capacités non 
utilisées et gagnent en compétitivité lorsqu'ils sont utilisés pour des volumes de marchandises 
massifiés (Rodrigue et coll., 2010). Dès lors, de nombreux auteurs étudient les possibilités et 
l'intérêt du développement du transport intermodal (Roso et coll., 2009), en signalant qu'il ne 
pourrait être rentable que s'il est utilisé sur quelques axes susceptibles de générer des flux 
concentrés et réguliers (Konings, 2005). 

La problématique est étudiée d'un point de vue organisationnel et traitant des infrastructures. 
Les recherches soulignent l'intérêt pour les ports de promouvoir, de financer ou de construire 
des infrastructures ferroviaires ou fluviales de grande capacité dans leur arrière-pays, 
susceptibles de capter et prendre en charge des flux massifs (Van Schijndel et coll., 2000 ; 
Rodrigue et coll., 2010). Le long ou au bout de ces axes, devraient être aménagés des 
terminaux intermodaux, où seront transbordés les marchandises à destination ou provenant 
des régions proches (Ballis et coll., 2002 ; Roso et coll., 2009). La massification des flux 
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plaiderait pour une réduction du nombre de points d'échanges, au profit de la mise en place de 
grands terminaux, relativement éloignés des ports (Fleming et coll., 1994 ; Konings 2005 ; 

-Rodrigue—2008-;-Roso-et-collT7-2OO9)-rune-distance~rmnimale~de~3OO"ldîo'm"ètrÈT^ 
ports et les terminaux est généralement citée comme le seuil de rentabilité pour le transport 
intermodal (Kapros, 1994 ; Macharis et coll., 2008). Dès lors, une approche théorique traitant 
de cette problématique s'est développée, basée sur la modélisation des flux de marchandises, 
des axes de transport et des terminaux (Geerts et coll., 2000 ; Thomas et coll., 2002 ; 
Bontekoning et coll., 2004 ; Macharis et coll., 2008). L'objet de ces recherches est de tenter 
de rationaliser les échanges de marchandises et d'identifier les meilleures solutions pour 
reporter les flux vers la voie d'eau et le rail en mettant en place des modèles mathématiques. 
Ceux-ci doivent être susceptibles de déterminer les mesures à prendre, les axes et terminaux à 
construire et leur localisation, ou les politiques relatives au coût du transport à privilégier, 
selon différents scénarios et objectifs à atteindre (Beuthe et coll., 2001 ; Limbourg et coll., 
2007). Leurs résultats plaident également pour une concentration des activités de transport 
intermodal sur un faible nombre de terminaux, éloignés des ports pour générer des flux 
groupés, transportés sur de longues distances. Ces recherches s'éloignent cependant du cadre 
d'étude géographique pour devenir une problématique orientée vers les sciences de 
l'ingénieur et les mathématiques appliquées. De plus, sans remettre en cause la polarisation 
des flux et en corollaire de l'hinterland portuaire, certains auteurs signalent néanmoins les 
limites d'une approche trop théorique. Ils soulignent le fait que le principal déterminant de la 
morphologie de l'arrière-pays reste le port lui-même et ses liens avec l'économie 
environnante et qu'il n'y a pas un modèle organisationnel unique (Nierat, 1991 ; Nijkamp et 
coll., 2004 ; De Langen, 2007). 

Un deuxième angle d'approche consiste à étudier les questions d'ordre institutionnel, c'est-à-
dire le comportement des acteurs régissant la desserte des arrière-pays portuaires. De Langen 
et coll. (2004) et Van der Horst et coll. (2008) soulignent le fait que cet intérêt pour 
l'hinterland est une problématique qu'intègrent de façon croissante les opérateurs portuaires 
eux-mêmes. Tant les armateurs que les manutentionnaires développent des infrastructures de 
transbordement à l'intérieur des terres et mettent en place des services de navettes pour les 
relier aux terminaux maritimes (Roso et coll., 2009 ; Frémont, 2007 ; Notteboom et coll., 
2008 ; Franc et coll., 2010). Les gains potentiels seraient multiples. Il s'agirait d'assurer les 
parts de marchés en se rapprochant des clients (De Langen, 2007), de réduire la congestion et 
les coûts aux abords des sites portuaires (Van Schnijndel et coll., 2000), d'offrir un service 
supplémentaire aux clients (Franc, 2009) et de stabiliser l'organisation de la chaîne de 
transport par le biais d'une plus grande maîtrise du maillon terrestre (Ballis et coll., 2002 ; 
Roso et coll., 2009 ; Song et coll., 2011). En polarisant leur arrière-pays, les plus grands ports 
renforceraient leur suprématie en matière de captation des flux maritimes (Hoare, 1986 ; 
Notteboom, 2008b). Les gestionnaires portuaires publics s'impliqueraient dans leur 
hinterland, y voyant une piste à privilégier pour leur croissance (Lavaud Letilleul, 2005). La 
libéralisation du transport ferroviaire et fluvial serait également un facteur favorisant le 
développement du transport intermodal dans les arrière-pays portuaires. Elle permettrait 
l'émergence d'entreprises privées proposant une offre concurrentielle, susceptible de faire 
baisser les prix et d'améliorer l'efficacité de cette activité (Van Klink et coll., 1998 ; Lopez 
Ponton, 2007). Appréhendé comme un des seuls marchés où ces modes alternatifs à la route 
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peuvent être rentables, cet espace concentrerait l 'offre de nouveaux acteurs privés (Gouvernai 
et coll., 2005 ; Debrie et coll., 2006). En ce sens, la création d'un marché concurrentiel des 
transports favoriserait la polarisation des flux, dans la mesure où elle pousserait les opérateurs 
à se concentrer sur les seuls axes rentables au détriment d'une desserte plus fine (Konings, 
2005). 

Par ailleurs, la question de la desserte de l'hinterland se pose aussi au niveau des liaisons entre 
les grands ports et les terminaux secondaires, par le biais du développement du short sea 
shipping, c'est-à-dire la desserte des ports secondaires à l'aide de navettes maritimes à courte 
distance (Marlow et coll., 2004, Douet et coll., 2011). Cette organisation profiterait aux 
terminaux secondaires, en leur offrant une liaison de grande capacité vers les principaux ports, 
ainsi qu'à ces derniers, en renforçant leur statut de centres polarisateurs des flux 
internationaux (Gouvernai et coll., 2010). 

En dehors de ces espaces et axes structurants, l 'offre ferroviaire et fluviale tendrait à se 
contracter, ne trouvant pas un marché suffisamment intéressant et rentable pour se maintenir 
(Lopez Ponton, 2007). Au niveau ferroviaire, la concurrence sur les plus grands axes ne 
permettrait pas ou plus aux anciens opérateurs publics d'en retirer des revenus suffisants pour 
financer la desserte fine, alors que les nouveaux entrants n'y verraient pas un intérêt immédiat 
(Franc, 2009). Pour la voie d'eau, plusieurs éléments favoriseraient ce recentrage de l'offre ; 
la mise en place de navettes fluviales conteneurisées rentables impliquerait l'utilisation de 
navires relativement grands, ce qui exclut les axes de moindre capacité (Konings, 2005), et le 
maintien d'une vitesse commerciale suffisante, ce qui tendrait à réduire les arrêts et à éviter 
les voies fluviales comportant un nombre trop élevé d'écluses ou autres obstacles. 

L'étude du transport aérien, moins riche que son homologue portuaire, s'oriente vers des 
conclusions similaires, c'est-à-dire une polarisation des activités, cette fois sur les plus grands 
aéroports (Noviello et coll., 1996 ; Hwang et coll., 2011) aux mains de quelques opérateurs 
mondiaux (Bowen et coll., 2004). 

Le transport aérien, secteur important pour certains types de marchandises tels que les 
produits de valeur ou les denrées périssables, a connu une croissance 75 % depuis le début des 
années '90 (Carroué, 2002 ; Gardiner et coll., 2008). Cette croissance se poursuit, poussée par 
la multipHcation des envois réguliers et par petits colis. On estime que ce mode de transport, 
dont la part modale est négligeable en termes de tonnage, 0.2 % des échanges internationaux 
en tonnes, représente 15 % de la valeur de ces échanges (Yamaguchi, 2008 ; Rodrigue et coll., 
2009b). 

En première approche, le besoin limité en infrastructures en comparaison avec les ports 
maritimes et la déconnexion plus forte vis-à-vis des réseaux physiques de transport 
sembleraient conférer à ce mode de transport une plus grande souplesse d'implantation vis-à-
vis des centres économiques traditionnels et une capacité d'adaptation rapide (Rodrigue et 
coll., 2009 b). De plus, les nuisances engendrées et la concurrence avec le transport passager 
dans les aéroports centraux congestionnés pousseraient les activités de fret aérien à s'éloigner 
des zones densément occupées (Noviello et coll., 1996 ; Gardiner et coll., 2008). Deux 
logiques seraient à l'œuvre dans l'industrie du transport aérien : 

34 



- en premier lieu le trafic aérien de fret conventionnel réalisé par les compagnies 
aériennes classiques, soit par le biais de vols spécialement dédiés au fret soit dans les 
soutes-des-avions"passa'gWsTCë~volet'^ë"râcfivite"sïïivrâ une logique spatiale assez 
proche et dépendante du transport de passagers (Zhang et coll., 2002 ; Gardiner et 
coll., 2008) en se concentrant dans les aéroports proches des plus grandes villes et des 
centres industriels. De plus, dans la mesure où il s'agit d'une activité réalisée pour le 
compte de clients extérieurs, elle s'adapterait à leur répartition spatiale, c'est-à-dire à 
la structure urbaine. 

- En second lieu, le transport aérien réalisé par les opérateurs internationaux de courrier 
express : cette activité, d'abord limitée aux envois urgents et ponctuels, est maintenant 
intégrée dans la chaîne logistique, y compris pour des envois réguliers (Hall, 1989 ; 
Burmeister, 2000 ; Leinbach et coll., 2004 ; Bowen et coll., 2004). Dans ce cadre, les 
opérateurs de courrier express ont étendu leur gamme de services logistiques et leur 
envergure et sont actifs dans le monde entier (Bowen et coll., 2004). Cette activité 
s'organiserait selon une logique différente, celle d'un réseau en étoile organisé autour 
de hubs. N'étant pas contraintes par une activité passagers, ces entreprises choisiraient 
généralement des aéroports ouverts 24 h/24 et situés à proximité du barycentre 
économique et démographique des marchés qu'elles desservent pour établir leur hub 
(Noviello et coll., 1996 ; Boquet, 2009). Ce choix de localisation serait plutôt lié aux 
contraintes organisationnelles internes à l'entreprise que dicté par la proximité des 
clients, ouvrant la possibilité d'utiliser des aéroports secondaires, moins centraux. 
Cependant, à petite échelle, ces hubs seraient nécessairement relativement proches des 
centres industriels et de services. Ces espaces étant générateurs des flux, éloigner le 
nœud du réseau de ces lieux augmenterait le temps de réaction, fondamental dans cette 
industrie, et la longueur moyenne des vols, donc les coûts (Gardiner et coll., 2008). 
Enfin, sur les liaisons générant des volumes de fret suffisamment élevés et réguliers, 
correspondant généralement à des liens entre des concentrations économiques 
majeures, les vols directs tendraient à être privilégiés sur le hubbing (Zhang et coll., 
2002). 

Dès lors, l'organisation actuelle du transport aérien ne remettrait pas en cause la concentration 
des activités sur les plus grands terminaux aéroportuaires, qu'ils soient uniquement consacrés 
au fret ou bien qu'ils aient une double activité fret et passager (Noviello et coll., 1996). La 
nécessaire rapidité des processus, qui en corollaire demande une proximité vis-à-vis des 
clients, favoriserait les aéroports proches des concentrations économiques et de population 
(Hwang et coll., 2011). De même, la sécurité nécessaire pour assurer des échanges de biens à 
haute valeur, qu'il s'agisse de produits technologiques, de matériaux précieux ou sensibles, 
favoriserait une concentration des flux pour en faciliter le contrôle. Ce fait serait renforcé par 
différentes contraintes techniques, telles que la présence de pistes disposant d'une longueur 
suffisante pour accueillir les plus grands appareils ou des infrastructures au sol ayant la 
capacité suffisante pour traiter plusieurs avions simultanément ainsi que leurs marchandises 
(Matsumoto, 2007 ; Gardiner et coll., 2008). 

35 



Enfin, la route est de loin le premier mode pour véhiculer les échanges terrestres de 
marchandises (Rodrigue et coll., 2009b). Le développement des grandes infrastructures 
autoroutières durant l'après-guerre a favorisé ce mode de transport, en lui facilitant l'accès au 
territoire et en participant à la déconcentration des activités économiques en général (Mérenne 
Schoumaker, 2008a). Ensuite, les mutations récentes de l'appareil productif et de 
l'organisation de la distribution ont été le moteur principal de la croissance du volume de 
biens échangés par la route (Nielsen et coll., 2003 ; Cruz, 2011). La production en just in time 
et l'éclatement spatial des chaînes productives et distributives ont engendré une multiplication 
et une accélération des échanges de marchandises et une réduction des volumes unitaires 
transportés, que seule la route peut prendre en charge efficacement. Si les publications 
démontrant l'implication du transport routier en tant que cause, conséquence et révélateur de 
l'organisation économique actuelle sont nombreuses, son abord sous l'angle de la localisation 
de ses activités est très rarement envisagé (Browne, 1993 ; Beyer, 1999). 

Cette situation est expliquée de différentes manières. En premier lieu, le fait qu'une part non 
négligeable de l'activité soit effectuée en compte propre par les entreprises et ne puisse être 
clairement identifiée spatialement aurait un impact certain (Cruz, 2011). Un autre élément 
rendant l'étude de l'industrie du transport routier plus compliquée et expliquant en partie le 
désintérêt vis-à-vis de la question serait le fait que le secteur est composé d'un très grand 
nombre de petites entreprises, en particulier pour les transports à courte distance (Beyer, 
1999 ; Cruz, 2011). Ceux-ci représenteraient toujours la majorité des déplacements, plus de la 
moitié des trajets s'effectuant sur une distance de moins de cent kilomètres. Cette frange du 
secteur étant moins soumise aux changements globaux de la chaîne de transport et de 
production, elle intéresserait dès lors moins les chercheurs actifs dans ce domaine. 

Néanmoins, Beyer (1999) et Cruz (2011) soulignent que la géographie de la répartition entre 
sous-traitance et transport pour compte propre est révélatrice de l'organisation de cette 
activité. En effet, la sous-traitance suivrait une double logique spatiale, se concentrant aux 
abords des espaces urbains, au détriment des localisations périphériques, et dans les franges 
extérieures des villes plutôt qu'en situation centrale. Plusieurs explications sont avancées. 
D'abord, le transport routier pour compte d'autrui se concentrerait dans les activités de 
messagerie, de transport express et des envois internationaux, dont les clients sont localisés 
dans les espaces urbains (Beyer, 1999), ce qui tendrait à mettre en place un régime centre-
périphérie au niveau des agglomérations. De plus, les grands groupes de transport routier, 
lorsqu'ils ont recours à l'entreposage intermédiaire, structureraient leur réseau autour de sites 
pivots qui sont implantés à proximité de nœuds de transport. Ceci favoriserait également les 
espaces urbains ou périurbains, mieux dotés en infrastructures (Beyer 1999 ; Carbone, 2004). 
Par contre, selon Dablanc (1997), dans les centres-villes, la demande en matière de transport 
routier serait surtout le fait du commerce de détail. Or cette activité se démarquerait par une 
domination du transport en compte propre (Cruz et coll., 2009). Ce fait expliquerait la plus 
grande part de cette organisation des déplacements routiers en zone urbaine dense. Il ressort 
de l'analyse des publications une volonté de démontrer une polarisation de l'activité, à tout le 
moins sa fraction sous-traitée, sur les grands axes routiers et sur les espaces (péri-)urbains 
(Cruz, 2011). 
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Dans le cadre des problématiques relatives au transport de marchandises, la distribution 
urbaine détient une place à part dans la littérature, en raison de l'ampleur des questions 

-soulevées-et-de4a-particularité-du-niilieu"urbain~pourië"transport~de~marclîândises. C'ânglë 
choisi par les chercheurs est d'abord organisationnel, peu de publications traitent des 
questions de localisation des activités logistiques. La problématique centrale est la réduction 
de l'impact du transport de marchandises en villes (Dablanc et coll., 2002 ; Anderson et coll., 
2005). Dans ce contexte, la littérature attire l'attention sur les possibilités de réorganiser les 
flux par le biais d'une polarisation de ceux-ci sur des centres de distribution urbains (Regan et 
coll., 2005 ; Dinwoodie, 2006 ; Russo et coll., 2010 ; Allen et coll., 2012). Ces espaces 
réceptionnent les flux entrant en ville pour ensuite organiser leur redistribution vers les 
destinataires finaux (Van Rooijen et coll., 2010). Au niveau de la distribution finale, des 
réflexions sont également menées sur la mise en place d'espaces mutualisés de dépôt des 
livraisons, pour les commerces et les particuliers (Taniguchi et coll., 1999). Bien que de 
nombreuses publications traitent du sujet, les réalisations concrètes restent rares et atteignent 
difficilement le seuil de rentabilité. Ceci refléterait la difficulté de rationaliser et de regrouper 
des flux géographiquement et fonctionnellement éclatés dans un système régulé par le marché 
(Quak et coll., 2009). 

De notre lecture transversale de la littérature traitant de la géographie des transports de 
marchandises et de l'analyse de ses apports en matière de localisation des activités logistiques 
ressortent plusieurs éléments. 

La grande majorité des auteurs étayent la thèse d'une polarisation du transport de 
marchandises sur les nœuds les mieux connectés aux réseaux mondiaux. La desserte du reste 
du territoire s'opérerait à partir de ces lieux sous la forme d'une polarisation secondaire 
autour de centres de moindre envergure. 

Les raisons avancées pour expliquer cette situation sont principalement de deux ordres. La 
baisse des contraintes classiques d'accessibilité et de coûts associés à la distance par le biais 
d'une couverture dense en matière d'infrastructure et la libéralisation du transport de 
marchandises et des échanges internationaux favoriseraient une concentration des activités sur 
les pôles les mieux connectés. Ce constat, observé en général dans le cadre de l'étude 
spafialisée des conséquences de la globalisation de l'économie (Carroué, 2002 ; Veltz, 2007), 
résulte d'une importance accrue donnée à des critères tels que la distance-temps, la rapidité de 
réaction et les économies d'agglomération et de proximité, qui favorisent cette forte 
concentration. Cette polarisation se manifesterait également dans le tissu entrepreneurial du 
transport, qui tend à se restructurer et se concentrer pour former des groupes multinationaux, 
pouvant offrir un service global. En retour, ces entreprises elles-mêmes réorganiseraient 
généralement leurs activités autour de quelques points pivots. 

Ce mouvement est mis en évidence par la littérature parce que celle-ci se centre sur les faits 
les plus visibles de l'évolution des flux de marchandises, c'est-à-dire l'augmentation des 
échanges internationaux ou le développement de hubs et de terminaux intérieurs, et sur le 
comportement des plus grandes entreprises, que ce soient les manutentionnaires, les 
armateurs, les intégrateurs aériens de fret ou les transporteurs ferroviaires. Pourtant, 
l'évolution générale des échanges de marchandises suggère qu'à côté d'un phénomène, certes 
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rapide, relativement massif et intéressant scientifiquement, d'internationalisation des 
échanges, résultat d'un éclatement spatial des chaînes de production et de distribution, une 
partie non négligeable de l'activité reste opérée sur des distances courtes par un dense tissu de 
petites entreprises. 

Les apports de la littérature relative au transport de marchandises sur la localisation des 
activités logistiques statiques sont limités. Les chercheurs défendent généralement la thèse 
que celle-ci serait influencée de façon croissante par ce cadre organisationnel du transport. 
Dès lors, les entreprises se concentreraient préférentiellement aux abords des nœuds 
d'échanges, ce qui tendrait au renforcement de la polarisation de cette industrie (Konings, 
1996 ; Drewe et coll. 1999 ; Notteboom et coll., 2004 ; Notteboom, 2008). Cependant, il n'est 
pas fait de distinction entre les différentes branches de l'activité logistique et ce postulat n'est 
pas démontré empiriquement dans les publications que nous avons analysées. En dehors des 
services de transport, la logistique reste généralement considérée par les auteurs étudiés 
comme un moyen d'optimisation de l'activité économique plutôt que comme une industrie à 
part entière. 

La littérature géographique relative à la localisation des activités logistiques statiques est 
encore plus ténue. Les recherches traitant la logistique sous un angle spatialisé s'orientent 
néanmoins selon plusieurs optiques. 

Certaines publications analysent la question sous l'angle des réseaux mis en place par les 
entreprises logistiques. Ce courant d'étude, comme nous l'avons expliqué, s'inscrit dans une 
tendance plus large de la discipline qui cherche à interpréter les conséquences géographiques 
de la mondialisation par le biais des réseaux entrepreneuriaux et des liens qu'ils créent entre 
les lieux. Comme dans le cas des problématiques portuaires, les résultats tendent à prouver 
une grande similitude entre la hiérarchie de lieux établie par les réseaux d'implantation des 
logisticiens et celle existant en matière de services de haut niveau (O'connor, 2009 ; Verhetsel 
et coll., 2009). Les activités logistiques adopteraient un comportement semblable à ces 
derniers, se concentrant dans les villes les mieux connectées aux réseaux mondiaux, 
renforçant la polarisation sur ces territoires. 

Une seconde optique est de s'intéresser à la localisation des activités logistiques à l'échelle 
régionale ou locale. La différenciation des critères rapprochant ce secteur de l'industrie ou des 
services est au cœur des résultats de ces recherches. L'attraction des espaces urbains pour 
cette activité est soulignée par plusieurs publications (Karpos, 1994 ; Savy, 2006 ; Aoyama et 
coll., 2006 ; Rodrigue et coll., 2009 b ; Cidell, 2010). Ces lieux constitueraient des marchés 
incontournables pour les logisticiens, étant des centres de consommation et de main d'œuvre 
et abritant de nombreux pôles d'échanges internationaux, ports ou aéroports. Un autre élément 
tendant à rapprocher les activités logistiques de l'espace urbain serait le lien étroit existant 
entre cette activité et le marché immobilier (Hesse, 2004). La demande de la part des 
logisticiens de bâtiments spécialement adaptés à l'accueil de leurs activités a fait naître un 
secteur économique spécialisé dans la promotion immobilière, la construction et 
l'aménagement d'espaces logistiques. Ces acteurs, souvent également actifs dans la 
promotion immobilière de bureaux, acquièrent une importance croissante dans la localisation 
des activités logistiques (Mérenne-Schoumaker, 2007 ; Hesse, 2008). Ils proposent une offre 
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souple du point de vue de la durée d'occupation, généralement réglée par le biais de contrats 
de location. Au niveau de l'aménagement, les bâtiments sont équipés selon les besoins des 

-clients-troffre-de-ces-promoteurs-serait-fortement-polarisée-sur-les-espaces-urbainsrle-marché-
y étant plus attractif et les prix de location plus élevés, ce qui orienterait la localisation des 
entreprises logistiques dans le même sens (Savy, 2006). Cependant, plusieurs auteurs 
soulignent que les coûts de l'immobilier et le besoin d'espaces relativement étendus pour 
accueillir des activités logistiques pousseraient au contraire les logisticiens à s'écarter des 
centres urbains (McKinnon, 1983 ; Hesse, 2002a ; Bahoken et coll., 2012). Ce fait serait 
renforcé par la congestion de ces espaces, qui augmente les coûts de transport (Hesse, 2008). 
Les nuisances engendrées par les flux de marchandises, les activités se poursuivant tant le jour 
que la nuit, encourageraient également cette industrie à s'éloigner des centres de population 
(Mérenne-Schoumaker, 2007 ; Sétra, 2008 ; McKinnon, 2009). La synthèse de ces résultats 
illustre la situation d'interface de la logistique, entre industrie et services. Plusieurs critères de 
localisation la rapprocheraient de la première, par le besoin d'espaces, le lien étroit avec les 
infrastructures de transport ou les nuisances produites, alors que d'autres la feraient 
correspondre au second secteur, par la recherche de proximité avec les clients ou le poids du 
marché immobilier (Mérenne-Schoumaker, 2007). Le compromis entre ces éléments se 
trouverait dans les espaces périurbains (Rodrigue, 2003 ; Hesse et coll., 2004 ; McKinnon 
2009 ; Cidell, 2010 ; Bahoken et coll., 2012). Ceux-ci permettraient de conserver une 
proximité suffisante du marché tout en offrant des espaces moins densément occupés 
(Rodrigue et coll., 2009b). Dès lors, les activités logistiques se concentreraient dans les zones 
semi-industrielles ou de services bien dotées en infrastructures de transport (Savy et coll., 
1996) et un mouvement de périurbanisation de la logistique apparaîtrait (Hesse, 2006 ; 
Dablanc et coll., 2010) ; à ce niveau, le choix se ferait en fonction de critères fonciers. Dans 
ce cadre, une étude canadienne (McCalla et coll., 2001) entend démontrer le pouvoir 
polarisateur des terminaux de transport, internationaux ou terrestres, dans la mesure où ils 
disposent d'une offre de terrain intéressante dans un contexte de faible disponibilité d'espace. 

Ces explications restent partielles et plusieurs publications entendent démontrer l'intérêt de 
scinder l'industrie logistique en fonction des activités menées pour comprendre leurs critères 
de localisation (Karpos, 1994 ; Masson et coll., 2010). Ainsi, les entreprises concentrant leur 
offre dans les activités où la valeur ajoutée est la plus forte, déconnectées de la prise en charge 
matérielle des marchandises, adopteraient des localisations plus centrales (Karpos, 1994). 
Leurs activités s'apparentant à celles des services de haut niveau, elles adopteraient des 
localisations similaires à ces derniers, orientés vers les espaces tertiaires urbains et périurbains 
(Hesse, 2004 ; Cidell, 2010). Ces logisticiens ne menant pas d'activités de transport ou 
d'entreposage, les prix immobiliers élevés des milieux urbains ne constitueraient pas un 
obstacle, et la proximité avec les clients et les centres d'échanges et de décision serait 
primordiale. Au contraire, les entreprises spécialisées dans le transport, l'entreposage et les 
services associés seraient plus influencées par le coût du foncier et l'accessibilité de leurs 
implantations (Karpos, 1994 ; Beyer, 1999 ; Rodrigue, 2003). Ceci les pousserait à préférer 
des localisations plus périphériques, mais bien connectées, comme les espaces proches des 
grands axes routiers (Joignaux et coll., 1996, Mérenne-Schoumaker, 2008a). Les centres de 
distribution suivraient plutôt cette seconde logique, l'entreposage et le transport étant le cœur 
des activités menées au sein de ces bâtiments (De Ligt et coll., 1998). À travers cette 
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divergence, réapparait la division de l'activité logistique entre la branche gestion de la chaîne 
d'échange, qui singerait les localisations des activités de services, et les entreprises 
impliquées dans la distribution physique qui seraient plus proches des logiques observées 
dans l'industrie (Kapros, 1994 ; Hesse, 2008). 

Pour différencier les entreprises logistiques selon leurs critères de localisation, une autre 
approche est d'étudier la question sous l'angle de l'échelle à laquelle sont menées les 
activités. Ainsi, les entreprises ayant un rayon d'action limité s'éloigneraient peu de leurs 
clients. Un exemple est le conamerce de gros à destination du commerce de détail indépendant 
et de l'horeca (Thorpe, 1978 ; Reimers, 1998 ; Hesse, 2008). Cette activité conserverait des 
localisations centrales, urbaines, car sa clientèle s'y concentre, de même que les grands 
marchés de gros (Sivitanidou, 1996). Par contre, les centres de distribution de la grande 
distribution adopteraient des localisations périurbaines, en lien avec la localisation des 
supermarchés et le besoin de couvrir un marché national ou au moins régional, pour lequel 
une localisation trop centrale serait un handicap (Quarmby, 1989 ; Abemathy et coll., 2000 ; 
Sétra, 2008 ; Femie et coll., 2009). Dans le même ordre d'idée, le commerce en ligne ouvrirait 
la possibilité de rationaliser et centraliser les flux au sein de centres de distributions implantés 
dans des localisations semi-périphériques, plus éloignées, à grande échelle, des marchés de 
consommation que ne l'est le commerce de détail (Anderson et coll., 2003 ; Lasserre, 2004). 
Ces sites centralisés de distribution, qu'ils soient issus de la grande distribution ou du 
commerce en ligne, resteraient dépendants, à petite échelle, de la géographie des marchés 
qu'ils desservent (Hesse, 2002b ; Augereau et coll., 2009). En général, la localisation des 
centres de distribution serait le fruit d'un compromis entre la proximité des sites à livrer et la 
facilité de réceptionner les marchandises (McKinnon, 1983). Actuellement, l'arbitrage entre 
les coûts du transport et ceux de la multiplication des unités d'entreposage serait favorable à 
la création d'un faible nombre de sites desservant des territoires étendus, le transport restant 
peu coûteux (De Ligt et coll., 1998 ; Notteboom et coll., 2008). Dans ce contexte, les modes 
de transport utilisés pour véhiculer les marchandises traitées dans les entrepôts 
encourageraient les entreprises à localiser leur centre de distribution à proximité des 
terminaux portuaires, aéroportuaires ou routiers selon la répartition modale de leurs 
approvisionnements et envois (Bowen, 2008). Dès lors, pour localiser ces centres de 
distribution continentaux, les mulUnationales choisiraient préférenUellement les arrière-pays 
portuaires bien connectés (Wang, 1996 ; Hesse, 2008). Cela leur permettrait de réceptionner 
les marchandises issues de leurs usines implantées dans le monde entier et dont la production 
est généralement véhiculée par la voie maritime et d'expédier ces biens vers leurs clients et 
leurs sites de ventes (Rodrigue et coll., 2009b). Les entreprises actives dans les services 
logistiques de haut niveau opérant à l'échelle mondiale choisiraient leurs implantations pour 
couvrir tous les marchés importants, par le biais d'une présence systématique dans chaque 
grand port, aéroport et agglomération majeure (O'Connor, 2009). Les entreprises de 
messageries, c'est-à-dire de transport de courrier et de petits colis, qui voient leurs activités 
s'étendre géographiquement et se diversifier, quitteraient les centres-villes pour s'implanter 
dans les espaces périurbains, mieux connectés au reste du territoire (Savy et coll., 1996 ; 
Dablanc et coll., 2010). 
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La géographie du marché à couvrir aurait une influence non négligeable sur la localisation des 
logisticiens. Les résultats de l'étude de McKinnon (1983) et de Quarmby (1989) semblent 

-démontrer-l-intérêt-de-l-axe-reliant-tondres-aux-Midlands"pouri'implantation"des~a'ctïv^^ 
distribution en Angleterre ; l'équidistance entre les villes du Nord de l'Angleterre et 
l'agglomération londonienne permettant de couvrir ces deux marchés. Pour des raisons 
similaires, les plus grands centres de distribution américains se localiseraient immédiatement 
à l'ouest des Appalaches et à proximité de Chicago, c'est-à-dire proches du barycentre de 
leurs activités sur le continent nord-américain (Rodrigue et coll., 2010). En France, la 
polarisation de la population et de l'activité économique sur l'agglomération parisienne se 
traduirait par une concentration des entrepôts aux abords de cette aire urbaine (Savy, 2006). 
Seuls la vallée du Rhône et le Nord-Pas-de-Calais pouvant revendiquer une présence 
significative de grands entrepôts. En marge de ces localisations optimisées à petite échelle 
établies par les plus grands acteurs, un dense tissu de petits opérateurs, généralement actifs 
dans le transport routier et l'entreposage, lié au marché économique local et régional, 
présenteraient une géographie moins polarisée (Kapros, 1994). 

Dans le cadre de l'étude de l'implantation des activités logistiques, les plates-formes font 
l'objet d'une attention particulière. La mise en place de telles infrastructures est l 'une des clés 
d'action préférées des pouvoirs publics (Savy, 2006 ; Mérenne-Schoumaker, 2007). Les 
opérateurs privés aménagent également des plates-formes, pour le propre compte ou en 
concertation avec les autorités (Tsamboulas et coll., 2003 ; Hesse, 2008). Dès lors, les critères 
susceptibles d'influer sur l'attrait de ces sites pour les entreprises sont régulièrement 
investigués (Mérenne-Schoumaker, 2007 ; Wemelbeke et coll., 2007 ; Hesse 2008). En 
concentrant des infrastructures de transport et de communication modernes, une offre 
immobilière adaptée et une disponibilité d'espaces suffisante, ces lieux seraient susceptibles 
d'attirer les entreprises du secteur (Joignaux et coll., 1996). Ainsi plusieurs auteurs 
soutiennent que de tels aménagements, réalisés à proximité ou combinés à des nœuds de 
transport constituent l'archétype des implantations actuelles d'entreprises logistiques à 
l'intérieur du territoire (Kapros, 1994 ; Rodrigue et coll., 2009 b). Le sujet connaît un 
engouement d'autant plus marqué qu'il constitue un point de rencontre entre les recherches 
concernant le transport de marchandises et celles traitant de la localisation des activités (Hesse 
et coll., 2004). Ces infrastructures seraient le complément idéal des terminaux intermodaux ; 
en y concentrant les activités, ils constitueraient un élément de rationalisation des flux et 
augmenteraient les flux potentiels des terminaux de transport, assurant leur rentabilité 
(Wackermann, 2005). Les localisations idéales pour implanter ces infrastructures seraient les 
espaces périurbains des grandes villes ou, à défaut de pôle urbain, les abords des axes routiers 
(Le Blanc et coll., 2002). Cependant, plusieurs auteurs évoquent les limites de ces 
aménagements (Savy, 2006 ; Hesse, 2008). Ces plates-formes n'attireraient des entreprises 
que dans des contextes particuliers : la présence d'une offre réelle de transport, avec des 
liaisons régulières vers les pôles d'échanges, portuaires ou urbains, la proximité d'un marché 
intéressant pour les logisticiens, l'existence d'avantages à s'implanter sur la plate-forme 
plutôt qu'en dehors (Karpos, 1994 ; Hesse, 2008). Des plates-formes à l'écart des flux 
d'échanges et des marchés seraient dès lors vouées à l'échec, de même que celles implantées 
là où existe une offre concurrente plus intéressante, en termes de coûts des terrains, de 
flexibilité ou d'accessibilité. 
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Le rôle des pouvoirs publics dans la localisation des activités logistiques est peu traité dans la 
littérature. Il est surtout envisagé à grande échelle, que ce soit par le biais des politiques de 
régulation de l'aménagement du territoire ou de la création de plates-formes logistiques et 
d'infrastructures de transport (Savy, 2006 ; Hesse, 2008). Les autorités auraient également un 
rôle important ayant la capacité d'influencer les conditions du marché au niveau social, 
environnemental et foncier (Mérenne-Schoumaker, 2007 ; McKinnon, 2009). De cette 
situation transparait la manière dont est envisagée la politique publique, c'est-à-dire du point 
de vue entrepreneurial donc de la recherche d'une adaptation de l'offre territoriale, et des 
conditions du marché en général, pour qu'elles correspondent à l'attente des investisseurs. 
Dès lors est aussi évoquée la possibilité, pour les autorités, d'entrer en concurrence pour 
capter des implantations logistiques (Hesse, 2008), à l'échelle régionale ou locale. C'est 
surtout sous l'angle de la régulation des impacts territoriaux générés par la logistique que les 
pouvoirs publics sont envisagés, comme l'illustre, dans la suite du propos, l'état de l'art relatif 
à la seconde question de recherche. 

D ressort des différents ouvrages analysés que l'organisation spatiale de ce secteur est dictée 
par le positionnement intermédiaire de la logistique entre les services et l'industrie. Les 
résultats des recherches relatives à la localisation des activités logistiques suivent ceux issus 
des publications orientées vers le transport de marchandises dans la mesure où ils s'inscrivent 
également dans une logique de polarisation. Cette concentration des activités logistiques se 
manifesterait au sein et aux abords des villes, dans les pôles d'échange internationaux ainsi 
qu'au niveau des lieux spécialement aménagés pour accueillir cette industrie. Les facteurs 
explicatifs sont du même ordre que dans le cas du transport de marchandises. La réduction des 
contraintes territoriales classiques, liées à la distance et à l'accessibilité, par le biais de la 
facilitation des échanges et des circulations engendre l'émergence de facteurs hors coût 
(Kapros, 1994 ; Rodrigue, 1999). Qu'il s'agisse de la présence de milieux innovateurs, de la 
rapidité d'adaptation aux demandes du marché, de la disponibilité de main-d'œuvre qualifiée 
ou de l 'offre de services et immobilière, ces facteurs favoriseraient la concentration et la 
métropolisation des activités (Fischer, 1994 ; Mérenne-Schoumaker, 2008 a). La distribution, 
qui se localisait traditionnellement à proximité des lieux de production s'est émancipée de ces 
espaces, préférant une proximité fonctionnelle à une proximité physique (McKinnon, 1983 ; 
Paché, 2006 ; Rodrigue et coll., 2009 b). Cette polarisation se manifesterait également dans 
l'organisation des entreprises, par le biais de la concentration des activités de distribution sur 
un nombre limité de sites (Wang, 1996 ; Masson et coll., 2010). 

Ce constat doit cependant être nuancé. La polarisation sur les espaces métropolitains semble 
avérée pour les activités logistiques à haute valeur ajoutée, qui ont une morphologie proche 
des services de haut niveau et qui se sont dégagées des opérations de traitement des 
marchandises et de transport. Par contre, pour ce qui concerne la prise en charge physique des 
flux de marchandises, les coûts liés à l'agglomération, au niveau du foncier et de 
l'accessibilité, engendreraient une périphérisation relative de ces activités, qui préféreraient 
s'implanter aux marges des agglomérations. Elles y trouveraient des terrains plus étendus et 
moins coûteux et une meilleure accessibilité. Le rayon d'action et la taille des entreprises 
seraient également des facteurs non négligeables pour expliquer l'arbitrage en matière 
d'implantation. Cette périurbanisation ou périphérisation des activités s'opérerait sous la 
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forme d'une multiplication de pôles de concentrations secondaires, qu'il s'agisse de plates-
formes logistiques aménagées ou d'espaces de concentration informels, aux abords de grands 

-axes-routiers-(-Rodrigue-et-collT7^009b): ' 

Un autre point intéressant à l'issue de cette revue de la littérature géographique est le faible 
nombre d'analyses empiriques de grande envergure étudiant la localisation des activités 
logistiques. La majorité des publications traite de la question sous un angle théorique et 
lorsqu'une approche de terrain est menée, il s'agit d'études de cas isolées, menées sur 
quelques entreprises, un sous-secteur particulier ou un territoire peu étendu. Tout comme pour 
les études issues de la géographie des transports, les recherches se focalisent sur les plus 
grands acteurs et leur comportement. Ces constats tendent cependant à être remis en question 
par l'émergence d'une littérature traitant des facteurs de localisation de cette industrie 
(Mérenne-Schoumaker, 2007 ; Hesse, 2008 ; Rodrigue et coll., 2009 b). 

À l'issue de notre revue de la littérature traitant de la géographie des activités logistiques, 
nous pouvons synthétiser les éléments mis en évidence comme suit. La logistique, activité à 
l'interface entre les différents maillons de l'économie, entre les entreprises et les 
consommateurs, entre les chaînes de montage et les fournisseurs, demande des localisations 
qui permettent, d'une part, une optimisation de l'accessibilité et de la proximité avec les 
cHents et, d'autre part, des coûts d'installation les plus bas. D n'y a pas une géographie unique 
de l'implantation des activités logistiques, car ces choix dépendent des clients, des activités, 
des marchandises traitées et des fréquences et volumes d'échanges. Les entreprises logistiques 
recherchent en général des localisations proches des grandes infrastructures de transport, ainsi 
que la proximité des grands centres de consommation comme les agglomérations urbaines ou 
les bassins industriels. Dans ce contexte, les ports, les zones proches des aéroports, les 
périphéries des grandes villes et leurs nœuds autoroutiers sont des lieux oià se concentrent ces 
activités. Lorsqu'on s'éloigne de ces localisations idéales, l'accessibilité du territoire est plus 
problématique et les entreprises logistiques se concentrent alors sur les principaux nœuds de 
transport. Les échangeurs autoroutiers, les grands axes de transport routier reliant 
d'importants pôles économiques entre eux, les ports intérieurs, les terminaux multimodaux 
peuvent attirer des entreprises logistiques (Hesse et coll., 2004). 

Les bâtiments logistiques sont tj^iquement de grands entrepôts de plain-pied avec des quais 
d'embarquement pour les camions, permettant le traitement le plus rapide et efficace possible 
des marchandises (Hesse, 2004). Ces implantations nécessitent des surfaces relativement 
grandes, planes, le meilleur marché possible, facilement accessibles en transport routier et à 
l'écart des riverains pour que les activités ne soient pas entravées par des mesures de 
limitation de nuisances. 

Dans ce cadre, les plates-formes deviennent des lieux privilégiés d'implantations logistiques 
grâce aux différents avantages qu'elles présentent : disponibilité de terrains et possibilité 
d'extension, accès aisé, situation au sein du marché, prix des terredns. La mise en place d'une 
plate-forme, multimodale ou non, offrant des services de transport efficaces, semble être un 
avantage important pour le développement d'activités logistiques (Wackermann, 2005). 

Dans rarrière-pays des ports maritimes, les terminaux multimodaux constituent de nouveaux 
lieux recherchés par les logisticiens. La concentration des échanges internationaux de 
marchandises sur les grands ports pose la question de leur desserte terrestre. Dans ce domaine. 
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les modes fluviaux et ferroviaires peuvent être concurrentiels par rapport à la route, car ils 
sont moins atteints par la congestion, peu onéreux et relativement efficaces s'ils sont utilisés 
pour des transports massifiés (Roso et coll., 2009). Nous assistons par conséquent au 
développement de navettes de péniches porte-conteneurs et de trains blocs transportant des 
conteneurs ou des remorques de camions, reliant les ports aux terminaux intérieurs. Cette 
activité bénéficie aussi du fait que les ports ne sont pas nécessairement en position centrale 
vis-à-vis des marchés industriels et de consommation, ce qui implique des déplacements 
massifs de marchandises entre ces derniers et les terminaux portuaires. Si le fonctionnement 
de ces terminaux intermodaux semble être un succès dans les arrière-pays portuaires, la 
situation est moins favorable pour les échanges intérieurs. Là, les quantités de marchandises 
sont plus faibles, les flux moins massifs et groupés, leur fréquence plus aléatoire, ce qui 
favorise plutôt le transport routier. 

1.2.2 Logistique et développement territorial : une concentration des 
recherches sur les problématiques liées au transport 

Cette section est consacrée à l'établissement du cadre théorique relatif à la seconde question 
de recherche, traitant des impacts de la logistique en matière de développement territorial. 
Elle est organisée en trois parties, commençant peir une brève remise en contexte de la notion 
de développement territorial (1), pour ensuite synthétiser les apports de la littérature en 
matière d'impacts de la logistique sur le développement territorial (2) et sur les pistes d'étude 
visant à améliorer la situation actuelle (3). 

Lors de notre dépouillement de la littérature, nous avons été confronté à une très grande 
abondance de publications traitant des impacts négatifs du transport de marchandises, tandis 
que le reste des problématiques relatives au développement territorial en lien avec la 
logistique est peu traité. Dès lors, nous avons adopté une double optique : nous avons 
sélectionné uniquement des ouvrages de synthèse consacrés à la question des impacts du 
transport et avons été plus exhaustifs pour les autres problématiques. Par ailleurs, de 
nombreux rapports scientifiques traitant de cette question sont commandités par les pouvoirs 
publics, n s'agit souvent d'étude de cas pratiques, basées sur des territoires limités. Leurs 
apports sont primordiaux en matière de connaissances empiriques. Nous avons dès lors 
intégré ces publications dans notre revue de la littérature. 

1.2.2.1 De raménagement du territoire au développement territorial 

L'expression développement territorial, si elle est régulièrement utilisée, y compris dans la 
littérature scientifique, reste peu conceptualisé et ses limites sont floues (Baudelle et coll., 
2011). Elle remplace et englobe l'aménagement du territoire en lui conférant une dimension 
stratégique. Le territoire doit être une des composantes du développement économique et 
social, un outil et un acteur de la croissance (Vandermotten, 2002). En ce sens, le 
développement territorial, en plus d'impliquer nécessairement des choix en matière 
d'utilisation du sol, envisage la question d'un point de vue multidimensionnel. Les 
conséquences des choix d'aménagement du territoire doivent être étudiées au niveau socio-
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économique, c'est-à-dire en matière de création d'activités, du type d'entreprises s'implantant 
sur le territoire ou de la structure d'emploi générée par ces politiques. Les impacts de ces 

-mêmes-politiques-se-manifestent-également-au-niveau-environnemental—par-le-biais-des-
changements d'affectation du sol et de leurs conséquences, et de toutes les émissions 
polluantes envisageables. L'approche se veut multiscalaire dans la mesure où des choix 
locaux auront une portée plus large tandis que le contexte global influera sur le champ local. 

Le remplacement de l'aménagement du territoire par le développement territorial n'est pas 
neutre. En introduisant une notion de développement, elle s'inscrit dans la mutation de 
l'approche occidentale en matière de politique publique, qui s'oriente vers une vision 
entrepreneuriale. Les autorités doivent se muer en acteurs de la croissance économique par le 
biais de la promotion du territoire, de son tissu économique, social et environnemental auprès 
des investisseurs privés (Harvey, 1989). Le territoire, qui était considéré comme un lieu 
d'application des politiques publiques devient un lieu d'action et de décision. (Bérion et coll., 
2007). Ainsi, selon Baudelle et coll. (2011), le but du développement territorial est de rendre 
les territoires attractifs et compétitifs afin d'accroître leurs chances dans la compétition 
internationale. Il se situe donc au croisement du développement local et régional, du 
développement durable, de l'aménagement et de la gestion territoriale. Dès lors apparaissent 
des notions d'innovation et de gouvernance territoriale, par le biais desquelles les autorités 
entendent développer une vision stratégique et prospective de leur politique. 

1.2.2.2 Les implications de la logistique en matière de développement territorial : l'état 
des connaissances 

Les interactions entre la logistique et le développement territorial se manifestent dans 
plusieurs domaines : l'utilisation du sol, les transports, et, en filigrane de ces deux 
thématiques, l'environnement, ainsi que le socio-économique (Rondinelli et coll., 2000 ; 
Joignaux, 2008). 

Au niveau territorial, le constat que les études mettent à jour est une grande consommation 
d'espaces par les logisticiens. Les recherches traitant du sujet analysent presque 
exclusivement l'impact des bâtiments logistiques et en particulier des plus grands d'entre eux. 
La concentration des activités de stockage et de distribution sur des centres de distribution 
rayonnant sur des territoires étendus induirait la construction de bâtiments de grande ampleur 
(Sétra, 2008 ; McKinnon, 2009). La taille des plus grands entrepôts tend à s'établir entre 75 et 
100.000 m^ et continue à augmenter (Hesse, 2004; McKinnon 2009). Plusieurs raisons 
justifieraient cette tendance. Il est nécessaire de disposer de surfaces de stockage et de 
manutention pouvant répondre à des afflux irréguliers de marchandises. De nombreux espaces 
doivent rester libres pour circuler et accélérer les opérations au sein de ces entrepôts. Les 
marchandises ne sont pas toujours empilées ; en étant stockées horizontalement, elles peuvent 
être traitées plus rapidement. Enfin, les activités ne sont généralement opérées qu'en rez-de-
chaussée (Hesse, 2008). Les abords de ces bâtiments doivent également présenter des 
dégagements étendus pour assurer l'accès aux poids lourds, leur parcage, et leurs manœuvres 
(DRE NPC, 2007). Ce fait expliquerait le faible taux d'emprise au sol, c'est-à-dire la part 
bâtie des surfaces occupées, des plates-formes logistiques, qui est d'environ 0.35. Ceci se 
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répercuterait sur la densité d'emploi qui serait d'environ 10 à 20 emplois par hectare de plate
forme logistique ou d'environ 50 emplois pour 10.000 m^ d'entrepôt (Sétra, 2009). Ces 
chiffres placent la logistique parmi les activités générant la plus faible activité rapportée à la 
surface (Flâmig et coll., 2011). D'après une étude du Sétra (2009), ces valeurs ne semblent 
pas dépendre des marchandises stockées dans les entrepôts ou de l'activité des entreprises. Par 
contre, la localisation des entrepôts ne serait pas neutre. La même étude avance l'hypothèse 
que la proximité des espaces urbains détermine la taille des entrepôts et la densité d'activité. 
Leur envergure moyenne diminuerait en se rapprochant des villes alors que leur densité 
d'activité augmenterait, pour approcher la moyenne de 100 emplois par 10.000 m^ pour les 
localisations les plus centrales. Ce double gradient serait la combinaison des contraintes 
foncières et de la vocation des activités menées dans les entrepôts. Les prix de l'immobilier à 
proximité des espaces urbains repousseraient les activités nécessitant le plus d'espaces. 
Ensuite, une trop grande proximité des espaces urbains ne serait pas favorable aux activités 
logistiques ayant un rayonnement étendu, national ou européen ; la congestion y serait plus 
forte, et la proximité immédiate du marché urbain ne serait pas déterminante pour leurs 
activités (Flamig et coll., 2011). Par contre, les entreprises visant la distribution urbaine 
tireraient avantage de localisations plus centrales qui réduisent les trajets de livraison. Or, les 
entreprises actives dans la distribution urbaine traiteraient des marchandises moins 
volumineuses que la moyenne. Le marché urbain étant grand consonamateur d'activités de 
messagerie, de distribution de biens alimentaires et de biens de consommation finale, 
correspondant à de petits colis (Hesse, 2008). Les surfaces d'entreposage nécessaires seraient 
dès lors moins étendues, mais les services associés plus nombreux, la rotation de biens plus 
rapide, ce qui générerait une plus grande densité d'emploi dans ces bâtiments (Kapros, 1994). 

Au-delà de la question de la consommation d'espaces, la localisation des activités logistiques 
a des impacts territoriaux. Non seulement ces activités préféreraient les sites périphériques, 
mais leurs constructions seraient dispersées, y compris en dehors des zones d'activités 
prédéfinies et autres plates-formes logistiques (Hesse, 2008 ; McKinnon, 2009). Une étude 
française estime qu'environ 25 % des bâtiments logistiques sont construits en dehors 
d'espaces prévus pour leur accueil (PIPAME, 2009). La tendance devrait se poursuivre et 
s'intensifier, avec une demande accrue le long des axes de transports, en particulier dans les 
espaces périurbains (lAURIF, 2003 ; McKinnon, 2009). Plusieurs hypothèses sont avancées 
pour expliquer cette situation. Les questions organisationnelles et de coût expliqueraient la 
tendance globale à la périphérisation de cette industrie (lAURIF, 2003 ; Hesse et coll., 2004 ; 
Dablanc et coll., 2010). L'organisation actuelle du marché immobilier logistique ne serait pas 
neutre. Celui-ci prendrait une forme spéculative, similaire au marché de bureau, et orchestrée 
par les mêmes acteurs (Hesse, 2004 ; Mérenne-Schoumaker, 2003 & 2007). Les promoteurs 
cherchent à construire des bâtiments logistiques pour les commercialiser directement ou les 
vendre à d'autres investisseurs (Strale, 2008). C'est pourquoi ils rechercheraient des surfaces 
libres peu onéreuses et privilégieraient en conséquence les espaces périphériques. Par ailleurs, 
ce marché présenterait des taux de profits élevés, similaires à celui du marché de bureaux 
(Hesse 2002b & 2004). Certaines compagnies d'assurances, de même que les branches 
immobilières des grandes banques investiraient en partenariat avec les opérateurs immobiliers 
dans la mise en place de telles structures. Dès lors, on assisterait à des développements ne 
correspondant pas nécessairement aux besoins du marché. En conséquence, il s'exercerait une 
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forte pression sur les pouvoirs publics locaux pour obtenir des terrains, jouant de la 
concurrence entre ces derniers et du potentiel supposé de croissance économique attribué à la 

-logistique-(-Hesser2O04-)r-tes-pouvoirs-publics"encourageraient"parfoisi:;es~déveîopp^^^ 
mettant en place eux-mêmes de nouveaux espaces logistiques, car ce secteur semble vecteur 
de création d'activité (Mérenne-Schoumaker, 2007 ; Hesse, 2008). De plus, les impôts perçus 
sur les implantations logistiques pousseraient les autorités à accepter ces 
développements (Conseil Général des Ponts et chaussées, 2003). Ce jeu d'acteurs 
augmenterait la périurbanisation et la désorganisation des implantations logistiques. 

En plus de leur taille et de leur localisation, les bâtiments logistiques présenteraient d'autres 
implications territoriales comme l'impact paysager de ces bâtiments, souvent banals, fort 
étendus et en rupture avec l'urbanisation (Conseil Général des Ponts et chaussées, 2003 ; 
Savy, 2006 ; Bowen, 2008). La consommation d'énergie de ces installations et les déchets 
produits, surtout pour l'emballage, ne seraient pas non plus négligeables (Fulconis et coll., 
2009 ; McKinnon et coll., 2010). 

Les flux de transport de marchandises constituent l'impact le plus étudié de la logistique en 
matière de développement territorial (Capineri et coll., 2006 ; McKinnon et coll., 2010). Les 
enjeux sont relatifs à l'utilisation du sol, à la congestion des axes de transport et aux émissions 
polluantes. Le développement de l'activité logistique a permis, encadré et encouragé 
l'éclatement spatial et fonctionnel des chaînes de production et de distribution et un 
fonctionnement de l'économie en flux tendus (Hesse et coll., 2004). De ce fait, ce secteur a 
participé à la croissance rapide des trafics de marchandises. Cette hausse qui ne devrait pas 
être remise en cause dans un futur proche (Notteboom, 2010) pourrait avoir différentes 
conséquences. Elle entraînerait une utilisation accrue des axes de transport, tendant à 
provoquer des phénomènes de congestion lorsque leur capacité n'est pas suffisante (Van 
Schijndel et coll., 2000 ; McKinnon et coll., 2010). Ce fait se manifesterait en particulier dans 
les milieux urbains et à leurs abords, où les axes de transports sont déjà congestionnés par le 
trafic passager (Hesse, 1995 ; Regan et coll., 2005). La concentration des activités logistiques 
aux abords des villes y engendrerait une forte densité de flux (Savy, 2006 ; Wemelbeke et 
coll., 2007), renforcé par la morphologie des activités logistiques présentes dans ces espaces. 
Ainsi, si un entrepôt logistique générerait en moyenne un flux de vingt poids lourds par 
10.000 m^ de surface couverte et par jour (Sétra, 2009), ces valeurs pourraient atteindre cent 
camions pour les sites proches des villes, occupés par les firmes de messagerie, de courrier 
express et de distribution finale. Le transport d'envois multiples de petits volumes entraînerait 
un flux élevé de véhicules de taille moyenne (Sétra, 2009 ; Browne et coll., 2010a). C'est la 
vitesse qui serait primordiale, aux dépens de la rationalisation des déplacements. Au contraire, 
les sites actifs au niveau national ou européen rechercheraient d'abord un groupage des envois 
et une planification des flux plus efficace. Cela se répercuterait par un nombre de poids lourds 
plus faible relativement aux marchandises traitées (Sétra, 2009). Cette hausse des flux 
risquerait de s'aggraver, dans la mesure oià la tendance semble être à la multiplication 
d'envois en petits volumes (Tavasszy et coll., 2003 ; Hesse, 2006). Dès lors, l'inadaptation 
des territoires, et des villes en particulier, à la circulation des véhicules de marchandises 
accroîtrait la congestion de multiples façons : blocage d'axes routiers, accidents, parcage sur 
la voirie (Dablanc, 2007 ; Chiron-Augereau, 2009). De ce fait, la problématique des flux de 
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marchandises en ville et de l'organisation logistique de ces espaces est une discipline en 
vogue (Anderson et coll., 2005 ; Quak, 2008 ; Roso et coll., 2009 ; Russo et coll., 2010). Les 
constats révèlent une grande difficulté à rationaliser les flux de marchandises en ville et à 
évaluer l'efficacité des mesures et infrastructures proposées et mises en place (Dablanc et 
coll., 2002 ; Browne et coll., 2010 b). 

La hausse des flux de marchandises générerait en corollaire un besoin accru d'infrastructures 
de transport, et donc une plus grande emprise de celles-ci sur le territoire: routes et voies de 
chemin de fer supplémentaires ou élargies, voies d'eau rectifiées ou approfondies, 
infrastructures (aéro)portuaires agrandies (Wackerman, 2005). L'emprise des terminaux de 
transport et des zones de manutention serait également importante. Joignaux (2008) estime 
que l'accueil d'un navire-porte-conteneur de la dernière génération (plus de 10 000 
conteneurs TEU) nécessite environ douze hectares d'espace de déchargement. Les surfaces 
nécessaires au stockage de ces éléments ont dès lors suivi une courbe exponentielle, 
engorgeant les ports, tandis que les terminaux intérieurs constituent des trop-pleins et des 
stocks tampons pour cette activité (Roso et coll., 2009). 

De plus, et ceci constitue le thème le plus étudié en matière d'impacts de la logistique sur le 
développement territorial, les échanges de marchandises consomment de l'énergie et 
produisent des émissions polluantes (Schipper et coll., 1997 ; Cugny-Seguin, 2009). Dans ce 
cadre, l'un des éléments déterminants est la répartition modale du transport de marchandises, 
qui se traduit actuellement par la domination du transport routier sur les autres modes pour les 
échanges terrestres et la croissance du fret aérien pour les flux internationaux. Ces deux 
modes de transport sont beaucoup plus polluants que leurs homologues ferroviaires, 
maritimes ou fluviaux (Forkenbrock, 2001 ; Wackermann, 2005 ; Cugny-Seguin, 2009 ; 
McKinnon et coll., 2010). Dans la mesure où les impacts du transport sur la pollution de l'air 
sont bien documentés et connus et n'entrent pas dans le cœur de notre recherche, nous ne 
présentons pas ici la littérature traitant exclusivement de ce sujet. Nous centrons notre propos 
sur les implications de l'organisation logistique sur l'évolution des flux et de leur répartition. 
L'éclatement des chaînes de production et de distribution, encadrée et organisée par la 
logistique actuelle serait la cause de la hausse rapide des flux de marchandises et de leurs 
impacts (McKinnon, 1995 ; Schipper et coll., 1997 ; Nielsen et coll., 2003 ; Wemelbeke et 
coll., 2007). Dans ce domaine, plusieurs auteurs pointent des évolutions défavorables, la 
tendance étant à la multiplication des échanges en petite quantité, favorisant la route et 
l'avion. Cette tendance étant dictée par les exigences de l'organisation flexible et 
l'accélération des cycles de production et de distribution (McKinnon, 1995 ; Hesse, 2002 b ; 
Piecyk et coll., 2009). Les modalités de l'organisation des échanges seraient d'ailleurs plus 
déterminantes que les flux eux-mêmes pour l'évolution des émissions polluantes du secteur 
(Kamakaté et coll., 2003 ; Nielsen et coll., 2003). 

La morphologie du territoire ne serait pas neutre en matière d'émissions polluantes du 
transport. Les résultats de plusieurs recherches entendent démontrer que la pollution est 
proportionnellement plus élevée en milieu urbain (Anderson et coll., 2005 ; Dablanc, 2007 ; 
McKinnon et coll., 2010). Plusieurs éléments seraient en cause. En premier lieu, la congestion 
et les variations régulières de vitesse des véhicules seraient néfastes pour leur consommation 
d'énergie et leurs émissions (McKinnon et coll., 2010). Ensuite, le milieu urbain se 
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caractériserait par une surreprésentation des petits véhicules de transport, adaptés aux axes 
routiers urbains et aux envois en petites quantités ; ces derniers polluent plus que les poids 

-lourds-relativenient-au-volunie-de-niarchandises-transporté-(Dablan'cr2007"rQuak~et~c'oll7r 
2009). Enfin, en dehors des émissions atmosphériques polluantes, le transport génère d'autres 
impacts négatifs : le bruit, l'insécurité routière ou le coût des infrastructures pour la 
collectivité (McKinnon et coll., 2010). 

Cependant, de nombreuses recherches pointent au contraire la logistique comme un facteur 
potentiellement favorable au report modal des marchandises vers le rail et la voie d'eau et 
donc à la réduction relative des impacts environnementaux du transport (Marchai et coll., 
2000; Wackermann, 2005; Savy, 2006; ADEME, 2006; Quak et coll., 2009). Le 
regroupement d'activités logistiques en pôles offrirait la possibilité de rationaliser et de 
rassembler les flux de marchandises depuis et entre ces points d'échanges, ce qui serait 
favorable aux modes de transport massifiés alternatifs à la route (Kohn, 2008). En effet, ceux-
ci ne deviendraient rentables qu'à partir du moment où ils sont utilisés pour déplacer 
d'importantes quantités de marchandises sur de longues distances. Dans ce cadre, comme 
nous l'avons expliqué dans la partie précédente, la desserte portuaire est au centre des enjeux 
(Savy, 1999). Néanmoins, dans l'état actuel, la croissance du transport intermodal ne 
remettrait pas en cause la hausse globale des impacts du transport en matière d'émissions 
polluantes, la baisse relative des émissions étant compensée par la hausse des flux (Hesse, 
2002 b ; Piecyk et coll., 2009 ; McKinnon et coll., 2010). Le transport intermodal ne se 
développerait que comme une alternative commerciale à la route et pas dans le cadre d'un 
choix politique en vue de réguler les flux de marchandises et de limiter l 'usage des poids 
lourds. 

Les implications socio-économiques de la logistique semblent compliquées à évaluer. Le 
secteur logistique est absent des nomenclatures économiques, ce qui oblige à contoumer le 
problème en utilisant des altematives telles que l'exploitation de recensements, de base de 
données d'entreprises ou de données cadastrales. Les résultats ne sont généralement pas 
comparables directement d'un espace à l'autre, car les méthodologies diffèrent (Savy et coll., 
2004 ; Joignaux, 2008). Les tendances relatives observées peuvent par contre être mises en 
parallèle. 

Plusieurs études relatives à l'évolution de l'emploi dans la filière du transport et de la 
logistique, basées sur les statistiques, belges (Lagneaux, 2008), néerlandaises (De Ligt, 1998), 
allemandes (Noppe et coll., 2007) et françaises (Savy et coll., 2004) et américaines (Bess et 
coll., 2008) ont abouti à la conclusion que le développement du secteur logistique constitue 
plutôt le résultat d'une extemalisation par les entreprises que d'une création d'activités 
nouvelles. En effet, sur la période étudiée, les emplois de cette filière, opérés en interne ou au 
sein de prestataires logistiques, seraient restés stables. L'essor d'entreprises logistiques serait 
donc le résultat d'un transfert d'activités et non d'une création nette. Ce constat n'empêche 
pas d'éventuels transferts d'activités à des niveaux spatiaux plus fins, entre des régions plus 
ou moins attractives pour les prestataires logistiques. Dans ce cadre, l'augmentation de 
l'efficacité des opérations logistiques portée par la conteneurisation et la recherche d'espaces 
étendus pour mener des activités de distribution centralisées favoriseraient une périphérisation 
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de l'emploi logistique, au détriment des centres urbains et portuaires (De Ligt, 1998 ; Deecke 
et coll., 2006 ; Hesse, 2006). 

Un élément souvent avancé lors de l'implantation d'activités logistiques est celui des effets 
induits sur d'autres secteurs économiques et sur la compétitivité de la région d'accueil en 
général. Dans ce cadre, il conviendrait de distinguer la logistique endogène, qui correspond 
aux activités liées au tissu économique local, de la logistique exogène, qui répond à des 
besoins d'organisation logistique dépassant le cadre du territoire d'implantation (Conseil 
général des Ponts et chaussées, 2003). La première aurait un effet structurant plus fort, car elle 
est liée directement au reste de l'économie. Cette double approche de l'activité logistique 
consisterait à séparer les prestataires logistiques, correspondant généralement à une logistique 
dite endogène, des centres de distribution, qui opèrent à l'échelle nationale ou européenne. 

Au niveau de la morphologie de l'emploi, la logistique présenterait plusieurs particularités. 
Une forte ségrégation apparaîtrait dans la répartition des qualifications de la main-d'œuvre et 
de la structure hiérarchique. Ainsi, en France, le personnel des prestataires logistiques 
présenterait un taux d'encadrement de 9 %, nettement plus faible que la valeur moyenne dans 
l'industrie qui est de 18 % (Conseil général des Ponts et chaussées, 2003). Le constat serait le 
même pour l'encadrement intermédiaire, 24 % dans la logistique pour 38 % en moyenne ; la 
part des ouvriers parmi les travailleurs serait donc particulièrement élevée dans la logistique. 
Ces observations sont confirmées dans d'autres espaces européens (East Midlands Régional 
Assembly, 2006 ; fflOT, 2007), ainsi qu'au niveau continental (Progtrans, 2008). L'accent y 
est cependant mis sur la différence entre les opérations d'encadrement de la chaîne logistique, 
qui emploient du personnel hautement qualifié, et les activités banalisées de transport et 
d'entreposage, opérées par des ouvriers. L'introduction d'outils de haute technologie aurait un 
effet paradoxal. Elle nécessiterait, d'une part, un faible nombre d'emplois requérant de très 
hautes qualifications pour la gestion de l'outil et entraîne, d'autre part, une banalisation accrue 
des emplois d'exécution (Sétra, 2008 ; OREF-EDF, 2009). La tendance serait à la poursuite de 
ce mouvement, dans le cadre d'une hausse générale des compétences demandées et d'une 
augmentation de l'activité des prestataires qui s'opère surtout au niveau des fonctions 
d'encadrement (OREF-IDF, 2009 ; AFT-IFTIM, 2009). Les contrats proposés par les 
logisticiens refléteraient la flexibilité du secteur. En France, plus de la moitié seraient d'une 
durée inférieure à six mois et 25 % des travailleurs seraient des intérimaires, ce qui place ce 
secteur parmi ceux ayant le plus recours à l'intérim (DRE NPC, 2007 ; AFT-IFTIM, 2009 ; 
CGDD, 2009). Le volume d'emploi dans le secteur serait particulièrement sensible à la 
conjoncture pour deux raisons. Premièrement, il est lié aux échanges de biens entre acteurs 
économiques. Or, dans le cadre de la flexibilisation de la production et de la généralisation de 
la gestion en just in time, ces flux s'ajusteraient rapidement à la conjoncture, de même que 
l'emploi lié (AFT-IFTIM, 2009). En second lieu, la prestation logistique est le fruit d'une 
sous-traitance de la part des entreprises. Lorsqu'elles ont conservé une partie de leur activité 
logistique en interne, la baisse du recours à la prestation extérieure pourrait être une variable 
d'ajustement privilégiée pour éviter la suppression d'emploi au sein de l'entreprise (East 
Midlands Régional Assembly, 2006 ; CGDD, 2009 ; AFT-IFTIM, 2009). Ce fait justifierait 
que les prestataires logistiques aient proportionnément plus souffert de la crise économique de 
2008-09 que la moyenne du reste de l'économie (Notteboom, 2010 ; Pearce, 2012). La 
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concurrence serait forte dans le secteur, en particulier au niveau du transport international 
routier de marchandises, soumis à la compétition des entreprises d'Europe centrale et 

-orientale-(Guihery^0O8-;-eGBDr^0O9)reeci-expliquerait-l'infériorité-des-salaires-du-secteur' 
du transport et de la logistique relativement à ceux payés en moyenne dans l'industrie ou dans 
les services (CGDD, 2009). 

La dernière particularité du secteur tiendrait à son faible taux de féminisation, de l'ordre de 
25 %, qui tend néanmoins à augmenter progressivement, particulièrement dans les fonctions 
d'encadrement (AFT-IFTIM, 2009). 

1.2.2.3 Logistique et développement territorial : quelles pistes de recherches et de 
solutions ? 

Après avoir exposé les constats relatifs aux impacts de la logistique en matière de 
développement territorial, sont analysées les pistes explorées par la littérature afin de réduire 
ses effets négatifs. Dans ce domaine, deux axes de recherches se distinguent. 

Une majorité des publications traite de ces questions selon un point de vue opérationnel et 
technocratique, visant à répondre au mieux aux conséquences de la logistique sur le 
développement territorial sans s'interroger sur le rôle des politiques en amont (Abbasi et coll., 
2012). Cette littérature s'inscrit dans une logique de développement durable de la logistique, 
visant à en limiter les impacts négatifs. Pour rappel, le développement durable est un 
développement qui répond aux besoins des générations actuelles sans compromettre la 
capacité des générations futures à répondre aux leurs. C'est-à-dire une conciliation entre les 
objectifs de développement économique, le maintien ou l'amélioration des conditions de vie 
des populations et la protection des milieux naturels. Ceci se traduit par une recherche d'un 
compromis moins défavorable au niveau social et environnemental sans pour autant induire 
de remise en cause profonde du modèle économique actuel (DRE-NPC, 2007 ; Masson et 
coll., 2010). Dans le cadre de l'activité logistique, quatre questions principales sont posées 
(Rondinelli et coll., 2000) : 

La réduction des impacts liés au transport par le développement de l'intermodalité et 
de véhicules plus propres ; 

la réduction des nuisances liées aux bâtiments logistiques, par intégration dans le 
paysage, la diminution de leur consommation, l'évitement de leur dispersion ; 

l'intégration de la récupération des biens en fin de vie et du recyclage dans les chaînes 
logistiques ; 

le développement d'activités logistiques comme outil de croissance économique. 

Le premier point, c'est-à-dire la réduction des nuisances liées aux transports, en particulier par 
le biais du report modal, est de loin le thème le plus étudié (OCDE, 2002 ; Rodrigue et coll., 
2010). Ayant déjà évoqué les implications spatiales de cette problématique, nous présentons 
ici les modalités pratiques, organisationnelles censées favoriser la multimodalité. H ressort des 
publications une concentration sur les solutions opérationnelles et les mesures incitatives 
(Capineri et coll., 2006). 

Un premier axe de recherche concerne la réglementation des transports. 
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Dans ce cadre, des études sont menées sur la sensibilité au coût de l'utilisation des différents 
modes de transport et sur les possibilités d'action dans le domaine (Nijkamp et coll., 1997 ; 
Runhaar et coll., 2002 ; Ricci et coll., 2003). L'idée serait d'internaliser les coûts externes, ce 
qui tendrait à défavoriser l'usage de la route et de l'avion, dont les extemalités sont plus 
élevées (Piecyk et coll., 2009). Ainsi, des réflexions sont notamment poursuivies sur le péage 
routier et sa capacité à défavoriser l'usage du transport routier (Ricci, 2003 ; Tight et coll., 
2004 ; McKinnon 2008). Dans le même ordre d'idées est étudié et évalué l'établissement de 
normes contraignantes relatives aux véhicules routiers (Golob et coll., 2000). Celles-ci sont de 
deux ordres, des règles s'appliquant sur les véhicules, au niveau de leurs émissions polluantes 
ou de leur taille, ou des limitations d'accès à certains espaces selon le type de véhicule. 
L'entrée conditionnée aux espaces urbains fait l'objet d'une attention particulière (Chiron-
Augereau, 2009). Pour certains, il s'agit d'un moyen efficace de réduire la circulation de 
poids lourds en ville et les nuisances qu'ils engendrent (Quak et coll., 2009). D'autres 
pointent au contraire le fait que les marchandises doivent de toute façon être livrées aux 
clients urbains, sous peine de leur faire quitter la ville. Dans ce cadre, les poids lourds sont 
plus efficaces énergétiquement qu'une multiplication de petits véhicules pour transporter une 
même quantité de biens (Rodrigue et coll., 2001 ; Anderson et coll., 2005 ; Dablanc, 2007 ; 
Browne et coll., 2010a). 

Dans le cadre des problématiques de transport, de nombreuses publications ont trait aux 
éléments techniques et opérationnels déterminant l'attrait des modes alternatifs. D peut s'agir 
de l'adaptation ou de la construction d'infrastructures ferroviaires ou fluviales, que ce soient 
des terminaux ou des axes de transport (Van Schijndel et coll., 2000 ; Van der Horst et coll., 
2008 ; Rodrigue, 2008), du développement de matériel plus efficace (Konings, 1996 ; Ballis et 
coll., 2002), et de leur localisation (Macharis et coll., 2008) ou de l'amélioration des 
procédures encadrant l'usage des modes alternatifs (Paixao, 2002 ; Trip et coll., 2002 ; Ricci, 
2003 ; Dinwoodie, 2006). Les résultats de ces études défendent le fait qu'il faut que l'offre 
ferroviaire et fluviale s'adapte aux besoins de l'économie actuelle, par le biais d'une offre 
plus souple, efficace et rapide. Les efforts d'infrastructures devraient se concentrer sur les 
principaux corridors de fret, en particulier entre les ports et leur arrière-pays, là où la demande 
est la plus forte, et se concrétiser par la mise en place d'axes et de terminaux de grande 
capacité (Rodrigue, 2008 ; Rodrigue et coll., 2010). 

La question de l'utilisation de modes alternatifs à la route pour la distribution urbaine fait 
débat (Gordijn, 1999). Dans l'état actuel, les difficultés semblent nombreuses, les flux sont 
dispersés (Browne et coll., 2010a), les trajets sont relativement courts (Konings, 1996), le 
transport pour compte propre est répandu (Dablanc, 2007) et le déséquilibre entre les flux 
entrants et sortants est fort (Leblanc et coll., 2000). Dès lors, à de rares exceptions près 
(Courivault, 2004), qui seraient le fait d'initiatives privées ou d'un partenariat entre le public 
et une grande entreprise susceptible de générer des flux suffisants, la route resterait le mode 
privilégié (McKinnon et coll., 2010). Les recherches se poursuivent dans ce domaine et visent 
à identifier les marchandises susceptibles d'être véhiculées par la voie d'eau ou le rail, et les 
pratiques et mesures à promouvoir pour favoriser ce report modal (McKinnon, 2004 ; 
Boudouin, 2006 ; BESTUFS, 2007). L'une des pistes privilégiées des recherches est l'analyse 
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de la mise en place de centres de distribution urbains pour centraliser et rationaliser les flux 
(Allen et coll., 2012). 

Au niveau organisationnel, la libéralisation du marché du chemin de fer, l'arrivée 
d'opérateurs privés et leurs conséquences sont étudiées (Shaw et coll., 2003 ; Debrie et coll., 
2006). Une partie des chercheurs y voit une source de meilleure efficacité de ce mode de 
transport, la concurrence devant faire baisser les coûts et augmenter l 'offre sur les axes 
principaux (Haywood, 1999 ; Dinwoodie, 2006 ; Chiron-Augereau, 2009). Cependant, des 
effets négatifs de la situation actuelle sont pointés, notamment la baisse de l 'offre en dehors 
des corridors de fret par manque de rentabilité, ou la difficulté pour les nouveaux opérateurs 
ferroviaires d'offrir un service couvrant une large échelle géographique et une gamme de 
services étendue (Woxenius et coll., 2002 ; Horn, 2004). Plusieurs publications britanniques, 
pays pionnier de la libéralisation du rail, dénoncent la libéralisation et en énumèrent les effets 
négatifs : désinvestissement dans l'infrastructure, baisse de l 'offre, faible fiabilité 
décourageant les partenariats industriels, mise en place de monopoles privés et coiits en 
hausse pour les pouvoirs publics et les industriels (Charlton et coll., 1997 ; Cumbers et coll., 
2000 ; Stittle, 2004). 

Une autre approche est le développement de partenariats entre le public et le privé. Plusieurs 
pistes sont évoquées. Il peut s'agir de la création de clusters, c'est-à-dire de structures de 
discussion et d'organisation entre opérateurs privés et autorités publiques pour favoriser le 
rapprochement et la coordination des acteurs (Nijkamp et coll., 1997 ; Horn, 2004). Les aides 
à l'exploitation et à l'innovation en matière de transport intermodal sont pointées comme un 
élément nécessaire au développement de nouvelles liaisons, en particulier là où les volumes 
de marchandises transportés sont plus faibles (Trip et coll., 2002 ; Macharis et coll., 2008). 
L'incitation des transporteurs à l'application de bonnes pratiques, par le biais de l'adaptation 
de la conduite en vue de diminuer la consommation ou en sensibilisant les transporteurs au 
coût des trajets à vide est également proposée (Capineri et coll., 2006). 

A terme, ces mesures devraient permettre de découpler la croissance économique de celle de 
la consommation d'énergie par les transports. Les échanges de marchandises représentant 
actuellement le tiers des émissions de gaz à effet de serre du secteur des transports 
(McKinnon, 2008). D ne s'agit cependant pas de s'inscrire dans une perspective qualifiée par 
Haywood (1999) de deep green, qui consisterait à réguler et réduire drastiquement les 
échanges, mais plutôt d'inciter à des changements progressifs de comportement. Dès lors, le 
découplage serait progressif (Tight et coll., 2004 ; McKinnon, 2007) et les émissions 
baisseraient en terme relatif, mais pas absolu, en tout cas dans un premier temps. Les 
échanges devraient continuer à croître régulièrement et l'objet n'est pas d'entraver cette 
évolution (Schipper et coll., 1997 ; Nielsen et coll., 2003 ; McKinnon et coll., 2010). 

Un second axe de recherche est consacré au traitement des impacts des implantations 
logistiques sur le territoire. Toutefois, la question est traitée très partiellement et ce sont 
surtout les aménagements relatifs à ces implantations qui sont étudiés plutôt que le choix de 
localisation. Les publications présentent les possibilités de réduire les impacts des bâtiments 
par le biais d'une meilleure isolation, d'une réduction de la consommation énergétique en 
général ou de l'utilisation de sources renouvelables (panneaux solaires, éoliennes) (McKinnon 
et coll., 2010) et d'une meilleure intégration paysagère et architecturale (Keutgen, 2005). Au 
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niveau des implantations elles-mêmes, les chercheurs soulignent l'intérêt d'associer des 
terminaux multimodaux aux concentrations d'entreprises logistiques pour favoriser le report 
modal et réduire les impacts relatifs au transport de marchandises de ces entreprises (Kohn et 
coll., 2008). Dans ce cadre, il s'agirait de privilégier la concentration des implantations 
logistiques sur le territoire, notamment par le biais d'une politique de développement de 
plates-formes. 

Le recyclage des déchets et l'intégration de flux retour dans la chaine logistique sont un 
thème en vogue, mais qui n'ont pas une implication spatiale directe (Beaulieu et coll., 1999 ; 
Fulconis et coll., 2009). Il s'agit de s'interroger sur les possibilités pour les entreprises de 
récupérer les produits en fin de vie, les emballages et autres déchets générés par la chaîne 
logistique pour les recycler et les réintégrer dans leur chaîne de production (Hesse, 2002b). 
Les résultats de ces investigations semblent démontrer un potentiel de réduction des 
nuisances, dans la mesure où ces processus intéresseraient tant les entreprises que les pouvoirs 
publics dans un contexte d'augmentation des coûts des matières premières et de l'élimination 
des déchets (McKinnon et coll., 2010). Ce serait une source peu onéreuse de matériaux et cela 
participerait à l'amélioration de leur image (Hesse, 2002b). De plus, cette logistique de retour 
serait un moyen de fidéliser le client en lui offrant un service de bout en bout et 
éventuellement des avantages lors de l'achat d'un nouveau produit (Beaulieu et coll., 1999). 

Plusieurs publications remettent en cause, au moins partiellement, le point de vue développé 
ci-dessus (Rodrigue et coll., 2001 ; Hesse, 2002a ; Hesse, 2008 ; Dablanc, 2007). L'approche 
des implications de la logistique en matière de développement territorial telle qu'elle est 
menée actuellement aurait une portée relativement faible. Ce seraient des réflexions et des 
actions à la marge, techniques ou basées sur l'incitation des parties prenantes à faire évoluer 
leurs comportements. La littérature actuelle ne se positionnerait que vis-à-vis de choix 
macroéconomiques déjà établis, sans remise en cause de ces derniers. Les rapports de force 
entre acteurs, les rôles respectifs du privé, du public et des différents niveaux décisionnels 
seraient trop peu interrogés. Lorsque les pouvoirs publics sont pris en compte, ne serait 
évoqué que le rôle des politiques régionales ou locales, dans le cadre de problématiques 
opérationnelles de faible envergure. Selon ces auteurs, les leviers d'actions sont à rechercher 
dans la régulation par le biais de la politique publique et l'interrogation sur les jeux 
d'acteurs sous-tendant l'industrie logistique, son organisation et ses impacts territoriaux 
(Paché, 1992 ; Savy 1999 ; Hesse, 2008). L'articulation de l'aménagement du territoire avec 
la politique économique et sociale devrait permettre aux autorités de réguler et d'orienter, au 
moins partiellement, le destin des territoires, de leur économie et de leur population. 

Actuellement, les pouvoirs publics envisageraient la logistique comme une source de 
développement économique. Elle semble moderne, plus difficilement délocalisable que les 
activités productives, car liée aux marchés locaux de consommation et capable de résoudre 
certaines problématiques liées au transport de marchandises (Paché, 1992 ; Savy, 2006 ; 
Joignaux, 2008 ; Houé, 2010). Cependant, l'action actuelle des pouvoirs publics européens 
serait morcelée spatialement et hiérarchiquement (Savy, 1999). La politique européenne, 
guidée par la mise en place d'un marché unique des transports et du commerce, laisserait une 
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grande latitude aux États membres en matière de politique territoriale et de développement 
économique (Hesse, 2008). 

"En"vertîr^îr^incipë^ë~sûl5sidiâriterc'est surtout au niveau régional et local qu'auraient lieu 
les choix cruciaux en matière de logistique et de développement territorial, c'est-à-dire la 
mise en place de plates-formes logistiques et la délivrance de permis (Hesse et coll., 2004 ; 
Savy, 2006). À ce niveau, les acteurs de l'économie logistique et les promoteurs iramnobiliers 
auraient un pouvoir de pression très important (Hesse, 2008). Face à ces acteurs privés, les 
pouvoirs publics seraient relativement faibles, mis en concurrence et pouvant difficilement 
justifier le refus d'accueil d'une activité nouvelle, surtout dans les régions connaissant des 
difficultés économiques. Cette situation se doublerait d'une action publique guidée par la 
vision entrepreneuriale, n'envisageant la problématique que sous l'angle de la création de 
sites d'activité pour les logisticiens (Houé, 2003), l 'offre devant susciter l'arrivée des 
investisseurs (Fischer, 1996). 

D en résulterait une dispersion des implantations logistiques s'étendant le long des axes 
routiers et autoroutiers ou dans les périphéries urbaines (Paché, 1992 ; Hesse, 2004). Cette 
situation irait à rencontre du développement du transport multimodal, nécessitant une 
concentration des activités logistiques autour de quelques pôles de transport. Ainsi, en France, 
seul le tiers des terminaux multimodaux construits dans des plates-formes logistiques 
fonctionnerait effectivement (Sétra, 2009). Une politique cohérente d'aménagement du 
territoire devrait promouvoir l'installation des activités logistiques sur des terrains déjà 
artificialisés, comme d'anciennes zones industrielles reconverties, en respectant un schéma 
global d'implantation (Hesse, 2008 ; Houé, 2010). Ce cadre n'étant pas suivi, cela 
impliquerait une incohérence, une hausse de la concurrence entre les régions ou les territoires 
locaux, entre implantations logistiques publiques et privées ainsi qu'une mainmise des acteurs 
privés sur le territoire au détriment des intérêts collectifs (Bristow, 2005). La latitude trop 
importante laissée aux investisseurs à la recherche de profits immédiats sans régulation 
globale poserait enfin le risque de voir se former des friches logistiques (Hesse, 2008). 

En matière de transport, si l'utilisation du rail et de la voie d'eau connaissent un regain 
d'intérêt, cette évolution resterait relativement marginale et ne s'accompagnerait pas d'une 
remise en cause du transport routier (Nielsen et coll., 2003). Plus fondamentalement, 
l'augmentation des échanges de marchandises, qui demande nécessairement une hausse de la 
consommation d'énergie ou en tout cas un maintien de celle-ci à des niveaux élevés quels que 
soient les modes de transport utilisés, ne serait pas remise en cause (Anderson et coll., 2005 ; 
Quak et coll., 2009). 

Au niveau des impacts des implantations logistiques sur le territoire, les mesures proposées se 
concentreraient sur l'adaptation des bâtiments et la réduction de leurs nuisances. Par contre, 
les réflexions sur la localisation des bâtiments ou sur la régulation de la croissance des 
surfaces consacrées à la logistique resteraient très peu nombreuses (Hesse, 2002a). 

Finalement, l'autorité publique tendrait à être mobilisée sur un seul objectif global, le 
développement. Ce dernier, in fine, serait entendu comme la croissance économique. Les 
nuances sociales ou environnementales éventuellement intégrées ne remettraient pas en cause 
l'arbitrage général du marché et de la régulation par la concurrence. 
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Les résultats de ces politiques en termes de création d'activités étant compliqués à évaluer, la 
littérature ne se prononce pas sur la question, faisant valoir le fait que le recul vis-à-vis des 
politiques publiques est trop court et leurs effets difficilement isolables du contexte 
économique global (Hesse, 2008). Ds rappellent néanmoins le fait que l'emploi logistique au 
niveau national tendrait à stagner (Savy et coll., 2004 ; Noppe et coll., 2007 ; Bess, 2008 ; 
Lagneaux, 2008), et qu'il s'agirait dès lors d'un jeu à somme nulle au niveau européen. 

1.2.3 Les hypothèses de départ de la recherche 

s'appuyant sur les apports de la littérature, les hypothèses de notre recherche tiennent en deux 
arguments : 

1. Dans un contexte d'autonomisation géographique et économique du secteur 
logistique, l'implantation des cette activité met en concurrence les territoires 
européens ; il semble que les aires métropolitaines soient favorisées par cette 
activité, à la croisée des services et de l'industrie. L'activité logistique n'étant pas 
un secteur monolithique, des différences géographiques apparaissent 
certainement entre les branches de cette industrie. 

2. Dès lors, les pouvoirs publics ont un rôle central, celui de la régulation du 
territoire ; pourtant, leur cadre d'action actuel, guidé par une approche 
entrepreneuriale de la gouvernance locale et régionale, ne semble pas parvenir à 
remettre en cause les tendances imposées par les investisseurs privés. En 
conséquence, les résultats seraient limités tant en matière de création d'activité 
que de régulation des effets négatifs de cette industrie. 

La première hypothèse est centrée sur la localisation des activités. Elle suppose que la 
logistique, en s'émancipant pour devenir un secteur économique à part entière, composé de 
nombreux acteurs, génère sa propre géographie, indépendante des lieux de production. 
Comme la logistique remplit une fonction cruciale dans le cadre économique actuel, son 
implantation, ou son absence, met en concurrence les territoires européens, que ce soit au 
niveau national, régional ou local. Le fait de disposer d'entreprises logistiques offrant des 
services variés semble en effet être une condition nécessaire à l'insertion dans les flux 
régionaux et mondiaux d'échanges de biens. 

Dans ce cadre, il semble que les aires métropolitaines soient les lieux les plus attractifs pour 
les logisticiens. Constituant des concentrations économiques et démographiques, ces espaces 
urbains forment des marchés incontournables pour les logisticiens. De plus, ces territoires 
sont particulièrement bien dotés en infrastructures de transport, et offrent une bonne 
accessibilité en matière de flux de marchandises, élément indispensable pour l'industrie 
logistique. Dans un contexte de réduction des contraintes relatives à l'accessibilité et de 
facilitation des échanges de biens, les bénéfices tirés de la concentration acquièrent un rôle 
accru ; qu'il s'agisse des économies d'agglomération, de la proximité des clients, de la 
réduction des distances temps, de la réactivité face aux évolutions du marché, tous ces 
éléments favorisent les espaces urbains. 
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De plus, notre état de l'art tend à démontrer l'existence de différentes logiques quant à la 
géographie des activités logistiques. L'échelle d'activité, la taille des entreprises et les 

-ser-viees-offerts-par-les-logisticiens-détennineraient"des"comportem'ents~spafiaux différënciesT 
L'élément central serait l'opposition entre les activités orientées vers les services aux 
entreprises, qui préféreraient des localisations centrales, et celles basées sur la prise en charge 
physique des flux de marchandises, dont les implantations seraient plutôt périurbaines ou 
semi-périphériques. 

Notre seconde hypothèse a trait aux impacts territoriaux et au rôle des pouvoirs publics en la 
matière. La logistique étant devenue un secteur clé de l'économie flexible et internationalisée 
actuelle, il semble opportun pour les pouvoirs publics de s 'y intéresser. Leur approche est 
généralement favorable à l'accueil de cette industrie ; les autorités y voient une piste de 
croissance économique, de création durable d'emplois et de régulation des flux de 
marchandises. De plus, les pouvoirs publics disposent d'un outil puissant, la politique 
d'aménagement du territoire, qui leur permet d'allouer ou non des terrains aux entreprises et 
d'aménager l'espace afin qu'il soit capable de répondre à leurs desseins économiques, 
environnementaux et sociaux. 

Cependant, l'action actuelle des pouvoirs publics semble guidée par les préceptes de la 
gestion publique entrepreneuriale, qui veut que le rôle des autorités consiste à favoriser la 
croissance économique par le biais de la valorisation de l'attractivité du territoire et de son 
capital auprès des investisseurs privés. Une offre correspondant à l'attente de ces derniers 
devrait susciter leur implantation et générer de la création d'activité. Dans ce contexte, les 
autorités se placent en concurrence avec leurs homologues des territoires voisins ; cet état de 
fait est susceptible de créer une surabondance d'offre, notamment en matière de terrains pour 
les entreprises, et une désorganisation de l'aménagement du territoire au profit des attentes 
supposées ou déclarées des investisseurs. 

Dès lors, les entreprises logistiques peuvent jouer de cette concurrence pour s'implanter dans 
les lieux qu'elles jugent optimaux sans être freinées par de nombreuses contraintes et en se 
voyant offrir des avantages tels l'aménagement préalable de terrains ou des aides à 
l'implantation. In fine, la localisation actuelle des activités logistiques est d'abord le fruit de 
l'attente des industriels du secteur, que nous identifions dans la première partie de l'analyse. 
Les pouvoirs publics ont délibérément réduit leur capacité d'orientation de ces choix et de 
rééquilibrage du développement territorial. En conséquence, la possibilité pour ces autorités 
de réguler les impacts territoriaux générés par l'activité logistique semble également limitée et 
dictée en grande partie par l'action des entreprises. 
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1.3 Cadre d'étude et aspects méthodologiques 

Cette troisième section du cadrage de notre recherche est consacrée à l'établissement du cadre 
théorique. D s'agit d'abord de définir le cadre conceptuel de l'analyse. Ensuite, la 
méthodologie et les limites de notre étude sont précisées. 

Pour rappel, notre problématique vise à réaliser une étude de la localisation des activités 
logistiques pour comprendre leurs impacts territoriaux et la façon dont ceux-ci sont pris en 
charge et influencés par l'action des pouvoirs publics. 

1.3.1 Cadre conceptuel 

Nous entendons structurer approche selon le schéma suivant (figure 2). 

FIGURE 2 : STRUCTURE DE LA PROBLéMATIQUE 

Evolution de 
l'économie 

Espaces 
structurants 

En premier lieu (1), il s'agit de déterminer les facteurs de localisation des activités logistiques 
pour répondre à notre première question de recherche. 

Le manque de connaissances en la matière est le reflet tant de la nouveauté de 
l'autonomisation économique et spatiale du secteur logistique que des tendances actuelles en 
matière de recherches géographiques. Du fait du manque de données et du faible intérêt de la 
discipline pour ce type d'approche, les études empiriques relatives à la géographie de 
l'activité logistique sont très peu nombreuses et souvent limitées à un espace ou un nombre 
d'observations réduits. En conséquence, si les études relatives à la localisation des activités 
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logistiques tendent à se multiplier, elles restent souvent basées sur des approches théoriques, 
éclatées et souffrant de l'absence d'un modèle explicatif transversal. De même, la question de 

-la-géographie-des-activités-logistiques-est-principalement-abordée-en-tant-qu'élément"servant"à" 
illustrer d'autres théories, relatives par exernple à la métropolisation de l'économie ou à sa 
mise en réseau. Pour combler ces lacunes, nous avons choisi d'aborder ce sujet par le biais 
d'une analyse empirique systématique de l'implantation des logisticiens, visant à révéler les 
tendances sous-jacentes expliquant les choix de localisation de ces entreprises. 

Dès lors, nous poursuivons une démarche essentiellement inductive. Partant de l'étude d'un 
échantillon d'observations, nous tentons d'identifier les déterminants de la localisation de 
cette industrie. Notre démarche est cependant guidée par les apports de littérature au sujet de 
la géographie des activités logistiques (1), dont nous vérifions la véracité au regard de nos 
analyses empiriques. 

Notre cadre théorique nous a permis d'établir le lien existant entre l'évolution du secteur 
logistique et celle de l'économie. Dès lors, nous entendons démontrer empiriquement 
comment la géographie de la logistique peut être vue comme un témoin et un moteur de 
l'évolution récente des systèmes de production et de l'articulation entre les espaces (2), c'est-
à-dire la flexibilisation et l'internationalisation de l'économie, éléments notamment théorisés 
par Dicken (2003) ou Vandermotten et coll. (2004) ou Harvey (2005). 

Dans un contexte où de nombreux acteurs publics, à toutes les échelles décisionnelles, 
promeuvent le développement d'activités logistiques, notre analyse se poursuit par la 
compréhension des liens unissant cette géographie avec l'organisation de ce secteur et l'action 
des pouvoirs publics (3), éléments très peu évoqués dans la littérature. Nous abordons ces 
problématiques sous l'angle des rapports de force se mettant en place entre les pouvoirs 
publics, les investisseurs et les industriels, et les autres occupants du territoire (4). En cela, 
nous nous inscrivons dans la continuité des travaux de Harvey, Swyngedouw, Subra ou 
Weiss, qui considèrent que les évolutions contemporaines de l'économie et de sa régulation 
doivent être étudiés au regard des relations se nouant entre les acteurs publics et privés, aux 
différentes échelles décisionnelles, considérant que les pouvoirs publics conservent un rôle 
central en la matière. C'est au travers de cette articulation et de ses résultats que doivent être 
comprises les relations entre géographie des activités logistiques, d'une part, et organisation 
du secteur et action des pouvoirs publics, d'autre part. 

Notre démarche relative aux impacts territoriaux (5) s'inscrit dans la continuité de l'approche 
développée au point quatre. Nous entendons démontrer le rôle central de l'interaction entre 
l'attente des industriels, la localisation des activités logistiques et l'action des pouvoirs 
publics comme étant une clé de lecture des impacts territoriaux de la logistique. En effet, si 
les impacts territoriaux de la logistique font l'objet d'un intérêt croissant et tendent à être 
identifiés, tant les modalités qui président à leur incidence que leur gestion font débat. Dans 
ce contexte, nous entendons déterminer l'impact des modalités actuelles de gouvernance du 
territoire, telles qu'elles sont décrites et théorisées notamment par Harvey, Subra ou Baudelle, 
c'est-à-dire l'adoption de politiques entrepreneuriales ou le privilège donné à la compétitivité. 
Cette approche n'est d'ailleurs pas absente de la littérature scientifique traitant des impacts 
territoriaux de la logistique. Hesse et Flàmig inscrivent leurs recherches dans cette optique et 
en démontrent l'utilité, sans toutefois établir de synthèse visant à généraliser leurs 
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observations et à les inscrire dans les théories relatives à la régulation ni à démontrer 
l'importance de l'articulation entre les différents niveaux décisionnels. Cette relation entre 
demande des industriels et action des pouvoirs publics, d'une part, et impacts territoriaux, 
d'autre part, n'est pas à sens unique. Les enjeux territoriaux de la logistique peuvent être des 
éléments explicatifs des politiques publiques actuelles, de même qu'elles pourraient guider les 
pratiques des industriels. Il est impossible et fallacieux de tenter d'isoler une cause unique à 
chacun des impacts territoriaux de la logistique. Les pouvoirs publics agissent dans un 
contexte complexe prenant en compte notamment l'évolution de l'économie en général, les 
attentes des consommateurs ou l'action des investisseurs. Dès lors, notre démarche veille à 
identifier les points clés, pour lesquels il est incontestable que l'action publique a influencé les 
modalités d'interaction entre territoire et logistique. C'est la mise en relation entre choix 
d'implantation, morphologie du secteur logistique, action publique et impacts territoriaux 
pour établir un modèle explicatif général qui constitue l'originalité de notre approche. En 
effet, ces liens sont rarement établis, en particulier dans un cadre multiéchelle, mobilisant tant 
le contexte européen que régional ou local. En outre, les études de cas wallonnes et 
bruxelloises, qui sont mobilisées pour appuyer le propos, ajoutent une dimension pratique et 
envisagent des situations et des choix politiques dont les impacts territoriaux n'ont souvent 
pas encore été étudiés. 

1.3.2 Cadre géographique et échelles d'analyse 

La forte ségrégation de l'activité logistique entre un nombre élevé de petits acteurs, d'une 
part, et les groupes multinationaux de taille européenne ou mondiale, d'autre part, pose la 
problématique de la fixation de l'échelle de l'analyse. En effet, si les seconds peuvent mettre 
en concurrence les régions et les villes pour fixer leurs implantations, grâce à un réseau 
étendu d'établissements et de clients, les plus petits acteurs, souvent mono-établissements, 
dépendent d'abord du marché local. Leurs impacts territoriaux doivent être envisagés à ces 
deux échelles différentes. 

Notre première zone d'étude, la plus étendue, couvre l'Europe du Nord-Ouest, c'est-à-dire le 
Bénélux, l'Angleterre et le Pays de Galles, le tiers nord-est de la France (Nord-Pas-de-Calais, 
Picardie, Basse et Haute-Normandie, Ile-de-France, Champagne-Ardenne Lorraine, Alsace, 
Centre, Bourgogne et Franche-Comté) et la moitié ouest de l'Allemagne. Le choix de ce 
périmètre se justifie par plusieurs arguments. En premier lieu, il permet de replacer Bruxelles 
et la Wallonie, les deux territoires de départ de notre recherche, dans leur contexte européen, 
en englobant toutes les régions environnantes. Ensuite, la littérature s'accorde pour envisager 
la façade portuaire allant du Havre à Hambourg comme un ensemble en interaction, formant 
le point de passage pour la majorité des marchandises échangées entre l'Europe et le reste du 
monde ; les limites de la zone d'étude sont fixées de manière à englober ces ports ainsi que 
leur hinterland proche. Le Nord-Ouest de l'Europe comprend plusieurs grandes métropoles et 
conurbations majeures, Londres, le nord de l'Angleterre, Paris, la Randstad néerlandaise, les 
villes rhénanes et le triangle Bruxelles-Anvers-Gand, qui permettent d'analyser le rôle 
potentiel des agglomérations urbaines comme éléments structurants de l'activité logistique. 
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Enfin, pour étudier et comparer les politiques menées et leurs impacts territoriaux, il est 
nécessaire de pouvoir mettre en parallèle des régions au contexte économique similaire. En 

-fonetion-de-notre-délimitation7la-Wallonierrégion"d'ancienne"industri'e7peut'être~c'omp'a'r^^^ 
Nord-Pas-de-Calais, au nord et au centre de l'Angleterre ou à la Ruhr, dont la situation socio-
économique est similaire. De même, la Région de Bruxelles-Capitale est susceptible d'être 
comparée aux villes d'Allemagne de l'Ouest, à Lille, ou aux villes des Midlands anglais, 
présentant une taille équivalente. Il ne nous semble pas justifié d'étendre la zone d'étude, car 
nous devrions alors prendre en compte des territoires géographiquement ou économiquement 
éloignés du contexte wallon ou bruxellois. Ce cadre nord-ouest européen est requis pour 
l'étude du positionnement des régions européennes et du rôle potentiellement polarisateur des 
agglomérations urbaines. L'analyse des politiques publiques en matière de logistique se base 
également sur les mesures prises par les autorités issues de ces territoires. 

Pour déterminer la localisation des plus petits acteurs logistiques, nous utilisons un second 
cadre d'analyse, la région urbaine bruxelloise. Celle-ci est conçue comme étant l'addition des 
territoires de la Région de Bruxelles-Capitale et des deux provinces de Brabant. Ceci 
correspond à l'approximation en nuts 2 de l'aire urbaine fonctionnelle bruxelloise définie 
dans le cadre du programme ESPON 1.4.3. Selon les auteurs de cette étude européenne, que 
ce territoire est polarisé socioéconomiquement par Bruxelles. Le choix d'un espace 
comprenant une ville et sa banlieue se justifie, car les espaces urbains et périurbains sont 
généralement considérés comme des lieux susceptibles de concentrer les activités logistiques. 

1.3.3 Limites de l'étude du secteur logistique 

Cherchant à établir empiriquement la géographie de l'activité logistique, nous devons définir 
l'échelle d'analyse de ce secteur et son envergure. 

Du point de vue du niveau de finesse de notre étude, nous avons choisi de traiter la 
géographie des activités logistiques à l'échelle des établissements, c'est-à-dire la cellule de 
base d'une activité industrielle (Mérenne-Schoumaker, 2008a). Disposer de données à ce 
niveau de détail ouvre de nombreuses possibilités de traitements selon différents points de 
vues et échelles, qu'il s'agisse d'analyser individuellement l'insertion d'un établissement dans 
son espace jusqu'à agréger ces sites, selon leur activité ou leur géographie. Ce choix nous 
affranchit en outre des données statistiques classiques, peu nombreuses et dont l'agrégation, 
par secteur ou par espace, se révèle problématique pour notre analyse, comme nous le 
détaillons dans la section 2.2. 

En ce qui concerne l'envergure de notre étude, celle-ci s'étend aux implantations 
entrepreneuriales exclusivement consacrées à la poursuite d'opérations logistiques. Rapporté 
à notre nomenclature des logisticiens (1.2.1.1), ceci correspond aux sites des prestataires 
logistiques ainsi qu'aux implantations des grossistes. Nous analysons aussi les établissements 
gérés ou mis en place par les opérateurs internationaux de transport, c'est-à-dire les terminaux 
portuaires, fluviaux, ferroviaires et aéroportuaires. Nous intégrons enfin les centres de 
distribution. Ces sites étant entièrement et uniquement dédiés à la poursuite d'activités 
logistiques, leur géographie répond à des impératifs logistiques et est indépendante, au moins 
partiellement, du reste de l'activité des entreprises qui les implantent. Par contre, les 
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opérations logistiques non sous-traitées et qui ne sont pas opérées dans des lieux distincts du 
reste de l'activité des entreprises ne sont pas intégrées à notre étude. En effet, nous ne 
pouvons en évaluer les impacts territoriaux propres et leurs logiques d'implantation dépendent 
d'abord de l'activité de base menée par l'entreprise auxquelles elles correspondent. À l'instar 
de nombreux auteurs, nous n'incluons pas non plus dans notre analyse le commerce de détail. 
S'il constitue effectivement l'aboutissement de nombreuses chaines logistiques, il répond à 
des logiques d'implantation différentes des logisticiens (Wayens, 2006). Ceci n'empêche par 
contre pas d'envisager les mutations dans ce secteur comme un élément explicatif éventuel 
des localisations logistiques. 

Cette délimitation du secteur logistique correspond en outre à celle suivie généralement par 
les pouvoirs publics dans le cadre de leur politique de développement territorial en matière 
d'activité logistique. Une autorité mettant en place des mesures relatives à ce secteur entend 
généralement agir sur les facteurs influant sur l'attractivité de son territoire vis-à-vis de cette 
industrie. En opérant de la sorte, elle espère attirer (en grande majorité) ou repousser (très 
rarement) les prestataires logistiques et les centres de distribution (Savy, 2006). Par contre, 
par ce biais, elle a peu de prise sur la logistique interne aux entreprises, non extemalisée ou 
effectuée sur des lieux non distincts de la production ou de la vente, qui suit une logique 
d'implantation différente et n'est pas sensible aux mêmes facteurs. 

Notre étude étant basée sur la compréhension de la localisation des activités logistiques et de 
leurs impacts territoriaux, elle exclut de fait une partie des problématiques liées au transport 
de marchandises. Nous n'envisageons ce dernier que sous l'angle des impacts éventuels en 
matière de localisation des activités logistiques ainsi que du point de vue des conséquences 
des choix d'implantation sur les flux de marchandises. Les questions organisationnelles, 
relatives par exemple au report modal, ne sont traitées qu'en fonction du fait qu'elles 
influencent ou sont influencées par les implantations logistiques et se répercutent sur leurs 
impacts territoriaux. 

Dans ce cadre, la logistique urbaine n'est envisagée que du point de vue de la localisation des 
sites logistiques fixes, terminaux, centres de distribution privés ou publics, établissements 
industriels et de leurs interactions avec les flux de marchandises. Les problématiques 
organisationnelles liées à la circulation des flux de marchandises en milieu urbain ne sont 
évoquées que du point de vue des contraintes et opportunités pour l'implantation de 
logisticiens et comme une cause ou une conséquence de cette spatialité, des impacts 
territoriaux et des pohtiques publiques. 

1.3.4 La notion d'impacts territoriaux 

Afin de traiter des implications de la logistique sur les espaces européens, notre définition des 
impacts territoriaux est volontairement large. Elle comprend tant les implications directes, 
c'est-à-dire relatives à l'occupation du sol, que leurs corollaires politiques, sociétaux, 
environnementaux et socio-économiques. Nous nous inscrivons dans la continuité des 
publications relatives à la problématique des impacts territoriaux de la logistique, qui identifie 
quatre domaines d'interaction majeurs : l'utilisation du sol, les impacts en matière de 
transport de marchandises, l'environnement et le socioéconomique. 
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Si le premier élément ne fait pas débat, l'utilisation d'espace pour abriter des infrastructures 
logistiques constitue nécessairement un impact territorial puisqu'elle mobilise une surface qui 

-ne-l-aurait-pas-été-nécessairement-sinon—le~lien~entre~res~autres~th'érnatïques~et~lë~tëîT 
peut être indirect et doit être précisé. Notre cadre de référence pour déterminer ce qui relève 
d'un impact territorial est exprimé comme suit : il s'agit de considérer que toutes les 
conséquences induites par des choix d'implantations d'activités logistiques constituent des 
impacts territoriaux. Ainsi, la création d'activités et d'emplois, les nuisances créées par cette 
implantation, telles que le bruit, l'émission de polluants ou l'évolution du trafic de 
marchandises induite par l'implantation de sites logistiques sont étudiés comme des impacts 
territoriaux. Si ces points sont peu contestables au niveau local, nous entendons démontrer 
que ces répercussions existent également aux niveaux régionaux voire nationaux et européens. 

En outre, nous entendons établir le lien entre les choix politiques et économiques, menés tant 
par les autorités publiques que les acteurs entrepreneuriaux et les modalités d'interaction entre 
l'activité logistique et le territoire et ses occupants. Du point de vue des entreprises, il s'agit 
en particulier de démontrer l'impact de l'autonomisation de l'activité logistique sur le 
territoire et ses occupants. En ce qui concerne les pouvoirs publics, c'est le lien entre 
l'évolution des politiques de développement territorial et l'impact des activités logistiques qui 
doit être mis en évidence. 

Cette double perspective ouvre la possibilité de comprendre les tenants et les aboutissants de 
la problématique des impacts territoriaux de la logistique et d'analyser les rapports de force à 
toutes les échelles d'action des pouvoirs publics et des acteurs économiques. L'envergure de 
notre analyse des impacts territoriaux se rapproche de celle conférée au développement 
territorial, combinant des préoccupations économiques, sociales et environnementales par le 
biais d'une action sur les structures spatiales (Baudelle et coll., 2011). 

Par contre, bien que la logistique soit présentée comme un moteur de l'internationalisation et 
de la flexibilisation de l'économie, nous excluons de notre champ d'analyse les impacts 
territoriaux qui ont trait à cette (ré)organisation de l'économie, car ils ne découlent pas 
directement et uniquement de l'activité logistique. 
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1.3.5 Développement de l'analyse 

La réponse à notre problématique est organisée en trois temps (figure 3). 

FIGURE 3 : DéVELOPPEMENT DE L'ANALYSE 
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Conséquences de l'action publique sur les répercussions concrètes de la logistique sur le territoire 

1.3.5.1 L'étude géographique 

Le premier point est une étude géographique de la localisation des activités logistiques. Nous 
organisons cette analyse à deux niveaux. Dans un premier temps, nous menons une analyse de 
la localisation des activités logistiques à l'échelle régionale dans le nord-ouest de l'Europe. 
Celle-ci vise à positionner les régions européennes et à déterminer l'existence de 
comportements géographiques différenciés au sein des entreprises logistiques. Le croisement 
de ces résultats avec des typologies socio-économiques et d'autres indicateurs relatifs à la 
dotation en infrastructures de transport, à la morphologie du secteur logistique ou à la liaison 
aux terminaux d'échanges internationaux doit nous permettre d'esquisser la géographie de 
l'industrie logistique et d'aboutir à une typologie régionale. En second lieu, les éléments 
potentiellement polarisateurs de l'activité logistique, identifiés dans la littérature et à la suite 
de la première partie de l'analyse, sont étudiés en détail. D s'agit des agglomérations urbaines, 
des axes et terminaux de transport et de l'immobilier et des plates-formes logistiques. Pour 
chaque élément, il s'agit de déterminer quelles sont les entreprises sensibles à leur présence et 
sous quelles modalités ces polarisations éventuelles interviennent. Les résultats de ces deux 
étapes sont mobilisés pour différencier les entreprises logistiques en fonction de leur 
comportement géographique et aboutissent à la synthèse des facteurs de localisation des 
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activités logistiques, différenciée par échelle et par acteur. Ces résultats correspondent à la 
réponse à la première question de notre problématique. 

1.3.5.2 L'étude de la politique en matière de logistique en Europe 

En parallèle à cette première étape, nous développons une étude des politiques menées en 
Europe en matière de logistique, étape nécessaire à la réponse à notre seconde question de la 
problématique, qui interroge le rôle des pouvoirs publics en matière d'impacts territoriaux de 
la logistique. 

D s'agit d'abord d'identifier la répartition des compétences entre les différents niveaux de 
pouvoir et l'articulation entre ceux-ci. Ensuite, les politiques menées par les autorités 
nationales et européennes sont décryptées, comparées et remises dans leur contexte. Ceci 
permet alors d'étudier les politiques d'un échantillon de régions d'ancienne industrie et leurs 
implications concrètes éventuelles et d'analyser finement la situation wallonne. Ces territoires 
et leurs autorités sont particulièrement intéressants puisqu'ils sont confrontés à la nécessité de 
répondre à la crise de l'industrie lourde. La logistique peut dès lors y faire figure d'activité à 
promouvoir. En analysant d'abord la situation générale de ces territoires en Europe et ensuite 
celle de la Wallonie en détail, nous ouvrons la possibilité d'étudier les politiques menées tant 
aux niveaux régionaux qu'à une échelle locale plus fine. Une démarche similaire est menée 
pour les agglomérations européennes. Les politiques et leurs résultats sont décryptés et la 
situation bruxelloise est analysée au regard de ces faits. Les villes sont un second espace 
intéressant en matière de logistique puisqu'elles semblent constituer des marchés et des 
éléments de structuration primordiaux de l'activité logistique. De plus, elles sont également 
confrontées, en Europe, à des problématiques de reconversion économique et de réponse à des 
enjeux sociaux susceptibles de leur faire envisager le développement d'activités logistiques. 
L'aboutissement de cette deuxième partie de la recherche est une synthèse de l'action des 
pouvoirs publics européens, de leur contexte et de leur justification. 

Le matériel nécessaire à cette étude est issu d'une analyse des textes, rapports et notes 
établissant et orientant les politiques publiques européennes, du niveau régional à celui de 
l'Union européenne, ainsi que des articles scientifiques traitant de ces politiques. Pour la 
Wallonie et la Région de Bruxelles-Capitale, l'action publique sous-régionale en matière de 
logistique est également intégrée à cette revue des politiques. 

1.3.5.3 L'étude des impacts territoriaux 

Les résultats de ces deux volets sont intégrés pour former la troisième partie de notre étude, 
qui est consacrée aux impacts territoriaux de la logistique. Cette analyse s'opère à deux 
échelles : l'identification des déterminants des impacts territoriaux de la logistique et 
l'analyse des effets directs de cette dernière à la suite de leur prise en charge (ou de l'absence 
de prise en charge) par les pouvoirs publics. Par ce biais, nous répondons à la seconde 
quesfion de la problématique. 

L'analyse débute par une identification des implications de l'organisation actuelle du secteur 
logistique sur la façon dont celui-ci se répercute, en général, c'est-à-dire à l'échelle 
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européenne, sur le territoire et ses occupants et du poids des choix politiques, réglementaires 
et macroéconomiques en la matière. À l'aide de ce cadre, nous analysons les conséquences de 
l'action publique en matière de développement territorial et de logistique, à une échelle sous-
continentale allant des États membres aux régions et pouvoirs locaux. Au sein de ce second 
point nous mobilisons des cas d'études issus de Wallonie ou de Bruxelles pour concrétiser et 
appliquer notre cadre d'analyse. 

Ce troisième volet s'organise autour d'une mise en contexte des informations relatives aux 
impacts de la logistique en matière de développement territorial issues de la littérature 
scientifique et en mobilisant les résultats relatifs à la localisation des activités logistiques et au 
cadre politique en Europe. Pour les études de cas, des données propres aux impacts de la 
logistique et de l'action publique en Wallonie et à Bruxelles sont mobilisées. Elles sont 
établies à partir des statistiques et données publiques locales, régionales ou nationales et de 
publications scientifiques. 
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Deuxième partie : la localisation des 
acti-vités-logistiques — 

2.1 Introduction 

Cette deuxième partie est consacrée à notre question de recherche relative à l'identification 
des logiques géographiques de l'activité logistique, et de ses éléments statiques en particulier, 
ainsi qu'à la mise en évidence des facteurs influençant ces localisations. 

Nous posons l'hypothèse que les choix d'implantation de cette industrie sont susceptibles de 
mettre en concurrence les territoires, à plusieurs échelles. Dans ce cadre, les espaces urbains 
seraient favorisés par cette activité, car ils concentrent des marchés de production et de 
consommation attrayants et des infrastructvires de transport, internationales, routières ou 
multimodales. Il existe probablement des modalités différentes quant à ces choix 
d'implantation, en fonction des tâches menées par les logisticiens. Ces cliyages potentiels 
doivent être démontrés et décryptés. 

Le propos est organisé en trois sections. Le recueil des informations nécessaires à l'étude 
géographique de la logistique et la construction de la base de données regroupant les 
informations relatives à la localisation de ces activités font l'objet du premier volet. Suit 
l'analyse géographique. Elle est organisée en deux étapes : l'étude systématique de la 
localisation des activités logistiques à l'échelle de l'Europe du Nord-Ouest et selon plusieurs 
niveaux d'analyse et l'étude des éléments potentiellement structurants pour la géographie de 
cette industrie. Enfin, la troisième section est consacrée à la conclusion. 

Les résultats de cette étude de la localisation des activités logistiques constituent un outil 
nécessaire pour comprendre et confronter l'action des pouvoirs publics et les impacts 
territoriaux, qui font l'objet des parties trois et quatre de cette étude. 

2.2 Données et méthodes 

Notre recherche sur la géographie des activités logistiques nécessite la mobilisation de 
différents types d'informations. En premier lieu, nous devons collecter des données sur la 
localisation des implantations de ces entreprises ainsi qu'à propos des centres de distribution. 

Il n'existe pas de sources, privées ou publiques, fournissant ce type de données à un niveau de 
détail suffisant et sur un territoire étendu. Les statistiques officielles fonctionnent par le biais 
d'agrégats construits à l'échelle régionale qui rendent mal compte de la logistique (Savy et 
coll., 2004 ; Progtrans, 2008). Celle-ci n 'y a pas une existence propre et est divisée en de 
nombreuses catégories, telles l'entreposage, lé transport de marchandises, les services 
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auxiliaires, le transport et les télécommunications, etc. La logistique intemalisée est 
virtuellement invisible, étant agrégée à l'activité principale de l'entreprise. On peut 
contourner cette carence en utilisant des données relatives à la profession exercée par les 
travailleurs au sein des établissements et en exploitant les recensements de population ; une 
concentration de manutentiormaires, caristes et transporteurs permettrait d'identifier les sites 
logistiques. Cependant, les recherches dépendent des méthodologies différentes suivies selon 
les pays, ce qui rend les comparaisons internationales hasardeuses (Savy et coll., 2004). Dans 
le cas de la Belgique, l'absence de recensement complet depuis 1991 ne permet plus d'analyse 
des professions rapportées au lieu de travail postérieure à cette date. 

En conséquence, nous avons opté pour la constitution d'une base de données rassemblant les 
informations relatives aux implantations d'un échantillon représentatif d'entreprises 
logistiques. Cette démarche est déjà utilisée ou proposée par d'autres auteurs (Carbone, 2004 ; 
Savy, 2006; Dablanc et coll., 2010). Elle limite cependant l'analyse aux seules activités 
logistiques sous-traitées, c'est-à-dire environ 40 à 50 % du secteur. Suivant notre 
méthodologie de départ (voir point 1.3), nous avons associé les centres de distribution à notre 
recensement, proposant dès lors une couverture géographique complète de l'activité logistique 
ayant une existence géographique autonome. 

En plus des informations relatives aux entreprises logistiques et centres de distribution, il s'est 
agi de collecter des données à propos de l'immobilier logistique, de l'implantation des 
terminaux de transport et de la localisation des parcs d'activités dédiés à ce secteur. 

Dans ce cas aussi, nous avons été confronté à l'absence de sources fournissant ces 
informations sur un territoire étendu. Dans la continuité de la méthodologie relative à la 
localisation des acteurs logistiques, nous avons décidé de constituer une base de données 
reprenant la localisation de ces infrastructures ainsi que différents qualificatifs propres à 
chacun de ces éléments. 

2.2.1 Collecte et compilation des données 

Dans la mesure où les sources traditiormelles de données n'étaient pas exploitables pour 
poursuivre notre étude de la localisation des activités logistiques, nous avons dû mobiliser 
d'autres types d'informations. 

Nous nous sommes tourné vers les sources commerciales, qu'il s'agisse de la presse 
spécialisée en logistique et transport de marchandises, des sites Internet des entreprises ou des 
rapports publiés par différents acteurs du secteur. 

La méthodologie suivie est synthétisée dans le tableau suivant (tableau 3) et présentée en 
détail dans la suite du propos. 
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2.2.1.1 Les entreprises logistiques 

En matière de localisation des entreprises, la presse spécialisée en logistique et transport de 
marchandises fournit diverses informations, identifiant les leaders du marché, signalant les 
nouvelles implantations et les investissements menés par les entreprises et publiant des 
rapports sur de nombreux aspects de cette industrie et notamment des classements des 
principaux prestataires mondiaux. En complément de ces éléments, les annuaires 
professionnels permettent de lister une partie des logisticiens et de les localiser. 

Il est cependant rapidement apparu que les entreprises citées dans la presse spécialisée ou 
répertoriées dans les annuaires européens étaient essentiellement les plus grandes. Les petits 
logisticiens n'ont pas l'envergure suffisante pour intéresser ces médias et ne cherchent pas à 
faire de la publicité à ce niveau. Le fort gradient existant dans le secteur entre petites et 
grandes entreprises se manifeste à ce stade de notre démarche. Dans la mesure où la 
compilation de la localisation des implantations des grandes entreprises logistiques à l'échelle 
européenne constitue déjà un travail particulièrement volumineux, il était irréaliste de 
chercher à encoder la localisation des plus petits acteurs à cette échelle. 

Dès lors, nous avons décidé de scinder le relevé des entreprises logistique en deux niveaux : 
l'échelle nord-ouest européenne, d'vme part, l'aire urbaine bruxelloise, d'autre part, en 
mobilisant d'autres sources d'informations. Ceci permet de disposer d'une vision globale des 
localisations des principaux acteurs à l'échelle continentale tout en n'excluant pas une 
approche plus fine des plus petites entreprises, au niveau d'une agglomération européenne. 

a. L'approche nord-ouest européenne. 
Respectant notre cadre de départ, nous nous sommes basés, pour l'approche nord-ouest 
européenne, sur les principales publications commerciales relatives à la logistique et sur des 
annuaires professionnels d'envergure continentale. 

Dans ce cadre, nous avons établi une liste des journaux traitant de la logistique et du transport, 
dont l'information couvrait la zone d'étude. Nous avons retenu, pour chaque pays étudié, la 
ou les principales publications logistiques (information fournie par le journal belge spécialisé 
en logistique « De Lloyd »), c'est-à-dire : 

- Le Lloyd (Belgique) 
Logistik Heute (Allemagne) 

- Logistiek.nl (Pays-Bas) 
Warehouse & Logistics News (Grande-Bretagne) 
Supply Chain Magazine (France) 
Logistics Manager (Grande-Bretagne) 
Warehouse and Logistics (Belgique) 

Nous avons également exploité deux annuaires professionnels d'envergure européenne : 

Europage 
Kompass 
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Dans la mesure où ces sources ne fournissaient pas la localisation de chacune des 
implantations de ces entreprises, nous avons mis en place une démarche en deux temps. Nous 
avons d'abord listé les entreprises citées dans la presse et les annuaires. Dans un second 
temps, nous avons consulté le site Internet de chacune de ces firmes pour y trouver 
l'information relative à leurs implantations situées dans la zone d'étude. Nous avons 
également enregistré les informations relatives aux services offerts par ces prestataires 
logistiques, ainsi que la valeur de leur chiffre d'affaires et le nombre de travailleurs, si 
possible par implantation. 

En parcourant ces publications pour la période allant de début 2005 à fin 2008, nous avons 
rassemblé une liste d'environ 400 entreprises logistiques. La visite de leur site Internet nous a 
permis de recenser environ 5000 implantations logistiques à l'échelle du nord-ouest de 
l'Europe. Toutes les firmes présentes dans les classements des cinquante (Logistics News 
Intemational, 2012) ou cent (Klaus et coll., 2012) plus grandes entreprises logistiques actives 
en Europe sont reprises dans la base de données. Les implantations sont géolocalisées au 
moins à l'échelle de la commune. Pour les sites implantés au sein d'une aire urbaine 
fonctionnelle, c'est-à-dire dans le périmètre d'une agglomération urbaine tel qu'il est défini 
dans le projet ESPON 1.4.3 (2007), nous avons détaillé l'implantation au niveau de l'adresse, 
afin de pouvoir analyser ces situations à plus grande échelle. 

Ces entreprises travaillant pour le compte de clients extérieurs, l'information relative aux 
services offerts est toujours disponible sur leur site Intemet. Sur base de cette donnée, les 
logisticiens ont été divisés en huit types d'activités, selon les méthodes proposées par Samii 
(2001) et Carbone (2004), qui combinent une différenciation axée sur les marchandises 
transportées et sur les services proposés et les clients. D'autres chercheurs privilégient des 
différenciations en fonction de la valeur ajoutée ou de la position de la firme dans la chaîne 
logistique (Carbone, 2004). Cependant, ces méthodes ne peuvent être menées sans disposer 
d'informations détaillées pour chacune des entreprises, démarche malaisée pour le nombre 
élevé d'acteurs présents dans notre recensement. 

Logistique généraliste : ces sociétés fournissent une gamme élargie de services 
logistiques à leurs clients, avec au minimum le transport, le stockage et la manutention. 
La taille moyenne de ces entreprises est élevée car les plus grands groupes de services 
logistiques généralistes y sont intégrés (voir annexe 1 pour les caractéristiques des 
catégories d'entreprises logistiques). 

Logistique industrielle 

Ce groupe rassemble trois catégories de prestataires logistiques dont les activités sont 
dirigées vers des clients industriels. 

Logistique industrielle généraliste : cette branche reprend les activités 
logistiques liées à l'industrie productive. Il s'agit principalement de fournir des 
matières premières ou des produits semi-finis, en vue de leur transformation. 

Logistique de l'industrie automobile : ces entreprises travaillent 
majoritairement, voire exclusivement pour les constructeurs automobiles et 
opèrent différentes tâches : fourniture en pièces détachées, transport de produits 

71 



semi-finis et distribution des véhicules. Il s'agit d'entreprises ayant une envergvire 
élevée, œuvrant à l'échelle européenne, voire mondiale, à l'image des 
constructeurs automobiles. 

Logistique du froid, des denrées alimentaires et de la grande distribution : 
ces entreprises opèrent dans la distribution de produits alimentaires ou pour le 
compte de la grande distribution ou enfin dans la logistique de la chaîne du fi-oid. 

Logistique du transport 

Ce groupe rassemble trois catégories d'entreprises qui concentrent leurs activités dans la 
prise en charge du transport des marchandises pour le compte de tiers, éventuellement 
en menant des activités de stockage associées. 

Logistique du transport généraliste : cette catégorie rassemble les entreprises 
pour lesquelles aucune distinction entre les clients ou les modes de transport 
mobilisés ne peut être établie, soit parce que l'information n'est pas suffisamment 
détaillée, soit parce que l'entreprise mobilise plusieurs modes de transport 
simultanément. 

Logistique du transport de colis et du transport express : il s'agit d'entreprises 
prenant en charge les échanges rapides de marchandises en mobilisant 
généralement le transport aérien et routier. La différence avec les autres catégories 
tient à l'accent mis sur la rapidité des livraisons et à la spécialisation dans le 
transport de petits volumes et notamment de colis. Les grands intégrateurs de fi"et, 
TNT, UPS ou FedEx sont intégrés à cette catégorie, ce qui augmente la taille 
moyenne de ces entreprises. 

Logistique du transport routier : les entreprises de cette catégorie utilisent 
exclusivement le mode routier pour le transport des marchandises. Ce sont les 
plus petites entreprises de l'échantillon. 

Logistique du transport international et gestion de la chaîne logistique : les 
entreprises reprises dans cette catégorie sont soit des transporteurs ou des transitaires 
qui assurent les échanges internationaux, généralement par le biais des modes maritimes 
et aériens, soit des prestataires qui se chargent de mettre en place une chaîne de 
transport et de gérer l'organigramme logistique pour le compte de leur client (Bitran et 
coll., 2007). Ces entreprises sont rassemblées dans une classe unique, car elles sont 
souvent engagées dans les deux activités simultanément, la tendance étant au 
désengagement de la prise en charge des flux physiques de marchandises au profit des 
activités d'encadrement (Carbone et coll., 2005). 

Les informations relatives à la localisation du siège social de ces entreprises étaient toujours 
aisément disponibles sur leur site Internet. 

Les données relatives au chiffre d'affaires et à l'emploi ont pu être obtenues, au niveau des 
entreprises, soit par leur site Internet, soit, lorsque l'information était manquante, en 
exploitant la base de données eiu-opéenne d'entreprises Amadeus, du Bureau Van Dijk, qui 
contient ces informations pour les grandes entreprises européennes. Par contre, les données 
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détaillées au niveau des implantations étaient plus rarement disponibles. Si certaines 
entreprises communiquent cette information et si elle est parfois disponible par le biais de la 
base de données Amadeus lorsque les établissements ont un statut comptable indépendant, la 
dormée est manquante pour environ les trois quarts de l'échantillon. Néanmoins, pour les plus 
grandes entreprises, nous avons pu répertorier les hubs et sièges principaux, grâce aux 
informations fournies dans la presse spécialisée, qui signale généralement le nombre 
d'emplois de ces sites. Ceci a permis d'estimer la taille relative de ces sites majeurs et de les 
différencier des autres implantations. Pour le reste des établissements, nous avons dès lors dû 
établir une méthode alternative, consistant à diviser le chiffre d'affaires et le nombre de 
travailleurs par le nombre total d'implantations de l'entreprise. Cet élément constitue le point 
faible majeur de notre relevé des établissements logistiques dans la mesure où il gomme les 
différences de taille et d'importance existant certainement entre les établissements au sein des 
entreprises logistiques. Une solution potentielle pour réduire l'impact de ce biais aurait pu être 
l'établissement de ratio de taille d'établissements selon leur localisation, en démontrant que la 
géographie des établissements logistiques avait une influence significative sur leur envergure. 
Néanmoins, comme le démontre la cartographie de la taille moyenne des établissements 
logistiques en fonction de leur région d'implantation (figure 4), établie à partir des entreprises 
pour lesquelles nous connaissons la taille des établissements, nous ne pouvons pas mettre en 
évidence de différence significative quant à la taille des sites logistiques selon leur 
implantation en Europe du Nord-Ouest. Si des différences apparaissent entres régions, aucune 
tendance n'apparait, qui opposerait par exemple les régions métropolitaines ou portuaire à 
leur banlieues voire aux espaces plus éloignés. Cette affirmation se vérifie également lorsque 
les entreprises logistiques sont différenciées selon leur activité (annexe 1). Dès lors, malgré 
les limites qu'elle induit, la division du chiffre d'affaire par le nombre d'établissements nous 
semble la seule méthode pour répondre à cette carence de dormées. Nous veillons néanmoins 
à signaler dans nos analyses les cas où ce choix méthodologique peut interférer avec nos 
résultats. 
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b. Les logisticiens et les grossistes dans l'aire urbaine bruxelloise 
Ensuite, nous avons mis en place une démarche visant à encoder la localisation des plus petits 
logisticiens et des grossistes au niveau de l'aire urbaine bruxelloise. 

Respectant notre cadre méthodologique, nous avons recherché une source publiant des 
informations relatives aux établissements des plus petits logisticiens, à l'échelle de la région 
urbaine bruxelloise. 

Nous avons opté pour l'utilisation d'un annuaire d'entreprises couvrant ce territoire. Après 
comparaison entre différentes sources (Infobel, B-Entreprises.be, Bizbook.be, annuaire-
belgique.eu, yalwa.be, annuairepro-belgique.be et pagesdor.be), il est apparu que l'annuaire 
des Pages d'Or, profitant certainement de sa situation de fournisseur historique d'informations 
sur les entreprises, comportait plus de références que ses concurrents et offrait l'avantage de 
pouvoir opérer des comparaisons dans le temps. 

Dans le cadre d'analyses de ce type, relatives à la localisation des entreprises, la Centrale des 
bilans de la Banque Nationale de Belgique, qui collecte les comptes annuels des entreprises 
belges, est régulièrement mobilisée. Nous avons cependant préféré ne pas exploiter cette 
source. En effet, les sociétés n 'y sont répertoriées qu'à l'adresse de leur siège social, sans 
information sur la localisation des sites d'exploitation. De plus, l'avantage par rapport à 
l'annuaire des Pages d'Or qui est de fournir des informations financières est contrecarré par le 
fait que ces données sont rarement disponibles pour les petites entreprises. Par exemple, seule 
la moitié des grossistes fournissent des informations sur leur chiffre d'affaires. En outre, 
l'actualité des données répertoriées est problématique, des entreprises ayant fait faillite y 
restant malgré tout répertoriées. Enfin, le nombre d'entreprises répertoriées sous les rubriques 
transport, logistique ou commerce de gros dans la centrale des bilans est comparable à son 
équivalent dans les pages d'or, témoignant d'une bonne couverture du second. Une autre 
source potentielle était constituée des données ONSS relatives à l'emploi par commune, qui 
ont l'avantage de fournir des données vérifiées et détaillées au lieu d'emploi. Cependant, ceci 
impliquait de remettre en cause notre méthodologie basée sur les implantations logistiques, les 
dormées ONSS relatives à l'emploi ne pouvant être scindées en fonction de l'employeur. De 
plus, l'échelle de la commune pouvait s'avérer trop peu détaillée pour des analyses à grande 
échelle de la géographie de l'activité logistique. Dès lors, c'est l'annuaire des Pages d 'Or qui 
a été exploité, en répertoriant toutes les sociétés actives à Bruxelles et dans les deux Brabant, 
à deux dates, 1995 et 2011, issues des catégories suivantes : 

Pour les activités logistiques et de transport, deux groupes d'entreprises sont répertoriés : 

Activités de commandement et d'encadrement 
o « services de courrier » 
o « transport de fret express » 
o « transports internationaux » 
Transport et entreposage 
o « services logistiques » 
o « transport » 
o « transport par camion-citerne » 
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o « transport frigorifique » 
o « entrepôts » 

Pour le commerce de gros, trois catégories d'acteurs ont été différenciées : 
- Grossistes de l'alimentaire : 

o « Poissons - grossistes » 
o « Viandes - grossistes » 
o « Vins & spiritueux - grossistes » 
o « Fruits & légumes - grossistes » 
o « Aliments surgelés - grossistes » 
o « Alimentation (produit d') - grossistes » 

Grossistes des biens de consommation courante : 
o « Fleurs et plantes - grossistes » 
o « Confection - grossistes » 
o « Électroménager- grossistes » 
o « Hi-fi et stéréo - grossistes » 
o « jouets - grossistes » 
o « Meubles - grossistes » 
o « Bureau (fournitures de) - grossistes » 
o « Parfumerie - grossistes » 
o « Textiles - grossistes » 

Autres grossistes, grossistes semi-industriels : 
o « Quincaillerie - grossistes » 
o « Autos — Pièces de rechange & Access. - grossistes » 
o « Chauffage central - grossistes » 
o « peinture, émaux, vernis - grossistes » 
o « Sanitaire (appareils) - grossistes » 

Ces rubriques correspondent, d'une part, aux entreprises proposant des services logistiques, 
transport, stockage, expédition ou encadrement de la chaîne logistique et, d'autre part, aux 
principales catégories de grossistes, qui traitent aussi bien des produits frais, des biens de 
consommation courante ou des marchandises s'apparentant à des produits semi-industriels. 
Nous avons éliminé les doublons, c'est-à-dire les entreprises reprises sous plusieurs 
catégories, en les enregistrant sous la première rubrique à laquelle elles sont apparentées. 

Cette seconde base de données comprend les informations relatives à environ 2500 
implantations d'entreprises. Elles sont localisées au niveau de leur adresse postale. Les 
informations contenues dans la base de données comprennent l'activité principale de ces 
entreprises. Les catégories d'entreprises sont choisies pour s'approcher de la nomenclature 
établie à l'échelle nord-ouest européenne tout en permettant des analyses plus fines. 
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2.2.1.2 Les centres de distribution 

Le relevé des informations relatives aux centres de distribution a été mené sur base de la 
-presse-européenne-spéeialisée-en-logistique-et-transport-demarchandisesr— 

Tous les centres de distribution cités dans ces publications ont été encodés et localisés, au 
moins au niveau de la commune, voire à l'adresse pour les implantations situées dans les 
périmètres des aires urbaines fonctionnelles. 

Contrairement au cas précédent, ces sites ne sont pas le fait de prestataires logistiques, ils sont 
intégrés à la stratégie interne d'entreprises diverses, qui communiquent peu sur le sujet. Dès 
lors, pour ce secteur, nous nous sommes basés uniquement sur l'information fournie par la 
presse spécialisée. 

Environ 400 sites ont été répertoriés. L'échantillon étant moins étendu que pour les 
prestataires logistiques et l'information plus disparate et difficilement vérifiable, nous n'avons 
pas établi de distinctions entre les centres de distribution, que ce soit au niveau de leur rayon 
d'opération ou des activités menées par les entreprises les mettant en place. Par contre, nous 
avons encodé la taille de ces bâtiments, en termes de mètres carrés de surfaces couvertes. 
Cette donnée est très souvent fournie par la presse spécialisée et peut être exploitée pour 
qualifier l'importance des centres de distribution. 

2.2.1.3 Le transport intermodal 

Pour croiser ces implantations logistiques avec les facteurs influençant leur géographie, 
d'autres données sont nécessaires. Il s'agit d'abord de la localisation des principaux pôles de 
transport, ports maritimes, aéroports, lieux de transbordement multimodaux, ainsi que leur 
volume d'activité. Ceux-ci sont cités comme des éléments potentiels de polarisation des 
activités logistiques. Pourtant, il n'existe pas de source publique exhaustive répertoriant, 
qualifiant et localisant ces sites à l'échelle européenne. Nous avons dû mobiliser plusieurs 
sources différentes, commerciales ou non, pour effectuer ce recensement. 

Les ports maritimes et aéroports ont été listés par le biais des bases de données d'Eurostat, qui 
fournissent aussi leur volume d'activité, en tonnes ainsi qu'en conteneurs pour les ports. Nous 
avons retenu les données les plus récentes les concernant, c'est-à-dire 2009, 2010 ou 2011. 

Pour les terminaux intérieurs, il n'existe pas de source unique listant systématiquement les 
sites. Nous avons combiné les informations issues du rapport de l 'Union Internationale Rail-
Route, structure regroupant les principaux opérateurs de fret ferroviaire européens, de 
l'association européenne des ports intérieurs et de ses membres, c'est-à-dire les principaux 
exploitants de ports intérieurs européens, et celles fournies par les opérateurs de fi-et suivants : 

- AdriaKombi - Contargo - Hungarocombi 
Alpe Adria - European Rail - Hupac 

- Ambrogio Services - ICA 
- B-Cargo - Eurorail . i c F 
- Cemat - Fastline . ipB 
- Combiberia - Freightliner . Kombiverkehr 
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Naviland 
Cargo 
Novatrans 

Rail Link 
Europe 
Rhine 
Container 
DB Schenker 

SNCF Cargo 
TDG 
TX logistics 

- Polzug VTG 

Cette liste est composée des compagnies membres de l'Union Internationale Rail Route pour 
le chemin de fer et des opérateurs cités dans la presse spécialisée en logistique pour la voie 
d'eau et les chemins de fer. 

Nous avons enfin exploité la base de données Agora, issue du projet Marco-Polo de l'Union 
européenne, visant à lister les infrastructures intermodales en Europe (Agora, 2012), mais qui 
reste non exhaustive puisque de nombreux terminaux signalés par les autres sources n'y sont 
pas repris. 

Cette méthodologie correspond à celle suivie par les travaux d'ESPON et particulièrement le 
programme de recherche TRACC (TRansport ACCessibility at regional/local scale and 
pattems in Europe). Dans la mesure où il n'existe pas de relevé systématique, il s'agit d'une 
altemative efficace, qui permet certainement de connaître la localisation des principaux 
terminaux. 

Pour qualifier l'importance des terminaux intermodaux, nous avons, dans la mesure des 
données disponibles, encodé leur volume d'activités, en tonnes et en conteneurs, ainsi que les 
liaisons régulières fluviales ou ferroviaires les reliant. 

2.2.1.4 L'immobilier logistique 

En plus des terminaux de transport, les plates-formes logistiques et l'immobilier dédié à cette 
activité sont des éléments potentiellement influents sur la géographie de cette activité. Dans 
ce cas-ci aussi, nous avons été confronté à l'absence de données de qualité. 

Nous avons opté pour une solution altemative, combinant, tout comme pour les terminaux de 
transport, différentes sources. Il s'est d'abord agi de compiler les informations provenant des 
structures commerciales regroupant des plates-formes logistiques, Europlatform - European 
Association of Freight Villages, Deutsche GVZ Gesellschaft et Deutsche 
Umschlaggesellschaft Schiene-StraBe en Allemagne, et Sogaris en France. En outre, nous 
avons répertorié les plates-formes logistiques citées dans la presse spécialisée en logistique. 
Ensuite, par ce même biais, nous avons listé les acteurs de l'immobilier logistique qui étaient 
cités ; le site Internet de chacun d'eux a été visité et leurs réalisations passées, actuelles et 
futures ont été encodées. Ces promoteurs sont : 

- AMB 
- Argan 

Colliers 
- Cordeel 
- DHVG 

- GSE 
Goodman 

Garbe 
Gazeley 

- IIG 
- Ixocon 
- Parcolog 

- Habacker 
- Helioslough 

- PPG 
- PRD 

- Eurindustrial Prologis 
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Sed Logistique - Segro - WDP 

Enfin, nous avons systématiquement croisé notre liste avec les plates-formes logistiques 
evoquéës~dans lâ"litFérature scientifique pour compléter nos données. 
Cette méthodologie s'inscrit également dans la continuité de celle établie pour le projet 
ESPON TRACC, tout en étant plus exhaustive au niveau des promoteurs inmiobiliers 
analysés et en ajoutant le croisement avec la littérature scientifique. Environ 600 plates-
formes et bâtiments logistiques ont été répertoriés. 

Pour différencier plates-formes et bâtiments logistiques, nous avons considéré que tout 
rassemblement d'au moins deux bâtiments logistiques sur un site unique constituait ime plate
forme. 

Pour qualifier ces infrastructures, nous avons compilé leur taille, en mètres carrés de surface 
d'entreposage. Lorsque les informations étaient disponibles par le biais d'une recherche par 
Internet, les occupants des plates-formes et bâtiments logistiques ont été enregistrés. Nous 
connaissons les occupants d'environ la moitié des plates-formes et bâtiments logistiques 
compilés. Ils sont classés en trois catégories : 

• Prestataire logistique ; 
• Centre de distribution ; 
• Pas logistique : entreprise active dans un domaine autre que la logistique. 

Les bâtiments et plates-formes logistiques ont été différenciés selon qu'ils étaient le fruit 
d'une initiative privée, publique ou mixte. 

En croisant les informations relatives à ces infrastructures, celles relatives à la localisation des 
terminaux de transport et en utilisant Google Earth, nous avons différencié les plates-formes 
et bâtiments logistiques selon qu'elles soient dotées d'un terminal multimodal ou non et en 
fonction des modes de transport auxquels celui-ci donne accès. La dotation en infi-astructures 
de transport intermodal est divisée en trois catégories : 

• Routier : exclusivement accessibles par la route ; 
• Potentiel multimodal : accessibles uniquement par la route, mais l'implantation jouxte 

une voie de chemin de fer ou une voie navigable ; 
• Intermodal : disposant d 'un terminal de transbordement intermodal. 

En se basant sur les photographies aériennes issues de Google Earth, le type d'espace dans 
lequel ces infi^astructures sont implantées a été classé en quatre catégories (voir en annexe 2 
les exemples de classifications de plates-formes logistiques) : 

• Rural : terrain situé en dehors d'ime agglomération, non bâti initialement et entouré de 
zones vierges ; 

• Périurbain : terrain jouxtant une agglomération, non bâti initialement ; 
• Industriel : terrain situé dans une zone industrielle ou issu d'une reconversion d 'un 

ancien espace industriel ; 
• Urbain : terrain inclus dans une agglomération urbaine. 
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Enfin, l'année de construction de ces sites a été encodée lorsqu'elle était communiquée par le 
promoteur ou le pouvoir public ou lorsque cette date pouvait être déduite des photographies 
d'archivé du logiciel Google Earth, c'est-à-dire environ dans la moitié des cas. 

2.2.1.5 Les prix du foncier logistique 

Un autre élément souvent signalé dans la littérature comme décisif pour les choix 
d'implantation des logisticiens est le coût du foncier. Il n'existe pas de compilation 
systématique de ces informations (Mérenne-Schoumaker, 2003). Pour établir le coût d'une 
location de bâtiment logistique dans les différents espaces européens, nous nous sommes basé 
sur les rapports traitant du sujet publiés entre 2007 et 2012 par DTZ, John Lang Lasalle et 
Cushman & Wakefield. En croisant les informations fournies, nous disposons d'une 
estimation de ce prix pour environ la moitié de l'espace nord-ouest européen. 

2.2.2 Synthèse de la collecte des données 

Cette collecte de données constitue la base de notre travail empirique. Nous avons opté pour 
une méthodologie basée en grande partie sur les informations commerciales, fournies tant par 
la presse spécialisée que par les entreprises elles-mêmes. Si cette piste a déjà été exploitée par 
d'autres auteurs (Kapros, 1994 ; Carbone, 2004) ainsi que dans le cadre de programmes de 
recherche internationaux (Progtrans, 2008), l'envergure de notre base de données est 
considérablement plus étendue, tant pour la couverture géographique que pour le nombre 
d'implantations encodées. 

Ce recensement nous permet de disposer d'un large échantillon inédit d'informations sur la 
géographie de l'activité logistique, tant à l'échelle nord-ouest européenne qu'au niveau de 
l'aire urbaine bruxelloise. Ces doimées sont le préalable indispensable à une étude multi 
scalaire de la localisation de ces entreprises. Dans ce contexte, nous avons veillé à collecter 
des doimées permettant, en sus de la localisation des implantations, de qualifier ces sites, en 
fonction de leur taille ou du type d'activités qui y sont menées. 

Nous avons également collecté des informations relatives à différents éléments signalés dans 
la littérature scientifique comme susceptibles d'influencer la localisation de cette industrie. Il 
s'agit de l'immobilier logistique, des coûts du foncier et de la localisation des terminaux de 
transport de marchandises et de leur volume d'activités. Nous avons veillé à conserver un 
cadre métrologique similaire à celui suivi pour le relevé des logisticiens. 

Notre méthodologie présente cependant plusieurs limites qui doivent être signalées 
préalablement au traitement des informations. 

Les dormées collectées sur le site Internet des entreprises logistiques peuvent souffrir de 
diverses lacunes. L'information communiquée peut être erronée, incomplète ou périmée. 
Cependant, la taille de l'échantillon permet de réduire le poids relatif de ces biais éventuels. 
De plus, les prestataires logistiques ont un intérêt à maintenir leurs données publiques à jour 
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pour conserver leur crédibilité vis-à-vis de leurs clients et espérer en obtenir d'autres. Mais, 
dans ce cadre, des informations non commercialement essentielles, telles que la taille des 
implantations, sont plus souvent manquantes. Pour y répondre, nous avons attribué à celles-ci 
les valeurs moyermes en divisant les doimées de l'entreprise par le nombre d'implantations. 
Bien que nous ayons déjà exposé les conséquences de ce choix en page .1, il s'agit d 'un 
élément dont les conséquences ne doivent pas être négligées dans la suite du document. 
L'utilisation de l'armuaire des Pages d'Or pour la constitution de la base de dormées à 
l'échelle de l'aire urbaine bruxelloise a plusieurs implications. Les adresses fournies peuvent 
être erronées ou obsolètes, par la faute de la société ou de l'auteur de l'armuaire. Les adresses 
publiées peuvent correspondre au siège social de l'entreprise et non à son site d'exploitation. 
Comme dans le cas précédent, tant les Pages d'or que les entreprises qui y sont référencées 
ont un intérêt à fournir des informations correctes, puisque cela conditiorme leur attrait et leur 
crédibilité. En outre, la visibilité vis-à-vis des clients implique que l'adresse communiquée 
dans l'annuaire corresponde à celle où ils peuvent se rendre pour disposer du service 
recherché. Plus généralement, l'utilisation d'un échantillon d'entreprises pour caractériser la 
localisation d'une industrie implique que les doimées traitées ne sont pas exhaustives. 
Néanmoins, nous avons veillé à disposer systématiquement d'un échantillon étendu 
d'informations, tout en maintenant le volume de travail dans des limites réalistes, sachant que 
la collecte de données a nécessité environ une année de travail. 

Par ailleurs, notre approche souffre d'un manque de comparabilité dans le temps et 
d'identification des tendances relatives. Nos informations à l'échelle nord-ouest européenne 
s'apparentent à une photographie de la géographie actuelle de l'activité de transport de 
marchandises et de logistique. Comme il n'existe aucune étude comparable, du point de vue 
de la démarche ou de l'aire couverte, nos résultats ne peuvent être confrontés à une situation 
antérieure. Pour répondre à ce problème, nous nous attachons à relier nos résultats aux 
travaux scientifiques plus anciens ou à d'autres données socio-économiques afin de replacer 
nos apports dans une perspective historique. En ce qui concerne l'inmiobilier logistique, nous 
disposons d'une information partielle sur la date de construction de la moitié des sites 
répertoriés. De plus, au niveau de l'agglomération bruxelloise, nous menons une étude 
comparative de la localisation des logisticiens et grossistes entre 1995 et 2011. 

Moyennant les limites exposées et les solutions proposées, notre base de données des 
implantations logistiques offre une information qui n'est pas disponible par ailleurs et permet 
la constitution d'une géographie des activités logistiques sur une base objective et vérifiable. 

Les dormées issues de ces différents relevés sont cartographiées en annexe 3. 
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2.3 La localisation des activités logistiques, une approche en 
deux temps 

Ce second volet est consacré à l'étude empirique de la géographie des activités logistiques. Il 
s'organise en deux étapes, qui visent à proposer une analyse multi scalaire et selon plusieurs 
points de vue, tant globaux que relatifs à des éléments potentiellement polarisateurs de cette 
industrie. 

Dans un premier temps, il s'agit de déterminer la géographie des activités logistiques dans 
l'Europe du Nord-Ouest, à l'échelle régionale. L'analyse est organisée comme suit : nous 
croisons d'abord nos données avec les informations connues quant à la géographie 
économique régionale européenne. Nous mettons alors en exergue les différentes géographies 
régionales induites par la logistique autonome, qu'il s'agisse des prestataires, différenciés 
selon leur activité, leur nationalité ou leur taille ou des centres de distribution. Nous pouvons 
alors établir une typologie régionale synthétisant ces informations. Ceci permet de déterminer 
si la logistique met effectivement les territoires en concurrence dans le cadre de son 
implantation et s'il existe des modalités différentes de localisation au sein de l'activité 
logistique spatialement autonome. 

Deuxièmement, nous abordons la question sous l'angle des espaces potentiellement 
structurants de la géographie de l'activité logistique. De la littérature ressortent différents 
espaces susceptibles de concentrer ce secteur. Ce sont les agglomérations urbaines, les axes et 
terminaux de transport et enfin l 'offre immobilière logistique. Pour déterminer la véracité de 
ces affirmations, nous commençons par identifier systématiquement les lieux de concentration 
d'activités logistiques. Ensuite, pour chacun des espaces identifiés comme potentiellement 
polarisateurs dans la littérature, il s'agit de déterminer s'ils ont un impact effectif sur la 
localisation des activités logistiques et, le cas échéant, les modalités par lesquelles ils influent 
sur ces implantations et leurs conséquences. 

Cette double approche, combinant une étude régionale de la localisation des activités 
logistiques et une analyse fine de plusieurs types d'espaces de concentration, offre 
l'opportunité de disposer tant d'une connaissance large des mécanismes de choix 
d'implantation que d'une approche précise des lieux les plus déterminants quant à la 
géographie de cette industrie. 

Du point de vue pratique, chaque analyse débute par un exposé des objectifs, dormées 
utilisées et méthodes mobilisées, suivi des résultats et de leur mise en contexte, et des apports 
relatifs à la connaissance de la localisation de ce secteur industriel. Enfin, une synthèse est 
établie à l'issue de chacune des deux approches. 

2,3.1 Outils d'analyse mobilisés 

Les traitements mobilisés dans le cadre de ces analyses sont ceux utilisés généralement en 
géographie pour l'étude d'informations quantitatives. Nous partons d'analyses simples telles 
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que des coefficients de spécificité ou des régressions simples pour ensuite utiliser des 
méthodes plus sophistiquées. 

En premier_Iieu.-no.us_menons-plusieurs-Analyses-en-Composantes-Rrincipales-(^ACP-)—Ce-
traitement permet de rationaliser, regrouper et identifier les tendances majeures se dégageant 
de matrices de données quantitatives, envisagées comme des nuages de points dont chaque 
variable correspond à xme dimension supplémentaire. L'ACP fonctionne par l'analyse de la 
matrice variance/covariance (c'est-à-dire de la dispersion des données), pour établir de 
nouvelles variables synthétiques, indépendantes les unes des autres, maximisant la variance 
(donc l'information contenue), et classées par ordre décroissant. 

Ensuite, plusieurs typologies sont construites afin de différencier des catégories d'acteurs ou 
d'espaces en fonction des résultats des ACP. Dans ce cadre, nous avons choisi d'utiliser la 
méthode de Ward. Il s'agit d'une classification hiérarchique ascendante qui consiste à former 
des clusters et à les réunir pour faire baisser l'inertie interclasse. Cette méthode considère 
initialement chaque observation comme étant un cluster et se base sur le calcul de la distance 
euclidienne entre ces éléments. Les imions entre clusters s'établissent entre les observations 
les plus proches. La classification s'arrête lorsqu'il n 'y a plus qu'vm cluster réunissant toutes 
les observations ou au seuil fixé par l'utilisateur. Ce dernier peut se baser sur l'arbre 
hiérarchique pour choisir le nombre de classes qui lui semble le plus pertinent et le plus 
homogène et connaître les relations entre celles-ci. 

Par ailleurs, nous mobilisons à plusieurs reprises l'analyse des plus proches voisins, qui 
permet d'identifier les tendances à l'agglomération de certains types d'activités et de 
déterminer les lieux de concentration d'activités. 

Enfin, lorsque les données traitées nous en offrent la possibilité, nous présentons 
préférentiellement nos résultats sous forme de coefficients de spécificité, qui permettent 
d'identifier directement les valeurs s'écartant de la moyenne, susceptibles de différencier des 
acteurs, des lieux ou des choix d'implantation. 

2.3.2 Une géographie régionale de l'activité logistique dans l'Europe du 
Nord-ouest 

Plusieurs auteurs signalent le fait que la logistique a des critères d'implantations exigeants qui 
ne permettent pas à toutes les régions d'accueillir cette activité (Savy, 2006 ; Hesse, 2008 ; 
Rodrigue et coll., 2009 b). Notre première hypothèse de départ s'inscrit dans la continuité de 
cette affirmation et considère que la logistique est susceptible de mettre en concurrence les 
territoires lors de son implantation. 

Pour vérifier cette hypothèse, il faut déterminer quelles sont les régions concentrant cette 
industrie et identifier les différentes modalités d'implantation des branches de l'activité 
logistique, le cas échéant. 

Dans ce cadre, cette étude se déroule en trois temps : en premier lieu, les disparités régionales 
sont mises en évidence, ensuite les implantations logistiques sont différenciées selon plusieurs 
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critères relatifs aux activités menées, à la taille des entreprises ou leur nationalité. Enfin, ces 
éléments sont synthétisés au sein d'ime typologie régionale des activités logistiques. 

Dans la mesure où nous cherchons à synthétiser la géographie régionale induite par les 
activités logistiques ayant une existence spatiale autonome et les éléments transversaux à 
l'œuvre qui expliquent cette répartition dans l'Europe du Nord-Ouest, nous devons mobiliser 
des dormées supplémentaires, pouvant être croisées avec les informations sur les 
implantations logistiques. Ce sont d'abord des informations sur les structures socio-
économiques régionales, relatives à la richesse produite, à la densité de population et à sa 
répartition entre les différentes branches d'activité de l'économie. Ce sont aussi des 
statistiques relatives au volume de marchandises transitant par ces régions. Par contre, nous ne 
mobilisons pas les informations sur les politiques menées par ces territoires. En effet, celles-ci 
sont difficilement quantifiables et comparables, de même que leurs effets sur les localisations. 
Nous traitons de cette question dans les sections trois et quatre de la thèse. Enfin, les 
informations quant à la dotation en infi-astructures ne sont pas mobilisées dans ce chapitre, 
nous traitons des éléments spatiaux potentiellement structurants pour l'activité logistique dans 
la seconde partie de l'analyse (2.3.3). 

2.3.2.1 De fortes disparités régionales 

La carte suivante (figure 5) établit la densité régionale d'activités logistiques, c'est-à-dire le 
chiffre d'affaires cumulé des établissements logistiques rapporté à la surface des régions nord-
ouest européennes'. Les densités régionales d'activités logistiques varient fortement, elles 
sont généralement plus élevées dans les régions les plus densément peuplées et industrialisées 
et aux abords des principaux ports maritimes. Un continuum de densités logistiques élevées 
apparaît entre ces lieux de concentrations. De même, un gradient décroissant se met en place 
lorsque l'on s'éloigne des plus grandes villes pour se diriger vers des régions périurbaines 
puis rurales. 

' Le découpage régional suivi est l'unité européenne Nuts 2, sauf pour la France où le découpage Nuts 
3 a été utilisé. Celui-ci correspond à des unités territoriales, les départements, qui sont plus proches du 
découpage Nuts 2 des autres pays de l'espace nord-ouest européen que ne le sont les régions, qui 
constituent les unités Nuts 2 françaises. 
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RGURE 5 : DENSITE REGIONALE D'ACTIVITES LOGISTIQUES 
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Le croisement avec la typologie des structures économiques régionales européennes issue du 
rapport ESPON 3.4.2 (2006) (figure 6 et carte en annexe 4) laisse apparaître ce même 
gradient décroissant partant des aires métropolitaines vers les types 5 et 6 qui sont les plus 
périphériques. Ce croisement fait néanmoins apparaître de très fortes disparités entre régions 
appartenant à un même type, ce qui se reflète dans l'échelle logarithmique du graphique. 

Certains territoires s'écartent de ces tendances. Parmi les régions présentant une densité 
d'activités logistiques remarquablement élevée, trois catégories se démarquent : 

• les régions abritant un port maritime — Brème, Hambourg, Anvers, Zuid-Holland, 
Flandre-Occidentale, Merseyside et Seine-Maritime 

• plusieurs régions densément urbanisées, les West Midlands, les régions de Manchester 
et Liverpool, la Seine-Saint-Denis, où est implanté l'aéroport de Roissy et le Val-de-
Marne, 

• les Limbourg belge et néerlandais et la Flandre-Orientale. 

Les régions abritant les ports et les plus grandes villes semblent être attractives pour les 
logisticiens. Plusieurs raisons peuvent expliquer cette situation. En premier lieu, ces espaces 
concentrent les activités économiques et la population, qui sont clientes de services 
logistiques. Deuxièmement, c'est aussi dans ces territoires que sont localisés les principaux 
pôles d'échanges de marchandises, ports maritimes ou aéroports de fret ; la prise en charge 
des flux qui y transitent constitue l'activité d'une partie des acteurs de l'industrie logistique. 

Les régions de la troisième catégorie se situent dans l'arrière-pays immédiat des ports 
d'Anvers et de Rotterdam, elles constituent des lieux intéressants pour les logisticiens, offrant 
un foncier abondant à des prix plus bas que dans les complexes portuaires. 

Les régions se distinguant par les densités d'activités logistiques les plus faibles sont d'une 
part les Comouailles et d'autre part les régions au sud du bassin parisien. Il s'agit des espaces 
les plus périphériques de la zone d'étude, ils sont plus faiblement peuplés et industrialisés et à 
l'écart des flux de marchandises, ce qui les rend peu attractifs. Se retrouvent également dans 
les régions peu dotées en activités logistiques certains espaces périurbains résidentiels tels que 
le Brabant wallon ou le Lûneburg au sud d'Hambourg. 
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FIGURE 6 : CROISEMENT DES DENSITéS RéGIONALES D'ACTIVITéS LOGISTIQUES AVEC LA TYPOLOGIE E S P O N 
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Ces différentes observations plaident pour une analyse approfondie du lien entre la répartition 
spatiale des activités logistique et celle du reste de l'économie. 

Le tableau 4 contient les coefficients de corrélation entre les différentes catégories de 
services logistiques et l'activité économique totale, d'une part, et, d'autre part, entre ces 
catégories et plusieurs branches d'activités correspondant aux services aux entreprises, à 
l'industrie, au commerce et au transport, au niveau régional (voir annexe 5 pour le tableau 
complet). 

C'est avec l'industrie manufacturière que la logistique est la mieux corrélée, toutes branches 
confondues. Suivent le commerce de détail et les services aux entreprises. Les activités de 
transport routier et de logistique du transport en général obtierment des corrélations élevées 
avec toutes les branches économiques, de même que la logistique industrielle généraliste, 
reflet d'une répartition spatiale similaire à celle de l'économie. Ce n'est pas le cas des autres 
branches et en particulier de la logistique généraliste, de la logistique du froid et de 
l'alimentaire ou de la logistique de l'industrie automobile. Les activités de transport express, 
de colis et de messagerie ainsi que celles liées au transport international et à la gestion de la 
chaîne logistique obtiennent des corrélations élevées avec les services aux entreprises, 
relativement à celles observées avec les autres branches économiques. 



TABLEAU 4 : COEFFICIENT DE CORRéLATION ENTRE L'ACTIVITé LOGISTIQUE ET L'ACTIVITé éCONOMIQUE, 
AU NIVEAU NUTS 2 

— a j o u t é e des catégories NACE 

Chiffre d'affaires — - ^ ^ ^ ^ ^ 
des branches d'acitivté log ls t iquM^-~~^ 

Activité 
économique 

totale 
Industrie 

manufacturière 
Commerce de 

détail 
Transports et 

communications 

Immobilier, 
location et 

services aux 
entreprises 

Total de l'activité logistique 0,52" 0,79" 0,57" 0,52** 0,54" 
Logistique généraliste et stockage 0,28* 0,60" 0,32" 0,28* 0,33" 

Logistique 
Industrielle 

Logistique Industrielle 
généraliste 0,73" 0,83" 0,79" 0,73** 0.74** 

Logistique 
Industrielle 

Logistique de l'industrie 
automobile 0,35" 0,62" 0,38" 0,39** 0,31" 

Logistique 
Industrielle 

Froid, alimentaire, grande 
distribution 0,21 0,53" 0,25* 0,22* 0,24* 

logistique du 
transport 

Logistique du transport 
généraliste 0,83" 0,94" 0,85" 0,84" 0 ,81" 

logistique du 
transport 

Transport express, 
messagerie et transport de 

colis 0,44" 0,64" 0,46** 0,40** 0,56** logistique du 
transport Transport routier 0,75" 0,87" 0,75" 0,74" 0.77" 
Transport International et gestion de la 

chaîne logistique 0,55" 0,81" 0,61" 0,55" 0,60" 
*': significatif a<1 % ': significatif a<5% 

Source : Eurostat et calculs personnels 

Ces observations s'inscrivent dans les connaissances relatives aux services proposés par les 
logisticiens et sur l'origine de la formation du secteur. La prestation logistique étant le fruit de 
la sous-traitance de la part des industriels, elle conserve des localisations proches de cette 
dernière, de ses clients. Les coefficients moins élevés de la logistique du froid et de 
l'alimentaire ainsi que du transport express, de colis et de la messagerie, correspondent à deux 
secteurs travaillant moins avec l'industrie manufacturière (Carbone, 2004). De même, la 
logistique généraliste est une catégorie comprenant les plus grands groupes du secteur, dont 
les localisations sont plus susceptibles d'être optimisées au niveau national, voire européen, 
s'émancipant ainsi des localisations industrielles (De Ligt et coll., 1998). À l'inverse, les 
secteurs du transport routier et de la logistique du transport généraliste, offrant des services 
banals, doivent être proches des clients, ce qui explique leurs coefficients plus élevés. Enfin, 
les activités d'encadrement et de transport express, de colis ou de messageries ont une 
morphologie plus proche des services aux entreprises et sont plus susceptibles de trouver leurs 
clients parmi ces derniers, encourageant ces logisticiens à se localiser à leur proximité. 

Dans la mesure où nous ne disposons pas de données relatives à l'historique de l'implantation 
des logisticiens en Europe, pour déterminer les tendances récentes des différentes catégories 
de régions, nous avons confronté notre typologie à une évolution de l'emploi logistique. 

Ces informations sont issues de la base de données des statistiques régionales structurelles sur 
les services d'Eurostat. Nous avons retenu les catégories « transport terrestre, transport par 
eau, et transport par conduite » et « entreposage et services auxiliaires des transports » à 
l'échelle Nuts 2. Ces données sont disponibles pour la période allant de 1999 à 2009, mais 
avec des changements d'intitulés et de méthodologie qui ne nous autorisent pas à exploiter 
l'évolution absolue, d'autant que les méthodes semblent avoir évolué différemment d'un pays 
à l'autre. Dès lors, pour présenter l'évolution de l'emploi logistique, nous avons calculé un 
indicateur présentant l'évolution des régions relativement à celle du pays entier, méthode 
éliminant les biais éventuels dus à des choix d'encodage différents d'un pays à l'autre. 
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Les résultats de ce croisement montrent, en premier lieu, que la géographie de l'emploi 
logistique est proche de celle de la densité d'activités construite à partir de notre relevé des 
entreprises (figure 7). En second lieu, l'évolution relative de l'emploi met en évidence une 
croissance plus forte dans les régions en proche périphérie, par exemple autovu* de Londres ou 
dans les régions interstitielles entre les régions urbaines du Bénélux (Bruxelles, Anvers, 
Rotterdam ou Amsterdam), alors que les lieux les plus centraux verraient leur position relative 
se dégrader. Si l'emploi et le chifïre d'affaires logistiques restent fortement concentrés dans 
les espaces métropolitains, la croissance de cette activité serait plutôt le fait de leur périphérie 
proche. Cette seconde affirmation, particulièrement intéressante pour évaluer le rôle des 
pouvoirs publics et les impacts territoriaux induits, doit cependant être confortée à d'autres 
indicateurs dans la suite de l'étude pour pouvoir être validée et détaillée, d'autant que le 
découpage Nuts 2 n'offre pas toujours une finesse suffisante, notamment en Ile-de-France ou 
pour Francfort, pour évaluer l'évolution relative des espaces centraux et de leur périphérie 
proche. Par ailleurs, cette évolution positive de l'emploi dans les espaces en proche périphérie 
ne se vérifie pas pour les régions présentant une plus faible activité logistique, telles que le 
pourtour du bassin parisien, le nord des Pays-Bas ou l'est de l'Angleterre. 
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2.3.2.2 Une différenciation des comportements spatiaux des activités logistiques 

Ayant mis en évidence les grandes tendances régionales relatives à la répartition des activités 
logistiques—dansHeiir-ensemble—ce—second—volet~de~raïialyse~vis'e~à"~différe^ ces 
implantations, du point de vue de leur géographie, en fonction de plusieurs critères. Le 
premier est l'activité menée par les prestataires logistique, à l'échelle des entreprises d'abord, 
puis des implantations. Nous traitons ensuite de la géographie des centres de 
distribution. Enfin, les sites logistiques sont étudiés sous l'angle de la nationalité des 
entreprises les mettant en place. 

a. Activité des prestataires logistiques et choix d'implantation 
Plus que la densité d'activités logistiques, dont la géographie régionale s'inscrit dans la 
continuité des connaissances relatives à l'économie européenne, c'est au niveau de la 
répartition entre les branches de ce secteur que semblent se situer les particularités de leur 
répartition spatiale. 

La carte suivante (Figure 8) représente les diagrammes de spécificité de la répartition 
régionale du chiffre d'affaires cumulé des établissements logistiques, différenciés par branche 
d'activité. Des parts dépassant du cercle de référence représentant le chiffre d'affaires 
régional cumulé correspondent à une surreprésentation de l'activité correspondante dans la 
région, c'est l'inverse pour les parts n'atteignant par ce cercle. 

Les résultats mettent au jour des clivages intéressants quant à la répartition des différents 
secteurs de l'activité logistique. C'est dans les régions où l'activité logistique est la plus forte, 
c'est-à-dire les espaces métropolitains centraux et les abords des plus grands ports maritimes, 
que se concentrent les activités d'encadrement de la chaine logistique. Au contraire, les 
entreprises spécialisées dans le transport terrestre, la logistique du transport ou celle du fi-oid 
et de l'alimentaire préfèrent les espaces plus périphériques. Les logisticiens actifs dans les 
services destinés aux industriels concentrent leurs activités dans les régions proches des ports 
maritimes. Les activités de transport express, de messagerie et de colis ont, elles, une 
répartition relativement ubiquiste, bien que des surreprésentations apparaissent dans les 
régions abritant de grands aéroports, telles que Francfort, les abords de Londres Heathrow ou 
le Brabant flamand. Enfin, la logistique généraliste induit peu de spécificités, bien qu'elle soit 
en général sous-représentée dans les régions les plus métropolitaines. 

Cette répartition approfondit les observations relatives aux corrélations régionales entre 
branches d'activité logistique et secteurs économiques. L'opposition majeure se situe entre les 
activités logistiques orientées vers les services de haut niveau et l'encadrement des opérations, 
d'une part, qui se concentrent dans les régions proches des centres urbains et des pôles 
d'échanges (aéro) portuaires, marquant leur proximité avec les services en général, et, d'autre 
part, les opérations de prise en charge matérielle des flux de marchandises, qui préfèrent des 
régions moins densément occupées. De plus, des logiques propres à certaines branches 
d'activité apparaissent, telles que les services de messagerie et de courrier express qui se 
localisent préférentiellement à proximité des aéroports, ou les logisticiens industriels qui 
privilégient les régions portuaires et leurs abords. 
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Chiffre d'affaires cumulé des établissements 
logistiques, en mllllanis d'euros 

m Logistique généraliste et stockage 
I 1 Transport express, messagerie et 

transport de colis 
m Logistique du transport routier 
I I Logistique du transport généraliste 

Logistique de l'industrie généraliste 
^ 1 Froid, alimentaire et grande distrit}ution| 
m H Logistique de l'industrie automobile 

Transport international et gestion 
de la chaîne logistique 

M. Strale, février 2013 
Sources: base de données personnelle 
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b. L'impact de l'activité menée par les établissements logistiques sur les choix 
d'implantation 
L'étude des différentes branches d'activités logistiques a mis en évidence des comportements 
"géograpHiques et des modalités d'implantation différenciées. Cependant, le fait que ces 
analyses soient menées au niveau des entreprises n 'a pas permis de s'interroger sur les choix 
de localisation au sein des entreprises disposant de nombreux sites et actives dans diverses 
activités logistiques, quant à l'implantation de leurs différents établissements. 

Pour traiter cette question, nous avons retenu une quinzaine d'entreprises, disposant d'au 
moins vingt implantations en Europe du Nord-Ouest, proposant différents services logistiques 
et fournissant des informations relatives aux activités menées dans leurs différents 
établissements (liste des entreprises en annexe 6). Ces activités ont été regroupées en deux 
types, d'une part, le stockage et le transport, et, d'autre part, l'expédition et la gestion de la 
chaîne de transport (les résultats précédents démontrent en effet qu'il s'agit de l'opposition 
majeure régissant la localisation des entreprises logistiques). 

Les résultats mettent en évidence le fait que l'opposition entre activités tournées vers la prise 
en charge physique des flux de biens et les opérations d'encadrement et de gestion existe 
également pour les établissements logistiques (figure 9). Les premières optent pour des 
localisations périurbaines et périphériques alors que les secondes préfèrent les espaces urbains 
et les pôles portuaires et aéroportuaires. La stratégie des entreprises est de profiter d'espaces 
peu onéreux et disposant d'une bonne accessibilité terrestre pour leurs activités de stockage et 
de transport et d'être présentes dans les centres de commandement pour offi"ir des services 
d'encadrement de la chaîne logistique à leurs clients. 

Dans la continuité, les sièges sociaux des entreprises logistiques sont concentrés dans les 
espaces métropolitains, illustrant le rôle de commandement de ces lieux vis-à-vis du reste du 
territoire (figure 10). 

Ces éléments confirment et renforcent la relation de domination entre centre et périphérie, les 
régions métropolitaines concentrant les fonctions de commandement, qu'il s'agisse des 
activités d'encadrement des chaînes logistiques ou des sièges décisionnels des entreprises. 
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FIGURH9 : DIKKKRKNCIATION DKS IMPI ANTATIONS I OrilSTIOllHS SHI.ON I.FIIR A n i V I T H 

AcUvitA d e l ' é tab l issement logist ique 

). Expédition - organisation de la chaine de transport • Stockage - distribution 
T Expédition de fret maritime • Logistique de la chaine du froid 
A Expédition de fret aérien • logistique de rindustrie 

/ / \ / Autoroutes et grands axes routiers 
/ V Voies d'eau navigables 

Sources: base de donné'es personnelle 

94 



FIGURE 10 : LOCALISATION DES SIEGES SOCIAUX DES ENTREPRISES LOGISTIQUES 



c. Quelles logiques régionales au niveau des centres de distribution ? 
En plus des prestataires logistiques, le second type d'implantations témoignant de 
l'autonomisation spatiale de cette activité est formé par les centres de distribution. 

Au regard des connaissances actuelles (De Ligt, 1998 ; Hesse, 2008), leur géographie serait 
dictée par des considérations d'accessibilité au marché européen et de proximité des pôles 
d'échanges internationaux pour capter et distribuer les flux sur un territoire étendu. En outre, 
l'implantation de centres de distribution serait particulièrement sensible aux coûts du foncier 
dans la mesure où il s'agit de grands entrepôts nécessitant des surfaces étendues. 

La carte suivante (fîgure 11) représente la surface couverte cumulée par région des centres de 
distributions retenus dans notre échantillon, c'est-à-dire la somme des superficies d'entrepôt. 
Cette superficie est l'indicateur généralement retenu dans la littérature pour qualifier la taille 
de ces infrastructures (De Ligt, 1998). 

La géographie régionale qui apparaît présente plusieurs particularités. Si les centres de 
distribution sont concentrés dans les régions plus densément peuplées et industrialisées, ce 
sont néanmoins plutôt les régions aux marges des centres urbains, comme la seconde 
courorme de l'Ile-de-France, le Brabant flamand ou les régions entourant le centre de Londres 
qui présentent les plus fortes densités. De même, les régions de proche arrière-pays portuaire, 
par exemple autour de Rotterdam ou Anvers, abritent d'importantes surfaces d'entreposage. 
Ceci ne se vérifie néanmoins pas autour de Hambourg et Brème. Ce dernier élément appuie 
les propos de Notteboom et coll. (2004) Lavaud-Letilleul (2007), qui signalent que les ports 
du Bénélux se distinguent par l'existence d'un dense proche arrière-pays logistique, alors que 
Brème et Hambourg sont plutôt connectés à la Ruhr. Enfin, des logiques de distribution à 
petite échelle apparaissent, par le biais d'une concentration de centres de distribution à 
proximité des barycentres des zones de distribution. C'est le cas, par exemple, du centre de 
l'Angleterre ou des abords du bassin parisien. L'encadré 5 détaille ses logiques différenciées 
à l'aide de trois exemples. 
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nCURE 11 : SURFACE COUVERTE CUMULEE DES CENTRES DE DISTRIBUTION 



Encadré 5 : Des modèles différenciés d'implantation de centres de distribution 

Lors de la mise en place de centres de distribution, différents critères, liés au marché à couvrir, au type 
d'activités ou aux marchandises traitées peuvent amener des choix d'implantation différenciés, qui 
sont présentés à travers trois exemples. 
a, Tesco en Grande-Bretagne, la couverture d'un marché national relativement éclaté 

Pour couvrir le marché britannique, l'entreprise de grande distribution 
Tesco a choisi d'implanter ses principaux entrepôts de distribution 
nationale à Daventry, à l'est de Birmingham, le long de l'autoroute reliant 
cette dernière à Londres. Cette localisation se rapproche du barycentre du 
marché, entre Londres, Birmingham et les villes des Midlands. Bien que 
Londres constitue l'agglomération principale, les autres villes anglaises 
justifient un déplacement des centres de distribution au nord de 
l'agglomération, le long d'un grand axe routier connectant ces 
agglomérations. Dans la mesure oii les marchandises traitées ont des 
origines muhiples, elles ont une influence faible sur la localisation du 
centre, c'est la configuration du marché de distribution qui détermine la 
localisation des centres de distribution. En outre, les distances sont 

suffisamment limitées pour éviter la création d'un pôle secondaire de distribution dans le nord du pays 
b. Amazon en France, un marché national centralisé et étendu 
Pour couvrir le marché français, Amazon utilise quatre centres de distribution. Le marché d'Amazon 
est principalement constitué des consommateurs finaux. La distribution de population française étant 
marquée par une forte centralisation sur Paris, c'est ce marché qui détermine la configuration du 
réseau de distribution. Trois entrepôts sont localisés aux abords de l'agglomération parisienne, 
desservant cette dernière et le marché alentour. Dans ce cadre, les centres de distribution sont localisés 
pour couvrir aussi bien le marché du nord de l'hexagone, avec un entrepôt à Douai, de l'est de la 
France grâce à un centre proche de Dijon, au croisement autoroutier vers l'est et le sud-est, et du sud-

ouest par le biais du centre de distribution d'Orléans, sur 
l'autoroute vers Bordeaux. Néanmoins, l'éloignement et 
l'importance du marché du sud et du sud-est de la France, avec 
Marseille notamment, justifient la mise en place d'un quatrième 
entrepôt, dans la vallée du Rhône. Tout comme pour les 
supermarchés, l'origine diverse des marchandises a une faible 
influence sur la localisation des centres de distribution. Par 
contre, la nécessité de rapidité du service et d'accès vers les 
clients pourrait expliquer l'existence de quatre points de 
transbordements plutôt qu'un seul. 

c. H&H à Ghlin, la distribution à l'échelle nord-ouest européenne. 
Pour organiser la distribution de ses produits à destination des 
magasins nord-ouest européens, H&M a choisi d'implanter son 
centre de distribution à Ghlin, dans le Hainaut. Ce choix 
constitue un compromis : une grande partie des produits de 
H&M sont fabriqués en dehors de l'Europe et arrivent en 
conteneurs dans les grands ports de la mer du Nord. Le centre de 
distribution ne devait pas être trop éloigné de ces ports pour 
réceptionner les marchandises. Ensuite, il fallait trouver une 
situation relativement centrale vis-à-vis du marché à distribuer. 
Ghlin, le long de l'autoroute Paris-Bruxelles, à proximité de la 

dorsale autoroutière wallonne menant notamment en Allemagne, et accessible depuis les ports 
maritimes aussi bien par la route que la voie d'eau constituait une situation intéressante. 

Sources : De Ligt, 1998 et sites Internet des entreprises 
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d. La nationalité des entreprises comme facteur de différenciation géographique 
L'internationalisation du transport de marchandises et de la logistique est un élément souvent 
signalé dans la littérature scientifique (Plehwe, 2001 ; Artous et coll., 2005). Sous l 'effet de 
l'ouverture des marchés et de l'augmentation des échanges de biens, ce secteur connaîtrait des 
mutations le menant à une intégration européenne et mondiale. La compréhension de ce 
phénomène est importante puisque c'est notamment dans ce contexte que pourraient 
apparaître des concurrences entre les territoires européens pour capter les sites de ces sociétés 
multi implantations, moins liées à leur région d'origine. 

Pour déterminer l'état actuel de cette intégration internationale de la logistique, nous avons 
étudié la part des implantations mises en place en fonction du pays d'origine de l'entreprise et 
selon son activité et sa taille (tableau 5). 

TABLEAU 5 : PART DES IMPLANTATIONS EN FONCTION DE L'ORIGINE DE L'ENTREPRISE LES METTANT EN 
PLACE ET SELON SON ACTRVTTE OU SA TAILLE (EXEMPLE : 54 % DES IMPLANTA TIONS LOGISTIQUES SONT 

SITUEES DANS LE MEME PA YS QUE LE SIEGE SOCIAL DE L'ENTREPRISE LES METTANT EN PLA CE) 

Pays 
d'origine Europe Hors Europe 

Total des entreprises logistiques 0,54 0,90 0,10 
Logistique généraliste 0,42 0,93 0,07 

Logistique 
industrielle 

Généraliste 0,53 0,86 0,14 
Logistique 
industrielle 

Automobile 0,43 0,72 0,28 Logistique 
industrielle Froid, alimentaire et grande 

distribution 0,86 0,99 0,01 

Logistique du 
transport 

Généraliste 0,72 1,00 0,00 
Logistique du 

transport 
Transport routier 0,81 1,00 0,00 Logistique du 

transport Transport express, 
messagerie, transport de colis 0,38 0,84 0,16 

Logistique du transport international et gestion de 
la chaîne 0,42 0,71 0,29 

Quintiles de la 
taille des 

entreprises 
logistiques 

1 (plus petites) 0,87 0,94 0,06 
Quintiles de la 

taille des 
entreprises 
logistiques 

2 0,75 0,94 0,06 Quintiles de la 
taille des 

entreprises 
logistiques 

3 0,68 0,92 0,08 

Quintiles de la 
taille des 

entreprises 
logistiques 4 0,65 0,80 0,20 

Quintiles de la 
taille des 

entreprises 
logistiques 

5 (plus grandes) 0,36 0,66 0,34 
Centres de distribution 0,53 0,78 0,22 

Sources : calculs personnels 

Le résultat majeur est que la très grande majorité des implantations logistiques sont le fait 
d'entreprises européennes et environ la moitié des sites sont mis en place par une entreprise 
du pays. Pourtant, ce traitement porte sur une base de données reprenant les grands acteurs 
logistiques. La différenciation en fonction de l'activité menée par les logisticiens laisse 
apparaître un clivage entre, d'une part, les activités de transport généraliste ou routier et la 
logistique de l'alimentaire et de la grande distribution qui sont particulièrement peu 
internationalisées, et, d'autre part, les activités de logistique industrielle, de messagerie et de 
gestion de la chaîne qui présentent une plus forte intégration européenne ou mondiale. Les 
premiers sont particulièrement liés au marché local, ce qui réduit les avantages d'une 
intégration européenne ou mondiale. Par contre, l'activité de messagerie et de transport 
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express est majoritairement le fait d'intégrateurs mondiaux, DHL, TNT, etc. De même, 
l'intégration européenne de l'industrie et notamment de l'automobile se reflète dans la 
géographie des logisticiens (Carbone, 2004). Aussi, les gestionnaires de la chaîne logistique et 
des échanges intemationaux sont plus intégrés internationalement, puisque c'est l'objet des 
services proposés à leurs clients et que c'est utile pour suivre et encadrer les chaines 
logistiques étendues. Enfin, les centres de distribution constituent également une frange 
particulièrement internationalisée de l'activité logistique. Étant mis en place par de grandes 
entreprises, souvent multinationales, afin de distribuer des biens à une échelle étendue, ils 
sont plus déconnectés du tissu économique local. Du point de vue de la taille des entreprises, 
seules les plus grandes ont une envergure continentale ou mondiale et elles ne représentent 
qu'une minorité du secteur. 

La géographie régionale des implantations logistiques en fonction de l'origine des entreprises 
les mettant en place (Figure 12) met à jour une concentration des sites intemationaux dans les 
régions centrales, métropolitaines ou portuaires. Ensuite, ces taux d'internationalisation et 
d'européanisation déclinent vers les régions plus périphériques. Le tissu logistique des 
espaces péricentraux ou ruraux est par presque exclusivement le fait d'entreprises nationales 
ou européennes. Un biais apparaît au niveau des petits pays : vu la taille réduite du marché, le 
nombre d'entreprises nationales est plus faible, ce qui tend à réduire leur part dans répartition 
des implantations par origine de la société mère. 
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FIGURE 12 : GEOGRAPHIE REGIONALE DES IMPLANTATIONS LOGISTIQUES SELON LA NATIONALITE DES 
ENTREPRISES LES METTANT EN PLACE 
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2.3.2.3 Vers une typologie régionale de l'activité logistique 

Pour regrouper et relier les différences régionales induites par la présence ou l'absence de 
logisticiens, telles que nous les avons mises en évidence ci-avant, nous avons construit une 
typologie régionale. 

La méthodologie suivie est une analyse en composantes principales dont les scores sont 
mobilisés pour établir une typologie basée sur la méthode de Ward. Ce choix méthodologique 
s'explique par la nécessité de synthétiser un grand nombre de variables quantitatives ayant 
trait à des problématiques différentes et de mettre en évidence les liens existants entre celles-
ci, ce que permet l'analyse en composantes principales. L'autre avantage de cette analyse est 
de fournir une base pouvant être mobilisée dans le cadre d'une typologie, par le biais des 
scores des observations sur les nouvelles composantes. Dans ce cadre, comme nous l'avons 
expliqué au point 2.3.1, la méthode de Ward semble la plus appropriée : elle mobilise les 
scores de l'analyse en composantes principales multipliés par la racine de leur valeur propre. 

Comme pour les autres analyses, le découpage géographique suivi est la nomenclature 
européenne Nuts 2, sauf pour la France pour laquelle ce sont les Nuts 3 qui sont mobilisés, en 
raison de leur taille comparable aux Nuts 2 des autres pays. 

Les variables mobilisées sont la densité régionale d'activités logistiques et de centres de 
distribution ainsi que la part de chacune des branches de prestation logistique dans le chiffre 
d'affaires logistique cumulé au niveau régional. Nous n'avons pas mobilisé les données 
relatives à l'emploi logistique en raison des problèmes méthodologiques mis au jour lors de 
leur traitement. De même, les dormées relatives à la nationalité des entreprises mettant en 
place les établissements logistiques ne sont pas intégrées à la matrice, car elles présentent un 
biais lié au découpage national de l'Europe du Nord-Ouest. Néanmoins, ces données non 
mobilisées dans l'ACP sont projetées en tant que variables complémentaires dans les résultats 
de l'analyse. 

Lorsque la densité d'activités logistiques était particulièrement faible, il existait un risque que 
ces territoires soient classés en fonction d'aléas, de biais, créés par le faible nombre 
d'entreprises qui y étaient implantées. En conséquence, les régions présentant une densité 
d'activité inférieure au dixième de la moyenne européenne ont été exclues de l'analyse. 

Les quatre premières composantes présentent une valeur propre supérieure à un et ont 
été analysées (tableau 6). 

TABLEAU 6 : PART DE LA VARUNCE EXPLIQUéE PAR LES COMPOSANTES DE L ' A C P 

Valeur Part de la Variance 
Composante propre variance (%) cumulée (%) 

1 2,11 21,13 21,13 
2 1,59 15,87 36,99 
3 1,34 13,42 50,41 
4 1,21 12,11 62,52 
5 0,95 10,50 73,02 
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La première composante oppose dans les scores positifs les régions présentant une forte 
densité d'activités logistiques et de centres de distribution et vme part plus élevée que la 
moyenne d'entreprises de logistique internationale aux régions présentant une part importante 
d'entreprises liées au transport routier, à la logistique généraliste, de distribution et du 
transport express (scores négatifs) (Figure 13). Cette composante correspond à une 
opposition entre régions densément dotées en activités logistiques, particulièrement 
internationales, et régions plus faiblement occupées, où s'implantent les transporteurs et 
stockeurs. 
La deuxième composante oppose les activités logistiques liées à l'industrie et au transport en 
général à la logistique du transport express, routier, international et généraliste. Il s'agit ici 
d'une opposition entre logistique « lourde », liée à des marchandises volumineuses et à 
l'approvisionnement des entreprises, et logistique « légère », stockage, transport express et 
routier. 
La composante 3 est corrélée positivement avec les variables liées aux activités logistiques de 
l'industrie, du froid et de l'alimentaire et de l'activité logistique généraliste, ainsi qu'avec la 
densité de centres de distribution (Figure 14). Dans les corrélations négatives se retrouvent 
les variables liées à la logistique de l'automobile et du transport. Sur la composante quatre, 
l'opposition se fait entre activités logistiques liées à l'automobile et froid, grande distribution 
et alimentaire, d'une part, et logistique généraliste et du transport d'autre part. Ce cadran des 
composantes 3 et 4, peu différencié du point de vue de la densité d'activités, de 
l'internationalisation ou de la dotation en opérations logistiques d'encadrement, oppose les 
régions selon leur ratio d'activités de logistique du transport, industrielle, de l'automobile ou 
de l'alimentaire, de la grande distribution et du froid. 
Du point de vue des variables complémentaires (en rose sur les graphes de projection des 
vecteurs unités), l'évolution relative positive de l'emploi entre 1999 et 2009 est corrélée 
négativement avec la composante 1 ; ce sont les régions présentant une surreprésentation des 
activités de transport et d'entreposage et ayant une densité d'activités plus faible que la 
moyenne qui voient leur position relative s'améliorer du point de vue de l'emploi. Les 
variables complémentaires ne sont pas corrélées significativement avec les composantes 2 et 
4. La part d'établissements logistiques établis par des entreprises européennes est faiblement 
corrélée positivement avec la composante 3. 
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F I G U R E 13 : PROJECTION 
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F I G U R E 14 : PROJECTION DES VARIABLES SUR LES COMPOSANTES 4 ET 3 
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La typologie est construite sur base de la méthode de Ward. Un découpage en 8 classes a été 
retenu, car cela aboutissait à la formation de classes de taille relativement similaire, sans être 
trop nombreuses. Les régions « Bruxelles-Capitale » et « Seine-Saint-Denis » qui étaient 
chacune isolée dans une classe à un seul membre ont été rattachées à la classe « 1 a », dont 
elles étaient les plus proches. En conséquence, le classement final se limite à 6 classes 
(Figure 15). 

Les projections des scores des observations sont représentées svir les figures 16 et 17. 
L'opposition la plus forte apparaît sur la première composante : les classes 3a et 3b avec des 
scores négatifs (donc des valeurs plus élevées que la moyenne dans les variables caractérisant 
la périphérie) s'opposent aux quatre autres, neutres ou positives et donc plus centrales. Les 
classes la et Ib obtiennent les scores les plus élevés sur la composante 1, illustrant une plus 
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forte surreprésentation des activités d'encadrement de la chaîne logistique et une densité 
logistique plus élevée que les classes 2a et 2b. 

FIGURE 15 : ARBRE DE DéCISION DE LA TYPOLOGIE DE WARD 

I Classes 

Celasse 1a 

, I Classe 1b 

' Classe 7 

I Classe 2a 

' Classe 2b 

I Classe 3a 

I Classe 3b 
Les régions de la classe 2a obtiennent des scores négatifs sur la deuxième composante, donc 
une surreprésentation des activités logistiques liées à l'industrie et au transport. 
Les régions des classes 2b, la et Ib, ne sont pas différenciées par la deuxième composante. 

Sur la projection des scores sur les composantes 3 et 4, la classe Ib présente une corrélation 
positive sur la troisième composante, ce qui correspond à des valeurs élevées relativement aux 
autres pour la logistique de l'industrie automobile et de alimentaire et de grande distribution. 
Les autres classes ne présentent pas d'opposition claire sur ces composantes. La classe la est 
corrélée négativement avec la troisième composante, marquant une surreprésentation des 
logisticiens du transport, de transport express et de messagerie et d'automobile, au détriment 
des activités liées à l'industrie, à l'alimentaire ou à la densité de centres de distribution. La 
classe 2b présente, elle, des scores négatifs svir la quatrième composante, c'est-à-dire une 
surreprésentation des activités de logistique du transport, de logistique généraliste et de 
messagerie et transport express, au contraire des activités liées à l'industrie, l'automobile ou 
l'alimentaire. 

Comme cela s'observait dans les résultats précédents, c'est l'opposition entre régions 
densément occupées par les services logistiques et particulièrement par les opérations 
d'encadrement de la chaîne, d'ime part, et les régions plus faiblement occupées et concentrant 
les activités de prise en charge matérielle des flux de marchandises, d'autre part, qui structure 
la géographie régionale de cette activité. Dans une moindre mesure, les activités logistiques 
liées à l'industrie et au transport créent de nouvelles oppositions. 

La suite du propos analyse les résultats de cette typologie en fonction de la géographie 
régionale qu'elle met en exergue et de la morphologie du tissu logistique des différents types 
régionaux mis en évidence. 
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F I G U R E 16 : PROJECTION DES SCORES SUR LES COMPOSANTES 1 ET 2 
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F I G U R E 17 : PROJECTION DES SCORES SUR LES COMPOSANTES 3 ET 4 
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FIGURE 1 8 : COEFFICIENTS DE S P é C I F I C I T é DES ACTIVITéS LOGISTIQUES, EN CHIFFRE D'AFFAIRES, SELON LA TYPOLOGIE RéGIONALE 

(CA activité logistique(a) dans région (x)) / (CA total activités logistiques dans région (x)) 

(CA activité logistique(a) dans toutes les régions) / ( CA total activités logistiques dans toutes les régions) 

B Densité d'activités logistiques 
B Logistique généraliste et stockage 
B Logistique industrielle généraliste 
B Logistique de l'industrie automobile 
Bproid, alimentaire, grande distribution 
B Logistique du transport généraliste 
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Bïransport international et gestion de la chaîne logistique 
B Densité de centres de distribution 
D Rapport centre de distribution / activité logistique : 

[m'centres de disHbution région(type a) / CA logistique région(type a)]/[m^ centres de distribution total / CA logisitque total] 
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TABLEAU 7 : RéPARTITION DE LA RICHESSE PRODUITE, DE LA SUPERFICIE ET D U FRET A é R I E N ET MARITIME 

EN FONCTION DE LA TYPOLOGIE REGIONALE 

"Part'dU'trafic" 
r m a r î t i m û 

transitant 
dans le type 

régional 

"Par fau trafic 

part du chiffre 
d'affaire 

logistique 
Part du PIB 

total 

Kari oe la 
superficie de 

l'espace 
étudié 

uensiic 
d'activités 

logistiques (en 
1000€/km') 

"Part'dU'trafic" 
r m a r î t i m û 

transitant 
dans le type 

régional 

dci I C I 1 
transitant 

dans le type 
régional 

Type 1a 7,6% 10,8% 0,6% 1376 0,6% 26,7% 

TYPE 1 Type 1b 15,0% 8,1% 2,0% 882 52,4% 15,9% 

total 22,6% 18,8% 2,6% 1003 53,0% 42,6% 

Type 2a 10,9% 6,2% 5,1% 247 19,2% 2,5% 

TYPE 2 Type 2b 19,8% 21,6% 9,2% 246 11,1% 39,8% 

total 30,6% 27,8% 14,3% 246 30,3% 42.3% 

Type 3a 15,9% 17,6% 11,2% 163 4,3% 13,1% 

TYPE 3 Type 3b 22,8% 23,4% 31,2% 84 5,1% 1,3% 

total 38,6% 41,0% 42,4% 105 9,4% 14,4% 

Régions non classées 8,1% 12,4% 40,8% 23 7,3% 0,7% 
Sources : Eurostat calculs personnels 

TABLEAU 8 : SITUATION é C O N O M I Q U E DES DIFFéRENTS TYPES R é G I O N A U X 

Type régional 

Densité de 
l'activité 

économique, 
en m€/km' 

Part de l'activité dans le PIB régional 

Type régional 

Densité de 
l'activité 

économique, 
en m€/km' 

industrie 
manufacturière 

Commerce 
de détail 

Transports et 
communications 

Immobilier, 
location et 

services aux 
entreprises 

Type 1 
1a 115,2 0,10 0,11 0,10 0,27 

Type 1 1b 28,1 0,15 0,14 0,10 0,23 

Type 2 
2a 8,2 0,20 0,13 0,07 0,21 

Type 2 2b 15,7 0,16 0,11 0,07 0,27 

Type 3 
3a 10,8 0,17 0,11 0,06 0,28 

Type 3 3b 5,2 0,22 0,11 0,06 0,21 
Régions non classées 2,1 0,17 0,12 0,06 0,2 

Les régions de type 1 : 

Ces territoires correspondent aux plus grandes villes de l'espace étudié et à leur proche 
banlieue (figure 19). Du point de vue géographique, la différence entre les types a et b a trait 
au fait que les régions inclues dans le type b correspondent à des régions métropolitaines et 
portuaires, c'est-à-dire Anvers, Hambourg, Brème, Rotterdam, Liverpool ou Amsterdam, 
alors que le type a ne contient que des espaces métropolitains non portuaires : Bruxelles, 
Londres, Birmingham, Paris et Manchester. 

Au niveau économique, ces territoires concentrent une dense activité, où sont surreprésentés 
les services financiers et aux entreprises ainsi que les activités de transport et communications 
(tableau 8). 

Du point de vue logistique, ces régions présentent une densité significativement élevée 
d'activités et une surreprésentation des implantations d'entreprises actives dans les échanges 
internationaux et la gestion de la chaîne logistique. Ceci confirme les résultats de Carbone 
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(2004) et Hesse (2004) : ces activités s'implantent à proximité immédiate des principaux 
pôles d'échanges mondiaux et des centres de services. Étant peu engagées dans les échanges 
physiques de biens matériels, elles ne demandent pas d'espaces de stockage étendus et sont 
dès lors peu pénalisées par les coûts du foncier élevés de ces territoires. Les activités liées au 
transport terrestre et à l'entreposage sont sous-représentées au sein de ce type. Elles 
nécessitent des espaces plus grands et recherchent surtout une bonne accessibilité routière, 
critères qu'elles ne rencontrent pas au sein de ces espaces congestionnés et où les prix de 
l'immobilier sont élevés (Hesse, 2008). Cela engendre également une faible présence des 
centres de distribution. 

Le type la présente une surreprésentation des activités de messagerie et de transport express. 
La proximité des grands centres urbains tertiaires et la part importante du fret aérien transitant 
par ces régions attirent cette activité, sensible à la proximité des clients et à la rapidité du 
service et grande utilisatrice du transport aérien. 

Le type Ib se caractérise par ime surreprésentation des activités logistiques liées à l'industrie 
et l'automobile, qui sont des activités utilisant le transport maritime pour leurs échanges 
internationaux. 

Ces territoires forment le cœur de l'activité logistique de commandement nord-ouest 
européenne et regroupent près du tiers des implantations (tableau 7). Ils constituent une 
interface majeure entre l'Europe et le reste du monde puisqu'ils regroupent 53 % des 
échanges maritimes et 42 % du fret aérien ainsi que les plus grandes villes européennes, 
insérées dans les réseaux mondiaux (Veltz, 2007). 

Les régions de type 2 ; 

Une deuxième catégorie de régions regroupant deux types a été identifiée, elle correspond à 
des territoires présentant une situation intermédiaire du point de vue de leur dotation en 
activités logistiques. 

Il s'agit de régions proches de la médiane de l'économie nord-ouest européenne, avec 
néanmoins une densité économique plus élevée et une surreprésentation des activités 
productives (tableau 8). 

Les activités logistiques y présentent une densité significativement plus faible que la moyenne 
nord-ouest européerme, mais plus élevée que les types suivants. Les activités d'encadrement 
de la chaîne logistique sont surreprésentées et si la densité de centres de distribution reste 
faible, ils sont néanmoins surreprésentés par rapport aux services logistiques. Ces lieux 
offrent un compromis entre proximité des lieux d'échange et de consommation, disponibilité 
d'espace et coût d'implantation qui rencontrent l'attente des entreprises (De Ligt et coll., 
1998 ; Hesse, 2008). 

Les régions de type 2a présentent une sous-représentation significative des activités de 
messagerie et de transport de colis et de transport routier. Au contraire, les activités 
logistiques liées à l'industrie et surtout le ratio de la dotation en centres de distribution 
relativement à l'activité logistique présentent des surreprésentations. Les territoires concernés 
correspondent à des espaces englobant de ports maritimes tels que Le Havre, Zeebrugge, 
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Southampton ou Felixstowe. De même, deux régions proches des ports, le Limbourg belge et 
le Noord Brabant néérlandais y sont incluses. Les logisticiens y trouvent des espaces 
intermédiaires, concentrant une part significative des échanges maritimes de marchandises et 
une activité économique élevée. Etant moins densément peuplés et industrialisés que les 
régions du type précédent, ces espaces peuvent constituer des lieux intéressants pour 
implanter des centres de distribution. L'intégration du Limbourg et du Noord Brabant dans 
cette classe tend à confirmer leur positionnement de proche arrière-pays portuaire (Lavaud 
Letilleul, 2007 ; Notteboom, 2010), captant des activités logistiques industrielles et des 
centres de distribution en complémentarité avec les ports d'Anvers et Rotterdam. 

Le profil de la logistique des régions de type 2b est peu différencié, avec néanmoins une 
surreprésentation de la logistique internationale. Cependant, la part des activités de transport 
terrestre y est plus élevée et la densité moyenne d'activités logistiques plus faible. Les 
territoires inclus au sein de ce type se situent à proximité immédiate des plus grands centres 
urbains ou correspondent à des régions abritant une agglomération telle que Francfort, 
Stuttgart ou Leeds, dont l'étendue ne permet pas de différencier le centre urbain de sa 
banlieue proche. Plus du tiers du trafic aérien nord-ouest européen s 'y effectue, et 
d'importants aéroports pour le trafic de fret comme Bruxelles-National, Luxembourg ou 
Francfort y sont localisés. Ces régions constituent des espaces de transition, dont la couverture 
est importante pour les logisticiens, sans qu'une activité particulière se dégage. Cependant, le 
fait que des agglomérations et aéroports importants à l'échelle européenne y soient localisés 
engendre une surreprésentation des activités d'encadrement. 

Les régions de type 3 ; 

Cette dernière catégorie de régions logistiques regroupe des espaces ayant une densité 
d'activités économiques plus faible et qui sont plus éloignés des centres urbains. Une part 
faible des flux aériens ou maritimes aboutissent directement dans ces territoires. Les activités 
logistiques qui y sont surreprésentées concernent surtout le transport terrestre et l'entreposage, 
alors que les services logistiques de plus haut niveau y sont significativement peu présents. 

Les régions de type 3a présentent une densité d'implantations proche de la catégorie 2, mais 
avec une composition différente. Les activités de logistique terrestre y sont plus présentes, au 
contraire de celles liées aux échanges internationaux. Les centres de distribution sont 
également surreprésentés. Ce type est composé de régions situées dans les espaces 
intermédiaires tels que les banlieues des plus grandes agglomérations, Paris ou Londres, les 
arrière-pays portuaires ou une partie de la vallée rhénane. Ces lieux sont recherchés par les 
entreprises travaillant dans la distribution de biens à l'échelle continentale, ayant besoin 
d'espaces proches des grands marchés européens, disposant de surfaces pour implanter des 
entrepôts et facilement accessibles depuis les terminaux portuaires et aéroportuaires. Le 
secteur du transport express et de la messagerie y est également présent, probablement pour y 
mener ses activités terrestres, assurées par la route (Kapros, 1994 ; Beyer, 1999). 

Les régions de type 3b ont un profil économique plus rural, avec une faible densité générale 
d'activités, une surreprésentation de l'agriculture et des services publics, alors que le tertiaire 

113 



privé y est sous-représenté. La répartition entre les secteurs logistiques est assez proche du 
type précédent, avec une prédominance des activités liées au stockage et au transport routier 
encore plus marquée. Les régions rassemblées au sein de ce type relient entre eux les 
principaux pôles logistiques européens. Elles se situent par exemple entre le bassin parisien et 
le Bénélux, entre les villes du centre de l'Angleterre et Londres ainsi qu'entre les différents 
pôles portuaires et urbains allemands. Il s'agit de régions où s'implantent des entreprises 
actives dans le transport terrestre. La présence de grands axes routiers leur permet de 
conserver d'une borme accessibilité tout en disposant de terrains peu onéreux. Dans ce cadre, 
ces espaces présentent également une densité élevée et une surreprésentation des centres de 
distribution. 

Les régions non classées ; 

Enfin, les régions non classées regroupent trop peu d'activités logistiques pour pouvoir être 
intégrées individuellement à la typologie. Ces régions abritent moins de 9 % de l'activité 
logistique pour près de 40 % du territoire étudié. 

Économiquement, ces régions accentuent le profil du type précédent, c'est-à-dire une densité 
de produit intérieur brut faible relativement au reste du nord-ouest de l'Europe et une sous-
représentation des activités de services entrepreneuriaux. 

La morphologie globale des logisticiens qui y sont implantés place ces territoires dans la 
continuité des espaces périphériques, présentant des densités particulièrement faibles (moins 
de 25.000 6 de chiffre d'affaires logistique par kilomètre carré), et une surreprésentation des 
activités liées au transport terrestre au détriment de toutes les autres catégories. Même s'il y 
est surreprésenté relativement à l'activité logistique, l'immobilier logistique est moins attiré 
par ces régions que les précédentes, sans doute en raison d'une situation à l'écart des axes de 
transport majeurs et des centres de production, d'échanges et de consommation. 

Cette typologie laisse apparaitre une structure centre/périphérie, mettant en exergue un 
clivage entre les espaces métropolitains centraux et leur périphérie plus ou moins éloignée. 
Les premiers espaces concentrent les activités de commandement quand les seconds sont les 
lieux d'implantation privilégiés des opérations de prise en charge des flux physiques de 
marchandises. Nous avons croisé notre typologie régionale des activités logistiques avec la 
typologie des espaces économiques de Van Hamme et coll. (2010), organisée selon une 
logique centre-périphérie (tableau 9, voir carte de la typologie régionale en annexe 7). La 
similitude entre ces deux classements est forte, illustrant la solidité d'une lecture selon un 
modèle centre-périphérie de la géographie régionale de l'activité logistique. 
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TABLEAU 9 : CROISEMENT DE LA TYPOLOGIE RéGIONALE DES ACTIVITéS LOGISTIQUES AVEC LA TYPOLOGIE 
EUROPEENNE DE VAN HAMME ET COLL., 2 0 1 0 

Classement dans la typologie régionale des activités 
loaistiaues 

Classement dans la 
typologie des espaces 

économique Type 1 Type 2 Type 3 
Régions non 

classées 
Régions centrales 7 4 5 1 

Régions centrales non 
métropolitaines 5 11 34 0 

Régions semi-
périphériques 1 1 14 31 

Sources : Van Hamme et coll., 2010 et calculs personnels 

L'évolution relative de l'emploi (tableau 10) met en évidence une croissance plus forte dans 
les régions du type 3, en proche périphérie, alors que les lieux les plus centraux, du type 1, 
verraient leur position relative se dégrader. Si la densité d'emploi y reste particulièrement 
élevée, la tendance est toutefois à la dilution de l'activité. Néanmoins, cette extension 
n'atteint pas les territoires les plus périphériques de la zone d'étude, regroupées dans les 
régions non classées. Dans ce cadre, les régions de type 2a, non métropolitaines mais abritant 
des ports maritimes importants ou situés dans leur proche arrière-pays présentent ime 
évolution particulièrement positive de l'emploi logistique relativement aux autres types. Il 
s'agira de déterminer si cette tendance peut être rattachée, par exemple, à la mise en place 
d'arrière-pays portuaires du point de vue de l'activité logistique. 

TABLEAU 1 0 : CROISEMENT DE LA TYPOLOGIE RéGIONALE AVEC L'EMPLOI LOGISTIQUE 

Type d'espace Densité d'emploi logistique, 
nombre d'emplois par km^ 

Évolution de l'emploi relativement à 
la moyenne nationale 1999-2009 (1= 

constant) 

Type 1 Type la 43 0.86 Type 1 Type 1 b 22 0,98 

Type 2 Type 2a 6 1.34 Type 2 
Type 2b 10 0.96 

Type 3 Type 3a 6 1,01 Type 3 Type 3b 4 1,40 
Régions non classées 2 0,90 
Sources : Eurostat et calculs personnels 

Du point de vue de la nationalité des entreprises mettant en place des centres de distribution 
ou établissements logistiques (tableau 11), la part des sites intemationaux ou européens est 
plus élevée dans les régions de type 1. Au contraire, les régions appartenant au type 3 et celles 
qui ne sont pas classées présentent ime part d'établissements logistiques intemationaux faible. 

Ceci confirme le rôle de porte d'entrée internationale des espaces centraux, qui concentrent 
les infrastructures de transport aéroportuaires et portuaires et les espaces métropolitains 
centraux, éléments attractifs pour les entreprises intemationales. La logistique terrestre, 
continentale, est par contre le fait d'entreprises nationales et européennes (Beyer, 1999). 
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TABLEAU 11 : PART DES IMPLANTATIONS EN FONCTION DE L'ORIGINE DE L'ENTREPRISE LES METTANT EN 
PLACE ET SELON LA TYPOLOGIE REGIONALE DES ACTIVITES LOGISTIQUES 

Pays d'origine Europe Hors Europe 

Type 1 
1a 0,46 0,34 0,20 

Type 1 1b 0,38 0,44 0,18 

Type 2 
2a 0,51 0,41 0,08 

Type 2 2b 0,55 0,36 0,09 

Type 3 
3a 0,51 0,36 0,13 

Type 3 3b 0,63 0,32 0,05 
Régions non classées 0,7 0,26 0,04 

Sources : calculs personnels 

2.3.2.4 Synthèse 

Les résultats de l'analyse de la localisation des activités logistiques, basée sur une étude à 
plusieurs niveaux spatiaux de leurs implantations, mettent au jour les tendances globales du 
secteur. 

L'étude de la géographie régionale des activités logistiques laisse apparaître vme structure 
centre-périphérie qui s'inscrit dans la ligne des connaissances relatives à la répartition de la 
production de richesse et de la population en Europe (Brunet, 2002 ; Vandermotten et coll., 
2004). Elle oppose les régions métropolitaines au reste de l'espace envisagé. En cela, la 
logistique suit la géographie du reste de l'économie. Ceci découle du fait que cette activité est 
le fruit d'une sous-traitance ou d'un recours à un service particulier de la part d'autres acteurs 
entrepreneuriaux et suit en conséquence leur répartition spatiale. 

Au-delà de ce constat, plusieurs éléments différencient la géographie économique régionale 
de l'activité logistique. En premier lieu, les régions abritant des ports ou aéroports majeurs ont 
un pouvoir d'attraction particulièrement fort. L'objet de cette industrie, l'encadrement des 
flux de biens, rend ces espaces d'interface internationale attrayants. Cette attraction s'étend 
aux régions avoisinant ces centres, tendant à mettre en place un continuum d'activités 
logistiques entre les régions abritant des pôles d'échanges majeurs. Un phénomène similaire 
de diffusion spatiale des activités logistiques s'observe autour des plus grandes 
agglomérations. 

De plus, la structure centre-périphérie apparaissant au niveau de la densité de logisticiens se 
double d'une opposition similaire au niveau des activités menées par ces entreprises. Les 
fonctions de commandement, c'est-à-dire l'encadrement de la chaîne logistique et 
l'organisation des échanges internationaux, se concentrent dans les régions centrales. En 
revanche, les activités de stockage et de transport terrestre préfèrent les marges (semi-) 
périphériques. Cette seconde opposition est déterminée par la médiation entre la proximité 
vis-à-vis des clients, la productivité des entreprises et les prix du foncier. 

En outre, nos résultats relativisent et localisent l'internationalisation du secteur. Celle-ci est le 
fait des plus grandes entreprises et de celles liées à des industries ou activités intégrées au 
niveau européen ou mondial et dont les implantations se concentrent dans les espaces 
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centraux. Pour le reste du secteur et du territoire, l'intégration se fait surtout au niveau 
européen, voire reste marginale. 

Enfin, nous mettons en évidence l'existence de différences géographiques au sein des 
entreprises logistiques, en fonction de l'activité menée dans les établissements. Ces résultats 
confirment le clivage entre activités de commandement et opérations de prise en charge 
matérielle des échanges de marchandises. Dans ce cadre, la localisation des sièges sociaux 
renforce le rapport de domination des espaces centraux sur leur périphérie. 

2.3.3 Les éléments structurants de la localisation des activités logistiques 

Connaissant la géographie régionale des activités logistiques, il s'agit maintenant de 
s'interroger sur les logiques spatiales présidant à la localisation du secteur à plus grande 
échelle et aux infrastructures potentiellement structurantes de cette géographie. 

De la littérature traitant de la localisation des activités logistiques ressortent trois types de 
lieux qui auraient un rôle polarisateur pour l'implantation de cette industrie. 

Il s'agit premièrement des espaces urbains ; marchés de consommation de services logistiques 
et lieux de concentration d'infrastructures de transport internationales et régionales, ils 
formeraient naturellement des pôles de concentration pour cette activité (Hesse, 2008). Nos 
premiers résultats démontrent une forte polarisation de l'industrie logistique sur ces lieux. 

Ensuite, les terminaux et les axes de transport semblent être des éléments potentiellement 
polarisateurs. Les ports et aéroports sont régulièrement cités comme des territoires de 
concentration d'activités logistiques, avec des modalités variables selon le rôle de ces 
terminaux (Bov^^en et coll., 2004). De plus, la mise en place de chaînes logistiques mondiales 
renforce le rôle des grands ports maritimes en tant que pôles d'échanges principaux pour les 
biens de consommation. Ceci se traduirait par la mise en place d'arrière-pays logistiques, 
éventuellement multimodaux, les ports structurant un tissu logistique s'étendant dans tout leur 
hinterland (Notteboom, 2008a). Par ailleurs, dans un contexte de domination du transport 
routier sur les échanges de marchandises, la proximité des grands axes routiers et autoroutiers 
serait un facteur important, à grande échelle, pour l'implantation d'activités logistiques (Hesse 
et coll., 2006). 

Enfin, le poids des acteurs immobiliers et de l 'offre de terrains aménagés, publics ou privés 
seraient déterminants pour l'implantation de certains logisticiens sur le territoire (Hesse, 
2004 ; McKinnon, 2009). Une offre attractive de terrains, d'espaces industriels et bâtiments 
spécialement adaptés, accompagnerait et susciterait l'implantation des entreprises logistiques. 

Pour vérifier ces éléments, l'analyse est organisée en quatre étapes. Dans un premier temps, 
nous cherchons à identifier systématiquement les lieux de concentration d'activités logistiques 
dans l'Europe du Nord-Ouest et à classer ces sites, en fonction de leur situation et de leurs 
occupants. Ensuite, nous traitons successivement des trois types d'espaces potentiellement 
structurants identifiés dans la littérature. Ceci permet alors de conclure sur les polarisations 
d'activités logistiques et leurs facteurs explicatifs. 
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2.3.3.1 Identification et caractérisation des lieux de concentration d'activités logistiques 

Dans la mesure où l'analyse régionale ne répond pas à toutes les questions et est 
nécessairement inefficace pour comprendre les logiques à l'œuvre à une échelle plus fine, 
dans le cadre de cette deuxième section de l'étude, il s'agit d'identifier tous les lieux de 
concentration de logisticiens ou de centres de distribution sans dépendre d'une grille 
d'analyse prédéterminée. 

Pour cela, nous traitons les dormées relatives à l'implantation des logisticiens au niveau de 
l'adresse ou de la commune d'implantation et utilisons une méthodologie basée sur l'analyse 
des plus proches voisins, expliquée dans la figure suivante et mobilisant le logiciel Crimestat. 

FIGURE 2 0 : L'AGGREGATION PAR LA MéTHODE DES PLUS PROCHES VOISINS 

Chaque couple d'observations (a) dont la proximité ne peut être considérée comme étant due 
au hasard,, en comparaison d'une répartition aléatoire, est considéré comme un cluster selon 
un intervalle de confiance fixé par l'utilisateur (b). Ces clusters s'étendent par le 
regroupement de couples d'observations partageant un nœud. Ensuite, l'utilisateur peut 
décider de ne conserver ces clusters qu'à partir d'un certain seuil, par exemple au minimum 
dix observations regroupées dans le cluster. Autour de ces clusters est tracée une ellipse, dont 
l'orientation est dictée par la répartition spatiale des entreprises en son sein. La taille de 
l'ellipse est fixée par l'utilisateur et est un multiple de l'écart-type, c'est-à-dire de la 
dispersion moyenne des observations inclues dans l'ellipse. L'analyse fonctionne par 
itération, permettant d'identifier des clusters d'ordre supérieur (c), qui regroupent des clusters 
dont la proximité s'écarte d'une répartition due au hasard. Le programme calcule également la 
densité des observations au sein des ellipses. 

Dans le cas de l'activité logistique, nous avons fait le choix de conserver toutes les 
concentrations d'au moins deux entreprises dont la proximité ne peut être considérée comme 
étant due au hasard avec un intervalle de confiance de 50 % (figure 21). Il s'agit de 
paramètres peu discriminants, car nous cherchons à identifier et analyser toutes les 
concentrations potentielles d'entreprises logistiques. C'est par l'étude des résultats issus du 
modèle que nous entendons différencier les concentrations d'activités logistiques, selon leur 
composition, leur situation et leur densité en termes de chiffre d'affaires logistiques. Trois 
niveaux de concentration d'entreprises ont été identifiés : 57 % des activités logistiques, en 
termes de chiffre d'affaires, et 52 % des centres de distribution, en termes de surface couverte, 
sont inclus dans ces concentrations entrepreneuriales. 
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HGURE 21: LES CONCENTRATIONS D'ACTIVITES LOGISTIQUES DANS LE NORD-OUEST DE L'EUROPE 
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Les concentrations logistiques de premier niveau ont été différenciées selon qu'elles abritaient 
un port, un aéroport ou un terminal multimodal en activité et en fonction du fait qu'elles 
étaient incluses dans une aire urbaine fonctionnelle de plus de 500.000 habitants . Les 
concentrations de deuxième niveau ont une taille correspondant environ à une agglomération 
de l'envergure de Bruxelles, de Francfort ou de Liverpool. Elles n'ont été différenciées qu'en 
fonction du fait qu'elles étaient incluses entièrement dans le périmètre d'une aire urbaine 
fonctionnelle de plus de 500.000 habitants ou si elles abritaient un terminal portuaire. En 
effet, nous appuyant sur la littérature (Hesse, 2008), nous considérons que ni un aéroport ni un 
terminal intermodal ne peuvent avoir un rayonnement de cette envergure. Les concentrations 
de troisième niveau correspondent aux principales agglomérations urbaines nord-ouest 
européennes, Paris, Londres, la Ruhr, le centre de l'Angleterre, l'axe Bruxelles-Anvers et 
Rotterdam et son arrière-pays. Elles n'ont pas été différenciées, mais démontrent l'importance 
des plus grandes conurbations pour la structuration spatiale de l'activité logistique. 

La géographie de ces concentrations logistiques illustre une forte affinité urbaine et 
périurbaine de la part de l'activité logistique. L'espace allant du centre de l'Angleterre au sud 
de l'Allemagne en passant par le Bénélux et la vallée du Rhin constitue l'axe structurant de 
ces concentrations logistiques. Comme cela s'observe en matière de géographie économique 
de l'Europe occidentale (Vandermotten et coll., 2004), le bassin parisien apparaît comme un 
pôle important, mais géographiquement isolé de cet axe économique principal. Dans une 
moindre mesure, les ports de Hambourg et de Brème présentent une situation similaire. 

La figure 22 présente les coefficients de spécificité des différentes branches d'activités 
logistiques selon le type de concentration, ainsi que le coefficient de spécificité du rapport 
entre la surface des centres de distribution et le volume d'activités logistiques, en termes de 
chiffre d'affaires. 

^ Pour les ports, seuls les terminaux traitant plus de vingt millions de tonnes par an ont été retenus, il s'agit d'une 
limite permettant de retenir les principaux terminaux (Notteboom, 2010). De même, pour les aéroports, le seuil a 
été fixé àl00.000 tonnes de fret par an (voir Boquet, 2009). 
3 Ce seuil a été fixé pour discriminer les concentrations logistiques incluses dans les plus grandes 
agglomérations européennes. Sans fixer de seuil, plus de 80% des concentrations logistiques étaient situées dans 
le périmètre d'une aire urbaine fonctionnelle. 
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FIGURE 2 2 : COEFFICIENTS DE SPéCIFICITé DES ACTIVITéS LOGISTIQUES, EN TERMES DE CHIFFRE D'AFFAIRES, AU SEIN DES CONCENTRATIONS DE PREMIER ET DEUXIèME 

NIVEAU I 

I logistique généraliste et stockage 

I Logistique industrielle généraliste 

I Logistique de l'industrie automobile 

I Froid, alimentaire, grande distritjution 

I Logistique du transport généraliste 

I Transport express, messagerie, colis 

I Transport routier 

• transport International et gestion de la chaîne logistique 

(CA activité logistique(a) dans concentration (x)) / (CA total activités logistiques dans concentration (x)) 

(CA activité loglstlque(a) dans toutes les concentrations) / ( CA total activités logistiques dans toutes les 

Trait épais: écart significatif (Test de Khi' , a=5 %) 

I Rapport centre de distribution / activité logistique : 
[m'centres de distribution région(type a) / CA logistique région(type a)]/Im^ centres de distribution total / CA logisitque total] 
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Part de l'activitié logistique dans la concentration 

Sources : calculs personnels 
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Les activités de gestion de la chaîne logistique et d'encadrement des échanges internationaux 
sont surreprésentées dans les concentrations logistiques abritant un port ou aéroport majeur ou 
celles qui sont insérées dans une aire urbaine. Ce sont les concentrations de premier ordre qui 
sont les plus prisées. Au contraire, les concentrations non urbaines et les localisations situées 
hors de toute concentration d'activités logistiques sont peu prisées par ce secteur. Les activités 
de logistique industrielle et du transport présentent une sous-représentation dans les 
concentrations logistiques et dans les plus centrales d'entre elles en particulier. Leurs choix de 
localisation les porteraient vers les espaces (semi-) périphériques, moins densément occupés. 
Les activités de logistique industrielle généraliste ont une affinité pour les concentrations 
logistiques situées hors des espaces urbains ainsi que pour les concentrations portuaires de 
second ordre. Les activités de logistique de la grande distribution et du froid sont 
surreprésentées hors des centres logistiques et dans les concentrations non urbaines et ne 
disposant pas d'un terminal intermodal. Les entreprises actives dans le transport généraliste et 
le transport routier s'inscrivent dans une logique similaire, avec un caractère périphérique. Le 
transport express, de colis et les activités de messagerie se distinguent par une plus forte 
affinité pour les concentrations attenantes à un aéroport de fret ainsi que dans les 
concentrations urbaines. En dehors de cette particularité, ces activités adoptent un profil 
périphérique. La logistique du transport généraliste présente la particularité d'être 
surreprésentée dans les concentrations logistiques adossées à un terminal intermodal. Enfin, 
les centres de distribution sont sous-représentés dans les concentrations logistiques, à 
l'exception des non urbaines et des portuaires de second ordre. En moyenne, les 
concentrations de deuxième ordre présentent des situations intermédiaires du point de vue des 
entreprises qui sont implantées, entre les concentrations centrales de premier ordre, urbaines 
ou portuaires, et celles plus périphériques. 

Ces résultats s'inscrivent dans la confirmation des analyses de Carbone (2004) ou Browne 
(2003) quant à l'existence de comportement d'agglomérations différenciés entre les activités 
logistiques. La logistique du transport et son homologue industrielle présentent ime moins 
forte propension à s'implanter dans des concentrations logistiques. Correspondant à des 
activités se rapprochant de l'industrie et entretenant peu de liens intrasectoriels (Kapros, 
1994), ces entreprises ont peu d'avantages à se concentrer. De plus, il y a peu économies 
d'échelle ou d'agglomération dans ces secteurs (Cruz, 2011). Cette situation est renforcée par 
une plus grande dépendance vis-à-vis du tissu économique local (Beyer, 1999 ; Cruz, 2011), 
qui décourage la concentration des implantations et l'éloignement des clients. Les centres de 
distribution sont également sous représentés dans les concentrations logistiques, en particulier 
les plus centrales. Dans ce cas, il n'existe a priori aucun lien entre les sites mis en place par 
des entreprises différentes (De Ligt et coll., 1998). Recherchant des terrains peu onéreux et 
moins contraints par la proximité de centres de transport ou d'agglomérations urbaines, elles 
présentent une plus forte dispersion spatiale. À l'opposé se trouvent les entreprises opérant 
dans la gestion de la chaîne logistique et l'encadrement des échanges internationaux, qui sont 
plus concentrées que la moyenne. Ayant un profil proche du secteur des services de haut 
niveau, cette branche d'activité est plus sensible aux économies d'agglomérations et à la 
nécessité d'être proche des pôles décisionnels, d'échanges de marchandises et d'activités 
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tertiaires (Mérenne-Schoumaker, 2008b). De ce fait, ces acteurs s'agglomèrent dans les 
mêmes lieux, qu'il s'agisse d'espaces proches des villes, des ports ou des aéroports. En 
formant des pôles où se concentre une offre de services concurrents et complémentaires, ils y 
attirent les clients, ce qui augmente leur visibilité et leur chalandise potentielle. 

2.3.3.2 Le rôle des espaces urbains pour la géographie des activités logistiques 

Les espaces urbains sont régulièrement envisagés dans la littérature comme des lieux de 
polarisation et de structuration de l'activité logistique (Hesse, 2008). Cette industrie s 'y 
localiserait pour bénéficier de la dotation en infrastructures de transport et de la densité de 
clients potentiels à proximité. Si le coût du foncier et la congestion décourageraient certains 
acteurs plus sensibles à ces facteurs de s'y implanter, d'autres, au contraire, attentifs aux 
économies d'agglomération et à la nécessité d'une forte proximité vis-à-vis des activités 
économiques urbaines, s'y concentreraient particulièrement (Carbone et coll., 2005). Nos 
premiers résultats démontrent une forte polarisation de l'industrie logistique autour des 
espaces urbains. Il s'agit de confirmer cette situation par le biais d'une analyse systématique 
de ces espaces à l'échelle européenne et de déterminer quels espaces, au sein de ces villes, 
sont susceptibles de concentrer les logisticiens. 

Ce volet de l'analyse est organisé en quatre étapes. Il s'agit d'abord de vérifier le rôle 
polarisant des agglomérations urbaines européennes en ce qui concerne les activités 
logistiques, pour ensuite différencier les villes de ce point de vue. Les lieux d'implantation 
des logisticiens au sein des espaces urbains sont alors identifiés et classés. Enfin, 
l'agglomération bruxelloise est étudiée en détail, afin de prendre en compte les plus petits 
acteurs de l'économie logistique, jusqu'ici non analysés, et leurs logiques d'implantation. 

a. Une différenciation de l'attraction des agglomérations urbaines 
Cette première partie de l'étude du rôle des agglomérations urbaines dans la structuration 
géographique de la logistique est consacrée à l'analyse de l'attractivité des régions urbaines 
européennes vis-à-vis de cette industrie. Le chapitre précédent a mis en évidence le fait que 
les régions abritant de grandes villes semblent constituer des centres polarisateurs pour 
l'activité logistique. Cependant, le découpage de régional ne correspond pas à la géographie 
des agglomérations urbaines. Dans ce contexte, nous avons opté pour le périmètre des aires 
urbaines fonctionnelles, déterminé dans le cadre du projet ESPON 1.4.3 (2007) pour mener 
notre analyse. Nous avons retenu les aires urbaines comprenant plus de 200.000 habitants, car 
nous disposons de données relatives à leur population et leur produit intérieur brut par le biais 
des recherches ESPON. 

Ces aires urbaines fonctionnelles couvrent environ 50 % de l'espace étudié, mais concentrent 
63 % du Produit intérieur brut de ce même territoire et 71 % du chiffre d'affaires total de 
notre échantillon d'entreprises logistiques (tableau en annexe 8). Ceci témoigne de la 
polarisation de l'économie sur ces aires urbaines, et de l'activité logistique en particulier. 
Cette attraction des villes pour les logisticiens varie en fonction des activités menées par ces 
derniers. Parmi les activités surreprésentées se retrouvent : les activités de transport 
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international et de gestion de la chaîne de transport, dont 85 % du chiffre d'affaires est 
effectué dans ces espaces, ces valeurs sont de 75 % pour le transport express et la logistique 
industrielle. La logistique généraliste, les centres de distribution et la logistique automobile 
obtiennent des valeurs proches de la moyenne de l'activité logistique totale. Par contre, les 
activités de transport routier, de logistique de la chaîne du ft'oid et de la grande distribution et 
de logistique du transport sont sous-représentées dans les aires urbaines fonctionnelles des 
villes nord-ouest européennes. 

La figure 23 présente les courbes de fi-équences cumulées des différents types d'activités 
logistiques, rassemblés selon quatre catégories, en fonction du volume cumulé du PIB des 
aires urbaines fonctionnelles, classées par ordre croissant. Les catégories retenues 
correspondent aux groupes d'activités logistiques ayant adopté des comportements 
géographiques différenciés au regard des résultats précédents. 

FIGURE 2 3 : COURBES DE FRéQUENCE CUMULéE DES DIFFéRENTES BRANCHES D'ACTIVITé LOGISTIQUE 
SELON LA TAILLE DES VILLES 

Part cumulée du PIB des aires urbaines fonctionnelles 

Sources : ESPON, 2007 et calculs personnels 
La diagonale représente la aistrwution que aevraient suivre les activités logistiques si elles suivaient la 

distribution du PIB des aires urbaines fonctionnelles, classées par ordre croissant. Une distribution qui 

s'inscrit sous la diagonale correspond à une sous-représentation de l'activité logistique dans les aires 

urbaines concernées ; c'est l'inverse pour les distributions situées au-dessus de la diagonale. Par exemple, 

l'activité logistique d'encadrement de la chaîne (la courbe rouge) est sous-représentée dans les 65% plus 

petites aires urbaines fonctionnelles nord-ouest européennes et surreprésentée dans les 35% plus grandes. 
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Une opposition se marque entre les activités logistiques d'encadrement et de transport 
international et le reste des entreprises du secteur. Les premières sont concentrées dans les 
plus~grandes"a'g"gTomérations au détnmënt~dës^illës^ë~tâille modeste, alors que lâli tuatiôn 
est inverse pour les logisticiens industriels, généralistes et du transport. 

Une autre façon d'illustrer cette problématique est de se baser sur la distance minimale 
moyerme entre les implantations des différents types de logisticiens et le centre de la plus 
proche aire urbaine fonctiormelle, selon plusieurs seuils de taille de ces agglomérations 
(tableau 12). 

TABLEAU 12 : DISTANCE MINIMALE MOYENNE ENTRE LES IMPLANTATIONS LOGISTIQUES ET LES AIRES 
URBAINES FONCTIONNELLES 

Toutes les aires 
urbaines 

fonctionnelles 

Agglomérations 
>500.000 
habitants 

Agglomérations 
> 1000.000 

habitants 
Tous les logisticiens 17 34 48 

logistique généraliste et stockage 17 32 46 

Logistique 
industrielle 

Logistique industrielle généraliste 14 28 48 
Logistique 
industrielle Logistique de l'industrie automobile 19 36 54 
Logistique 
industrielle 

Froid, alimentaire, grande distribution 21 44 59 

logistique 
du transport 

Logistique du transport généraliste 19 38 54 
logistique 

du transport 
Transport express, messagerie et 
transport de colis 18 38 52 

logistique 
du transport 

Transport routier 23 45 63 
transport international et gestion de la chaine 

logistique 13 23 32 
Centres de distribution 19 33 50 

Sources : ESPON, 2007 et calculs personnels 

Plusieurs logiques semblent coexister du point de vue de l'implantation en milieu urbain. Les 
activités d'encadrement de la chaine logistique et de transport international y sont 
surreprésentées et se localisent à proximité du centre des zones urbaines, qui sont leurs 
marchés principaux (Carbone, 2004 ; Bitran et coll., 2007). D'autres entreprises sont attirées 
par les marchés urbains, il s'agit des activités de transport express et de messagerie ou, plus 
marginalement des logisticiens généralistes, de ceux actifs dans la logistique industrielle et 
des sociétés mettant en place des centres de distribution. Cependant, pour ces entreprises, les 
besoins en surface d'entreposage et la recherche d'une bonne accessibilité routière et de la 
possibilité d'atteindre aisément et rapidement les territoires environnants (Beyer, 1999 ; 
Hesse, 2008), leur font préférer des espaces moins centraux au sein des aires urbaines. Enfin, 
le troisième et dernier type de logisticiens correspond à ceux spécialisés dans le transport 
terrestre. Ceux-ci sont sous-représentés dans les aires urbaines et sont localisés à plus grande 
distance du centre des agglomérations. Ils s'inscrivent dans une accentuation des besoins de la 
classe précédente, surfaces de stockage et accessibilité routière, et sont liés de façon plus forte 
aux marchés locaux. Le fait de mener des activités banalisées rend les économies 
d'agglomération moins importantes (Mérenne-Schoumaker, 2008b). Dès lors, ces entreprises 
semblent éviter les espaces urbains, plus chers, congestionnés, saturés et ne correspondant pas 
nécessairement à la répartition géographique de leur clientèle. 
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Cette opposition est d'autant plus forte que la taille des villes augmente, illustrant 
l'importance de la centralité pour les fonctions de gestion, quand les autres logisticiens seront 
plutôt sensibles à la congestion et aux coûts croissants. 

b. Une différenciation des villes en fonction de leur attrait pour les logisticiens 
Connaissant l'attractivité des aires urbaines vis-à-vis des activités logistiques en fonction de 
leur taille, il s'agit de s'interroger sur l'existence d'autres facteurs pouvant les différencier. 

A cette fin, nous avons déterminé la relation existant entre le volume d'activités logistiques, 
en chiffre d'affaires et le produit intérieur brut des aires urbaines fonctioimelles (figure 24). Il 
s'agit d'une régression double logarithmique, en base dix. Cette double transformation était 
rendue nécessaire pour réduire l'écart de deux points extrêmes, Paris et Londres, et linéariser 
la relation. Le logarithme du chiffre d'affaires logistique augmente linéairement par rapport 
au logarithme du Produit intérieur brut des aires urbaines. Pour les relations doubles log, le 
coefficient « a » de l'équation log(y) = a log(x) + b correspond au coefficient d'élasticité de y 
vis-à-vis de x. 

Cette régression explique 59 % de la variance et les deux paramètres de l'équation sont 
significatifs. 

Le coefficient a vaut 1.08, cela signifie que le volume d'activités logistiques augmente 
proportionnellement plus rapidement que le PIB des aires urbaines fonctionnelles, donc qu'au 
plus l'agglomération génère un volume d'activité économique élevé, au plus elle concentre les 
activités logistiques. 

La cartographie des résidus de la régression met en lumière différents profils de villes 
s'écartant de la tendance générale (figure 25). Au sein des villes présentant un volume 
d'activités logistiques plus élevé qu'attendu se trouvent d'abord les agglomérations abritant 
un port maritime majeur. En second lieu, se trouvent dans cette catégorie un grand nombre de 
villes secondaires : celles entourant le bassin parisien, des villes du centre de l'Angleterre et 
de l'axe les reliant à Londres en passant par Birmingham, les villes moyennes du Bénélux ou 
plusieurs agglomérations de la Ruhr et de la vallée du Rhin. À l'opposé, avec une activité 
logistique plus faible qu'attendue, se placent les grandes agglomérations de Paris et Londres 
ainsi que de nombreuses agglomérations de petite taille ou situées à la périphérie de l'espace 
étudié. Plusieurs grands centres tertiaires, Bruxelles, Francfort ou Stuttgart, ainsi que 
Hambourg, présentent de faibles écarts. 
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FIGURE 2 4 : RELATION ENTRE LA TAILLE DES AIRES URBAINES FONCTIONNELLES, EN P I B ET LE VOLUME D'ACTIVITéS LOGISTIQUES DE CES AGGLOMéRATIONS 

10 r 

(0 

s o 
S: 3 

o — 
E 

Paris* 

Tuxelles/Bmssel 
Frankftjrt am Main 

• London 

Bremerhaven^ 

• Koin 
Bristol^ Leeds Bradford 

embourg 
PortsmoutlT/Southampfon 

A ^ Newcastle 
SteT^UtrecKf^^^'^ Nottingham Derby 

• Den Haag ttrop " 
• Cardiff 

• • Groningen 
Boclium « 

Essen-Oberhausen 

Hildesliein^ 

Namui* Kaisersiautem 

• 
Béthune 

Hilversum 
• 

Leiden 

Preston 

0 Wiesbaden 

IHeldelberg 

Logarithme du PIB de l'aire 
urbaine fonctionnelle 

1,0807x" +3,7021* 
R2 = 0,5951 

: coefficient significatif (test de student, intervalle de confiance de 95%) 

3,5 4,5 5,5 

127 



FIGURE 25 : CHIFFRE D'AFFAIRES LOGISTIQUE DANS LES AIRES URBAINES FONCTIONNELLES ET RESIDUS DE 
LA REGRESSION 



Cette géographie des résidus met au jour plusieurs situations particulières, différenciées dans 
la figure 26. 

Les villes portuaires constituent_des_nœ.uds_dléchanges_et-de.trzdtement-des-marchandises,-et. 
sont en conséquence des espaces attrayants pour les logisticiens, expliquant leurs forts résidus 
positifs. Par contre, les grands centres tertiaires, tels que Londres et Paris, bien qu'ils 
constituent également des pôles logistiques majeurs, sont relativement moins attrayants pour 
cette activité. Dans ce cadre, la position intermédiaire de Hambourg, Amsterdam, Bruxelles, 
Stuttgart ou Francfort peut être expliquée par une situation mixte, combinant centre tertiaire et 
terminaux de transport portuaires ou aéroportuaires. Ces grandes aires urbaines présentent une 
surreprésentation des activités logistiques d'encadrement, au contraire de celles liées à la prise 
en charge matérielle des flux de marchandises. Les villes portuaires présentent la particularité 
de concentrer significativement plus d'activités logistiques liées à l'industrie ou de centres de 
distribution, reflet de leur rôle dans les échanges de biens traités par les industriels. 

Les villes secondaires, situées à proximité des plus grands centres urbains, sur les axes les 
reliant ou dans les arrière-pays portuaires proches se positionnent comme des sites attrayants 
pour les logisticiens. Ceci pourrait être l'illustration d'une déconcentration et d'une diffusion 
de l'activité logistique depuis les pôles majeurs ainsi que de choix d'implantation dictés par 
un compromis entre proximité, accessibilité et coûts du foncier. Par contre, les plus petites 
agglomérations, du point de vue de la production de richesse, et les villes éloignées des 
centres métropolitains et industriels nord-ouest européens attirent plus faiblement les 
logisticiens. Elles ne constituent pas des bases intéressantes pour eux, soit parce qu'elles sont 
dans des localisations peu attrayantes, soit parce que le marché y est trop faible pour justifier 
leur implantation. En moyerme, ces agglomérations secondaires présentent une 
surreprésentation, tant des activités logistiques liées au transport qu'à l'industrie, ainsi que des 
centres de distribution. Ceux-ci y trouvent des espaces suffisamment centraux tout en étant 
moins coûteux que ceux des plus grandes villes. 

Il faut signaler que cette analyse pourrait être biaisée par le fait que nous n'avons pas toujours 
pu nous baser sur la taille réelle des établissements logistiques et avons dû, dans ces cas, 
l'évaluer en divisant le chiffre d'affaires des entreprises par le nombre d'établissements. Ceci 
pourrait induire une sous-évaluation de l'impact de la taille des agglomérations sur 
l'envergure des établissements logistiques. Néanmoins, au niveau régional, nous n'avons pu 
mettre en évidence de relation de ce type (voir section 2.2.1.1a). De plus, les oppositions 
identifiées du point de vue de la dotation en activités logistiques des aires urbaines semblent 
correspondre à des réalités socio-économiques et liées aux infirastructures, ce qui réduit le 
risque qu'il s'agisse de biais statistiques. 
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FIGURE 2 6 : COEFFICIENTS DE SPéCIFICITé DES ACTIVITéS LOGISTIQUES EN FONCTION DES AIRES URBAINES, 
RELATIVEMENT A LA MOYENNE DES AIRES URBAINES 

(CA activité loglstlque(a) dans FUA (x)) / (CA total activité» logistiques dans FUA 
(CA activité iogistique(a) dans tous les FUA) / ( CA total activités iogistiques dans tous les FUA) 

• Logistique généraliste et stockage 
• Logistique industrielle généraliste 
• Logistique de l'industrie automobile 
• Logistique du froid, de l'alimentaire et de la grande distribution 
• Logistique du transport généraliste 
• Transport express, messagerie, transport de colis 
• Transport routier 
• Transport international et gestion de la chaîne logistique 
• Densité de centres de distribution 

Trait épais: écart significatif (Test de Khi' , a^S 

Résidus négatifs 
non repris dans 
une autre classe 

Résidus positifs 
non repris dans 
une autre classe 

Paris - Londres Port! 
Anvers, Rotterdam, Bruges, 
ipswich, Le Havre, Brème, 

LIverpool 

Autres grandes villes 
Amsterdam, Bruxelles, 
Birmingham, Francfort, 
Hamt}ourg, Manchester, 

Stuttgart 

Sources : ESPON, 2007 et calculs personnels 

c. Les lieux d'implantation des logisticiens au sein des agglomérations 
Sachant que les villes polarisent l'activité logistique, il s'agit d'identifier les lieux concentrant 
cette industrie au sein de ces aires urbaines. 

Nous basant sur les aires urbaines fonctionnelles de plus de 500.000 habitants"^, nous avons 
identifié systématiquement les lieux d'implantation et de concentration des logisticiens. Nous 
avons mobilisé la même méthodologie, basée sur les plus proches voisins, que celle utilisée 
pour l'analyse des concentrations logistiques (voir section 2.3.3.1), mais cette fois en fonction 
d'un seuil de probabilité de 75 %, pour réduire et affiner la taille des concentrations 
logistiques. Pour chacune des concentrations logistiques identifiées au sein de ces aires 
urbaines, nous avons déterminé le contexte urbain, par le biais de photographies aériermes 
issues de Google Earth. Suivant la méthodologie mise en place pour les plates-formes 
logistiques (voir section 2.2.1 A et annexe 9 pour une explication de la classification et une 
présentation d'exemples), le contexte pouvait être de quatre types : rural, industriel, urbain ou 
périurbain. Par le biais d'une analyse qualitative, basée sur la morphologie des sites, la 
présence d'infrastructures et l'éloignement à la ville, quatre types d'espaces logistiques ont 
été identifiés au sein des aires urbaines fonctionnelles européermes (figure 27). 

•* Ce seuil est identique à celui utilisé pour identifier les concentrations logistiques urbaines dans la section 
2.3.3.1 
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FIGURE 2 7 : LES DIFFéRENTS ESPACES LOGISTIQUES DES AIRES URBAINES 
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FIGURE 2 8 : COEFFICIENTS DE SPéCIFICITé DES ACTIVITéS LOGISTIQUES EN FONCTION DES ESPACES 
LOGISTIQUES DES AIRES URBAINES 

• logistique généraiiste et stockage 
• Logistique industrielle généraliste 
• Logistique de l'industrie automobile 
• Froid, alimentaire, grande distribution 
• Logistique du transport généraliste 
•Transport express, messagerie et transport de cx>lls 
• Transport routier 
• transport intemational et gestion de la chaîne logistique 
• Centres de distribution 

Trai t épais: écar t signif icatif (Test de Khi ' , a = 5 % ) 

I Concentrations dfacDvItl 
logistiques de commandement 

Centres logistiques 
multimodaux 

Plates-formes logistiques et 
parcs Industriels isolés 

Activités logistiques Isolées 

Sources : ESPON, 2007 et calculs personnels 

Le premier type est constitué des concentrations d'activités logistiques de commandement 
(figure 28). Ce sont les seuls espaces où sont surreprésentés des logisticiens actifs dans la 
gestion de la chaîne logistique et dans le transport intemational, alors que les autres types 
d'entreprises logistiques sont sous-représentés. Ces centres se situent dans les banlieues 
proches des plus grandes agglomérations, à l'interface entre ces dernières et les ports ou 
aéroports majeurs. La morphologie de ces espaces est urbaine ou périurbaine, proche des axes 
autoroutiers. Lorsque ces concentrations sont situées à proximité d'aéroports, elles peuvent 
également correspondre à des plates-formes dédiées au fret aérien, attenantes aux 
infrastructures aéroportuaires. Au niveau des ports, ces espaces peuvent correspondre à 
d'anciens bassins portuaires désindustrialisés. 

Le deuxième type est constitué des centres logistiques multimodaux. Il s'agit de 
concentrations rassemblant des entreprises actives dans la logistique industrielle ou le 
transport, ainsi que des logisticiens généralistes. La morphologie de ces lieux correspond à 
des espaces industriels ou semi-industriels, ceux-ci peuvent se situer à proximité immédiate 
des espaces densément bâtis, par exemple des ports urbains, à l'écart des villes lorsqu'ils 
semblent plus récents ou proches des infrastructures portuaires lorsque les villes en disposent. 

Dérive de cette catégorie une troisième forme de concentration d'activités logistiques. Ce sont 
les plates-formes logistiques monomodales et les parcs industriels. Ces concentrations 
accueillent surtout des logisticiens actifs dans le transport terrestre, dans la messagerie et le 
transport express ou dans la logistique du froid et de la grande distribution ainsi que les 
centres de distribution. Ces sites se présentent sous la forme d'espaces aménagés pour 
accueillir des logisticiens ou de parcs industriels généralistes, sans terminal intermodal, 
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proches des grands axes routiers et à l'écart des zones urbaines denses, en périphérie plus ou 
moins lointaine. 

Enfin, le dernier type d'espace logistique situé dans les aires_urbaines_fonc.tioimelles. 
correspond aux activités logistiques isolées. Sont rassemblées dans cette catégorie toutes les 
implantations qui ne sont pas intégrées à une concentration logistique. Les activités 
surreprésentées sont proches du type précédent, logistique du transport terrestre, logistique de 
la messagerie et du transport express et logistique du fi^oid et de l'alimentaire. Ces logisticiens 
implantés isolément sont majoritairement localisés dans des espaces périurbains ou ruraux. 

Ces résultats renforcent l'opposition entre activités de commandement et opérations de prise 
en charge des flux physiques, en y ajoutant une dimension urbaine. Les périphéries urbaines, 
les abords des grands axes routiers et les espaces semi- ou post-industriels des agglomérations 
forment les lieux les plus recherchés par les transporteurs, distributeurs et stockeurs. Ces sites 
s'inscrivent dans la continuité des locations des activités productives en milieu urbain. À 
l'inverse, les espaces proches des centres-villes, des ports et aéroports constituent des pôles 
recherchés par les activités logistiques internationales et de gestion de la chaîne. Ce sont des 
lieux typiques des activités de services de haut niveau en milieu urbain, à la fi-ange de 
l'hypercentre et à l'écart des espaces industriels traditionnels (Van Criekingen et coll., 2007). 

Pour appréhender concrètement cette classification des espaces logistiques en milieu urbain, 
l'encadré 6 présente des exemples belges des différents types de lieux, exposant leur situation 
et la morphologie du bâti de ces espaces. 
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Encadré 6 : Des exemples belges des différents espaces logistiques au sein des aires urbaines 
fonctionnelles 

a. Les concentrations d'activités logistiques de commandement liées à un aéroport : Brucargo 
Brucargo, la zone dédiée aux activités de fret de l'aéroport de Bruxelles-National présente une 
situation exemplaire des espaces concentrant des activités logistiques de commandement et 
d'encadrement de la chaîne logistique. Situé à proximité immédiate des pistes de l'aéroport et en 
marge de l'agglomération bruxelloise, disposant d'une bonne accessibilité routière, Brucargo regroupe 
de nombreux logisticiens actifs dans l'expédition de biens, l'organisation des chaînes de transport et le 
fret aérien. 

La morphologie de cet espace est intermédiaire, regroupant des entrepôts dotés de portes d'accès pour 
poids lourds tels un parc d'activités logistiques classique et des bâtiments de bureaux. Les premiers 
sont occupés par les entreprises actives dans le fret aérien, on distingue notamment BPost et TNT, 
alors que les seconds rassemblent les activités d'encadrement de la chaîne logistique. 
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b. Les concentrations d'activités logistiques de commandement liées à un port : la Noorderlaan à 
Anvers 
Cet espace de la proche banlieue anversoise, localisé en bordure des premiers bassins portuaires actifs 
et doté de nombreux axes routiers menant au ring anversois, au reste du domaine portuaire et à la ville 
dense concentre les logisticiens actifs dans l'expédition, l'encadrement des échanges internationaux et 
de la chaîne logistique en général. Il constitue une synthèse entre situation industrielle et portuaire et 
localisation de services aux entreprises en marge de la ville dense 
La morphologie urbanistique de cette concentration d'activités logistiques la rapproche d'un espace 
tertiaire de services avancés, avec des bâtiments de bureau d'une dizaine d'étages, regroupant parfois 
plusieurs entreprises du secteur, le long d'un grand axe routier. 

c. Une concentration logistique urbaine multimodale incomplète : le Port de Bruxelles 
Les abords du terminal trimodal de conteneurs du Port de Bruxelles pourraient constituer un cas 
exemplaire de concentration d'activités logistiques, en milieu urbain et reliée à d'autres modes de 

Néanmoins, il n'y a pas d'espace industriel spécialement dédié à la logistique aux abords du terminal. 
Dès lors, si des entreprises de transport et d'entreposage sont effectivement situées dans la zone, elles 
n'utilisent pas nécessairement le terminal et leurs implantations sont dispersées. 
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d. Le Deurgangdock à Anvers, un centre logistique portuaire et multimodal 
Le Deurgangdock, sur la rive gauche de l'Escaut, fait partie des développements portuaires récents 
d'Anvers. Dans ce cadre, de profonds bassins ont été creusés pour accueillir les plus grands navires 
transportant notamment des automobiles ou des conteneurs. Autour de ces quais, des parcs industriels 
ont été créés pour accueillir des activités logistiques. En outre, des terminaux ferroviaires raccordés 

Les activités logistiques qui y sont implantées correspondent à de grands entrepôts et centres de 
distribution. 
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e. Le terminal TCT de Willebroek, un terminal multimodal en marge de l'aire urbaine anversoise 
L'entreprise TCT, filiale du manutentionnaire portuaire de conteneurs Hutchinson Port Holding, 
présent à Rotterdam et à Amsterdam, a mis en place un terminal intermodal à Willebroek, le long du 
canal Bruxelles-An vers. De nombreux logisticiens se sont localisés aux abords du terminal, profitant 
de la situation intermédiaire entre Anvers et Bruxelles et de l'accessibilité multimodale, le terminal 

Les activités localisées aux abords de ce terminal correspondent surtout à des entrepôts dotés de 
nombreuses portes pour poids lourds, c'est-à-dire à des activités de stockage et de manutention, qui 
profitent d'une bonne accessibilité du marché tout en étant à l'écart des espaces les plus denses et 
onéreux. 

Sources : photographie aériennes et au sol issues de Google Earth 
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d. Géographie des acteurs de la logistique, du transport et du commerce de gros en 
Région de Bruxelles-Capitale 
Cette quatrième section consacrée à la localisation des activités logistiques en milieu urbain 
est constituée d'une étude de l'implantation de ces entreprises dans l'aire urbaine bruxelloise. 
Dans ce cadre, l'analyse est étendue aux petits logisticiens, qui n'ont pu être étudiés à 
l'échelle européenne. Ceci permet de comparer les localisations des grands et petits acteurs, et 
leurs espaces de concentration respectifs, afin de compléter notre connaissance de la 
géographie de cette industrie, en particulier dans les espaces urbains. 

Pour rappel, la Région de Bruxelles-Capitale s'inscrit dans une aire urbaine fonctionnelle dont 
l'approximation à l'échelle Nuts 2 s'étend aux deux Brabant (ESPON, 2007) et qui a été 
retenue comme cadre géographique de l'analyse. 

La figure 29 présente la géographie de ces entreprises, par commune au niveau de l'aire 
urbaine et par quartier au sein de la Région de Bruxelles-Capitale^ Le tableau 13 établit les 
coefficients de spécificité de la répartition des différents types d'activités logistiques en 
fonction des affectations du Plan Régional d'Affectation des Sol^ et ce afin de déterminer la 
morphologie des lieux d'établissement de ces activités. 

' Le découpage est celui suivi dans le cadre de l'établissement du Monitoring des Quartiers de la 
Région de Bruxelles-Capitale, https://monitoringdesquartiers.irisnet.be/ (page consultée le 6 mars 
2013), sur base de leur morphologie socio-économique. 
^ http://urbanisme.irisnet.be/fr/lesreglesduieu/les-plans-daffectation-du-sol/le-plan-regional-
daffectation-du-sol-pras?set_language=fr, page consultée le 6 mars 2013. 
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FIGURE 29 : IMPLANTATION DES ENTREPRISES LOGISTIQUES ET DES GROSSISTES DANS L'AIRE URBAINE BRUXELLOISE 
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JL Dépôts des principaux messagers express (TNT, 
DHL, UPS, FedEx, GLS et Eurosprinter (BPost) 

! 50 établissements 

M, Strale, août 2012 
sources: Pages d'Or et basej 
de données personnelle 
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TABLEAU 1 3 : COEFFICIENTS DE SPéCIFICITé DE LA RéPARTITION DES GROSSISTES ET LOGISTICIENS AU SEEV 
DE L'AIRE URBAINE BRUXELLOISE ET EN FONCTION DES AFFECTATIONS DU PRAS 

Grossistes Logisticiens 

Alimentaire 
Produits de 

consommation Semi-industriel 
Activités de 

commandement 
Transport et 
entreposage 

Région de Bruxelles-Capitale 1,40 1,46 1,06 0,51 0,44 
Brabant Wallon ou Flamand 0,79 0,76 0,97 1,26 1,31 

Affectation 
au PRAS 

Habitat 0,98 1,01 1,00 1,20 0,63 

Affectation 
au PRAS 

Mixte 1,03 0,95 1,13 1,01 0,86 
Affectation 
au PRAS Industriel ou 

portuaire 1,49 0,54 1,36 0,57 3,00 

Affectation 
au PRAS 

Administration 0,40 1,35 0,00 2,43 1,88 
Sources : P R A S et traitements personnels 

Le coefficient de spécificité est calculé comme suit : 

[(Nombre d'implantation de l'activité (a) dans l'espace (x))/(nombre total d'implantations dans l'espace (x)] / 

[(Nombre d'implantation de l'activité (a) dans l'aire urbaine)/(nombre total d'implantations dans l'aire urbaine/ 

Les entreprises logistiques opérant dans les fonctions de commandement ou d'encadrement de 
la chaîne logistique, tout comme les plus grands acteurs du secteur et les principaux 
opérateurs de transport express (Figure 29 et annexe 3) se concentrent aux alentours du ring 
autoroutier, et à proximité de l'aéroport en particulier. Ils s'inscrivent dans les tendances 
mises en évidence dans la section précédente, c'est-à-dire une prédilection pour les espaces 
bénéficiant d'une bonne accessibilité routière, dans la périphérie proche des agglomérations et 
aux alentours des pôles d'échanges internationaux. Les centres de distribution des 
supermarchés, s'ils ont également une logique périurbaine, sont plus sensibles à l'accessibilité 
routière et à la disponibilité d'espaces. Dès lors, ce sont les axes autoroutiers menant 
Bruxelles et le croisement de ces axes avec le ring qui sont privilégiés, à une distance plus 
grande du centre que les expéditeurs et les entreprises d'encadrement de la chaîne logistique 
et dans des espaces moins densément occupés que ne le sont, par exemple, les abords de 
l'aéroport de Bruxelles National. 

En plus de ces entreprises existe un dense tissu de petits acteurs opérant dans l'entreposage et 
le transport. Leurs localisations sont moins exclusives. Elles se situent préférentiellement sur 
les marges extérieures de la ville dense, aux abords du ring, ainsi que le long des grands axes 
routiers. L'axe industriel du canal Anvers-Bruxelles-Charleroi ressort aussi comme un espace 
privilégié par ces industriels. Enfin, ces entreprises s'implantent dans les espaces plus 
périphériques de l'agglomération, adoptant un profil proche des localisations industrielles et 
semi-industrielles. Elles ont besoin de surface pour stationner les véhicules et entreposer les 
marchandises (Kapros, 1994; Mérenne-Schoumaker, 2008a). En outre, la faible valeur 
ajoutée et les nuisances engendrées rendent ces entreprises moins compatibles avec les zones 
urbaines denses (Hesse, 2008). 

La géographie des grossistes se différencie de celle des logisticiens et des transporteurs par 
une plus forte centralité. Plus des trois quarts des établissements sont localisés dans la Région 
de Bruxelles-Capitale. Dans ce cadre, les grossistes de l'alimentaire sont nombreux à 
s'implanter à proximité d'équipements urbains structurants, tels que les abattoirs d'Anderlecht 
ou du marché matinal. De plus, leurs clients, le commerce de détail et l'horeca, sont 
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concentrés dans les espaces urbains centraux, ce qui pousse les grossistes à s 'y maintenir 
également (Sivitanidou, 1996 ; Dablanc, 1997 ; Cruz, 2011). Les grossistes traitant des biens 
de consommation courante ont une géographie similaire, concentrée dans la Région de 
Bruxelles-Capitale et où ressortent des infrastructures actuelles, comme le Trademart au 
Heysel, ou historiques, comme l'ancien quartier Israélite entre la rue Bara et la Gare du Midi, 
pour le secteur du textile et de la confection. Tout comme pour l'alimentaire, leur clientèle, le 
commerce de détail, est concentrée dans les centres urbains et doit pouvoir se rendre 
rapidement et facilement chez les grossistes (Wayens, 2006). Pour les grossistes semi-
industriels, l'axe du canal est l'élément polarisateur central. Ils doivent offrir une bonne 
accessibilité à leur clientèle, constituée de commerçants de détail, d'indépendants actifs dans 
la construction et d'industriels. Le type de marchandises traitées, c'est-à-dire des biens parfois 
pondéreux, pouvant s'apparenter à des produits semi-finis, rend leur acheminement et leur 
stockage en milieu urbain plus compliqués. Ces grossistes se situent dès lors souvent dans des 
localisations industrielles ou anciennement industrielles, oià leurs clients sont également 
implantés et qui sont accessibles pour les véhicules de transport lourds. Reimers (1998) 
signale en outre que ce type de grossistes peuvent être des héritages d'activités productives, 
qui se sont muées en commerce de gros, conservant leur situation initiale. 

Pour identifier systématiquement les pôles de concentration d'activités logistiques et de 
commerce de gros dans l'aire urbaine bruxelloise, nous avons utilisé la méthode des plus 
proches voisins (figure 30, méthodologie expliquée à la section 2.3.3.1). Chaque 
concentration d'au moins deux entreprises dont la proximité ne peut être considérée comme 
étant due au hasard, avec un intervalle de confiance de 50 %, est considérée comme un hot 
spot. Dans ce cas, deux niveaux ont identifiés. 37 % des activités logistiques et de commerce 
de gros sont concentrées dans ces hots spots. Les concentrations ont été attribuées à la 
catégorie d'activité qui dominait parmi les entreprises implantées. 
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FIGURE 30 : CONCENTRATIONS D'ACTIVITES LOGISTIQUES AU SEIN DE L'AIRE URBAINE BRUXELLOISE 
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La géographie des concentrations de logisticiens, transporteurs ou grossistes confirme ce que 
nous observons sur les cartes précédentes. Les grossistes sont particulièrement concentrés 
dans les limites de la Région de Bruxelles-Capitale alors que les logisticiens et les 
transporteurs se localisent plutôt aux abords du ring autoroutier. Les activités de services 
logistiques avancés sont rassemblées entre l'aéroport et dans le centre administratif bruxellois, 
allant du rond-point Schuman au centre-ville. Cet espace concentre aussi les services aux 
entreprises en Région de Bruxelles-Capitale (Van Criekingen et coll., 2007). Par contre, les 
transporteurs et les entreposeurs préfèrent les espaces aux marges de l'agglomération et 
proches des axes autoroutiers et les espaces concentrant déjà les activités (semi-) industrielles, 
notamment l'axe du canal Anvers-Bruxelles-Charleroi. Au niveau des grossistes, l'opposition 
se situe entre ceux qui sont actifs dans l'alimentaire et les biens de consommation courante, 
centraux, et les autres acteurs du commerce de gros, plus périphériques. La densité des 
concentrations de commerce de gros est remarquable au sein de la Région de Bruxelles-
Capitale. Se retrouve aussi la faible densité d'activités logistiques dans les franges les plus 
aisées de Bruxelles et de sa banlieue et notamment le sud et le sud-est de l'agglomération. 
Bahoken et coll. (2012) signalent que la géographie des activités logistiques en milieu urbain 
et périurbain tend à suivre celle des activités (semi-) industrielles, en raison de l'accessibilité 
de ces espaces, de la plus grande acceptabilité des activités logistiques dans ces zones qu'en 
milieu résidentiel ou par le biais de logiques d'héritages. Ce fait se vérifie partiellement à 
Bruxelles, dans la mesure où de nombreux grossistes sont implantés en milieu urbain 
densément habité et où les activités logistiques de plus haut niveau suivent une logique plus 
proche de services. 

Si l 'on confronte les concentrations identifiées à Bruxelles à la grille de lecture des espaces 
logistiques des aires urbaines fonctionnelles européennes, plusieurs catégories peuvent être 
identifiées. Les abords de l'aéroport correspondent au type la, c'est-à-dire les concentrations 
d'activités logistiques d'encadrement à proximité des grandes agglomérations et des 
aéroports. Les concentrations aux abords du ring au nord et à l 'ouest de Bruxelles et le long 
des axes routiers en général se rattacheraient plutôt au type 3 : concentrations logistiques sans 
élément structurant et sans terminal multimodal, avec une surreprésentation d'activités de 
stockage et de transport ou de logistique de la grande distribution. Enfin, les implantions 
isolées en banlieue de la ville correspondent au type 4, sites isolés et occupés par des 
transporteurs routiers ou des entreposeurs. Par contre, les lieux centraux des grossistes ne se 
rattachent à aucune catégorie et ajoutent une dimension, celle de la présence d'activités 
logistiques au sein de l'espace urbain. 

Le tableau 14 présente l'évolution du nombre de grossistes et logisticiens entre 1995 et 2011, 
en fonction des données recensées dans les Pages d'Or, ainsi que l'évolution des emplois de 
ces secteurs d'après les données d'Eurostat, pour la période 1999-2009. L'évolution du 
nombre de grossistes et logisticiens est cartographiée à la figure 31. 

Entre 1995 et 2011, le nombre de grossistes recensés a baissé d'environ vingt pour cent. Au 
contraire, les entreprises logistiques appartenant aux activités de commandement sont plus 
nombreuses et le nombre de transporteurs et d'entreposeurs stagne. Ces évolutions sont 
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proches de celles relatives à l'emploi dans ces branches. Tant les logisticiens que les 
grossistes ont connu une périphérisation de leurs implantations, au profit des deux Brabant. 
Les activités les plus touchées sont celles relatives au transport ou à l'entreposage ainsi que 
les grossistes prenant en charge les biens de consommation courante et semi-industriels. Au 
contraire, les activités de commandement se maintierment mieux, de même que les grossistes 
de l'alimentaire. Ce sont les communes de la proche périphérie qui captent la plupart des 
nouvelles localisations. Là aussi, l'évolution de l'emploi corrobore cette tendance. 

L'évolution des grossistes et petits logisticiens dans l'aire urbaine bruxelloise suit les constats 
de la littérature, relatifs à la périphérisation de cette activité (Hesse, 2008 ; Dablanc et coll., 
2010). La pression des autres fonctions urbaines et l'accessibilité routière moins bonne sont 
les facteurs généralement avancés pour expliquer cette tendance. À Bruxelles, ce sont les 
espaces les plus centraux et densément occupés, de même que les lieux de concentration 
traditionnels tels que l'axe du canal qui connaissent les plus fortes baisses. 

Dans ce cadre, il faut signaler que ces acteurs subissent les évolutions conjoncturelles des 
économies urbaines et que celles-ci peuvent expliquer une partie de leur évolution. Ainsi, le 
commerce de gros subit la baisse de sa clientèle, c'est-à-dire les détaillants indépendants, sous 
la pression des enseignes et de la grande distribution (Reimers, 1998 ; Wayens, 2006). Par 
contre, les entreprises de transport et d'entreposage restent très nombreuses, le secteur étant 
éclaté en un grand nombre de petits acteurs, répondant notamment à la forte demande des 
agglomérations (Cruz, 2011). Enfin, la complexification des chaînes logistiques encourage la 
croissance des activités de commandement et d'encadrement (Carbone, 2004). 

TABLEAU 1 4 : éVOLUTION DES GROSSISTES ET LOGISTICIENS DANS L'AIRE URBAINE BRUXELLOISE, EN 

NOMBRE D'ENTREPRISES ET D'EMPLOIS 

Grossistes Logistic ens 

Alimentaire 

Produits de 
consommation 

courante 
Semi-

industriel 

Activités de 
commandement 
et d'encadrement 

Transport et 
entreposage 

Évolution du nombre 
d'entreprises, 1995-2011 -22 % -19% -23 % 6% 0% 
Évolution de la part des 
implantations en Région 
de Bruxelles-Capitale, 

1995-2011 -3% -16% -9% 0% -8% 
Évolution 

de 
l'emploi 
1999-
2009 

Total aire 
urbaine -14 % 9% 

Évolution 
de 

l'emploi 
1999-
2009 

Région de 
Bruxelles-
Capitale -29 % -10 % 

Sources : Eurostat et calculs personnels 

Pour synthétiser et concrétiser ces différentes observations, l'encadré 7 présente le parcours 
géographique dans l'aire urbaine bruxelloise de quelques entreprises exemplaires des 
différentes filières de la logistique et du commerce de gros. 
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FIGURE 31 : EVOLUTION DES IMPLANTATIONS DE LOGISTICIENS ET GROSSISTES DANS L'AIRE URBAINE BRUXELLOISE 

Evolution du nombre d'établissements 1995-2011 
H - -0.3 

-0,3 - 0 
0 - 0 . 5 
0 , 5 - 2 
2 - 4 

50 établissements 
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Encadré 7 : Des trajectoires différenciées d'entreprises actives dans la logistique bruxelloise 

Les différentes trajectoires exemplaires de la géographie des activités logistiques en milieu urbain sont 
présentées à travers des exemples bruxellois. 

a. Les acteurs du commerce de gros 

- Les grossistes traditionnels : l'exemple du textile 
À Bruxelles, le quartier du triangle, au nord de la gare du midi, 
a regroupé une forte communauté Israélite, en particulier durant 
l'entre-deux guerre lorsque celle-ci quittait l'Europe centrale. 
Les activités liées au commerce du textile s'y sont concentrées. 
Bien que ce quartier ait perdu sa population juive, le commerce 
de gros du textile y est resté très actif. Cette configuration est 
typique du commerce de gros traditionnel, très central, proche 
des marchés urbains, tel le Sentier à Paris. Jusque dans les 
années '60, il était prévu de renforcer ce pôle, notamment en 
créant un grand marché couvert. Néanmoins, ce projet a été 

abandonné au profit de la création dans les années '70 du Trademart, grande zone d'exposition et de 
vente du gros sur le plateau du Heysel. Ceci marque un premier mouvement de périurbanisation de 
l'activité du commerce de gros ; les raisons en sont le besoin d'espaces plus étendus et d'une 
accessibilité routière meilleure que celle offerte par un quartier urbain central. Malgré tout, le quartier 
du triangle conserve une dense activité de grossiste, bien qu'en déclin. 

- Le marché matinal de Bruxelles 
Un autre modèle organisationnel du commerce de gros est le 
marché matinal de Bruxelles, spécialisé dans les produits 
alimentaires et les fleurs. Créé en 1973 pour rassembler les 
activités alors localisées au centre-ville et remplacer le marché 
qui se tenait sur la Grand-Place, le marché matinal est localisé 
le long du canal, au nord de l'agglomération. Il se présente sous 
la forme de grands entrepôts sur lesquels les poids lourds 
peuvent accoster. Ce choix répond aux exigences d'une 
meilleure accessibilité routière et d'une gestion efficace de la 

chaîne du froid ainsi que d'une massification et d'une rationalisation des flux. Il se traduit par une 
périphérisation relative de l'activité depuis le centre urbain vers un espace semi-industriel plus 
approprié. Dans le cadre des projets urbanistiques de cette zone de Bruxelles, il est envisagé, à moyen 
terme, de déplacer le marché matinal plus au nord, sur les terrains de Schaerbeek-Formation. Les 
avantages exposés sont une meilleure accessibilité depuis le ring, de plus grands espaces et la création 
d'un pôle logistique intégré et multimodal, rassemblant commerce de gros et activités de distribution 
urbaine avec une connexion ferroviaire et fluviale. 

- La logistique des supermarchés, l'exemple de Delhaize 
Delhaize a concentré sa logistique à l'échelle nationale sur le 
site de Zellik, au nord-ouest de Bruxelles. Cet espace 
correspond aux attentes de la logistique des entreprises de 
grande distribution : il est proche du marché urbain et du 
barycentre des livraisons, en dehors de la zone urbaine dense 
pour éviter la congestion et un foncier trop peu disponible, et à 
la jonction de plusieurs axes autoroutiers. Les centres de 
distribution de Colruyt à Halle ou de Carrefour à Temat 
correspondent à une logique similaire. Il est à noter que pour 

Delhaize, il s'agit une périphérisation de l'activité logistique dans la mesure où les entrepôts centraux 
étaient localisés à Osseghem, en centre-ville. Ce choix répond aux exigences d'une meilleure 
accessibilité en poids lourds, d'une extension de l'activité à l'échelle nationale et d'un privilège donné 
aux supermarchés hors des villes, du moins jusqu'à récemment. 
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La logistique des chaines de distribution spécialisées. H&M. Zara ou IKEA 
Les entreprises de distribution spécialisée, actives par exemple 
dans le textile ou l'ameublement par le biais de chaines de 
magasins, ont rationalisé leur logistique à l'échelle nationale, 
voire européenne. Dès lors, leurs entrepôts sont éloignés des 
villes et répondent à des logiques de réception des 
marchandises, provenant souvent du monde entier, et de 
distribution des magasins. Ceux-ci sont livrés par le biais de 
tournées planifiées de poids lourds, livrant tous les points de 
vente de la ville, voire du pays. 

Le centre de tri de La Poste pour Bruxelles 
Le centre de tri de La Poste pour la zone Bruxelles était localisé 
à proximité immédiate de la gare du Midi jusqu'en 1998. Ce 
site présentait l'avantage indispensable de pouvoir réceptionner 
les trains postaux circulant entre les centres de tri du pays. 
Avec l'abandon du rail pour le transport de courrier à la fin des 
années '90, le site a perdu son intérêt, car il était trop central et 
peu adapté aux camions. Le centre de tri a été déplacé sur un 
site proche du Boulevard industriel à Anderlecht. Cette 
situation garantit une meilleure accessibilité routière depuis le 

ring et la possibilité de construire un entrepôt doté de nombreuses portes à quais pour les poids lourds. 
Néanmoins, BPost va de nouveau déménager son centre de tri vers le site de l'ancienne cokerie 
Carkoke, au nord l'agglomération, le long du Canal. Ce site regroupera les activités de tri de courrier 
de la zone Bruxelles ainsi que le tri des colis pour tout le pays. La surface nécessaire n'était pas 
disponible sur le site d'Anderlecht et la proximité du ring et de l'aéroport se sont avérés des avantages 
importants pour l'activité de colis à l'échelle nationale. Au gré des exigences d'accessibilité et des 
restructurations de l'activité, le centre de tri aura dès lors connu une périurbanisation progressive. 

- DHL, un intégrateur de transport express 
L'activité de distribution de colis et de courrier de l'entreprise 
DHL pour l'agglomération bruxelloise est localisée aux abords 
de l'aéroport de Zaventem, le long du ring. Bien que le hub 
aérien européen de DHL ait été déplacé à Leipzig, l'entreprise a 
conservé une partie de son site pour son activité nationale et 
bruxelloise. Cette localisation périurbaine permet à DHL de 
réceptionner et d'expédier aisément des envois tant par la route 
que par avion, modes cruciaux pour l'activité de transport 
express, et d'accéder rapidement à Bruxelles. 

Ziegler. un transporteur resté au centre-ville 
L'entreprise Ziegler est un prestataire de services logistiques 
belge, fondé à Bruxelles en 1908. Ses activités étaient 
traditionnellement l'expédition internationale et le transport 
routier, elle propose à présent une gamme étendue de 
prestations, allant de l'expédition par avion et bateau au 
pilotage de la chaîne logistique et à la distribution urbaine. 
Historiquement localisée à proximité du site de Tours et Taxis, 
qui constituait un entrepôt et un centre de dédouanement clé à 
Bruxelles, Ziegler a conservé ce site mais uniquement pour ses 
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activités d'expédition et son siège social. S'il n'y a pas eu de changement de localisation, l'affectation 
de l'implantation a par contre été modifiée au profit d'activités de commandement et d'encadrement 
plus adaptées à la morphologie urbaine dense actuelle des alentours. 

Sources : les Pages d'Or, Fernie et coll., 2009 ;HuItman et coll., 2009 ; Sétra, 2008 ; sites Internet de 
Ziegler, du Trademart et du Marché matinal 

2.3.3.3 Les terminaux et axes de transport, des éléments structurants de la localisation 
des activités logistiques ? 

Plusieurs publications signalent l'importance des pôles d'échanges portuaires, aéroportuaires 
ou multimodaux pour la chaine logistique dans le cadre d'une internationalisation croissante 
des flux de marchandises (Ducruet, 2005 ; Rodrigue et coll., 2009 b). Mécaniquement, ceci se 
traduirait par une concentration des activités logistiques aux abords de ces terminaux. De plus, 
une diffusion des activités logistiques dans les arrière-pays portuaires, structurée par le 
transport intermodal, se mettrait en place en Europe. Enfin, les axes routiers majeurs seraient 
des éléments particulièrement polarisateurs à grande échelle puisque la majorité des biens 
sont véhiculés par ce biais et que l'accessibilité pour les poids lourds se dégrade lorsqu'on 
s'éloigne des grands axes (Hesse et coll., 2006). 

Les résultats des sections précédentes ont démontré que certaines firanges de l'activité 
logistique se localisaient préférentiellement aux abords de ces terminaux. Tant les ports que 
les aéroports concentrent les activités de gestion des échanges internationaux et 
d'encadrement de la chaine logistique, ce qui tendrait à confirmer le rôle de plaque tournante 
et de centre de pilotage de ces espaces. Si les aéroports concentrent également les activités de 
courrier express, ce sont les opérations de logistique industrielle qui s'implantent à proximité 
des ports. Du point de vue des terminaux intermodaux, les tendances sont moins claires. Il 
semble que ce soient surtout les activités liées à la prise en charge des échanges terrestres de 
marchandises qui voient un attrait pour ces infrastructures. Enfin, bien que les axes routiers 
semblent être attractifs, à ce stade de l'analyse nos résultats n'ont pas encore pris en compte 
quantitativement cet élément. 

L'objet de cette section est de différencier les terminaux et axes routiers selon leur attractivité 
pour les logisticiens. Pour ces ports, aéroports et terminaux multimodaux, les volumes 
d'activités logistiques ont été croisés avec leur activité, en toimes, ainsi qu'en conteneurs pour 
les ports, traités par an. Nous avons choisi de ne présenter que le croisement entre l'activité 
logistique totale, toutes branches confondues, et les marchandises traitées. Ceci permet de 
comparer les analyses. De plus, les coefficients de corrélation entre l'activité logistique totale 
et le volume de marchandises traité par les terminaux sont parmi les plus élevés, relativement 
aux autres branches logistiques (voir annexe 10), voire les plus élevés pour les terminaux 
muhimodaux et les ports évalués en fonction du nombre de conteneurs traités. Aussi, nous 
analysons le transport intermodal nord-ouest européen, en complément de l'analyse des 
terminaux. Enfin est étudié l'attrait des axes routiers européens pour les logisticiens. 

Du point de vue pratique, pour établir le lien entre infrastructures de transport et activités 
logistiques, nous croisons le volume d'activité des concentrations logistiques identifiées à la 
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section 2.3.3.1 avec le volume de marchandises traité par ces terminaux. La relation est 
établie par le biais de régressions. Le choix du modèle de régression vise à maximiser la 
variance expliquée ; nous expliquons les implications des modèles choisis. 

a. Une différenciation des ports, en fonction de leur trafic total et de conteneurs 
La relation entre le trafic annuel total des ports maritimes traitant plus de vingt millions de 
tonnes par an^ et le chiffre d'affaires des concentrations logistiques de premier et second ordre 
attenantes à ces infrastructures s'est avéré impossible à expliquer par le biais d'une 

Q 
régression (voir figure 32). Néanmoins, les ports peuvent être analysés en fonction de leur 
position dans le nuage de point. 

FIGURE 3 2 : CROISEMENT DU TRAFIC ANNUEL DES PORTS ET DU CHIFFRE D'AFFAIRES DES ACTIVITéS 
LOGISTIQUES 
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Sources ; Eurostat et calculs personnels 

Se retrouvent d'abord les plus grandes plates-formes portuaires, Rotterdam, Anvers et 
Hambourg, qui forment également des centres logistiques majeurs. Amsterdam, dont le trafic 
est plus modeste, présente néanmoins une activité logistique remarquablement élevée, liée à 
son rôle de capitale et de pôle urbain majeur et à la présence de l'aéroport de Schiphol. 
Apparaît ensuite im groupe de ports de second ordre, sans tendance claire. Enfin, les ports de 

Seuil défini lors de l'identification des concentrations logistiques, voir section 2.3.3.1. 
* Le nuage de points comprend d'une part des ports isolés avec un trafic et une activité logistique 
élevée et d'autre part un ensemble de points rapprochés dans les plus faibles valeurs et qui ne présente 
pas de tendance. 
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Douvres et Calais, dont le trafic est le fait d'échanges transmanche, ont une faible activité 
logistique relative. En général, les ports correspondant à une grande agglomération urbaine, 
Anvers, Hambourg, Amsterdam, Rotterdam ou Liverpool, sont plus dotés en activités 
logistiques que les terminaux plus isolés, Dunkerque, Hartepool, Felixstowe ou Zeebrugge. 
Ceci s'inscrit dans la formation de combinaisons villes-ports défendue par Ducruet (2005). 
Ces dernières allient pour rappel une offre de services logistiques avancés, profitant du poids 
urbain et de la proximité d'un pôle d'échange international, et la présence d'entreprises 
spécialisées dans le transport et la manutention des marchandises, prenant en charge les 
échanges de biens liés à l'activité portuaire. 

La relation entre le trafic de conteneurs et le volume d'activités logistiques a par contre pu 
être établie par le biais d'une régression linéaire faisant suite à une transformation double 
logarithmique en base dix (figure 33) ; il s'agissait de linéariser la relation et de réduire 
l'écart entre les observations extrêmes, Rotterdam, Hambourg et Anvers, et les autres ports 
maritimes. Amsterdam a été écarté de ce calcul dans la mesure où ce port sortait de la 
tendance avec un poids logistique élevé qui apparaît non lié à l'activité portuaire. 

FIGURE 3 3 : CROISEMENT DU TRAFIC ANNUEL DE CONTENEURS DES PORTS ET DU CHIFFRE D'AFFAIRES DES 
ACTIVITES LOGISTIQUES 
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La relation entre le trafic de conteneurs et le volume d'activité logistique est positive et 
explique 0.76% de la variance totale Les coefficients a et b sont significatifs. Le coefficient 
d'élasticité, 0.467, démontre que le trafic de conteneurs croît deux fois plus rapidement que 
l'activité logistique. 

150 



Ceci pourrait illustrer un phénomène de saturation dans les plus grands ports et la nécessité 
pour les logisticiens d'être localisés également dans les ports d'envergure moyenne pour offrir 
un service continu à leurs clients. Plusieurs ports s'écartent de la courbe de tendance. Anvers, 
Rotterdam et Hambourg présentent des résidus positifs : ce sont des terminaux ayant misé tôt 
sur le trafic de conteneurs en Europe et les têtes de pont des armateurs et manutentionnaires 
mondiaux sur le continent (Notteboom, 2010). Au contraire, les ports ayant développé ce type 
de trafic plus récemment, comme Felixstowe, Zeebrugge, Brème pu Southampton, prennent 
en charge un volume de conteneurs élevé, mais l'activité logistique y semble relativement 
moins développée. Ceci s'inscrit dans la ligne des propos de Notteboom (1997^ relatifs au fait 
que les plates-formes plus récentes génèrent moins d'activités induites, car elles répondent à 
des besoins organisationnels plutôt qu'à des logiques d'industrialisation/et des besoins 
endogènes (Conseil général des Ponts et chaussées, 2003). Se retrouvent ensuite plusieurs 
ports au profil industriel, Dunkerque, Hartepool et Grimsby, ou mixte, tel Liverpool, pour 
lesquels il n'y a pas de tendance observable. 

b. Les aéroports et le fret aérien 
Pour les aéroports, le seuil au-delà duquel ces infrastructures ont été intégrées dans le 
traitement a été fixé à 100 000 tonnes de fret par an^. Pour calculer le volume d'activités 
logistiques, nous avons retenu les concentrations logistiques de premier ordre contigUes aux 
aéroports (figure 28). 

La relation établie entre le volume de fret et l'activité logistique est de type polynomial. Les 
coefficients de l'équation présentent une croissance de l'activité logistique qui suit celle du 
fret pour les valeurs faibles, mais s'atténue progressivement pour atteindre un seuil stable au 
niveau des plus grands aéroports. Ceci pourrait témoigner, comme pour les ports maritimes, 
d'une saturation progressive de l'activité logistique aux abords des plus importants aéroports. 
Dans la mesure où nous ne disposons pas toujours des informations relatives à la taille des 
implantations des logisticiens, nous ne pouvons vérifier cette hypothèse sans risquer de mettre 
en exergue des biais statistiques. Cette situation pourrait en effet être due au fait que les 
implantations ont une taille supérieure à proximité des plus grands aéroports et que cet effet 
serait trop peu pris en compte par nos données. 

Les résidus de la régression mettent en évidence une opposition entre les aéroports abritant un 
hub de l'un des grands spécialistes du courrier express, qui ont une activité logistique plus 
faible que ne pouvait laisser attendre le volume de marchandises, et les autres aéroports. 
Francfort et Luxembourg, qui abritent respectivement les hubs de Lufthansa Cargo et 
Cargolux, s'inscrivent dans un schéma assez proche (Boquet, 2009). Ces hubs créent im trafic 
important, formé en grande partie par du transbordement, qui génère peu d'activité logistique 
induite en dehors de l'opérateur de courrier express lui-même. Iriversement, les aéroports des 
plus grandes agglomérations constituent des marchés importants pour le transport aérien 
(Bowen et coll., 2004). De nombreux clients y sont implantés et les marchandises qui y sont 
traitées sont généralement destinées au marché local, ou originaires de ce dernier, ce qui 

' Seuil fixé dans la section 2.3.3.1 
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génère une activité logistique induite plus forte. On estime d'ailleurs que le rapport entre 
tonnage et emplois créés par le fret aérien est deux fois plus faible pour les hubs de transport 
express relativement aux aéroports classiques (Deville et coll., 2011). L'offre de fret aérien de 
ces aéroports urbains est assurée tant par les compagnies aériennes classiques que par des 
spécialistes du cargo, voire du courrier express, mais sans qu'il y ait systématiquement de 
mise en place de hubs de transbordement (Gardiner et coll., 2008). 

FIGURE 3 4 : CROISEMENT DU TRAFIC ANNUEL DE FRET DES AéROPORTS ET DU CHIFFRE D'AFFAIRES DES 
ACTIVITES LOGISTIQUES 
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c. Le lien entre terminaux multimodaux et activités logistiques 
D'après plusieurs publications (Koning, 1996 ; Notteboom, 2008a ; Rodrigue et coll., 2010), 
les terminaux de transport intermodal semblent pouvoir constituer des pôles d'activités 
logistiques. Dans un contexte de congestion croissante des axes routiers, ces infrastructures 
offriraient la possibilité de décentraliser les activités logistiques et d'utiliser des modes de 
transport efficaces lorsqu'ils sont utilisés pour des flux massifiés. 

Pour analyser cette problématique, la relation a été établie entre les volumes d'activités 
logistiques, calculés en fonction des concentrations d'activités logistiques de premier ordre 
contigiies à un terminal intermodal, et la taille de ces terminaux en termes de marchandises 
traitées, en tormes par an (figure 35). Sont exclus de l'analyse les terminaux qui ne 
correspondent pas à une concentration d'activités logistiques, soit environ la moitié des 
infrastructures. La relation est établie par le biais d'une régression précédée d'une 
transformation double log pour linéariser la relation. 
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FIGURE 3 5 : CROISEMENT DU TRAFIC ANNUEL DES TERMINAUX MULTIMODAUX ET DU CHIFFRE D'AFFAIRES 
DES ACTIVITES LOGISTIQUES 
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Le coefficient d'élasticité vaut 0.286, signifiant que l'activité logistique augmente faiblement 
en fonction de la hausse du volume de marchandises traité par les terminaux intermodaux. Il 
s'agit d'une valeur plus faible que pour les ports ou les villes, ce qui tendrait à démontrer un 
plus faible lien entre activités logistiques et transport intermodal. De même, le coefficient de 
détermination est plus faible, 0,5. 

Dans les résidus positifs se trouvent les plus grands ports intérieurs européens ayant misé sur 
le développement du transport de conteneurs, Duisbourg, Gennevilliers, Liège ou Diisseldorf, 
Ludwigshafen, ainsi que plusieurs terminaux plus récents, dédiés exclusivement au transport 
de conteneurs, et liés au développement d'activités logistiques, Dourges, Venlo, Daventry 
DIRPT ou Birmingham Hams Hall (Notteboom et coll., 2004 ; Notteboom, 2008 ; Lavaud 
Letilleul, 2005). Au contraire, les résidus négatifs s'observent principalement pour les ports 
intérieurs au profil industriel, tels Heme, Velsen, Mannheim, Mainz, Neuf Brisac ou 
Beiserforth (Zurbach, 2005). 

Comme pour les ports, il semble que le trafic de conteneurs soit un déterminant fort quant à 
l'attractivité pour les logisticiens. De même, le lien avec un tissu industriel dense est 
favorable à l'agglomération des logisticiens. Dès lors, tant les ports intérieurs anciens que 
certains terminaux intermodaux récents liés à des plates-formes logistiques peuvent se révéler 
attractifs. 

En dehors de ces cas, tant le faible indice d'élasticité que le fait que la moitié des terminaux 
n'ont pu être intégrés à l'analyse faute de concentration significative d'activités logistiques à 
leurs abords plaident pour la poursuite d'une autre optique d'étude pour comprendre le lien 
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entre transport intermodal et logistique et démontrent le fait que cette relation n'est pas 
systématique. 

d. Les arrière-pays portuaires et leurs conséquences sur la localisation des activités 
logisticiens 
Dans ce contexte, ce serait dans les arrière-pays portuaires que les terminaux intermodaux, 
reliés aux ports par des navettes régulières fluviales ou ferroviaires seraient plus attractifs (De 
Langen et coll., 2004 ; Franc et coll., 2010 ; Frémont et coll., 2010). Là se rencontrent une 
congestion croissante des axes routiers et de flux de marchandises denses qui sont favorables 
au report modal. Associés aux coûts fonciers élevés des zones portuaires centrales et à une 
saturation de ces espaces, ils encourageraient un desserrement des implantations des 
logisticiens au profit de ces mêmes arrière-pays portuaires. En outre, les opérateurs de 
transport portuaires participeraient à ce mouvement en investissant l'arrière-pays portuaire 
pour sécuriser et augmenter leurs parts de marché. L'encadré 8 présente quelques stratégies 
d'implantations logistiques qui s'inscrivent dans ces logiques d'arrière-pays portuaire, liées au 
Port d'Anvers. 

Pour traiter cette problématique et vérifier ces hypothèses, nous avons travaillé en deux 
temps. La première approche s'attache à décrypter la géographie du transport intermodal 
nord-ouest européen. En second lieu, nous étudions les arrière-pays portuaires du point de vue 
de l'activité logistique. Cette étude ne porte que sur la portion continentale de l'Europe du 
Nord-Ouest. La morphologie insulaire de la Grande-Bretagne rend compliquée la distinction 
de bassins portuaires différenciés, les terminaux étant proches les uns des autres et distribués 
autour du territoire (Hoare, 1986 ; McKinnon, 2009). La concentration de l'activité portuaire 
sur des terminaux principaux y est moins accomplie. Plusieurs ports d'envergure moyenne à 
l'échelle européenne, Liverpool, Southampton, Felixstowe ou Tilbury, se partagent l'activité 
de transbordement de conteneurs. Une logique similaire aux espaces continentaux s'y 
développe : la création de terminaux multimodaux intérieurs reliés aux ports maritimes. 
Cependant, contrairement à ce qui se produit dans le reste de l'Europe, ces terminaux ne sont 
pas spécifiquement reliés à un port ou un ensemble portuaire particulier (Notteboom, 2010). 

154 



Encadré 8 : les arrière-pays portuaires du point de vue de la localisation des activités logistiques 
A travers trois exemples liés au Port d'Anvers, nous illustrons différentes modalités de fonctionnement 
et de formation d'un arrière-pays logistique des ports maritimes. 

a. le centre de distribution de Nike à Laakdal 
Pour distribuer ses biens à l'échelle européenne, Nike a implanté son 
centre de distribution à Laakdal en 1994, le long du Canal Albert, à la 
limite des provinces d'Anvers et du Limbourg. Couvrant une surface de 
260.000m^ d'entrepôts, il s'agissait à son ouverture du plus grand centre 
de distribution en Europe. Grâce à un terminal bimodal, Nike peut 
acheminer par la voie d'eau jusqu'à Laakdal les conteneurs provenant 
du monde entier et réceptionnés au Port d'Anvers. Ensuite, les biens, 
triés et reconditionnés sont envoyés en Europe par la route. Un second 
centre de distribution de SO.OOOm̂  a été établi dans la commune 
voisine, Herentals, en 2011.Le site offre plusieurs avantages: il est 
accessible par la voie d'eau et située le long de l'autoroute Anvers-

Liège, proche du Port d'Anvers pour collecter les biens provenant d'une production éclatée dans le 
monde entier tout en étant suffisamment éloigné d'Anvers pour offrir une surface suffisante à un coût 
raisonnable pour un centre de distribution majeur. Se retrouve la médiation entre proximité des pôles 
d'échange, accessibilité et coût du foncier. 

b. Katoen Natie, d'une nation anversoise à un logisticien européen 
1 Katoen Natie est l'un des plus grands prestataires logistiques belges, 

^ B I | P spécialisé dans la logistique industrielle et la chimie et l'automobile en 
^ " ^ S ^ particuHer. Fondée en 1854, l'entreprise constitue l'une des anciennes 
I nations anversoises, c'est-à-dire une coopérative chargée d'encadrer le 
/ travail sur les quais du port ; son activité se concentrait sur le coton et 
/ les produits associés. A partir des années '80, Katoen Natie a étendu 

son activité vers la fourniture de services aux entreprises de la chimie et 
' la pétrochimie, nombreuses à Anvers. En parallèle, l'entreprise a étendu 

ses implantations, d'abord dans les principaux pôles chimiques belges, du Limbourg jusqu'à Feluy, 
ensuite dans le monde entier. Katoen Natie est également associée à la BPost pour la mise en place du 
futur centre de tri de Bruxelles, sur le site de Carkoke. Enfin, l'entreprise est impliquée dans la 
logistique de l'usine Ford à Genk et Volvo à Gand. Katoen Natie constitue dès lors une mutation d'une 
entreprise de services portuaires traditionnels vers un prestataire logistique. Son évolution a été de pair 
avec l'évolution de l'économie de la plate-forme portuaire anversoise et s'est concrétisée spatialement 
par extension des implantations vers l'arrière-pays. Il ne s'agit pas d'un cas isolé, d'autres nations 
ayant suivi une trajectoire similaire. 

c. DP World, l'extension des activités d'un opérateur maritime vers l'arrière-pays. 
^ ^ ^ ^ ^ 1 Dubaï Port World est une entreprise de manutention portuaire 

^ I ^ P d'envergure mondiale et appartenant à Dubaï World, le fonds souverain 
^ ^ ^ ^ ^ ^ de Dubaï. L'entreprise gère deux terminaux à Anvers, l'un dédié aux 

^ ^ i k conteneurs et opéré en partenariat avec d'autres opérateurs maritimes et 
l'autre servant surtout à la manutention de véhicules. Pour garantir ses 
parts de marchés et étendre le service offert aux clients, DP World a 
investi dans un terminal bimodal de conteneurs le long du Canal Albert, 
à Grobbendonk à 15 kilomètres en amont d'Anvers, le long de 

l'autoroute Anvers-Bruxelles. Ce terminal est relié à raison d'une navette fluviale par jour à Anvers, 
Rotterdam et Zeebrugge. Ceci s'inscrit dans la stratégie des opérateurs maritimes d'investir l'arrière-
pays des ports pour capter des parts de marché, disposer d'espaces de stockage supplémentaires, 
notamment pour les conteneurs vides, et étendre les services proposés. Pour approfondir son 
investissement de l'arrière-pays anversois, DP World est impliqué dans le projet de plate-forme 
logistique multimodale Trilogiport, toujours le long du Canal Albert, en aval de Liège et sur laquelle 
nous revenons dans la suite du propos. 

Sources ; sites Internet de Katoen Natie et DP World ; Invest in Flanders, 2011 
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La première analyse se base sur les données relatives à la localisation des terminaux de 
transport, à leur volume d'activité ainsi qu'aux navettes régulières, fluviales ou ferroviaires de 
transport de conteneurs, qui les relient entre eux et aux ports maritimes. 

La domination des liaisons entre les ports et leur arrière-pays au niveau de l'offre de transport 
intermodal est attestée par la figure 36 qui cartographie les navettes régulières de conteneurs 
retenues dans notre relevé en fonction de leur destination, im port maritime ou un terminal 
intérieur (voir section 2.2.1.3). Seuls quelques grands terminaux intérieurs, fonctionnant tels 
des hubs de redistribution, proposent une offre vers l'intérieur de l'Europe. Par ailleurs, les 
traversées alpines constituent une particularité, avec de nombreuses liaisons 
intracontinentales, dont certains points de départ sont visibles dans le sud de l'Allemagne. 

FIGURE 3 6 : NAVETTES FLUVIALES ET FERROVIAIRES RéGULIèRES DE CONTENEURS, EN FONCTION DE LEUR 
DESTINATION 
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Nous avons cartographié ces mêmes navettes régulières de conteneurs en fonction de leur 
région portuaire de destination (figure 37). Dans ce cadre, les ports maritimes ont été divisés 
en trois groupes : les ports français, les ports du Bénélux et les ports allemands. Cette division 
suit les constats de la littérature relatifs à la régionalisation portuaire établis par Notteboom, 
Ducruet ou Lavaud-Letilleul. En outre, nous avons scindé ces navettes multimodales de 
conteneurs selon qu'elles étaient menées par la voie d'eau ou le rail (figure 38). 
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FIGURE 3 7 : NAVETTES FLUVIALES ET FERROVIAIRES RéGULIèRES DE CONTENEURS, DESTINéES A UN PORT 
MARITIME, EN FONCTION DE LEUR PORT DE DESTINATION 
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FIGURE 38 : NAVETTES FLUVIALES ET FERROVIAIRES RéGULIèRES DE CONTENEURS, SELON LE MODE DE TRANSPORT 
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Cette régionalisation des ports est confirmée par nos résultats. Les ports belgo-néerlandais 
polarisent leur hinterland proche ainsi que la vallée du Rhin, grâce à de nombreuses navettes 
fluviales utilisant le dense réseau navigable à grand gabarit reliant ces ports à leur arrière-pays 
(Lavaud Letilleul, 2007). Deuxièmement, Hambourg et Brème sont connectés au reste de 
l'Allemagne et à certains terminaux rhénans. Mal reliés au réseau fluvial, ces deux ports 
concentrent leur offre multimodale sur les liaisons ferroviaires à moyenne et longue distance. 
Enfin, les ports français de la Manche et de la mer du Nord, et Le Havre en particulier, ont un 
arrière-pays multimodal plus ténu. Celui-ci est centré sur le bassin parisien, en utilisant la 
vallée de la Seine comme axe d'échange, aussi bien ferroviaire que fluvial. 

Une typologie du transport intermodal européen a été construite à partir de ces résultats pour 
synthétiser les différents éléments observés. Elle est basée sur une analyse en composantes 
principales suivie d'une typologie basée sur la méthode de Ward. Les observations 
correspondent aux terminaux multimodaux alors que les variables ont trait au nombre de 
navettes de conteneurs, à leur destination et aux modes de transport qu'elles empruntent, amsi 
qu'au volume d'activité des terminaux multimodaux (figure 39 et tableau 15 ; méthodologie 
en annexe 11). Cinq types de terminaux ont été identifiés. 

Une polarisation apparaît : d'une part, un petit nombre de terminaux concentre une forte 
activité et, d'autre part, les axes de transport sont conditionnés par la desserte des ports 
maritimes. L'axe rhénan structure le transport intermodal et regroupe les terminaux les plus 
actifs. Deux régions se dégagent, l'une organisée autour de Duisburg, l'autre autour de 
Francfort. Elles présentent de fortes densités de terminaux, qui en font les principaux nœuds 
du transport intermodal nord-ouest européen, desservis aussi bien par le rail que par la voie 
d'eau, tant par les ports belgo-néerlandais qu'allemands. 

TABLEAU 15 : CARACTéRISTIQUES DES DIFFéRENTES CATéGORIES DE TERMINAUX MULTIMODAUX 

type 

Volume moyen de 
marchandises traitées par 
les terminaux, par an, en 

millions de tonnes 

nombre moyen de 
conteneurs traités par les 

terminaux, par an,en 
milliers 

Nombre de navettes de 
conteneurs par semaine 

type 

Volume moyen de 
marchandises traitées par 
les terminaux, par an, en 

millions de tonnes 

nombre moyen de 
conteneurs traités par les 

terminaux, par an,en 
milliers total rail eau 

Terminal secondaire 0,81 8 1 1 0 
Terminal fluvial de 
procfie arrière-pays 3,52 42 g 0 9 
Terminal fluvial 
majeur 5,75 110 27 6 21 
Terminal ferroviaire 1,73 43 21 18 3 
Hub intermodal 13,18 300 86 78 8 

Sources : calculs personnels 
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Les villes tiennent un rôle central au sein de ce schéma, puisque la plupart des hubs et 
terminaux majeurs sont implantés dans une aire urbaine fonctionnelle. Les terminaux localisés 
en dehors des aires urbaines sont implantés à proximité de nœuds d'échanges ou sur des axes 
de transport. Dourges, à proximité des ports de la mer du Nord, du timnel sous la Manche et 
de l'axe Lille-Paris ou les terminaux proches du Luxembourg, implantés sur un axe nord-sud, 
s'inscrivent dans cette logique. Par contre, les terminaux isolés présentent généralement une 
activité faible. Le trafic se concentre sur quelques grands corridors d'échanges. Cette situation 
a été mise en évidence par Debrie et coll. (2006) et Gouvernai et coll. (2005) et résulte de la 
faible rentabilité des liaisons qui ne correspondent pas à des axes majeurs, ce qui encourage 
les acteurs à se centrer sur la desserte portuaire. 

La structuration du transport intermodal nord-ouest européen divise ce territoire en trois 
bassins. À l'ouest, la portion du territoire français intégrée à l'étude est majoritairement 
polarisée par les ports français et Le Havre en particulier. Au centre se trouvent les régions 
reliées aux ports du Bénélux, qui s'étendent à la Belgique, aux Pays-Bas et aux régions 
voisinant la vallée du Rhin. Ces ports disposent de nombreux terminaux dans leur proche 
arrière-pays, contredisant la logique selon laquelle cette activité ne deviendrait rentable que si 
elle est opérée à longue distance. La structure industrielle dense, la présence de nombreuses 
voies fluviales et ferroviaires et la forte intégration fonctionnelle entre les ports de ce bassin 
sont les sources d'explication privilégiées de cette situation (Lavaud Lettilleul, 2005). De 
nombreuses activités générant des volumes de marchandises importants sont implantées dans 
les régions avoisinant ces ports, les flux potentiels générés suffisent à rentabiliser les navettes 
intermodales à courte distance. Enfin, à l'exception du bassin rhénan, les régions allemandes 
étudiées sont d'abord reliées à Hambourg et Brème. Ces deux ports ne disposent pas d'un 
arrière-pays proche, mais ils sont le point de départ de nombreuses liaisons ferroviaires à 
grande distance (Debrie et coll., 2006). 

Les opérateurs portuaires, manutentionnaires ou armateurs, s'inscrivent dans cette logique de 
régionalisation portuaire et des arrière-pays. Ds s'implantent dans l'arrière-pays et assurent 
des navettes vers leur hinterland, parfois en étant propriétaires ou gestionnaires de terminaux 
intermodaux intérieurs. Cette tendance avait été signalée par plusieurs auteurs (Frémont, 
2007 ; Notteboom et coll., 2008a ; Roso et coll., 2009 ; Franc et coll., 2010) et est confirmée 
par notre analyse. 

Il s'agit alors de s'interroger sur l'impact de ces arrière-pays portuaires du point de vue de la 
localisation des activités logistiques. 

Nous avons rassemblé les indicateurs relatifs à la densité d'activités logistiques et de centres 
de distribution et à l'emploi dans le secteur et son évolution pour les régions situées en 
arrière-pays portuaire du point de vue du transport intermodal (tableau 16). Cette sélection 
des territoires se base sur la typologie construite ci-dessus. Les régions abritant un hub 
intermodal ou un terminal fluvial majeur ont été retenues, à l'exception de celles abritant 
elles-mêmes un port maritime majeur. Ces régions ainsi que les indicateurs relatifs à leur 
situation sont présentés dans le tableau suivant. 
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TABLEAU 1 6 : CARACTéRISTIQUES DES RéGIONS D'ARRIERE-PAYS PORTUAIRE 

Densité du 
P I R a n n I D , en 
millions 

d'euros par 
km* 

Densité du CA logistique, en millions 
d'euros par km* Densité des 

centres de 
distribution, 

en m* 
d'entrepôts 

par km* 

Emploi logistique 
Densité du 

P I R a n n I D , en 
millions 

d'euros par 
km* 

Total 
Logistique du 
transport ou 
industrielle 

Activités 
logistiques de 

commandement 

Densité des 
centres de 

distribution, 
en m* 

d'entrepôts 
par km* 

Densité, en 
postes par 

km* 
Part dans 

1 emploi total 

Évolution 
entre 1999 et 

1 2009, 
relativement à 
la| moyenne 
nationale 

Moyenne de l'Europe du 
Nord Ouest 8,33 0,11 0,06 0,02 52 5,4 3,4% / 
Régions situées en arrière-
pays portuaire 13,60 0,22 0,12 0,03 90 8,5 3,9% 1,11 
détail des régions en arrière-pays portuaire 
Limbourg belge 8 0,25 0,18 0,00 84 4,0 2,7% 1 1,15 
Flandre Orientale 13 0,26 0,16 0,02 200 5,0 2,3% 1 1,07 
Brabant Flamand 16 0,62 0,27 0,15 64 9,6 4,2% 1 1,57 
Karisruhe 13 0,12 0,07 0,01 5,1 2,7% 1 1,00 
Darmstadt 20 0,30 0,14 0,09 5 22,0 8,9% 1 1,28 
Braunschweig 5 0,05 0,03 0,00 2,4 2,6% 1 0,97 
Hannover 7 0,10 0,05 0,02 6 3,7 3,5% 1,03 
Dusseldof 31 0,50 0,27 0,09 66 15,7 3,6% 0,47 
Koln 17 0,15 0,10 0,01 227 8,3 3,0% 0,71 
Rheinhessen 8 0,07 0,04 0,00 80 6,3 4,6% 0,91 
Nord 11 0,31 0,20 0,03 46 3,8 3,5% 0,74 
Utrecht 32 0,21 0,14 0,01 14,6 3,2% 1,17 
Noord Brabant 16 0,30 0,19 0,03 111 8,6 3,4% 1,65 
Limburg 15 0,46 0,24 0,09 101 9,4 3,7% 1,45 

coefficient de spécificité 
des régions situées en 
arrière pays portuaire 1,63 1,90 1.95 1,75 1J2 1,6 1,13 / 
Sources : Eurostat et calculs personnels 
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Il apparaît que les espaces centralisant l'activité des opérateurs intermodaux de transport et 
abritant les principaux nœuds du secteur concentrent aussi de l'activité logistique. Cette 
surreprésentation, visible tant du point de vue des prestataires logistiques que des centres de 
distribution, est plus forte que ne l'est celle du PIB. Le coefficient de spécificité est plus élevé 
pour les activités logistiques de transport ou industrielle que pour les fonctions de gestion, ce 
qui pourrait témoigner de l'importance de la prise en charge matérielle des flux de 
marchandises dans ces espaces. Dans la continuité de ces résultats, tant la densité que la part 
de l'emploi logistique sont plus élevées au sein de ces territoires d'hinterland portuaire. En 
outre, ce sont des régions oii l'évolution de l'emploi logistique est meilleure que dans le reste 
de leur espace national. De même, les constructions récentes des promoteurs immobiliers 
logistiques semblent se concentrer dans ces territoires particuliers (voir figure 34). Ces deux 
derniers indicateurs peuvent être interprétés comme des témoins d'une diffusion de l'activité 
logistique dans les arrière-pays, hypothèse que défendent notamment Hesse (2006) ou 
Rodrigue (2008). À l'instar de Hesse (2008) ou Savy (2006), nous pensons que ces résultats 
sont aussi une illustration du lien entre la connectivité portuaire et l 'offre logistique. Là où 
existe un dense tissu logistique, les liaisons avec les ports sont plus rentables dans la mesure 
où la demande potentielle est plus grande. De même, une bonne connectivité aux terminaux 
maritimes est vin facteur favorable à l'implantation de logisticiens. 

e. La localisation des activités logistiques aux abords des axes routiers 
Si la présence d'axes routiers est mise en exergue notamment par Hesse, Savy ou Beyer pour 
expliquer la localisation des activités logistiques, ce fait n'est pas quantifié et explicité. 

Le tableau 17 présente la part des implantations situées à proximité des axes européens, c'est-
à-dire les routes reprises dans la numérotation européenne (incluse dans la nomenclature 
autoroutière et disposant d'un code européen commençant par « E »). 

TABLEAU 17 : PART DES ENTREPRISES SITUéES A PROXIMITé DES GRANDS AXES ROUTIERS 

Part des entreprises situées dans un rayon 
donné des axes routiers européens 

- 2 km - 5 km - 1 0 km 
Activité logistique totale 0,36 0,65 0,84 

logistique généraliste et stockage 0,34 0,64 0,84 

Logistique 
industrielle 

Logistique industrielle généraliste 0,36 0,64 0,83 
Logistique 
industrielle 

Logistique de l'industrie automobile 0,32 0,64 0,83 Logistique 
industrielle Froid, alimentaire, grande 

distribution 0,33 0,60 0,81 

logistique du 
transport 

Logistique du transport généraliste 0,36 0,63 0,82 
logistique du 

transport 
Transport express, messagerie et 

transport de colis 0,38 0,68 0,84 
logistique du 

transport 
Transport routier 0,34 0,61 0,78 

Transport international et gestion de la chaîne logistique 0,41 0,71 0,89 
Centres de distribution 0,36 0,65 0,88 

Sources : fonds de cartes Nodus et calculs personnels 

Les activités logistiques se concentrent remarquablement aux abords des eixes routiers 
majeurs. Il existe peu de différences en fonction des branches d'activités logistiques. Bien 
qu'intuitivement l'on puisse envisager que les activités liées au transport terrestre seraient 
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localisées à plus grande proximité des axes routiers, ce sont les logisticiens opérant dans 
l'encadrement de la chaîne qui sont les plus concentrés dans les abords des axes européens. 
En effet, bien qu'ils ne prennent pas nécessairement matériellement en charge des 
marchandises, leurs localisations privilégiées en proche banlieue des villes correspondent 
souvent à des espaces jouxtant les rocades ou les radiales autoroutières. 

La forte proximité générale des activités logistiques vis-à-vis des routes est également 
illustrée par le fait qu'environ 80 % des concentrations logistiques identifiées à la section 
2.2.1.2 sont traversées par un axe européen. 

2.3.3.4 L'immobilier logistique et ses impacts sur la localisation des activités logistiques 

Les constats issus de la littérature, relatifs à l'essor des plates-formes et de l'immobilier 
logistique en Europe (McKinnon, 2009) posent la question de leur localisation, des facteurs 
qui contribuent à leur succès et celle de leur attrait pour les différents types d'activités 
logistiques. 

La proximité avec de grands terminaux de transport, ports ou aéroports, ou des centres de 
consommation majeurs tels que les agglomérations urbaines influe probablement sur l'attrait 
et la composition de ces espaces logistiques. De même, l'accessibilité et, en particulier, la 
présence d'infrastructures de transport multimodales semblent être des critères importants 
(Hesse, 2008). Par ailleurs, la morphologie de ces plates-formes, leur taille, et le type 
d'acteurs impliqués dans leur mise en place peuvent également modifier l'attrait de ces 
structures. Cependant, ces éléments ont rarement été quantifiés et différenciés selon le type 
d'activité logistique (Savy, 2006 ; Mérenne-Schoumaker, 2007). Enfin, l'évolution de la 
géographie de l 'offre immobilière pourrait témoigner de phénomènes de concentration ou au 
contraire de périphérisation de cette activité. 

Pour traiter de cette question, nous mobilisons les données relatives à la localisation de 
l'immobilier logistique, public et privé, à la taille des bâtiments, en termes de surfaces 
couvertes, à la morphologie des territoires où sont implantées ces infrastructures, à la date de 
construction et à la composition de leurs occupants. 

Le tableau 18 présente la répartition des plates-formes logistiques retenues dans notre relevé 
en fonction de leur maître d'œuvre. La majorité des sites étudiés ont été créés à l'initiative de 
promoteurs privés, mais ceux-ci ont une taille nettement inférieure à celle de leurs 
homologues publics. D'après Hesse (2008), cet écart est lié à la différence de politique 
adoptée par ces acteurs. Les investisseurs privés recherchent d'abord des projets rentables, 
parfois de petite taille, un ou deux entrepôts, et ne lancent pas d'initiatives trop étendues pour 
réduire le risque et obtenir rapidement des retours sur investissement. Les plus grandes plates-
formes sont divisées en lots de plusieurs entrepôts qui sont commercialisés progressivement 
(Hesse, 2004). Les bâtiments logistiques isolés, construits à l'initiative des mêmes promoteurs 
suivent la même logique. Par contre, les acteurs publics mettant en place des plates-formes 
logistiques n'ont pas ces contraintes de rentabilité à court terme. Ils sont souvent propriétaires 
des terrains et peuvent lancer des projets de grande envergure. 
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TABLEAU 18 : TYPE DE GESTION DES PLATES-FORMES LOGISTIQUES 

Développeur/ Promoteur Nombre de plates-formes 
Surface couverte 

moyenne, en milliers de 
m' 

Plate-forme logistique 
Partenariat public/privé 44 249 

Plate-forme logistique Privé 113 117 Plate-forme logistique 

Public 58 235 
Site isolé Privé 446 32 
Sources : calculs personnels 

Les tableaux 19 et 20 croisent les plates-formes logistiques avec respectivement les types 
d'espaces d'implantation, tels qu'ils ont été définis lors du relevé (voir 2.2.1.4 et annexe 2) et 
leurs régions d'implantation, différenciées en fonction de la typologie établie au chapitre 
précédent. 

Les plates-formes et l'immobilier logistiques sont majoritairement implantés en dehors des 
agglomérations et des régions métropolitaines. Une différence apparaît néanmoins, car les 
plates-formes privées sont plus régulièrement construites sur des terrains non bâtis que celles 
développées par les pouvoirs publics. De nouveau, la différence de finalité entre ces deux 
types d'acteurs semble constituer une explication pertinente : les développeurs privés 
recherchent des terrains peu onéreux, ce qui les amène à choisir des localisations excentrées. 
À l'inverse, les pouvoirs publics peuvent fixer des objectifs d'aménagement du territoire 
harmonieux et visant à éviter l'étalement urbain, ce qui les pousserait vers des lieux moins 
isolés (Hesse, 2004). La différence reste cependant faible. Les projets en partenariat public 
privé présentent la particularité évoquée précédemment d'être plus régulièrement établis sur 
d'anciens terrains industriels. 

TABLEAU 19 : PART DES PLATES-FORMES ET DE L'IMMOBILIER LOGISTIQUES PAR TYPE D'ESPACE 

Développeur/ 
Promoteur Rural Industriel 

Type d' 

Périurbain 

espace 

Urbain 
rural + 

périurbain 
Urbain + 
industriel 

Total 0,45 0,34 0,20 0,05 0,64 0,36 
Partenariat 
public/privé 0,46 0,54 0 0 0.46 0.54 
Privé 0,46 0,27 0,23 0,04 0,69 0.31 
Public 0,42 0,36 0,14 0,08 0.56 0.44 

Sources : calculs personnels 

TABLEAU 20 : PART DES PLATES-FORMES E t DE L'IMMOBILIER LOGISTIQUES PAR TYPE DE RéGION 

Développeur/ 

Promoteur 

Type 1 Type 2 Type 3 Régions 
non 

classées 

Développeur/ 

Promoteur Type 1 a Type 1b Type 2a Type 2b Type 3a Type 3b 

Régions 
non 

classées 

Total 0,07 0,07 0,06 0,11 0,23 0,25 0,19 

Partenariat 
public/privé 0,27 0,27 0 0,09 0,09 0,13 0,14 

Privé 0,08 0,07 0,07 0,11 0,24 0,27 0,17 

Public 0 0,03 0,03 0,1 0,19 0,37 0,27 
Sources : calculs personnels 
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Comme l'atteste le tableau 21, qui traite de la multimodalité des plates-formes logistiques , 
une majorité de celles-ci est exclusivement accessible par la route. Les plus grandes plates-
'formes sonfplïïsTégûlièrement reliëës~à un modëUe transport alternatif, ce qui apparaît au 
niveau de la part des surfaces couvertes plus élevée que la part des parcs. En additioimant les 
plates-formes multimodales à celles pouvant le devenir, on atteint un peu plus de la moitié des 
effectifs. Dains ce domaine, la différence entre les plates-formes privées et publiques apparaît, 
avec une part remarquablement faible d'infrastructures privées multimodales alors que leurs 
homologues publiques sont plus souvent reliées au rail ou à la voie d'eau. Comme pour les 
cas précédents, cette différence peut être envisagée comme un reflet des divergences 
d'objectifs de ces deux acteurs, le public pouvant fixer des priorités de report modal qui 
entrent moins en compte lors de la mise en place d'une structure privée. Ce constat doit être 
nuancé en rappelant que la dotation d'une plate-forme en infrastructures multimodales 
n'implique pas nécessairement un report modal vers des modes alternatifs à la route (Hesse, 
2008). Il faut pour cela que ce report soit financièrement rentable pour les entreprises actives 
sur la plate-forme, que ces dernières traitent des marchandises pouvant être transportées par le 
rail ou la voie d'eau et qu'un opérateur de transport multimodal relie effectivement cette 
plate-forme aux grands terminaux portuaires ou urbains (Savy, 2006). 

TABLEAU 2 1 : MULTIMODALITé DES PLATES-FORMES LOGISTIQUES 

Multimodal Potentiel multimodal 
Développeur/ Part des plates- Part des surfaces Part des plates- Part des surfaces 

Promoteur formes couvertes formes couvertes 
Total 0,270 0,387 0,284 0,253 
Partenariat 
public/privé 0,364 0,292 0,455 0,591 
Privé 0,137 0,177 0,301 0,275 
Public 0,586 0,670 0,207 0,158 
Sources : calculs personnels 

Au niveau de l'occupation de ces bâtiments logistiques, il apparaît que les prestataires 
logistiques et les acteurs autres que logistiques sont surreprésentés au sein des plates-formes 
publiques alors qu'à l'inverse les centres de distribution représentent plus de la moitié des 
entreprises implantées dans les structures privées (tableau 22). 

TABLEAU 2 2 : OCCUPATION DES PLATES-FORMES LOGISTIQUES 

Développeur/Promoteur 

Part du type d'entreprise occupant les bâtiments 

Développeur/Promoteur 
Prestataire 
logistique 

Centres de 
distribution Non logistique 

Total 3 7 % 3 7 % 2 6 % 
Partenariat public privé 5 7 % 3 7 % 8 % 
Privé 3 6 % 5 2 % 1 2 % 
Public 3 7 % 3 0 % . 33 % 
Sources : calculs personnels 

Les données quant à la multimodalité des plates-formes logistiques ont été collectées lors de leur 
relevé tel que défini dans la section 2.2.1.4. 
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Ces constats découlent des différentes modalités suivies lors de la commercialisation de ces 
structures. Les initiatives privées sont souvent constituées d'entrepôts dédiés aux activités de 
distribution et loués à leurs occupants (Hesse, 2008) ; cette formule exclut les acteurs qui 
n'opèrent pas dans la logistique et n'ont pas besoin de ce type de bâtiments. Par contre, les 
grandes entreprises de distribution et celles actives dans la distribution de biens de 
consommation recherchent cette solution qui leur offre une grande souplesse d'occupation, 
dans le temps et l'espace (Hesse, 2004). La gestion des plates-formes publiques par le biais de 
la vente des terrains à leurs occupants est plus rigide donc moins attrayante pour ces acteurs. 
Cette approche différente entre le public et le privé amène des réponses distinctes en cas de 
manque de clients logistiques. Le privé gèle les terrains en attendant de trouver preneur alors 
que le public peut vendre les parcelles à d'autres types d'acteurs économiques (Hesse, 2004 ; 
McKinnon, 2009). Ces éléments peuvent expliquer la part plus élevée des entreprises actives 
dans un domaine différent de la logistique dans les structures publiques. 

L'étude de la composition des entreprises occupantes en fonction de la localisation des sites 
logistiques révèle une opposition entre les prestataires logistiques et les centres de distribution 
(tableau 23). 

TABLEAU 2 3 : COEFFICIENT DE SPECIFICFTE DES DIFFéRENTS TYPES D'ACTIVITé EN FONCTION DE 
LOCALISATION DES PLATES-FORMES LOGISTIQUES 

Prestataire logistique Centres de distribution 

Type de région 

Type 1 a 1.47 0.7 

Type de région 

Type 1 b 1.49 0.71 

Type de région Type 2a 1,54 0,65 Type de région 
Type 2b 0,76 0.93 

Type de région 

Type 3a 1,22 1.11 

Type de région 

Type 3b et non classé 0,78 1,25 

Modes de transport 
disponibles 

route 0,81 1,17 
Modes de transport 

disponibles multimodal 1,18 0,78 
Modes de transport 

disponibles 
potentiel multimodal 0,9 1,37 

Sources : calculs personnel: 

Si les premiers se localisent préférentiellement dans des plates-formes plus centrales, les 
seconds préfèrent des implantations péricentrales, voire périphériques. Les prestataires 
proposent leurs services à des entreprises sous-traitant leur activité logistique. Ils doivent 
s'implanter à proximité de leurs clients et des flux de marchandises, c'est-à-dire dans des 
localisations centrales. Les entreprises créant un centre de distribution sont plutôt attentives 
aux prix des terrains et à la disponibilité d'espacés étendus, ainsi qu'à leur accessibilité. 
L'arbitrage entre ces différents critères est favorable aux localisations (semi-) périphériques. 
Une relative indifférence apparaît vis-à-vis de la présence d'infrastructures multimodales au 
sein de la plate-forme. 

Le clivage le plus fort mis en évidence est celui lié à la gestion publique ou privée 
(tableau 24). Les modalités et les résultats attendus différent nettement, ce qui engendre des 
choix de localisation et d'accessibilité différents et a un impact sur les occupants potentiels de 
ces plates-formes. 
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TABLEAU 2 4 : CARACTéRISTIQUES DES PLATES-FORMES LOGISTIQUES PUBLIQUES ET PRIVéES 

Plates-formes logistiques publiques 
Plates-formes et bâtiments logistiques 
privés 

Développeur Pouvoirs publics régionaux ou locaux Promoteurs immobiliers internationaux 

Objectifs 
Développement économique, aménagement 
du territoire, transport Investissement rentable 

Modalités Vente de terrains industriels Location de bâtiments logistiques 
Localisation Périphérique ou centrale Périphérique, à l'écart des agglomérations 
Accessibilité Multimodal ou routier Routier 

Occupants Prestataires logistiques, distributeurs, autre Distributeurs et prestataires logistiques 
Sources : Hesse, 2004 et résultats personnels 

Combinés à la localisation de ces initiatives, ces critères déterminent l'occupation des 
bâtiments logistiques. Ceux-ci sont résumés dans le tableau de synthèse suivant (tableau 25), 
qui différencie trois types d'initiatives en matière d'offre immobilière logistique. 

TABLEAU 2 5 : SYNTHèSE DES DIFFéRENTS TYPES DE PLATES-FORMES LOGISTIQUES 

Plates-formes et bâtiments logistiques pour entreprises de distribution • 
Développeur Privé majoritairement 
Occupants Entreprises actives dans la distribution de biens 
Type de lieu Périphérie urbaine, hors agglomération 
Taille Moyenne (ou ne correspondant qu'à un seul bâtiment pour les sites Isolés) 
Accès Routier majoritairement 

Grandes plates-formes logistiques 
Développeur Public ou privé 
Occupants Prestataires logistiques, entreprises de distribution 
Type de lieu Réglons péricentrales, portuaires ou urbaines, terrains iridustriels^ 
Taille Grande 
Accès IVIultimodal (public) ou routier (privé) 

Plates-formes périphériques 
Développeur Public ou privé 
Occ oants Entreprises de distribution, prestataires logistiques et entreprises non 

logistiques 
Type de lieu Périphérique, hors agglomération 
Accès Routier 
Taille Moyenne ou petite 
Si la plate-forme est privée : terrains laissés non bâtis en attendant l'arrivée 

d'entreprises logistiques. 
Si la plate-forme est publique : remplissage des espaces n'ayant pas trouvé preneur 

par des acheteurs extérieurs à la logistique 

Les plates-formes et bâtiments logistiques pour entreprises de distribution sont 
majoritairement mis en place à l'initiative de développeurs privés le long des grands axes 
routiers, à la périphérie des agglomérations. Une communauté d'intérêts se met en place entre 
ces promoteurs immobiliers particuliers et les entreprises créant des centres de distribution. 
Les premiers développent des parcs d'entrepôts logistiques et visent des clients recherchant de 
grandes surfaces couvertes, en location et situées dans les périphéries urbaines. Les seconds 
ont besoin de surfaces de stockage importantes et équipées, disponibles rapidement et selon 
des modalités souples. Leurs demandes étant complémentaires, ils travaillent de plus en plus 
régulièrement de concert, les promoteurs devenant parfois les fournisseurs exclusifs de 
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bâtiments pour certaines entreprises (Merenne-Schoumaker, 2007). Les infrastructures 
accueillant ce type d'acteurs sont généralement accessibles uniquement par la route. 

Les grandes plates-formes logistiques sont majoritairement mises en place par les pouvoirs 
publics, éventuellement en partenariat avec le privé. Elles sont localisées au sein d'espaces 
centraux ou péricentraux, dans des zones industrielles ou sur d'anciens terrains reconvertis. 
Ce type de localisation est recherché par les prestataires logistiques. Les distributeurs sont 
moins représentés au sein de ces structures probablement à cause des coûts du foncier plus 
élevés et de la recherche de solutions plus flexibles. 

Les plates-formes périphériques, enfin, sont établies à l'écart des agglomérations, 
généralement au sein d'espaces ruraux, et ne sont généralement pas dotées de terminaux 
multimodaux. Leur taille est faible. Les objectifs peuvent différer selon que l'initiative émane 
du public ou du privé. Lés autorités publiques verront peut-être dans ce projet la possibilité 
d'attirer des activités dans ime région rurale ou manquant d'emplois tandis que le privé pourra 
être intéressé par des prix du foncier plus bas (Hesse, 2004). 

Nous disposons des données quant à la date de mise en place des plates-formes et bâtiments 
log is t iques 'En comparant les constructions datant d'avant 2000 avec les plus récentes, l'on 
constate que les sites se sont éloignés du centre des aires urbaines, et en particulier des plus 
grandes d'entre elles (figure 34). Si la distance vis-à-vis du centre de toutes les aires urbaines 
reste constante, celle relative aux centres d'agglomérations de plus de 500 000 ou un million 
d'habitants tend à augmenter (tableau 26). En effet, l 'offre récente se concentre dans les 
banlieues des agglomérations, par exemple autour de Paris et Londres, sur les axes 
interurbains, notamment entre Bruxelles et Anvers ou le long de la dorsale reliant Londres au 
nord de l'Angleterre, et dans les arrière-pays portuaires des terminaux de la mer du Nord, 
c'est-à-dire la Ruhr, le Nord-Pas-de-Calais ou les Limbourg belges et néerlandais. Cette 
recherche d'espaces moins centraux de la part des promoteurs immobiliers, pour des raisons 
de disponibilité et de coût du foncier est une théorie défendue par Hesse (2004). Cette 
évolution participe à la diffusion des activités logistiques depuis les espaces les plus centraux 
vers leur périphérie et notamment les banlieues urbaines ou les arrière-pays portuaires. 

TABLEAU 2 6 : L'IMMOBILIER LOGISTIQUE, EN FONCTION DE SON âGE ET DE SA DISTANCE AUX AIRES 
URBAINES 

Distance minimale moyenne au centre de l'aire urbaine fonctionnelle 
Toutes les FUA FUA > 500.000 habitants FUA > 1.000.000 habitants 

Total de l'immobilier logistique 19 30 41 
1988-2000 19 26 33 
2001-2004 19 33 42 
2005-2007 19 31 40 
2008-2012 19 33 50 

" Pour les informations relatives au relevé de ces données, voir section 2.2.1.4. 
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FIGURE 4 0 : L'IMMOBILIER LOGISTIQUE EN FONCTION DE L ' A N N é E DE CONSTRUCTION 



2.3.3.5 Synthèse 

Cette seconde partie de l'analyse était consacrée à l'attractivité des espaces virbains, des 
irrfrastructures de transport et de l'offre immobilière et foncière pour les activités logistiques. 

L'analyse désagrégée des localisations logistiques appuie et affine les résultats relatifs à la 
géographie régionale de cette activité. L'organisation géographique de l'activité logistique 
selon une logique centre-périphérie au niveau régional se double de facultés d'agglomération 
différenciées selon le type de services proposé par ces entreprises. Ainsi, les activités 
logistiques d'encadrement sont surreprésentées dans des espaces concentrant cette industrie. 
En cela, elles s'opposent aux entreprises opérant dans le domaine du transport et du stockage, 
qui sont plus régulièrement localisées dans des concentrations périphériques, voire hors de 
toute concentration logistique. Ceci s'inscrit dans une logique où les premières ont une 
morphologie proche des services et sont plus sensibles aux économies d'agglomération 
(Mérenne-Schoumaker, 2007) alors que les secondes, au profil semi-industriel, attachent plus 
d'importance aux facteurs d'accessibilité routière et de coût du foncier. 

L'étude relative à la localisation des activités logistiques du point de vue des aires urbaines 
fonctionnelles démontre leur fort pouvoir polarisateur. Les villes abritant des pôles 
d'échanges majeurs, et en particulier les villes portuaires, sont particulièrement attractives, de 
même que les villes de second ordre, proches des plus grandes agglomérations. Si les plus 
grands pôles urbains tertiaires concentrent également une forte activité logistique, celle-ci 
n'est pas surreprésentée comme dans les deux types précédents. Enfin, les plus petites villes 
situées en dehors des axes d'échanges sont les moins attractives. 

Les lieux d'implantation des activités logistiques dans les agglomérations reflètent les 
différents profils d'implantation de ce secteur. Les activités d'encadrement ont des 
localisations s'apparentant à celles des services de haut niveau, alors que les entreprises de 
transport ou d'entreposage préfèrent les espaces industriels traditionnels ou les situations 
périurbaines plus éloignées. 

L'analyse du cas bruxellois confirme ces faits et y ajoute une dimension, relative aux plus 
petits acteurs du secteur et au commerce de gros. Ces derniers présentent une géographie plus 
traditionnelle, les grossistes étant très centraux pour suivre la localisation de leurs clients, 
tandis que les transporteurs et les stockeurs s'implantent dans les espaces industriels ou semi-
industriels de l'aire urbaine. 

L'évolution récente de la géographie de ces acteurs met à jour vine périphérisation de cette 
industrie. Les localisations des grossistes dans le centre-ville sont celles qui ont décliné le plus 
rapidement. Plus généralement, le nombre d'acteurs et le volume de l'emploi dans le 
commerce de gros diminuent. C'est la conséquence de la régression de son principal client, le 
commerce de détail indépendant, sous la pression de la concurrence de la grande distribution. 
Par contre, un dense tissu d'acteurs opérant dans le transport routier ou l'entreposage se 
maintient, en banlieue. En outre, le secteur des services logistiques d'encadrement et de 
commandement croît, suivant la demande des entreprises. 
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Les traitements relatifs à la relation entre terminaux de transport et localisation des activités 
logistiques font apparaître plusieurs constats. 

Le rôle polarisateur des ports_et,aérQp.ortsjest-C.onfirmé_et.affmé-par,nos.analyses..Les.résultats. 
introduisent des nuances relatives à la localisation et à la fonction de ces terminaux dans la 
chaîne logistique. Les terminaux historiques, situés à proximité immédiate ou intégrés dans de 
grandes agglomérations, génèrent plus d'activité logistique induite. Au contraire, les plates-
formes plus récentes ou mises en place pour des raisons organisationnelles de délestage d'un 
centre engorgé ou de restructuration des flux, et qui sont parfois le fait d'une seule grande 
entreprise, engendrent moins d'activité logistique. 

Du point de vue des terminaux intermodaux, la proximité entre les résultats relatifs aux 
liaisons intermodales et ceux traitant de l'implantation des activités logistiques tend à 
démontrer que les arrière-pays portuaires ne sont pas qu'ime réalité fonctiormelle issue 
d'infrastructures de transport. La densité d'activités logistiques est plus forte dans les régions 
les mieux reliées aux ports par le transport intermodal. Par contre, les terminaux intermodaux 
ne constituent pas nécessairement des pôles de concentration de logisticiens. Les connexions 
interportuaires du point de vue des navettes intermodales et de l'hinterland qu'elles desservent 
ou la localisation des logisticiens confirment la formation de régions logistiques et portuaires. 
Au sein de celles-ci existeraient des coopérations informelles entre les ports 
géographiquement proches pour desservir l'arrière-pays. Dans ce cadre, il apparaît 
effectivement que le transport intermodal tend à s'organiser autour de grands terminaux 
pivots concentrant les flux. 

Enfin, les activités logistiques se localisent à proximité des axes routiers, quels que soient les 
services logistiques proposés, afin de garantir une bonne accessibilité pour les poids lourds. 

L'étude de l'immobilier et des plates-formes logistiques démontre leur capacité à attirer des 
activités, mais selon des modalités différenciées. Tant la localisation que la dotation en 
infrastructures et la gestion influent sur l'occupation de ces sites. 

Ces infrastructures ont une forte affinité pour les espaces péricentraux et périphériques, en 
raison des questions foncières et d'accessibilité. Dans ce cadre, les sites privés, dont l'enjeu 
pour les développeurs est la rentabilité à court terme, sont plus périphériques. 

La dotation en infrastructures multimodales reste limitée et ne se traduit pas nécessairement 
par l'existence réelle d'une offre de transport. Ceci reflète ime faible demande de la part des 
entreprises ; si l'arrivée de clients était conditionnée par la présence d'une offre alternative à 
la route, les développeurs de sites logistiques auraient adapté leur offre. 

Par ailleurs, la gestion, publique ou privée, et ses implications sur la capacité des opérateurs à 
être propriétaires ou non de leurs bâtiments et à développer eux-mêmes leurs infrastructures 
influencent l'occupation des parcs. Les centres de distribution seront préférentiellement 
localisés dans des parcs logistiques privés semi-périphériques tandis que les logisticiens 
préfèrent des localisations plus centrales, offrant la possibilité d'être propriétaire des 
infrastructures. 
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Enfin, l'évolution récente de la géographie de l'immobilier logistique privé atteste une 
périphérisation de l'offre, privilégiant les banlieues urbaines, les axes d'échanges et les 
arrière-pays portuaires au détriment des espaces centraux. Ceci confirme la diffusion de 
l'activité logistique, évoquée au niveau de l'évolution de l'emploi logistique. 

2.4 Conclusion de la deuxième partie 

Cette partie de la thèse a traité la première question de recherche, relative à l'identification 
des logiques géographiques et des facteurs influençant la localisation de l'activité logistique et 
en particulier de ses éléments statiques, les prestataires et les centres de distribution. 

La synthèse des résultats fait apparaître une géographie de l'activité logistique marquée par 
l'importance de l'accessibilité et de l'intégration dans les réseaux de transport et par la 
recherche de la proximité des marchés de production et de consommation. 

De ce fait, à petite échelle, c'est-à-dire au niveau régional ou des aires urbaines, une structure 
centre-périphérie apparaît, organisée autour des principales agglomérations et des régions 
abritant des terminaux aéroportuaires et portuaires majeurs. Ces territoires concentrent une 
dense activité logistique, qui décroît régulièrement lorsque l'on s'en éloigne. Cette situation 
est liée à l'attrait des marchés urbains et des nœuds d'échanges pour une industrie dont l'objet 
est d'assurer l'approvisionnement et les échanges des acteurs économiques. 

À grande échelle, une seconde opposition apparaît différenciant les implantations des 
logisticiens selon leur activité. Les coûts fonciers élevés, la concurrence avec les autres 
fonctions urbaines et la congestion routière des espaces métropolitains ou des abords des ports 
et aéroports découragent certaines entreprises de s'y implanter. De la médiation entre 
avantages et coûts de la centralité naît ime opposition entre les activités se rapprochant des 
services aux entreprises, c'est-à-dire les prestataires menant des opérations d'encadrement de 
la chaîne logistique et de gestion des flux internationaux ainsi que les sièges décisionnels, et 
celles ayant un profil plus semi-industriel, correspondant aux activités de stockage et de 
transport. Les premiers choisissent préférentiellement les lieux centraux. Les seconds optent 
pour les territoires périurbains ou périphériques. Dans ce cadre, l 'offre immobilière est 
importante. Des mécanismes similaires à ceux observés dans le cadre du secteur tertiaire se 
dégagent, comme le drainage d'investissements institutionnels, les logiques spéculatives ou la 
gestion en leasing. De ce fait, l'offi-e de terrains et de bâtiments guide l'implantation de 
certains acteurs logistiques, en particulier ceux orientés vers la distribution de biens. 

Ces logiques de localisation à grande échelle correspondent aux espaces privilégiés par 
l'économie flexible, qu'il s'agisse d'entreprises de services ou d'activités de haute 
technologie (Scott, 1988). Ce sont soit des marges des agglomérations préservées de 
l'industrialisation et proches des pôles d'échanges internationaux, soit, dans les espaces 
industriels, des îlots de croissEince, en dehors des espaces d'industrie lourde, que peuvent 
constituer les plates-formes logistiques. Ces lieux offrent un environnement social et 
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économique relativement vierge, une bonne accessibilité tout en étant à l'écart des zones les 
plus denses, plus chères et plus congestionnées, et permettent une flexibilité d'implantation et 
d'occupation, notamment en raison d'une offre immobilière adaptée. 

Cependant, certains facteurs maintiennent la logistique du côté de l'industrie. Du fait du 
besoin d'espaces étendus, d'une bonne accessibilité pour les poids lourds et des nuisances 
engendrées, certaines franges de cette activité préfèrent les espaces semi-industriels, tels que 
les abords des ports et des aéroports ou les zones industrielles urbaines et périurbaines. 
D'ailleurs, la logistique est sous-représentée dans les régions périurbaines à vocation 
d'habitat, pourtant recherchées par certains services de haut niveau et l'industrie de pointe. 
Enfin, pour les plus petits acteurs et le secteur du commerce de gros, le poids du marché local 
et des localisations traditiormelles reste prépondérant. 

C'est sous l'angle des localisations différentielles que doit être abordée la localisation des 
logisticiens. Se surimposant à une géographie organisée autour des centres urbains et de 
transport, plusieurs critères, relatifs aux modes de transport mobilisés, au type de 
marchandises traitées, au rayon d'action des entreprises, à leurs clients ou à leur taille 
déterminent les localisations des activités logistiques et des centres de distribution (figure 41). 

Ces localisations types sont schématisées au sein de la figure 42. 
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FIGURE 42: SCHEMAS DES LOCALISATIONS TYPES DES ACTIVITES LOGISTIQUES 
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localisations en bordure de l'aire urbaine, 
plus récentes et liées à des infrastructures 
mises en place dans un soucis de meilleure 
accessibilité routière. Prédilection pour les 
espaces (semi-)industriels de certains 
grossistes, pour des logiques de 
disponibilité d'espaces, de clientèle ou de 
localisations héritées. 

• 

Les petites entreprises de transport routier ou 
d'entreposage -~ • • 

• • 
Localisations peu optimisées à petite échelle, dépendantes du marché local ou régional. 
Affinité pour Jes espaces industriels urbains ou périurbains et la proximité des grands axes 
routiers pour des raison d'accessibilité, de clientèle, d'héritages et de morphologie 
urbanistique adaptée aux activités de transport ou d'entreposage. 

Les expéditeurs et services de courrier Indépendants 

Localisations en centre urbain, dictées 
par la proximité des activités de service, 
consommatrices d'opérations 
d'expédition et de courrier. 
Eventuellement localisation dans les 
quartiers à forte population étrangère, 
pour assurer Jes échanges avec Je pays 
d'origine. 

Aéroport li Implantation logistique 

WW 11; Port maritime 

~ 

Plate-forme logistique ::::> I- o~ 0 Agglomération urbaine - ...J 

ti ~ • Terminal intermodal -w Axe autoroutier (!) z - Ow '- Industrie ou zone 
...J (!) Axe fluvial ou ferroviaire industrielle 

I Espace d'activités 
tertiaires 

Les centres de distribution de la grande distribution Localisations en périphérie urbaine, le 
long des axes autoroutiers radiaux ou 
périphériques, dans une logique de 
distribution régionale ou nationale, de 
bonne accessibilité en poids lourds et de 
coats du foncier. Eventuellement, 
implantation au sein de plates-formes 
logistiques périurbaines. Possibilité de 
logique de positionnement au barycentre 
du marché à desservir. 

Les centres de distribution des multinationales 

Les grands transporteurs routiers et entreposeurs 

Les loglstlclens spéclallsés dans !'Industrie 

Les entreprises d'encadrement de la chaine 
logistique Localisations dans des logiques 

proches de celles des services de haut 
niveau, à la marge entre les aires 
urbaines et les grands ports et 
aéroports. Forte agglomération au sein 
de quartiers, ou de parcs industriels 
voire de bâtiments dédiés aux activités 
d'expédition et d'encadrement de la 
chaine logistique. Bâtiments 
semblables aux activités de services. 

Plusieurs logiques d'implantation: 
Les Intégrateurs de fret express - proche des aéroports urbains et à 

la marge des aires urbaines pour la 
desserte des plus grandes 
agglomérations 
- en périphérie pour les activités de 
groupement et de distribution 
régionale ou nationale 

- - au sein d'aéroports de fret 
éventuellement (semi-) 
périphériques pour l'implantation de 
hubs internationaux. 

Implantations périurbaines et périphériques, 
prédilection pour les espaces non-bâtis proches 
des axes autoroutiers et des pôles urbains ou 
aéroportuaires et portuaires, pour des raisons 
foncières, de proximité de la clientèle et 
d'accessibilité. Intérêts pour l'offre des promoteurs 
Immobiliers spécialisés et les implantations au sein 
de plates-formes logistiques. Croissance par la 
mise en réseau d'entreprises indépendantes ou par 
rachat d'opérateurs concurrents. 

Localisations liées à sa clientèle, l'industrie 
productive. Affinité pour les espaces industrialo 
portuaires, la proximité des zones Industrielles, 
voire les parcs de fournisseurs accolés aux plus 
grandes usines de montage. Parfois, logiques de 
développement en arrière-pays portuaire. 

,w 
I- (!) 
et:: <{ o en a. 0 en a. zW ~ g: 
I- z w 

w 
I- - > w - c w I- w et:: (.) ::::> I- 

<C o en 
- ::::> - I- c c en z 
(!) :- 

w 0 ...J 

c.. ...J 

> I- 

Les grands loglstlclens généralistes 

Localisations optimisées à petite 
échelle, pour une distribution 
d'envergure nationale ou 
continentale. Si les marchandises 
sont produites hors de l'Europe, 
Implantations en arrière-pays 
portuaire, éventuellement en ayant 
recours au transport intermodal. 
Sinon, logiques de positionnement à 
proximité des aires urbaines et des 
autoroutes. Intérêt fort pour l'offre 
immobilière flexible et les plates 
formes logistiques. 

Superposition de plusieurs logiques 
géographiques, par le biais d'une 
différenciation des opérations menées 
dans les implantations: 
-Activités d'expédition à proximité des 
pôles urbains, portuaires et 
aéroportuaires. 
- Activités d'entreposage et de 
distribution terrestre en périphérie ou 
banlieue urbaine, éventuellement au 
sein de plates-formes logistiques. 
-Activités de logistique industrielle à 
proximité des sites productifs. 



Au niveau nord-ouest européen, ces éléments se combinent pour générer un espace 
schématisé par la figure 43. Celui-ci est organisé autour des centres internationaux, composés 
d'agglomérations ou de groupes de villes majeures et abritant les principaux ports et aéroports 
européens. Les principaux axes d'échanges de marchandises les relient entre eux ainsi qu'au 
reste du territoire et notamment aux centres continentaux ou régionaux. Ces derniers 
constituent des centres de consommation et de production importants à l'échelle européenne, 
mais sans disposer du même rayonnement international. Des logiques locales et régionales se 
surimposent à cette logique continentale. C'est notamment l'articulation entre les villes et leur 
proche banlieue. Apparaissent aussi des situations telles que celle observable en Angleterre 
avec une concentration des activités autour de Birmingham : le positiormement des 
logisticiens dans des espaces proches du barycentre du marché national. 

Dès lors, la répartition spatiale de la logistique renforce la concentration des activités 
économiques autour des centres les mieux insérés dans l'économie mondiale. La morphologie 
métropolitaine et adoptant \m profil proche de celui des services de haut niveau d'une partie 
de cette activité est remarquable et inattendue pour un secteur qui pourrait être envisagé au 
premier abord comme étant constitué d'opérations relativement lourdes. Cette géographie se 
distingue par le poids important des facteurs liés à l'accessibilité et au transport de 
marchandises. Ceci se manifeste par la concentration d'activités autour des ports et aéroports, 
par l'attractivité des espaces proches des grands axes routiers ou par la mise en place 
d'arrière-pays portuaires, au sein desquels se développent des terminaux multimodaux, 
générant une polarisation des flux. 
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Notre hypothèse de recherche posait l'idée que l'uriplantation d'activités logistiques mettait 
en concurrence les territoires européens et que, dans ce contexte, les aires métropolitaines 
devaient être en position favorable. Nous complétions cette affirmation en signalant qu'il 
existait probablement des différences géographiques selon les activités menées par les 
logisticiens. 

Nos résultats confirment d'abord l'attrait des aires métropolitaines pour les activités 
logistiques. Ces espaces ont un rôle de structuration de la géographie de ce secteur. 
Néanmoins, des mécanismes de sélection existent au niveau local, entre les centres urbains et 
leur proche périphérie, aux abords des pôles d'échanges internationaux et en fonction de la 
présence de terrains ou de bâtiments aménagés pour accueillir de la logistique. Dans ce cadre, 
plusieurs éléments ayant trait à l'évolution de la localisation des logisticiens, de l'emploi ou 
de l'immobilier tendent à indiquer une périphérisation relative de cette activité, au profit des 
espaces périurbains et des arrière-pays portuaires. 

De même, la seconde partie de l'hypothèse s'avère exacte : la géographie des activités 
logistiques est différenciée en fonction des services logistiques menés par les entreprises. 
Néanmoins, cette différenciation géographique au sein du secteur logistique ne se limite pas à 
ces seules oppositions entre branches. Nous avons démontré que la taille des entreprises et 
leur rayon d'action, le type de clientèle auxquelles elles s'adressent, les modes de transport 
privilégiés pour véhiculer les biens traités et la morphologie de ces derniers déterminent 
également les modalités d'implantation. 

La mise en concurrence des territoires doit être interprétée à la lumière de ces résultats. Au vu 
des facteurs de localisation des activités logistiques, les territoires ne peuvent accueillir 
chacune des branches de ce secteur. La mise en concurrence intervient entre espaces 
proposant une offre similaire et pour un même type d'activités. Il peut s'agir des espaces 
métropolitains pour la captation des activités logistiques d'encadrement, des territoires en 
périphérie d'vme agglomération pour l'implantation d'opérations de distribution destinées à 
son approvisionnement ou des régions situées dans les arrière-pays portuaires dans le cadre 
d'une restructuration des opérations de distribution à l'échelle continentale. En outre, la mise 
en concurrence doit aussi être différenciée selon l'échelle à laquelle elle intervient. Au niveau 
régional, elle ne concerne que les plus grands acteurs, opérant au moins à l'échelle nationale 
et disposant de plusieurs implantations. Ils sont les seuls à pouvoir opérer des choix 
d'implantations à petite échelle. Au contraire, les plus petites entreprises dépendent d'abord 
de facteurs locaux. En outre, la différenciation géographique de l'activité logistique ne doit 
pas être interprétée uniquement comme le fruit de choix établis par les logisticiens. Il s'agit 
aussi du résultat d'un mécanisme de sélection des acteurs par les facteurs conjoncturels, 
l'évolution du marché de la logistique sous-traitée et des besoins des entreprises, 
d'infrastructures et d'accessibilité, ou structurels, la morphologie du tissu économique. 

Finalement, notre hypothèse de départ devrait être complétée et nuancée, et être exprimée 
comme suit : 

Dans un contexte d'autonomisation du secteur, l'implantation des activités logistiques met 
en concurrence les territoires européens à plusieurs échelles ; les aires métropolitaines sont 
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favorisées, dans le cadre d'une structuration spatiale organisée selon un modèle centre-
périphérie polarisé autour des espaces urbains. Les modalités géographiques de cette 
industrie sont dictées par plusieurs oppositions, relatives à l'activité menée par les 
entreprises, mais aussi à leur taille, leur échelle d'activité et les contraintes et opportunités 
induites par les marchandises traitées et le marché immobilier. 

Notre approche enrichit les connaissances issues de la littérature relative à la localisation des 
activités logistiques. 

D'abord, elle démontre l'intérêt, pour comprendre les logiques géographiques de ce secteur, 
d'analyser l'implantation des activités statiques à différentes échelles et leur articulation, fait 
pourtant peu étudié, à cause d'un privilège donné à l'étude des éléments liés au transport. 

Dans ce contexte, nos résultats relativisent et explicitent les phénomènes de mondialisation et 
de polarisation des activités logistiques, régulièrement mis en exergue par la littérature. Si des 
groupes à portée continentale, voire mondiale, se forment, leur importance relative dans le 
secteur reste limitée. L'internationalisation ne concerne que les pôles urbains, aéroportuaires 
ou portuaires où se concentrent également les activités d'encadrement et de commandement, 
ce qui accrédite une forme de polarisation de l'activité logistique sur ces espaces. Cependant, 
en dehors de cette frange internationalisée de la logistique existent de nombreux acteurs dont 
la localisation est surtout guidée par les infrastructures de transport terrestre et la morphologie 
de leur marché. Dès lors, si les agglomérations urbaines font également figure d'espaces 
recherchés par ces entreprises, c'est parce qu'elles constituent des marchés de consommation 
majeurs. De plus, ce sont plutôt les franges périurbaines qui sont privilégiées, dans un 
contexte de conciliation entre accessibilité et coûts du foncier. Enfin, il existe un dense tissu 
de petits acteurs logistiques, opérant notamment dans le transport routier ou le commerce de 
gros, dont la localisation dépend du marché local. En outre, si des concentrations d'activités 
logistiques apparaissent autour des centres urbains ou de transport, elles sont conditionnées 
par d'autres facteurs, ayant trait à la situation fonctionnelle et géographique de ces pôles, à 
leur rôle et aux acteurs impliqués. Dans ce cadre, l 'un des éléments majeurs, déjà signalé dans 
la littérature et explicité par notre approche, est l'opposition entre activités logistiques 
orientées vers la prestation de services et les opérations de prise en charge matérielle des flux 
de marchandises. Ceci illustre la nécessité qu'il y avait de mener une approche empirique 
globale et multi échelle afin d'établir un cadre de connaissance unifié et comparatif des 
territoires européens. 

Aussi, un élément très peu évoqué est le fait qu'à travers la géographie des activités 
logistiques et son évolution apparaissent les restructurations contemporaines du contexte 
socio-économique. Le développement de la prestation logistique est notamment le finit de 
l'internationalisation et de la flexibilisation de l'économie. Dès lors, ses acteurs adoptent des 
localisations propres à ces formes d'organisation, comme les marges des agglomérations ou 
les parcs industriels spécialisés et disposant d'une offre immobilière souple. Dans ce cadre, 
les acteurs financiers et immobiliers ont un rôle croissant pour la localisation des logisticiens. 
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Enfin, les pouvoirs publics, rarement envisagés dans la littérature scientifique, pèsent pourtant 
sur la géographie du secteur, en particulier par le biais de l 'offre de terrains, de la mise en 
place d'infrastructures de transport ou de la régulation du marché. 
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Troisième partie : la politique publique en 
matière-de-logistique-eii-Europe 

3.1 Introduction 

Ce troisième volet de la thèse a pour objectif de participer à la réponse à la seconde question 
de notre problématique, relative aux impacts territoriaux de la logistique. Nous défendons le 
fait que ces derniers sont le fruit d'une combinaison des attentes des industriels du secteur et 
de la politique menée par les pouvoirs publics, à différents niveaux de décision. 

Pour rappel, notre hypothèse de départ relative à la politique publique en Europe suggère que 
la gouvernance actuelle est orientée vers une approche entrepreneuriale et guidée par le souci 
d'attirer des investisseurs privés pour créer de l'activité et des emplois. Dès lors, notre 
approche s'organise par le biais d'une étude des interactions et rapports de force des 
différentes parties prenantes intervenant dans la problématique. 

Dans ce cadre, ce volet est consacré à l'identification des politiques publiques menées en 
Europe à tous les niveaux hiérarchiques. L'étude de la question est organisée en deux parties 
principales. Il s'agit d'abord de décrypter le rôle des différents échelons de pouvoir en Europe 
et les modalités guidant leur action actuelle en matière de développement territorial et de 
logistique, par le biais d'une étude des textes politiques et des mesures prises ou envisagées 
par l'Union européenne et les États membres. Ceci constitue le cadre théorique de l'étude des 
politiques menées en matière de développement territorial et de logistique dans les régions 
d'ancierme industrie et en Wallonie en particulier, et dans les villes européennes, avec une 
analyse fine du cas bruxellois. 

La combinaison de ces résultats avec ceux relatifs à la géographie de la logistique constitue la 
base de notre analyse des impacts territoriaux, qui est l'objet de la partie suivante. 

3.2 Logistique et politique publique, un état des lieux 

Nous défendons l'hypothèse selon laquelle la politique publique influe et régule selon 
différentes modalités la façon dont l'activité logistique et de transport de marchandises 
intèragit avec le territoire. En effet, les autorités déterminent l'affectation du sol, la régulation 
du marché du transport ou des échanges internationaux. En cela, elles orientent et s'inscrivent 
dans les rapports de force de la société, participant à la médiation entre les attentes des 
différents acteurs socio-économiques et notamment du secteur logistique (Jessob, 1997 ; 
Gunder, 2010). 
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Pour défendre et étayer notre hypothèse, il est nécessaire de déterminer le rôle des niveaux de 
pouvoirs et les options politiques suivies par ces derniers. Après avoir identifié les enjeux 
posés par la logistique aux autorités publiques et les différentes façons dont ces dernières 
peuvent agir, nous nous interrogeons sur la répartition des compétences en Europe en matière 
de développement territorial, en partant de l'échelon européen et en descendant dans la 
hiérarchie décisionnelle. 

3.2.1 Les enjeux de la logistique pour les décideurs et la répartition des 
compétences 

La logistique suscite différents enjeux pour les autorités publiques en matière de 
développement territorial. Leurs politiques s'organisent à plusieurs échelles et se déclinent en 
une série de domaines d'actions, relatifs à l'économie, au transport, à l'aménagement du 
territoire et au social. 

Pour les autorités, les problématiques relatives à la logistique sont d'abord économiques, il 
s'agit de déterminer la façon dont cette activité participe au fonctionnement de l'économie, en 
créant des emplois ou en permettant un meilleur fonctionnement du reste des acteurs. Dans ce 
contexte se posent des questions sociales et sociétales, à propos du type d'emplois que 
proposent les logisticiens et de la manière dont cette activité est perçue par les populations. 
Dès lors se posent des enjeux relatifs au transport de marchandises, qui concernent l'évolution 
des flux et leur répartition modale. De même, l'usage du sol par l'activité logistique et ses 
lieux d'implantations ainsi que leur régulation doivent être pris en charge par les autorités. 
Enfin, de ces éléments découlent des problématiques relatives à l'environnement, émissions 
polluantes, consommation d'espaces et autres nuisances. 

L'intégration économique et politique européenne s'est traduite par une redéfinition de la 
répartition de ces compétences. L'Union européenne a progressivement intégré des politiques 
relatives aux infrastructures et équipements, aux services (anciennement) publics, au transport 
et télécommunications et à l'environnement. Cette européanisation, allant de pair avec 
l'extension géographique de l'Union, vise à unifier les États membres derrière un projet 
politique et économique commun. Cependant, cette évolution progresse de façon différenciée 
selon les domaines. Ainsi, l'Union européenne, telle qu'elle est structurée après le traité de 
Lisbonne de 2007, dispose d'un pouvoir exclusif sur les problématiques relatives à 
l'établissement des règles de concurrence et le fonctionnement du marché intérieur ainsi 
qu'au niveau de l'union douanière (UE, 2012a). Certaines compétences sont dites partagées, 
c'est-à-dire qu'elles sont exercées tant par l'Union européenne que par les États membres. 
Dans notre cas, il s'agit du transport et des réseaux transeuropéens, de l'environnement, de la 
cohésion économique, sociale et territoriale et de la politique sociale. Enfin, pour certains 
domaines, qualifiés de compétences de coordination, l'Union européenne dispose uniquement 
de la possibilité de mener des politiques d'appui et de coordination de l'action des États 
membres ; ceci concerne notamment la politique industrielle. La répartition fine des 
compétences partagées entre l'Union et les États membres est régie par les principes de 
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subsidiarité et de proportionnalité. En vertu de ceux-ci, les décisions politiques prises doivent 
s'appliquer autant que possible sur les niveaux inférieurs, donc sur les organes de décision 
nationaux, régionaux ou locaux des États membres. L'Union européenne doit devenir active 
seulement si les niveaux de décision inférieurs ne sont pas en mesure de résoudre des 
problèmes indépendamment et raisonnablement (UE 2012b). Dans ce cadre, au niveau de la 
politique sociale, de l'aménagement du territoire ou du développement économique, les 
compétences restent presque exclusivement aux mains des États membres. De plus, les 
décisions opérationnelles relatives au territoire, qu'il s'agisse d'aménagement ou de choix 
économiques opérationnels, sont de plus en plus intégrées aux compétences des autorités 
régionales (Baudelle et coll., 2011 ; Getimis, 2012). 

Les modalités de cette évolution semblent symptomatiques de l'idéologie guidant la 
construction européenne et ont des impacts en matière des choix politiques et de leurs 
conséquences (Vanolo, 2010). Nous traitons la question en deux étapes, d'une part la 
politique de l'Union européenne et ensuite les politiques des États membres du Nord-Ouest de 
l'Europe. 

3.2.2 Le rôle de l'Union européenne pour la politique publique en matière 
de transport de marchandises et de logistique 

Plusieurs politiques sectorielles de l'Union européenne, relatives au transport, à la régulation 
du marché unique, à la concurrence ou à l'orientation économique sont susceptibles 
d'influencer le secteur de la logistique et du transport de marchandises (Karamistos, 2005). 
Bien que ces politiques n'aient pas nécessairement un caractère spatial, elles influent 
indirectement fortement sur le territoire de l'Union et son économie (UE, 1999). De plus, la 
politique régionale européenne, qui est territorialisée et mobilise d'importants budgets, peut 
impacter l'organisation de l'activité logistique. 

Nous passons en revue ces différents domaines et déterminons leurs impacts sur l'évolution 
sur le secteur du transport de marchandises et de la logistique et sa géographie. 

3.2.2.1 La formation du marché unique européen 

En premier lieu, l'une des réalisations majeures de la Communauté puis de l 'Union 
européenne a été la création d'un marché unique européen, qui était déjà inscrit dans le traité 
de Rome de 1958 (Baudelle et coll., 2011). Il se traduit par la suppression des droits de 
douane sur tout le territoire et des contrôles aux frontières dans le périmètre Schengen et par 
l'instauration de la libre circulation des personnes, des biens et des capitaux, dans le cadre 
d'un marché concurrentiel. Cette mesure a servi de cadre à de nombreuses autres politiques. 
Elle s'accompagne d'une libéralisation de certains services publics et d 'un encadrement strict 
et une réduction des aides d'État, compensés par la mise en place d'une politique régionale 
européenne (Buunk et coll., 1999; Baudelle et coll., 2011). Par ailleurs, en plus de la 
poursuite de mesures juridiques et macro-économiques visant à uniformiser progressivement 
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le marché, des politiques d'infrastructures transnationales sont menées. Nous évoquons la 
portée de ces différents éléments dans la suite du propos. 

3.2.2.2 La politique des transports 

Les autorités européennes ont mis tardivement en place une politique des transports puisque 
ce n'est qu'en 1992 qu'est sorti le premier livre blanc traitant de la question (CE, 2001). Ce 
retard est lié à l'importance stratégique du transport, qui a poussé les États membres à 
conserver leur prérogative nationale. Cette compétence reste d'ailleurs partagée entre les deux 
niveaux de pouvoir. 

En constatant l'inefficacité du marché, se traduisant par des coûts externes élevés, la 
congestion et im déséquilibre modal favorable au transport routier, la politique de l'Union en 
matière de transport de marchandises s'organise autour de plusieurs objectifs : le 
désengorgement, le désenclavement et la libéralisation du marché et, plus récemment, le 
développement du transport intermodal et le découplage de la croissance économique et de 
celle du transport (Tight et coll., 2004 ; EC, 2007). 

La principale réalisation de l'Union a été de libéraliser le marché du transport de 
marchandises, tous modes confondus. Le transport routier a été réformé en plusieurs étapes, 
entre 1990 et 1998, pour aboutir à une libéralisation totale, que ce soit au niveau du prix, du 
transport international, de l'accès à la profession ou pour le cabotage, c'est-à-dire le transport 
effectué à l'intérieur d'un État membre par une compagnie étrangère à ce pays (CEMT, 
2001). Au niveau aérien, la libéralisation a été mise en œuvre par paquets entre 1987 et 1997. 
Ainsi, en 1992, les tarifs aériens ont été libéralisés, et le cabotage a été ouvert en 1993 et 
généralisé le 1" avril 1997 (Dobruszkes, 2009). Au niveau fluvial, cette évolution est 
intervenue entre 1996 et 2000, avec la suppression du tour de rôle, qui régissait la répartition 
du trafic entre les opérateurs. Ceci s'inscrivait dans la continuité d'une politique plus ancienne 
de limitation volontaire du nombre de bateaux pour réduire la surcapacité de la flotte 
intérieure européenne et d'encouragement à la restructuration du secteur privilégiant de plus 
grands opérateurs (CEMT, 2006). Enfin, le transport ferroviaire de marchandises a également 
été complètement libéralisé, en plusieurs étapes. Il s'est agi d'une œuvre de plus grande 
envergure dans la mesure où elle supposait de réformer un marché quasi entièrement public et 
essentiellement basé sur des acteurs étatiques (CE, 2007). Dès 1991, a été rédigée une 
directive visant à séparer du point de vue de la comptabilité le transport et la gestion des 
infrastructures, d'orienter les opérateurs ferroviaires vers un objectif de rentabilité financière 
et de réduction de l'endettement et de permettre l'accès au marché à de nouveaux opérateurs 
(CEMT, 2001). C'est à partir de 1997 que des réalisations concrètes ont été engrangées, avec 
la libéralisation de corridors de fret européens. En 1998 a été adopté le premier paquet 
ferroviaire qui prévoit la définition d'un réseau transeuropéen, le libre accès au réseau, la 
séparation des organismes de transport de ceux assurant la gestion des infrastructures et un 
système indépendant de tarification de l'utilisation des infrastructures. Ces mesures se sont 
traduites par ime libéralisation totale du transport ferroviaire de fret en 2007 (CE, 2006). En 
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parallèle, les services aéroportuaires au sol ont également été libéralisés complètement en 
2003. 

Du point de vue des infrastructures, plusieurs mesures_ont_été_prises-Llo.bjectif_de_llUnion. 
européenne en la matière est de promouvoir et développer le report modal, 80 % des fonds 
dédiés au transport devraient y être consacrés, tout en recormaissant que la route restera la 
colonne vertébrale des échanges (EC, 2009). Plusieurs projets sont menés en parallèle. Un 
réseau transeuropéen de transport (RTE-T) a été dessiné pour guider les futurs 
investissements en infrastructures de transport (CE, 2005). Il s'accompagne d'une 
identification des goulets d'étranglement à supprimer et des axes à réaliser en priorité. Sur ces 
axes, l'Union peut participer partiellement au financement de nouvelles infrastructures et 
entend privilégier des montages en partenariat public-privé pour les réaliser. D'autre part, 
l'Union souhaite revitaliser le rail, en développant un réseau réservé au fret et en uniformisant 
les pratiques et les infrastructures. Cette politique doit se baser sur l'amélioration de la 
compétitivité du secteur, par le biais de la libéralisation, en tirant exemple des situations nord-
américaines et britanniques (CEMT, 2001). L'Union entend profiter de cette libéralisation des 
opérateurs ferroviaires pour favoriser l'émergence d'entreprises européennes en créant un 
marché unique harmonisé censé leur être favorable (EC, 2007). L'action se focalise dès lors 
sur la mise en place de corridors européens, correspondant aux RTE-T, sur lesquels la 
signalisation est progressivement xmiformisée et le matériel est interopérable, permettant la 
circulation de convois sans interruption. L'objectif de 2001 était d'arriver à une part de 
marché de 15 % du rail en 2020 pour les échanges intérieurs, c'est-à-dire de doubler sa part de 
l'époque et de tripler la productivité du personnel ferroviaire (CE, 2007). De plus, l 'Union 
entend favoriser le transport maritime et fluvial, notamment en créant des autoroutes de la 
mer, c'est-à-dire des liaisons maritimes à courte distance enfre ports européens pour le 
transport de poids lourds, dans le cadre du programme Marco Polo (EC, 2007). Enfin, la 
régulation de la construction et du développement des infrastructures portuaires et 
aéroportuaires au niveau européen est organisée par le biais de la mise en concurrence des 
terminaux et des services associés, qui doit favoriser leur compétitivité économique. 

Par ailleurs, pour favoriser le report modal et réduire les impacts environnementaux du 
transport, l'Union européenne a mis en place ime stratégie dont l'objectif est d'intégrer les 
coûts externes des différents modes, c'est-à-dire de monétariser leurs impacts négatifs et de 
les faire payer par les usagers ou les transporteurs (EC, 2007). Ceci réduirait la compétitivité 
de la route et de l'avion, qui sont les moyens de transport les plus polluants, tout en ne 
remettant pas en cause la régulation par le marché libre. La seule mesure concrète relative à 
cette intemalisation des coûts est l'intégration progressive du transport aérien européen dans 
le marché européen des droits d'émissions de gaz carbonique. Dans le cadre de celui-ci, les 
compagnies aériennes devraient acheter leurs droits d'émettre de tels gaz, qui correspondent à 
une partie de leurs impacts environnementaux, à partir de 2012. 

L'Union mène également plusieurs actions relatives à la promotion et la diffusion des bormes 
pratiques, européennes et étrangères, en matière de transport de marchandises, en privilégiant 
les démarches de benchmarking (EC, 2007). L'objectif est d'identifier et de promouvoir des 
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initiatives pouvant être généralisées au niveau européen et de valoriser l'innovation et la 
recherche dans le secteur. Ces démarches aboutissent à l'établissement de normes pouvant 
être contraignantes, par exemple pour la signalisation ou la morphologie des infrastructures, 
ou relatives à l'environnement, en particulier au niveau des émissions des véhicules (CE, 
2001). 

Par contre, en vertu du principe de libre circulation et de libre concurrence, les mesures 
coercitives de limitation des flux prises hors du cadre européen sont interdites et combattues 
par l'Union (EC, 2008). Un État membre ne peut interdire l'accès de son territoire à certains 
types de véhicules, par exemple en fixant des normes relatives aux poids lourds qui 
s'écarteraient des règles européermes en la matière. Le report modal doit être le fruit du jeu du 
marché libre et d'une incitation non financière des acteurs (EC, 2007). 

3.2.2.3 La politique de compétitivité 

En plus de la politique des transports, l'Union européenne a influencé le marché de la 
logistique et du transport de marchandises dans le cadre de sa politique de compétitivité. En 
effet, les autorités européennes voient dans ce secteur un vecteur d'amélioration de la 
compétitivité des territoires ; de ce fait, la logistique est mise en valeur par l'agenda de 
Lisbonne, visant à baser la stratégie économique européenne sur cette compétitivité (Perry, 
2010). Ceci se traduit par diverses mesures (EC, 2007). 

La libéralisation du transport, évoquée ci-dessus, s'inscrit notamment dans cette stratégie, 
dans la mesure où les autorités européennes envisagent la logistique et le transport de 
marchandises comme une activité essentiellement commerciale, qui incombe à l'industrie 
(CE, 2006). 

Cette démarche ne s'est pas limitée au seul transport de marchandises. Sous l'égide de 
l'Union européenne, les services postaux ont également été libéralisés (Plehwe, 2001 ; CE, 
2006) . Cette ouverture du marché a débuté par les colis et le marché des entreprises, secteurs 
pour lesquels la demande était grande de la part des intégrateurs de fret, qui offraient déjà ces 
services pour les échanges internationaux (Plehwe, 2001). La libéralisation est maintenant 
complète, y compris pour les envois de plis par les particuliers. 

Cette politique s'est doublée d'une volonté de l'Union de promouvoir des « champions 
européens », c'est-à-dire des entreprises ayant ime base européenne et une envergure propre à 
être concurrentielle sur le marché logistique et de transport de marchandises mondial (EC, 
2007) . Cette stratégie devrait passer par la restructuration d'anciens opérateurs publics 
postaux et de transport et leur redéploiement vers les services logistiques. 

3.2.2.4 La politique régionale et le développement territorial 

En ce qui concerne le développement territorial, comme nous l'avons déjà signalé, l'Union 
européenne ne dispose pas de compétences exclusives. Sa politique se centre sur 
l'uniformisation des structures politiques au niveau européen plutôt que sur la déflnition 
d'objectifs communs (Baudelle et coll., 2011). Seul un document de cadrage de la politique 
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territoriale européenne a été réalisé, le Schéma de Développement de l'Espace 
Communautaire, datant de 1999. Par ce document, l'UE et ses États membres entendent 
encourager un développement polycentrique de l'Europe. 

Par contre, l'Union influe directement sur l'aménagement du territoire et les choix 
économiques qui y ont trait par le biais de ses outils de financement. Les autorités 
européennes disposent de plusieurs fonds à destination des collectivités publiques ayant des 
dotations, des objectifs et des critères d'éligibilité variés (Baudelle et coll., 2011). Cevix-ci 
sont définis dans le cadre des orientations stratégiques communautaires. En décidant 
d'octroyer des budgets ou des prêts avantageux à certains projets, l 'Union peut orienter les 
choix des États membres et des régions en matière de développement territorial, notamment 
pour le transport de marchandises et la logistique. 

C'est la politique régionale ou de cohésion de l'Union européerme ou politique de cohésion 
économique qui est l'outil disposant du budget le plus élevé des initiatives européennes. 
L'objectif de cette politique, créée en 1986, est de favoriser la convergence de la richesse 
régionale à l'échelle de l'Union (Baudelle et coll., 2011). Elle notamment été mise en place 
pour remplacer les aides publiques d'états. Cette politique détermine l'utilisation des fonds 
structurels européens, c'est-à-dire environ 300 milliards sur sept ans. Elle se décline en trois 
enveloppes budgétaires et autant de types de critères d'éligibilité et d'aires géographiques 
d'intervention différents. Ces derniers ont évolué au gré des périodes de financement, des 
traités européens et des objectifs de l'Union. S'inscrivant dans la stratégie de Lisbonne et 
Gôteborg de 2000, ces fonds ont été recentrés sur la compétitivité et l'attractivité des 
territoires (Thielemann, 2002 ; Crescenzi, 2009). De même, même si cela ne change pas le 
principe redistributif de ces fonds structurels, privilège a été donné au financement sur base de 
projets plutôt que d'enveloppes destinées aux régions (Vanolo, 2010 ; Baudelle et coll., 2011). 
Le principal outil de financement de cette politique de cohésion est le Fonds Européen de 
Développement Régional (FEDER), qui peut être sollicité pour l'aide aux projets 
d'infrastructures et d'aménagements contribuant à la compétitivité européenne. Un deuxième 
fonds, le Fonds social européen (FSE) soutient les actions relatives à l'emploi et la formation. 
Enfin, le troisième et dernier outil de financement est le fonds de cohésion, pour lequel seuls 
les pays les plus pauvres de l'union sont éligibles. Par ce biais, l 'Union favorise aussi 
l'instauration d'un niveau décisionnel régional fort, puisqu'il s'agit de l'entité territoriale de 
référence pour l'attribution de ces financements (Baudelle et coll., 2011). 

De plus, l'Union dispose d'une banque d'investissement, la Banque européenne 
d'investissement (BEI), qui peut être sollicitée pour financer des projets contribuant au 
développement économique et social et à la cohésion européenne (Baudelle et coll., 2011). 

Par le biais de ces structures de financement, l'Union influe sur le marché du transport et de la 
logistique. En général, ce secteur bénéficie, comme nous l'avons signalé précédemment, 
d'une image positive auprès des autorités européennes, que ce soit du point de vue de 
l'économie, de l'environnement ou de la compétitivité sur le marché mondial. Ceci se traduit 
par un accès facilité aux fonds européens. Au niveau des infrastructures, les axes 
transeuropéens de transport et les terminaux portuaires et aéroportuaires sont éligibles pour 
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être financés au moins partiellement par le biais de ces fonds et prêts (CE, 2006). En effet, 
L'UE considère qu'il s'agit d'investissements favorables à la cohésion européenne et à la 
compétitivité des territoires (CE, 2005b). Dans la mesure où la logistique est identifiée 
comme un vecteur d'innovation en matière de transport et de compétitivité des territoires, la 
construction d'infrastructures d'accueil pour des entreprises du secteur, voire l'impleintation 
de certains industriels, peuvent aussi faire l'objet de financements européens. Enfin, le 
transport intermodal étant l 'axe privilégié par l'Europe pour résoudre la problématique des 
déplacements de marchandises, les initiatives en la matière peuvent solliciter les fonds 
européens, de même que toute autre innovation dans le secteur. En outre, la formation de la 
main-d'œuvre permettant de s'adapter aux demandes des industriels du transport et de la 
logistique peut être financée par l'Union. 

Par ailleurs, bien que cette volonté ne se traduise pas par des mesures concrètes ou des textes 
légaux, l'Union européenne encourage vivement et régulièrement les États membres à adopter 
des politiques économiques et d'aménagement favorables au développement d'activités 
logistiques (EC, 2007 ; Bôhme et coll., 2008). L'Union encourage les échanges de bormes 
pratiques en la matière entre entités européennes, en particulier par le biais du benchmarking, 
qui est l'un des piliers de l'agenda de Lisbonne. 

3.2.3 Le développement territorial dans les pays du nord-ouest de l'Europe, 
ses mutations et les conséquences en matière de logistique 

Ayant fixé le cadre européen, son action et sa portée, il s'agit de s'interroger sur le rôle et la 
répartition des compétences au sein des États membres en matière de développement 
territorial, dans l'Europe du Nord-Ouest. 

Le développement territorial, entendu comme la combinaison des politiques d'aménagement 
et celles relatives au développement économique, est un domaine pour lequel les États 
membres conservent un pouvoir étendu. En vertu du principe de subsidiarité, qui s'applique à 
tous les pouvoirs publics européens, les choix opérationnels en matière territoriale tendent à 
être pris par les organismes sous-nationaux, c'est-à-dire les régions ou les municipalités 
(Vanolo, 2010). 

Bien que l'action réglementaire de l'Union européenne se limite à fixer un cadre décisionnel 
commun, par le biais de ses politiques incitatives, cette dernière ne reste pas inactive. L'Union 
encourage à territorialiser les politiques des États membres et à appliquer le principe de 
subsidiarité (Baudelle et coll., 2011). Du point de vue économique, il s'agit, pour les autorités 
d'identifier les activités à promouvoir pour valoriser le territoire et améliorer leur attractivité 
et leur compétitivité. 

Pour en comprendre les implications sur les structures de gouvernance et les objectifs 
politiques, nous synthétisons ci-dessous l'évolution des structures décisionnelles et des 
objectifs du développement territorial des États membres nord-ouest européens pour ensuite 
en déterminer les conséquences du point de vue du transport de marchandises et de la 
logistique. 
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3.2.3.1 Les mutations de l'approche du développement territorial 

"Du-point~de~vue~de~la~politi'qû'endes~Étâts~membres" nord-ouest européens en matrèrë~dë" 
développement territorial, une évolution générale apparaît, qui est la montée en puissance des 
niveaux de pouvoir régionaux et sous-régionaux. Ceux-ci sont censés être plus proches de 
l'échelle de fonctionnement de l'économie, plus réactifs et souples vis-à-vis des évolutions de 
cette dernière et correspondent à l'échelle de réception des aides européennes de la politique 
régionale de cohésion. De nouvelles compétences sont conférées à ce niveau de pouvoir, qu'il 
s'agisse des régions en France, au Royaume-Uni ou en Belgique, des Landers en Allemagne, 
des provinces aux Pays-Bas. Ce sont surtout les matières relatives à la gestion du territoire ou 
au développement économique opératiormel qui leurs sont déléguées. Les niveaux 
décisionnels supérieurs, nationaux en particulier, se muent en échelons stratégiques, orientant 
l'action des échelons régionaux ou sous-régionaux (Buunk et coll., 1999 ; Getimis, 2012). Il 
ne faut néanmoins pas exagérer la portée de ce mouvement, dans la mesure où, sauf dans les 
pays fédéraux, le financement et la perception de l'impôt restent aux mains de l'État central, 
qui conserve dès lors un niveau décisionnel primordial (Baudelle et coll., 2011). En cela, les 
compétences supplémentaires déléguées aux régions correspondent à un encouragement à 
valoriser leurs avantages, à être responsables de leur destin économique et social. 

Ceci se produit dans le cadre d'une action publique qui se tourne vers la compétitivité des 
territoires en tant que mode de régulation (Perry, 2010). Les objectifs des politiques 
territoriales s'orientent vers la polarisation de l'espace et des initiatives autour des centres les 
mieux insérés dans l'économie mondiale (Capron, 2002). De nouvelles structures et échelles 
d'action et de nouveaux modes d'organisation du territoire apparaissent. Il s'agit des pays en 
France, des aires métropolitaines en Allemagne, des partenariats entrepreneuriaux locaux au 
Royaume-Uni ou de la structuration du territoire néerlandais autour de trois niveaux de pôles 
urbains (Bohme et coll., 2008). Ces structures sont souples dans l'espace et le temps, se créent 
sur base volontaire, souvent pour porter des projets particuliers, et sont le fruit de partenariats 
entre différents organismes publics et, éventuellement, d'acteurs privés. Elles n'ont 
généralement qu'une vocation stratégique et non réglementaire. 

Les structures décisionnelles doivent s'adapter à ces exigences de compétitivité, en identifiant 
les pôles de croissance, les avantages comparatifs de leur territoire, et en les promouvant par 
le biais de la création de clusters, de pôles de compétitivité et d'outils de marketing (Capron, 
2002). Tous les pays nord-ouest européens ont poursuivi de telles politiques (Baudelle et coll., 
2011). Elles se concrétisent également par la mise en place de structures visant à faciliter 
l'investissement, qu'il s'agisse d'aides spécifiques ou d'organes encourageant et prospectant 
les investisseurs. 

Dïins ce contexte, ce sont les espaces métropolitains qui structurent le développement 
territorial européen. Ils sont identifiés comme des pôles forts dans l'économie 
internationalisée, car concentrant des compétences, des capacités d'irmovation, des marchés et 
des activités fortes telles que les services avancés et la recherche et développement (Brenners, 
2000). 
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Enfin, les autorités nationales tendent à financer les politiques locales et régionales par le biais 
de projets plutôt que par l'attribution de fonds fixes (Baudelle et coll., 2011). Ceci se déroule 
dans un contexte de réduction des fonds nationaux disponibles pour les politiques de 
développement régional et local (Vanolo, 2010). Cette double tendance encourage en retour 
les pouvoirs publics à agir tels des entrepreneurs, en multipliant les initiatives pouvant être 
financées. Cela n'exclut cependant pas le financement et la prise en charge directe, par l'état 
central, de projets de développement économique, surtout lorsqu'ils sont de grande envergure 
(Thielemann, 2002). 

Malgré tout, il ne faut pas exagérer l'importeince de ce cadre politique. La mise en œuvre 
pratique de ces politiques traduit souvent aussi des équilibres locaux ou des héritages anciens, 
qui ne s'inscrivent pas nécessairement dans l'évolution vers plus de compétitivité et de 
polarisation. De même, les décisions prises avant 1980 ne recherchaient pas nécessairement 
en permanence l'équilibrage du territoire (Baudelle et coll., 2011 ; Getimis, 2012). Cette 
analyse doit plutôt être vue comme un témoin de l'évolution de l'idéologie européenne 
relative au territoire et ses occupants, résultat de l'évolution du contexte politique et 
économique général, et dont l'influence doit être identifiée dans la suite de l'étude. 

Surtout, bien que l'Union européenne participe à ce mouvement, son origine et ses modalités 
ne sont pas communes à tous les pays européens et les États nations restent ime clé de lecture 
primordiale de ces évolutions. Dans les pays fédéraux, comme la Belgique et l'Allemagne, le 
mouvement de décentralisation a été plus précoce et profondément accompli (Baudelle et 
coll., 2011). De même, la réunification allemande et son coût ont été un fait central de la 
montée en puissance des Landers, qui, à la suite de la réduction des fonds nationaux qui leurs 
étaient alloués, ont dû rapidement établir une politique économique et sociale proactive 
(Brenner, 2000). C'est aussi la perspective d'une baisse de la solidarité nationale qui a poussé 
la Wallonie à adopter une politique de développement territorial plus entrepreneuriale. Les 
Pays-Bas et la Flandre, dont la politique d'aménagement a été plus anciennement 
polycentrique, ont adapté cette dernière pour hiérarchiser ces pôles et mettre en exergue les 
mieux connectés internationalement d'entre eux (Union Économique Bénélux, 2003). Au 
Royaume-Uni, le développement du territoire a été précocement délégué aux régions, tout en 
conservant un contrôle financier fort de l'État central (Baudelle et coll., 2011). Dans un 
premier temps, il s'est agi d'approfondir ce mouvement, jusqu'à la rupture de 2011, liée au 
changement de gouvemement national, qui s'est traduite par la disparition de l'échelon 
régional pour la politique de développement économique au profit de partenariats locaux, et 
par le désengagement financier de l'état central dans le financement de ces dernières. Enfin, 
en France, État historiquement centralisé, la politique régionale de développement territorial 
se développe plus lentement et reste l'initiative de l'État central, qui conserve en grande partie 
le levier de financement des collectivités locales et régionales (Baudelle et coll., 2011). 

3.2.3.2 Les implications en matière de logistique 

La vision politique relative à la logistique s'inscrit dans les tendances relatives au 
développement territorial, en privilégiant le positionnement compétitif et attractif des 
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territoires. Les initiatives sont polarisées sur les nœuds identifiés comme étant bien localisés 
pour promouvoir des activités logistiques et sur les axes qui les relient (Sheffi, 2010). 

Ceci se traduit d'abord dans la rhétorique_relatiy.e_au_transport-de_marchandises-et-à-la. 
logistique. Chacvm des pays du Nord-Ouest de l'Europe entend se positionner comme un 
espace attractif pour accueillir de telles activités, et en particulier des entreprises cherchant à 
implanter des activités de distribution à l'échelle européenne (Hesse, 2008). Ce discours est 
conforté par la promotion d'une situation centrale en Europe ou d'une localisation idéale en 
arrière-pays des grands ports maritimes (Mérenne-Schoumaker, 2007). Dans ce contexte sont 
mis en avant les centres les mieux connectés aux réseaux mondiaux, villes et aires 
métropolitaines, ports ou aéroports, ainsi que les grands axes d'échanges. Ces ambitions sont 
exprimées dans différents documents stratégiques, qu'il s'agisse de masterplans ou de 
rapports de prospectives et autre étude de benchmarking tendant à démontrer le 
positionnement central des territoires étudiés. 

Au niveau des politiques opérationnelles, les États membres envisagent la logistique et le 
transport de marchandises selon plusieurs axes. 

Pour les infrastructures, il s'agit de promouvoir la construction de grands axes d'échanges et 
terminaux stratégiques, susceptibles de concrétiser les ambitions nationales relatives à la 
logistique. Ce sont des liaisons à grande capacité reliant les ports à l'arrière-pays, les 
infrastructures portuaires ou aéroportuaires ainsi qUe les maillons manquant des axes 
d'échanges européens (Lavaud Letilleul, 2007 ; Noteboom, 2008a). Ces infrastructures 
doivent permettre d'orienter et de rationaliser les flux pour valoriser les territoires sur 
lesquelles elles sont implantées. Du point de vue de leur mise en œuvre, les modalités 
différent d'un pays à l'autre, certains envisageant d'entrer directement dans leur financement 
quand d'autres délèguent cela aux autorités régionales et locales ou envisagent des 
partenariats avec le privé. 

En ce qui concerne l'accueil des entreprises, l'accent est mis sur la nécessaire polarisation des 
sites d'implantations sur des nœuds stratégiques, bien reliés aux réseaux européens 
d'échanges, à proximité des marchés ou sur les voies où transitent les marchandises (Hesse, 
2006 ; Roso et coll., 2009). L'objectif est de valoriser les parties du territoire disposant d 'un 
avantage sfratégique pour l'implantation d'activités logistiques et d'y attirer tant les 
entreprises européennes que les acteurs locaux cherchant des sites mieux adaptés à leur 
demande (De Ligt et coll., 1998). Ces pôles logistiques devraient idéalement être 
multimodaux pour participer au report des flux vers la voie d'eau et le rail. Si des cadres 
nationaux de mise en œuvre de cette ambition sont fixés, ils ont une vocation indicative (Savy 
et coll., 2010). Seule l'Allemagne a établi un schéma national des villages de fret, dont 
l'implantation est proche des villes et des pôles d'échanges anciennement établis, ports, 
aéroport et terminaux intérieurs et pour lesquels l'état fédéral peut financer une partie des 
infrastructures (Hesse, 2008). À cette exception, c'est aux régions ou autorités locales qu'est 
confiée la mise en œuvre des infrastructures d'accueil d'activités logistiques, à l'image des 
modalités suivies pour les parcs d'activités en général et en mobilisant les mêmes acteurs 
(Paché, 1992; Hesse, 2006). 
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Enfin, en plus des politiques d'innovation sont envisagées des mesures relatives à 
l'organisation du secteur et à l'innovation, toujours dans un objectif de valorisation des 
potentiels nationaux (Sheffi, 2010). Il s'agit de créer et valoriser des structures de clustering et 
des pôles de compétitivité, permettant aux acteurs privés et publics de valoriser leurs 
connaissances, d'échanger leurs points de vue ou de participer à des programmes 
d'innovation, éventuellement en partenariat avec des universités et autres structures de 
recherches. Dans ce cadre est mise en avant la nécessité d'orienter la recherche publique en la 
matière vers des thématiques susceptibles d'être mises en valeur par les industriels et 
d'améliorer leur compétitivité. 

3.2.4 Synthèse 

Notre analyse laisse apparaître une politique orientée sur la (dé)régulation par le marché. En 
une vingtaine d'années, les autorités européennes et les États membres ont mis en place un 
marché unique européen concurrentiel du transport de marchandises et de la logistique. Celui-
ci repose sur deux axes principaux : l'uniformisation du marché, en supprimant les barrières 
interétatiques pour les échanges, ou promouvant la construction d'infrastructures 
transeuropéennes et l'européanisation de la régulation. En parallèle, les marchés du transport 
et postaux ont été libéralisés. Les initiateurs de cette stratégie l'envisagent comme étant la clé 
d'une meilleure compétitivité de l'Europe, vecteur privilégié pour créer de la croissance et de 
l'emploi et s'intégrer dans l'économie mondiale. 

Cette politique européenne s'inscrit dans la lignée des positions développées par divers 
organismes internationaux tels la banque mondiale, l'OCDE ou l'OMC (OCDE, 2002 ; WTO, 
2010 ; World Bank, 2012). Ces organismes, en concertation avec les autorités nationales, 
encadrent l'organisation et la régulation du marché mondial. Les modalités actuelles de cette 
action sont basées sur la libéralisation des marchés internationaux. Bien qu'ils n'aient pas tous 
une capacité d'action étendue dans les pays occidentaux, ces organismes internationaux 
participent à la diffusion de l'idée d'ouverture accrue des marchés. 

En parallèle, l'Union poursuit l'ambition de favoriser l'émergence d'entreprises privées dans 
le secteur du transport et de la logistique ayant une envergure européenne, voire mondiale. 
Ces groupes seraient des porte-drapeaux continentaux et des vecteurs d'une bonne intégration 
de la région dans l'économie mondiale. 

Il ressort de cette analyse que la politique européenne peut être qualifiée de néolibérale 
puisqu'elle correspond aux principaux critères qualifiant cette politique et l'idéologie qui la 
sous-tend (Harvey, 2005 ; Vanolo, 2010). 

En premier lieu, il s'agit d'une réappropriation par les autorités publiques d'une politique 
libérale, faisant suite à une période, ayant débuté au sortir de la Seconde Guerre mondiale, 
axée sur une régulation étatique relativement forte dans le cadre du compromis keynésien. Ce 
virage se traduit par la libéralisation de nombreux secteurs économiques anciennement 
publics. Il est d'ailleurs assumé par les autorités. 
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Deuxièmement, ressortent des politiques, ou de leur absence, différents éléments 
généralement considérés comme fondateurs de la théorie néolibérale contemporaine. Ces 
stratégies politiques ont été mises en œuvre à partir des années '80 dans les pays anglo-seixons 
pour répondre au ralentissement économique. Cette pensée se base sur le fait que le marché 
privé organisé par la concurrence théoriquement libre et non faussée est nécessairement plus 
rationnel et efficace que toute régulation ou entreprise publique, car il aboutit à un équilibre 
bénéficiant à toutes les parties. Ce postulat se traduit par plusieurs mesures concrètes, au 
niveau de la politique européerme en matière de transport et de logistique. Il s'agit de 
l'ouverture des marchés et de la libéralisation des monopoles d'État, de la libéralisation du 
commerce et des échanges, de l'élimination des barrières à l'investissement et de la discipline 
budgétaire stricte pour les organismes publics. L'absence d'une politique régulatrice 
européenne en matière d'aménagement du territoire ou de développement économique, au 
profit de la compétitivité s'inscrit dans la même idéologie, envisageant la concurrence comme 
seul facteur de régulation. 

Troisièmement, la politique européenne et de ses États membres se situe dans la lignée de 
celle des organismes internationaux généralement considérés comme vecteurs du libéralisme 
contemporain à l'échelle mondiale. 

Des politiques nationales de développement territorial dans l'Europe du Nord-Ouest et de 
leurs impacts vis-à-vis de la logistique se dégagent plusieurs tendances. Bien que chaque pays 
suive sa propre politique, la tendance est à la mise en exergue des niveaux de pouvoir 
régionaux, métropolitains et sous-régionaux, jugés adéquats pour le développement 
économique compétitif. Les échelons supérieurs se chargent d'établir les stratégies devant être 
appliquées par les échelons inférieurs. 

Ceci participe à un recentrage du développement territorial vers la compétitivité et 
l'attractivité des territoires en tant que mode de régulation. Les objectifs des politiques 
territoriales, qui visaient généralement à rééquilibrer l'espace national du point de vue socio-
économique, ont mué en une trentaine d'années pour s'orienter vers la polarisation de 
l'espace et des initiatives autour des centres les mieux insérés dans l'économie mondiale et la 
valorisation des avantages comparatifs nationaux et régionaux. 

Les structures décisionnelles doivent s'adapter à ces exigences, en identifiant les pôles de 
croissance, en les promouvant par le biais de la création de clusters et d'outils de marketing et 
en étant suffisamment souples pour s'adapter aux attentes des investisseurs. Ce sont les 
espaces métropolitains qui structurent le développement territorial européen. 

Ces modalités d'actions des pouvoirs publics nationaux s'inscrivent dans la ligne de la 
politique de l'Union. Elles contribuent à la mise en place d'un cadre compétitif européen 
multiéchelle. Tout comme pour l'UE, cette politique peut être rattachée aux préceptes de 
l'économie néoclassique et à l'adoption de l'idéologie néolibérale (Gunder, 2010). Elle est 
axée sur l 'offre et sur le développement économique privé. La mise en exergue de la 
compétitivité comme vecteur de croissance en remplacement des politiques de cohésion et de 
rééquilibrage est aussi un élément emblématique de ce virage (Vanolo, 2010). Enfin, le fait de 
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miser sur les avantages comparatifs est le pendant de l'organisation d'une économie basée sur 
le libre-échange dans la théorie économique classique et néoclassique. 

3.3 Les implications pratiques, une analyse des régions 
d'ancienne industrie et des agglomérations européennes 

Après avoir établi le cadre dans lequel sont prises les décisions en matière de développement 
territorial en Europe et déterminé la façon dont est envisagée la logistique, il s'agit de 
s'interroger sur les répercussions pratiques, du point de vue des politiques menées. Cette 
question est posée pour deux types d'espaces en Europe. En premier lieu, ce sont les 
politiques des régions d'ancienne industrie, parmi lesquelles la Wallonie, qui sont étudiées. 
Ensuite, nous menons une étude similaire pour les agglomérations urbaines, avec une mise en 
exergue de Bruxelles. 

3.3.1 Les politiques publiques en matière de logistique dans les régions 
d'ancienne industrie européennes 

La logistique est souvent identifiée par les autorités publiques comme un vecteur de 
développement économique, de création d'emplois et de résolution d'une partie des 
problèmes de mobilité. Le contexte décisionnel, orienté vers une approche entrepreneuriale, 
encourage, tant au niveau européen que national, le développement de cette industrie. Dès 
lors, il nous semble particulièrement intéressant d'analyser les politiques menées par les 
régions d'ancienne industrie. En effet, ces dernières présentent ou présentaient une structure 
économique défavorable, à la suite de la crise de l'industrie lourde en Europe occidentale 
durant la seconde moitié du XX^ siècle (Vandermotten et coll., 2004 ; CESRW, 2011). Dans 
un contexte qui privilégie la compétitivité et la concurrence entre les régions comme mode de 
régulation, ces territoires et levirs autorités ont dû rapidement identifier des pôles de 
croissance et des activités pour lesquelles ils seraient plus attractifs que leurs voisins et qui 
permettraient d'amener des investisseurs. L'activité logistique devrait faire partie de ces 
secteurs privilégiés (Hesse, 2002a), d'autant qu'elle peut participer à la réponse au manque de 
services aux entreprises des régions d'ancienne industrie, qui est pointé comme un déficit 
préjudiciable à leur situation socio-économique (Gallouj et coll., 2006). 

Pour déterminer les impacts territoriaux de cette dernière, y compris au niveau local, il est 
nécessaire de comprendre comment ces autorités agissent, quels sont les impacts du cadre 
politique dans lequel elles se situent et comment s'articule cette gouvernance avec les attentes 
et les actions de la sphère privée. Une étude approfondie du cas wallon doit permettre de 
descendre à un niveau de détail encore accru et d'analyser et comprendre le jeu d'acteurs se 
mettant en place jusqu'au niveau local et les articulations entre les différentes autorités 
publiques et les industriels et investisseurs. 
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Dans ce cadre, en plus d'une analyse des politiques déployées, nous menons une étude 
comparative des réalisations emblématiques de chacune de ces régions, les plates-formes 
logistiques Trilogiport, Logport, DIRFT, Dourges Delta 3 et Venlo Tradeport (figure 44). 

3.3.1.1 Une comparaison des politiques menées 

La question de la politique menée par les régions d'ancienne industrie est traitée par le biais 
de l'analyse d'un échantillon de territoires européens ayant une morphologie et une histoire 
économique proches. Il s'agit de la Rhénanie du Nord-Westphalie, du Nord-Pas-de-Calais, de 
la Wallonie, des Midlands de l'Est et du Limbourg néerlandais. Ces régions font partie des 
territoires qualifiés d'ancienne industrie (Vandermotten et coll., 2004) ou de Région 
Européenne de Tradition Industrielle (CESRW, 2011). Elles ont un passé d'industrie lourde, 
sidérurgique ou charbonnière, une situation socio-économique les plaçant sous la moyenne du 
reste de l'Europe occidentale et de nombreux espaces anciennement industriels à reconvertir. 
Nous étudions successivement leurs politiques vis-à-vis de la logistique et du transport de 
marchandises. 

FIGURE 44 : SITUATION DES RéGIONS ET DES INFRASTRUCTURES é T U D I é E S 
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La Rhénanie-du-Nord-Westphalie a été confrontée à une restriction de son industrie lourde, en 
particulier dans le bassin de la Ruhr (Danielzyk et coll., 2004). Dans ce contexte, la 
reconversion a d'abord été axée sur des politiques de subsides et de réduction des 
déséquilibres territoriaux, menées par l'État allemand dans le cadre d'une poursuite des 
politiques keynésieimes. Celles-ci n'ont pas permis d'inverser la tendance économique et ont 
été remises en cause, tant par les autorités régionales que nationales à partir des années '80 
(Pasleau, 2003 ; Danielzyk et coll., 2004). Cette réflexion est intervenue dans le contexte du 
virage libéral, allemand et européen, de l'action publique, mais aussi du coût de la 
réunification du pays. Elle s'est traduite par l'octroi de moyens d'action accrus aux autorités 
régionales, mais dans des enveloppes financières réduites. Dans ce contexte, la politique de 
développement territorial en Rhénanie-du-Nord-Westphalie s'est tournée vers des objectifs 
d'innovation, de polarisation des initiatives et de spécialisation des espaces et le 
développement des services et les activités de plus haute technologie. Une décentralisation 
des initiatives a aussi été menée, d'une part, pour répondre aux problèmes spécifiques de ces 
sous-espaces et, d'autre part, pour permettre aux pouvoirs locaux et urbains de résoudre eux-
mêmes les problèmes qui se posaient sur le territoire, en mobilisant les forces vives et les 
capacités locales, et en faisant éventuellement appel à des fonds régionaux ou nationaux 
(Bômer, 2001 ; Danielzyk et coll., 2004). L'une des aires métropolitaines censées structurer le 
territoire national et l'action des pouvoirs publics en la matière est située dans la région, il 
s'agit de la métropole Rhin-Ruhr (Blotevogel, 2007). Elle regroupe les villes de la Ruhr, ainsi 
que les agglomérations de Cologne et de Dusseldorf 

Dans ce contexte, la logistique a été considérée comme l'un des secteurs à privilégier (Boldt 
et coll., 2010). Ceci s'est traduit par diverses initiatives. En premier lieu, deux villes ont été 
identifiées comme des nœuds logistiques où devaient se concentrer les initiatives (Danielzyk 
et coll., 2004). Il s'agit d'abord de Dortmund, qui doit devenir un centre d'excellence et 
d'innovation de la logistique, en matière de recherche et de formation, par le biais d'une 
implication des universités et centres de recherche publics ou privés. Des unités de recherches 
universitaires ont été créées, à l'initiative de la région, de la ville de Dortmund et de 
l'Université de Dortmund. Le second pôle est Duisburg, où doivent être concentrées les 
initiatives industrielles relatives à la logistique ; l'objectif est d 'y favoriser le développement 
d'activités de stockage et distribution à l'échelle régionale, nationale et européenne, en 
profitant de l'existence du port de Duisburg, premier port intérieur européen, et de la situation 
d'arrière-pays des ports de la mer du Nord (Boldt et coll., 2010). Cette politique doit se 
traduire par une mise à disposition de terrains adaptés pour les industriels, de préférence 
multimodaux, par des aides à l'implantation et par la prospection des investisseurs. Dans ce 
cadre, une structure a été mise en place, qui rassemble la ville et le port de Duisbourg ainsi 
qu'un promoteur immobilier, et qui est chargée d'identifier les terrains industriels à 
reconvertir pouvant être destinés à la logistique (Duisport, 2004). C'est à son initiative qu'a 
été créée en 1998 une nouvelle plate-forme logistique multimodale appelée Logport. Par 
ailleurs, Duisburg correspond à l 'un des nœuds identifiés au niveau national comme un centre 
logistique multimodal, ce qui le rend éligible pour recevoir des fonds fédéraux. 
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Ces pôles primaires, Duisburg et Dortmund, doivent structurer les nœuds secondaires que sont 
Cologne et Neuss-Dusseldorf, qui abritent également des terminaux intermodaux associés à 
des parcs d'activité logistique. De plus, pour coordonner et faire la publicité de cette politique, 
un cluster de la logistique dans la Ruhr a été mis en place (LogistikRuhr, 2010). 

Le Nord-Pas-de-Calais a une situation économique similaire aux autres espaces d'ancienne 
industrie. Dans un premier temps, la reconversion a été prise en grande partie en charge par 
l'État français. Avec la décentralisation progressive, les régions ont acquis des compétences 
supplémentaires en matière de développement économique et d'aménagement du territoire. Le 
Conseil régional du Nord-Pas-de-Calais a établi en 2006 son Schéma Régional 
d'Aménagement et de Développement du Territoire (SRADT) (Région Nord-Pas de Calais, 
2008) qui doit rassembler les objectifs stratégiques en matière de développement territorial. 
Suivant la volonté nationale, celui-ci est axé sur une structuration du territoire autour des 
métropoles et des pôles de compétitivité et de croissance (Région Nord-Pas de Calais, 2008 ; 
Maillefert, 2009). Dans ce contexte, la logistique et le transport ont été identifiés comme des 
points forts de la Région, à promouvoir et développer dans le futur (Liefooghe, 2005 ; Région 
Nord-Pas de Calais, 2006). 

La politique du Nord-Pas-de-Calais en la matière a pour objectif est de faire de la région un 
« hub » européen pour les activités de transport et de logistique, en attirant les investisseurs 
opérant à cette échelle, qui profiteraient de la situation d'arrière-pays portuaire et de nœud 
d'échange national et européen (Région Nord-Pas de Calais, 2006). C'est à partir du début des 
années '90 que des études ont été menées en vue de développer des activités logistiques dans 
la région, d'abord dans le cadre national, puis au niveau régional. Dès le début, l'accent a été 
mis sur le besoin de rassembler ces investissements sur un pôle majeur, raccordé aux réseaux 
de transport multimodaux plutôt que de disperser les projets. Le site de Dourges a été choisi 
dès 1993 pour accueillir cette plate-forme et le financement du projet a été inscrit dans le 
Contrat de Plan État/Région (CPER) 1994-98 (Delta 3, 2011). La fonction des plates-formes 
secondaires de la région a été définie (desserte régionale, métropolitaine, locale...) dans le 
cadre de documents indicatifs (Région Nord-Pas-de-Calais, 2008), sachant que seule Dourges 
a une vocation européenne. Pour rééquilibrer les développements logistiques, le SRADT 
(Région Nord-Pas de Calais, 2006) de 2006 prévoit de renforcer l 'offre de terrains pour le 
développement de la logistique dans l'arrière-pays immédiat des trois ports maritimes. Calais, 
Dunkerque et Boulogne-sur-Mer. Le Contrat de Projet État/Région 2007-2013 réaffirme 
l'objectif de positionnement de la région comme une aire logistique européenne et de 
développement du transport intermodal. Il s'agit notamment de développer une seconde 
grande plate-forme pour répondre à la saturation de Dourges, en tenant compte de la future 
potentielle liaison fluviale Seine-Escaut. En plus de ces initiatives, la Région mise sur 
l'innovation. Lors de la définition des six pôles de compétitivité régionaux destinés à 
favoriser le développement économique régional (Région Nord-Pas-de-Calais, 2008), l'vm 
d'eux a été centré sur l'innovation en logistique. Enfin, une structure publique de marketing, 
Nord-Logistique, a été créée pour vanter les atouts de la Région auprès des investisseurs. 
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La Wallonie a été confrontée à un double enjeu, celui de reconvertir une économie marquée 
par un héritage d'industrie lourde dans le sillon urbain principal Sambre et Meuse et à une 
structure étatique en voie de fédéralisation qui lui a conféré des compétences croissantes. La 
politique de reconversion de l'économie wallorme s'est basée jusqu'à la fin des années '80 sur 
des investissements publics élevés, nationaux puis régionaux, dans les grands travaux 
d'infrastructure et le soutien à l'industrie, avec des objectifs de rééquilibrage du territoire 
(Pasleau, 2003 ; Destatte, 2010). À partir des aimées '90, dans un contexte combinant vm 
constat de non-redressement de l'économie régionale, un virage libéral des politiques, une 
réduction des moyens financiers et une régionalisation accrue de la Belgique, la Wallonie tend 
à développer \me politique de développement territorial axée sur des secteurs économiques 
jugés irmovants ou à fort potentiel de croissance, et à polariser territorialement ses 
interventions (Destatte, 2010). Ceci se traduit, par la réalisation en 1999 du Schéma de 
Développement de l'Espace Régional (SDER) (Région wallonne, 1999), document 
stratégique d'orientation de la politique territoriale wallonne. Celui-ci est axé sur la 
métropolisation et l'insertion du territoire dans les réseaux européens. En 2005, le plan 
Actions prioritaires pour l'avenir wallon, également appelé plan Marshall (Région wallorme, 
2005) a recentré la politique économique publique autour du soutien à l'innovation, du 
clustering et des pôles de compétitivité. Cette volonté a été confirmée lors du changement de 
majorité et de l'établissement du Plan Marshall 2.vert qui succède au précédent document. 

La volonté régionale de développer la logistique pour reconvertir l'économie régionale a été 
affirmée dans le SDER en 1999. Ce document souligne l'importance pour la Wallonie de 
promouvoir les activités logistiques et la nécessité de se doter de plates-formes logistiques, en 
se positionnant comme un arrière-pays des ports de la mer du Nord. Un classement de ces 
plates-formes selon leur importance et leur accessibilité est également effectué. Ensuite, le 
SDER explique que la Wallonie doit miser sur l'essor de la logistique, en ayant ime stratégie 
intégrée, afin d'éviter le saupoudrage des investissements, et en coordormant cette politique 
avec celle du renforcement du maillage urbain wallon (Région wallorme, 1999). L'objectif est 
aussi social, puisque ce secteur est appréhendé comme un créateur potentiel d'emplois peu 
qualifiés. L'importance du secteur logistique pour le développement économique de la 
Wallonie a été confirmée en 2005 dans les Actions prioritaires pour l'avenir wallon (Région 
wallonne, 2005). Y sont définis cinq pôles de compétitivité sur lesquels doivent s'axer les 
budgets et les initiatives publiques en matière d'économie, parmi lesquels le pôle transport et 
logistique. Ces pôles rassemblent les entreprises, les universités et les centres de recherche et 
de formation dans un domaine donné afin de développer des projets communs. Suite à 
l'adoption de ce plan, une structure baptisée Logistics in Wallonia, regroupant un cluster et im 
pôle de compétitivité, a été créée pour rassembler les différents acteurs du secteur, coordonner 
leurs initiatives et promouvoir l'innovation. Des plans de développement des activités 
logistiques et des plates-formes multimodales ont également été réalisés. Le plus abouti est 
r« élaboration d'un schéma de développement intégré des réseaux et terminaux de fret en 
Région wallonne », réalisé en 2004 (Stratec, 2004) à la demande du Ministère de 
l'Équipement et des Transports de la Région wallonne. Ce plan prévoit de développer les 
plates-formes multimodales walloimes pour arriver à capter un trafic de 600.000 conteneurs 
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par an à l'horizon 2020 et attirer les centres de distribution européens dans la région. Dans ce 
but, ce plan identifie les terrains disponibles en Wallonie pour y développer des activités 
logistiques. Ce document propose la création d'une plate-forme multimodale d'importance 
européenne en aval de Liège, le long du Canal Albert, qui constituerait l'interface entre les 
ports maritimes de la mer du Nord, et surtout Anvers, et le reste de l'Europe du Nord-Ouest. Il 
existe une volonté de concrétiser cette plate-forme en aval de Liège, il s'agit du projet 
Trilogiport, qui rassemble plusieurs acteurs privés et publics et sur lequel nous revenons dans 
la section suivante. 

Les Midlands de l'Est présentent la particularité par rapport aux autres régions étudiées 
d'avoir vu le niveau régional perdre toute autorité du point de vue du développement 
territorial (Baudelle et coll., 2011). Cependant, cet échelon de pouvoir a influencé ces 
matières jusqu'à sa disparition en 2011. Comme dans les autres territoires d'ancierme 
industrie, la reconversion économique s'est d'abord basée sur un fort interventionnisme 
étatique, fruit de la politique keynésieime, basé sur des subsides, des nationalisations des 
activités en crise et une politique territoriale cherchant à diminuer les déséquilibres spatiaux et 
socio-économiques (Tomlinson, 2012). Ensuite, le virage libéral a été plus rapide et brutal en 
Grande-Bretagne dans les années '80. Il s'est traduit par une importance accrue donnée aux 
autorités régionales, une réduction des budgets et un recentrage des politiques sur les pôles de 
compétitivité. Au début des années 2000, les autorités régionales ont été chargées, par le biais 
des agences régionales de développement, d'élaborer des plans stratégiques. Ceux-ci devaient 
orienter la politique de développement territorial et chapeauter différentes déclinaisons de 
propositions stratégiques, relatives à l'économie, aux transports ou à la politique sociale (East 
Midlands Régional Assembly, 2009). Dans les Midlands, le dernier document de ce genre a 
été réalisé en 2009 et fixait la stratégie à l'horizon 2016. Il se basait sur l'identification de 
lieux et d'activités stratégiques devant être encouragés, en promouvant et facilitant 
l'investissement privé. Le changement de majorité nationale, en 2010, s'est traduit par une 
suppression de ce niveau d'action régional et l'initiative tant stratégique que contraignante a 
été confiée aux autorités locales. 

La politique régionale des Midlands de l'Est avait identifié le transport de marchandises et la 
logistique comme des vecteurs de croissance, en se positionnant comme l'aire privilégiée 
d'implantation d'activités de distribution à l'échelle nationale pour attirer les investisseurs 
(East Midlands Development Agency, 2006 ; East Midlands Régional Assembly, 2009). Ce 
secteur était envisagé comme un créateur d'emplois peu qualifiés, nécessaires à la région et à 
sa population pour remplacer l'industrie (East Midlands Régional Assembly, 2006). 
L'objectif des autorités était de concentrer ces activités sur quelques pôles connectés aux 
réseaux autoroutiers et ferroviaires et en particulier Daventry DIRFT, Castle Donington et 
Corby (East Midlands Régional Assembly, 2006). Le but poursuivi était de regrouper sur 
chaque site une masse critique d'entreprises susceptible de créer une demande suffisante pour 
rentabiliser l'utilisation du rail (East Midlands Development Agency, 2006). La disparition du 
niveau régional a rendu caduques ces initiatives stratégiques, mais il semble que les autorités 
locales continuent de développer les centres anciermement promus au niveau régional 
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(Nottingham Business School, 2011). Dans ce contexte, le DIRFT apparaît comme le principal 
pôle logistique régional. 

Le Limbourg néerlandais a été confronté à la reconversion d'une industrie minière qui 
occupait près de 60.000 personnes sur un million d'habitants à la fin des années '70. Dans le 
contexte néerlandais actuel en matière d'aménagement du territoire, les autorités provinciales 
sont chargées d'édicter des documents stratégiques qui peuvent comporter un volet 
contraignant (Lambotte et coll., 2008). Au niveau national, Venlo correspond à un greenport, 
pôle d'excellence environnemental et agroalimentaire, et pôle logistique (De Ligt et coll., 
1998). Les autorités provinciales ont réalisé un plan environnemental (Lambotte et coll., 
2008) en 2006, actualisé en 2010. Ce document fixe la stratégie territoriale. Celle-ci se base 
sur l'innovation et la compétitivité comme vecteur de croissance et encourage la polarisation 
des politiques. 

Dans ce contexte, la logistique et les services associés sont l'un des secteurs privilégiés pour 
créer de l'activité (Provincie Limburg, 2010). Le Limbourg entend se positionner sur le 
marché européen, en se plaçant à l'interface entre les grandes agglomérations nord-ouest 
européennes et les ports maritimes, sur la voie reliant la Ruhr aux ports néerlandais pour 
attirer des activités. Le développement économique passe par la concentration des initiatives 
sur quelques pôles bien connectés (Provincie Limburg, 2010). Venlo doit se dégager comme 
le lieu où se concentrent les initiatives en matière de positionnement européen de la région sur 
le marché logistique : centres de distribution, terminal de conteneurs lié à Rotterdam, interface 
entre la Ruhr les ports de la mer du Nord, etc. Il s'agit également d'y poursuivre la politique 
d'intégration entre le secteur agroalimentaire et les activités logistiques pour favoriser la 
création d'un pôle européen en la matière, en respectant le rôle de greenport (De Ligt et coll., 
1998 ; Provincie Limburg, 2010). Par ailleurs, la volonté provinciale est de développer un 
campus logistique, concentrant la formation et la recherche dans le domaine en vue de 
favoriser l'innovation dans le domaine. Pour concrétiser ces éléments, la Province entend 
opérer en tant qu'agent de coordination et de stimulation des initiatives locales et des 
opérations issues du secteur privé, et favoriser les contacts entre acteurs économiques et les 
instituts de recherche et d'enseignement. 

Les politiques régionales étudiées présentent de nombreuses similitudes d'un territoire à 
l'autre. Elles sont toutes centrées sur l'attractivité vis-à-vis des investisseurs et la 
concentration de l'action publique sur les avantages comparatifs potentiels du territoire et de 
ses acteurs. Elles traduisent aussi le passage d'une politique de relance visant l'industrie à des 
mesures promouvant les services, ici la logistique (Gallouj et coll., 2006). Cette volonté se 
concrétise par deux types d'actions principales. 

Il s'agit d'abord de la création de zones d'accueil, de plates-formes logistiques. Chacune de 
ces régions a créé ou envisage de mettre en place un ou plusieurs grands sites destinés à 
accueillir des entreprises logistiques. L'optique est d'y concentrer les implantations pour 
éviter la dispersion des industries sur le territoire, de créer une masse critique de flux 
susceptible de favoriser le report modal et de se positionner comme des centres logistiques à 
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l'échelle nationale, voire continentale. Un autre élément vanté en la matière est la création 
d'emplois peu qualifiés en remplacement des pertes d'emplois de l'industrie lourde, en 
particulier en promouvant les activités de distribution. 

L'autre axe régulièrement mis en avant est l'innovation en matière de logistique. Celle-ci est 
envisagée comme l'aboutissement d'un recentrage de la recherche publique, universitaire ou 
autre, sur des pôles d'innovation et de compétitivité ou comme la création de structures de 
clustering rassemblant privé et public et menant des opérations de marketing (Sheffi, 2010). 
Elle vise tant à attirer les investisseurs qu'à améliorer la compétitivité de ceux déjà présents 
sur le territoire. 

Cette polarisation de l'action publique régionale en matière de logistique, autour de nœuds 
bien connectés, de plates-formes européennes ou de centres d'innovations peut être lue 
comme un autre exemple du virage libéral contemporain. Celui-ci, dont nous avons expliqué 
les tenants et les aboutissants au niveau national et continental, se reflète également au niveau 
régional. Établissant, dans les années '80 et '90, un constat d'incapacité de reconvertir leur 
économie, de diminution des moyens disponibles et d'une nécessaire prise en charge du 
développement territorial, y compris au niveau du financement, les régions d'ancienne 
industrie ont opté pour la polarisation de leurs actions sur les centres compétitifs et l'attraction 
d'investisseurs privés. 

Dès lors, l'action publique régionale en matière de développement territorial est à présent 
organisée autour de l'offre et de l'attractivité, par le biais de documents stratégiques non 
contraignants, de structures de clustering et de marketing, de pôles d'innovation et de nœuds 
censés connecter le territoire local au système global. Il s'agit finalement d'un miroir et d'une 
traduction régionale et locale de la politique européenne, qui mise sur les mêmes leviers pour 
promouvoir le développement économique : compétitivité et innovation. Ces mesures s'inscrivent 
dans l'idée qu'il faut concentrer l'action des pouvoirs publics sur les portions de l'économie et du 
territoire disposant d'avantages comparatifs relativement aux autorités et activités concurrentes. 

3.3.1.2 La création de grandes plates-formes logistiques, ses causes et ses modalités 

L'élément territorial central de la politique régionale en matière de logistique et de transport 
de marchandises est la mise en place de grandes plates-formes logistiques, visant à concrétiser 
et asseoir ime position d'arrière-pays portuaire et de centre logistique majeur. Chacune des 
régions d'ancienne industrie étudiées a misé, ou entend le faire, sur ce type d'infrastructure. 
La comparaison des réalisations principales de chacune des régions, du point de vue des 
modalités de création de ces plates-formes, des acteurs impliqués ou des entreprises 
implantées permet de dégager d'éventuelles tendances transversales et de comprendre les 
tenants et aboutissants de ces initiatives. Nous présentons d'abord chacune des plates-formes 
pour ensuite analyser les tendances globales. Le tableau 27 reprend les caractéristiques des 
différentes infrastructures. 
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TABLEAU 2 7 : CARACTéRISTIQUES DES PLATES-FORMES LOGISTIQUES 

Logport Duisburg Venio Tradeport Daventry DIRFT Dourges Delta 3 Liège Trilogiport 

Initiateur/ 
Investisseur 

Parc industriel : 200 
millions d'investissements 
publics dont : 
- port de Duisburg 155m€ 
- UE-FEDER : 45 m€ 

Terminal trimodal : 24 % 
port de Duisburg, 66 % 
Contargo (Rhenus), 10 % 
Hupac (Suisse) 

Investissements dans 
l'Immobilier : Privé ; 
notamment Prologis et 
r̂ ACa Wlontan 

Parcs industriels 
tradeports : mise 
à disposition des 
terrains par la 
municipalité 

Terminal 
bimodal : 
investissement de 
l'opérateur privé 
TCT, filiale du 
manutentionnaire 

1, présent a 
Rotterdam 

Investissement 
privé à 1 0 0 % : 
Terrains d'un 
ancien opérateur 
public chargé de 
la distribution 
d'eau 

Investissements 
dans rimmobllier : 
BT, Banque Aviva 
investors, Prologis 

Investissement 
total : 305 m€ 

- Public ; 138 m€ 
(lOONPdC /38 
UE FEDER 

-Privé 167 m€ 
(immobilier), 
notamment PRD 
Distripôle 

Investissement 
total : 160 millions 
d'euros 

- Public : 43 m€ : 
réhabilitation 20m€ 
(Région 80 %/Port 
de Liège 20 %), 
infrastructures 22 
m€ (40% UE 
F E D E R / 6 0 % RW), 
études 700 000 € 
FEDER 

- Privé : 115 m€ 
millions (Dr World, 
WDP, DLL) 

Situation Ancienne usine Krupp, le 
long du Rhin 

Nouveaux 
espaces 
industriels en 
bordure 
d'autoroute et de 
VUlC i c i l c c 

Nouveaux 
espaces 
industriels en 
bordure 
d'autoroute et de 
VUiC ICI ICC 

Ancien site 
industriel, en 
bordure de 
l'fliitnrniitp A 1 pt 

du canal 

Partiellement, 
ancien site 
industriel, en 
bordure de 
l'autoroute et du 

Création 1998 1980 1997 2003 ? 

Superficie du 
terrain 265ha 470ha 

174ha, 500 dans 
le futur 300ha 

100 ha dont 41 
pour entreprises 

Surface 
d'entrepôts 200 000 m'effectifs, 

400 000 m' prévus 350 000 m^ 

300 000 m' 
effectifs, 
1 000 000 m' 
prévus 

200 000 m' 
effectifs, 
300 000 m' 
prévus 

IVIultimodalIté Trimodal Trimodal Bimodal rall-route Trimodal Bi ou trimodal 

Gestion 

Le port de Duisburg est 
propriétaire de 55 % des 
parts du Logoport, le reste 
RAG Montant Immobilien 
o i i l u n 

Temnlnal trimodal: CMA 
P R M N Y K 
OOIVI, IN 1 l \ 
et duisport 

des terrains et bâtiments 

privée 

T e r m i n a i • T^^T 1 Cl 11 iii idi . 1 V./1 

Terrains 
i n u u s i r i c i s . 
Prologis 

i c i i i i i i i d i • iviaiVA^iii 
Group 

Terminal : LDCT 
(Navlland, 
novatrans,...) 

Terrains : Public 
(83 % pouvoirs 
publics locaux, 
17 % Région 
NPdC) 

Terminal : Port de 
Liège et DP World 

Terrains et 
bâtiments : 
WarehouseDePau 
w et Deutsche 
Lagerhaus 
Geselischaft 

Emplois 
prévus 5000 

4000 puis 15 000 
après extension 1500 2000 

Emplois 
effectifs 1500 

1500 fixes 
+ 1500 

saisonniers 3000 1000 

Autre 
occupé a 60 % 

Stratégie rail 
freight 
interchange occupé à 70% 

Occupants 
principaux 

Wincanton NYK Rhenus 
IHG Cobelfret Mackprang 
Group, GNS Impérial 
group, Rhenus, Rhelner 
Bronen , Simon Hengele, 
Helman, DHL, Schenker, 
GEFCO, Géodis 

Prologis, Géodis, 
DSV,KLG, UPS 
Arrow, DHL, 
Eurotyre, Rhenus 

Tesco, Royal Mail, 
Eddie Stobart, 
DHL, Mothercare, 
Ingram Micro, 
NFT, Malcom 
Group, Nissin 

DHL, Kiabi, 
Décathlon, 
Gefco, Rexel, 
Dascher, Leroy 
Merlin 

DP World, WDP, 
DLG 

Sources : Notteboom, 2009 ; Wallonie, DG02, 2012 ; Duisport, 2004 & 2009 ; Delta 3, 2011 ; Provincie Limburg, 2008 ; 
RRSLP, 2010 
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Le logport constitue une extension du port de Duisburg sur un ancien site sidérurgique de 
Krupp, formée par des terrains logistiques adossés à un terminal trimodal relié au Rhin 
(Duisport, 2004). L'investissement public a surtout consisté à réhabiliter et assainir cette 
friche. La gestion est confiée à un consortium entre le port de Duisburg et vm promoteur 
immobilier allemand, RAG Montan Immobilien ; pour certains bâtiments, des promoteurs 
internationaux sont impliqués, tels que Prologis. Le terminal bénéficie de nombreuses liaisons 
intermodales fluviales et ferroviaires le reliant aux ports de la mer du Nord. Il a attiré un 
grand nombre de logisticiens intemationaux, qui y mènent des activités de distribution 
régionale et européenne (Hesse, 2002 ; Duisport, 2009). 

La situation de Venlo est particulière. Il ne s'agit pas d'une plate-forme, mais d'vme aire 
concentrant plusieurs parcs industriels orientés vers la logistique, en particulier des produits 
agroalimentaires, au sein de laquelle existe un terminal intermodal (Provincie Limburg, 
2008). Ces parcs industriels logistiques sont le finit d'une volonté locale, régionale et 
nationale de créer un cluster fort rayonnant au niveau européen en matière de distribution des 
produits frais. Ceci s'est opéré par la concession, de la part des autorités de Venlo, de terrains 
aux abords d'un nœud autoroutier. Un terminal multimodal a été créé par TCT, filiale du 
manutentionnaire portuaire ECT, qui gère plusieurs terminaux dans le port de Rotterdam 
(Notteboom, 2008a) ; des navettes ferroviaires régulières relient le port à Venlo. Plus 
récemment a été inauguré un terminal trimodal. De nombreux logisticiens intemationaux se 
sont implantés en profitant de cette situation. 

Le Daventry Intermodal Rail Freight Terminal est une initiative financée entièrement par des 
investisseurs privés. Le terrain appartient à Servem Trent PLC, un opératevir privatisé de 
distribution d'eau potable. Deux extensions portant la surface totale de la plate-forme à 500 
hectares sont prévues (RRSLP, 2010). Les investissements dans l'immobilier sont le fait d 'un 
consortium entre Aviva Investors, branche du groupe d'assurance du même nom, et British 
Telecom, opérateur de télécommimication anglais, alors que la construction des bâtiments et 
leur commercialisation est menée par Prologis. Le principal occupant est l'entreprise de 
grande distribution Tesco, qui y a concentré plusieurs entrepôts nationaux de son réseau de 
distribution. Le terminal intermodal est opéré par l'entreprise de transport Malcom. De 
nombreuses navettes ferroviaires le relient aux ports anglais et au Tunnel sous la Manche. 
Bien qu'il s'agisse d'un projet projeté, financé et géré entièrement par le privé, ce site est 
inscrit dans la stratégie publique régionale et nationale de transport comme un « Stratégie 
Railfieight Interchange ». C'est-à-dire qu'il s'agit d'un lieu où doit être privilégiée 
l'implantation d'un terminal intermodal associé à des activités logistiques (Haywood, 1999). 
Cette inscription du lieu dans la stratégie publique a été simultanée à la création de la plate
forme et facilite l'obtention de permis d'implantation et l'extension du site (Daventry City 
Council, 2005). 

À Dourges, la plate-forme Delta 3 est le résultat d'un financement mixte public et privé. Tant 
la région Nord-Pas de Calais, l'État central par le biais des CPER, que l 'Union européenne, 
avec le fonds FEDER, ont participé au financement de l'assainissement du site et des 
infrastructures, alors que le privé était chargé du volet immobilier (Maillefert, 2009). La 
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gestion du site suit une même logique de mixité. Le terminal est aux mains d'un consortium 
regroupant plusieurs transporteurs actifs dans le ferroviaire intermodal et qui assurent des 
liaisons entre Bourges, les ports français et l'Ile-de-France. Le terminal fluvial est moins 
utilisé, mais a été établi en prévision de la possible construction du canal Seine-Nord Europe, 
sur lequel nous revenons dans la quatrième partie de la thèse. La plate-forme de Bourges est 
inscrite tant dans les stratégies nationales que régionales et locales en matière de transport et 
de reconversion économique. Les principaux occupants sont Bécathlon, Leroy Merlin et 
Kiabi, qui y ont implanté leur centre de distribution régional ou national (Maillefert, 2009 ; 
Belta3, 2011). 

Enfin, la plate-forme Trilogiport, à Liège est un projet porté par un groupement d'intérêts 
économiques (GIE) public, regroupant le port de Liège, le port d'Anvers et l'intercommunale 
de développement économique liégeoise SPI+, et p£ir plusieurs investisseurs privés dont le 
manutentiormaire portuaire BP World, présent à Anvers et disposant d'un terminal intérieur à 
Genk et deux entreprises immobilières également implantées à Anvers (Wallonie BGO 2, 
2012). L'objectif est de mettre en place une plate-forme logistique en aval de Liège pour y 
mener des activités de distribution à l'échelle européenne en se profilant dans l'arrière-pays 
du port d'Anvers et en développant les navettes fluviales de conteneurs sur le Canal Albert. 
Le financement serait basé sur un partenariat public privé rassemblant la Région Wallonne, 
l'Union européenne et des opérateurs privés. B'une surface initiale d'environ 100 hectares, 
elle pourrait ultérieurement être étendue au site sidérurgique de Chertal après sa fermeture. La 
concrétisation de ce projet dépend, d'une part, de l'obtention des permis d'urbanisme et 
d'enviroimement et, d'autre part, de la mobilisation des fonds privés nécessaires. 

Plusieurs éléments rapprochent les initiatives des différentes régions. 

Au niveau de l'investissement et de l'initiative de création, à l'exception de la plate-forme 
anglaise BIRFT entièrement privée, ce sont toujours des partenariats public-privé qui sont 
privilégiés. Les modalités de ceux-ci peuvent varier, soit il s'agit d'une session de terrains 
publics aux investisseurs privés qui sont alors chargés de la totalité du développement, soit les 
autorités publiques prennent directement en charge une partie du financement des 
infrastructures. Les organismes publics impliqués relèvent, d'une part, des autorités régionales 
ou locales, d'autre part, pour trois des cinq plates-formes, de l'Union européenne, par le biais 
des fonds FEBER. Ceci illustre l'intégration de ces initiatives locales et régionales dans la 
stratégie de l'Union. En général, le développement de l'immobilier est laissé au partenaire 
privé, souvent un opérateur majeur à l'échelle européenne ou mondiale. 

Be même, la gestion de ces plates-formes est partagée entre public et privé, selon différentes 
modalités propres au contexte local. La gestion opérationnelle des terminaux multimodaux est 
majoritairement le fait d'opérateurs privés, impliqués dans la manutention portuaire maritime 
ou dans les liaisons entre les ports et leur arrière-pays. 

Les sites d'implantation sont choisis pour être proches des axes autoroutiers, multimodaux et 
étendus ; ils peuvent dans ce contexte correspondre à d'anciens terrains industriels 
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reconvertis, concrétisant le rôle de la logistique en tant que vecteur de la relance de 
l'économie de ces régions. 

Dans l'état actuel, ces_plates;formes_ont_rarement_atteint.les_attentes-du-point-de_vue-de-la. 
création d'emplois, qui correspondent pourtant à des valeurs faibles en matière de densité 
d'emploi logistique (Hesse, 2008). Cela peut cependant parfois être expliqué par le fait que 
ces sites industriels ne sont pas encore entièrement occupés. 

Les occupants des plates-formes sont régulièrement les plus grands opérateurs logistiques 
européens et mondiaux ; comme nous l'avons expliqué dans la première partie, ils bénéficient 
d'une situation privilégiée pour nouer des partenariats avec les promoteurs immobiliers 
logistiques. Ils disposent de ressources suffisantes pour louer de grands entrepôts et ils 
recherchent de tels sites, en arrière-pays portuaire, dans des situations intermédiaires entre les 
grandes agglomérations, afin de mener des activités de distribution à l'échelle nationale, voire 
européenne. L'on retrouve dès lors une cohabitation entre les grands acteurs de la logistique, 
qu'il s'agisse d'entreprises actives dans l'immobilier, dans le transport international ou dans 
la logistique. 

Ce modèle de grandes plates-formes n'est pas propre aux cinq régions étudiées. Il tend à se 
multiplier en Europe, avec des logiques similaires de polarisation des initiatives en matière de 
logistique de positionnement stratégique à l'échelle nationale ou européenne (Hesse, 2008 ; 
Notteboom, 2009). 

3.3.1.3 Politiques et acteurs de la logistique et du transport de marchandises en 
Wallonie 

La Wallonie est une région exemplaire en matière de politique logistique en Europe. Comme 
nous l'avons signalé précédemment, c'est une région d'ancienne industrie, dont le bassin 
Haine Sambre et Meuse a subi les crises successives des activités textiles, minières et 
sidérurgiques, qui affectent encore profondément la situation socio-économique. La Wallonie, 
est dans une situation intermédiaire entre les ports de la mer du Nord et les villes la Ruhr, des 
Pays-Bas ou du Nord de la France. Néanmoins, la Wallonie est moins urbanisée que les 
régions voisines et, de ce fait, est d'abord un espace de transit des marchandises (Arnold et 
coll., 2007). 

Dans ce contexte, la Région wallonne veut miser, entre autres, sur le secteur des transports et 
de la logistique pour reconvertir son économie. Elle semble bénéficier de divers avantages 
dans le domaine : nombreux terrains disponibles à des prix attractifs, main-d'œuvre 
abondante, infrastructures de transport intéressantes (ports intérieurs, autoroutes européennes, 
aéroports) et permettant le développement de la multimodalité (Arnold et coll., 2007). Les 
autorités entendent tirer parti de la proximité avec les ports d'Anvers et de Rotterdam, dont les 
accès connaissent une congestion croissante et qui cherchent à créer des plates-formes 
d'éclatement dans leur hinterland (Stratec, 2004). L'objectif wallon est d'arrêter les flux de 
transit pour créer de la valeur ajoutée, en accueillant des entreprises logistiques par le biais de 
la création de plates-formes multimodales. D'après l'OFI-AWEX (agence wallonne pour le 
commerce extérieur), le transport et la logistique est l'activité dans laquelle il y a eu le plus 
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d'investissements étrangers et d'emplois créés par ces derniers entre 2000 et 2006 (CPDT, 
2007). 

Dans im premier temps, il est nécessaire de s'interroger sur les origines de cette volonté de 
promouvoir la logistique sur les modalités de cette action. 

La mise en exergue de la logistique en tant qu'activité susceptible de participer à la 
reconversion de l'économie s'est affirmée à partir de la deuxième moitié des années '90, tant 
au niveau régional que du point de vue de différentes parties prenantes sous-régionales. 

La Région a commencé les réflexions à ce sujet en commanditant des études sur les besoins 
logistiques et sur le positionnement de son territoire auprès de consultants et d'universitaires. 
Cet intérêt s'est concrétisé pour la première fois dans le cadre du SDER en 1999. Ce 
document identifie la logistique comme un secteur à promouvoir, en se dotant de plates-
formes multimodales. Il apparaît dans ce document que les provinces de Liège et du Hainaut 
sont les espaces privilégiés pour promouvoir la logistique. Elles disposent de nombreux sites à 
reconvertir, d'axes de transports fluviaux, autoroutiers et ferroviaires offrant la possibilité de 
développer la multimodalité, et elles se situent, selon le SDER, sur des axes d'échanges 
majeurs au niveau des marchandises. À partir de ce moment, les autorités régionales ont lancé 
différentes initiatives. Au niveau des infrastructures, un document, intitulé « L'élaboration 
d'un schéma de développement intégré des réseaux et terminaux de fret en Région wallonne », 
a été réalisé par Stratec à la demande du Ministère de l'Équipement et des Transports. Ce texte 
défend l'idée que les plates-formes multimodales wallonnes pourraient capter 600.000 
conteneurs par an à l'horizon 2020, en se positionnant dans l'arrière-pays des ports de la mer 
du Nord et en attirant dès centres de distribution européens (Stratec, 2004). Les terrains les 
plus aptes à accueillir ces plates-formes sont identifiés et l'opportunité de développer une 
grande infrastructure en aval de Liège est mise en avant. En plus de ce point de vue lié aux 
infrastructures, la Wallonie aspire à utiliser la logistique comme un vecteur d'emploi, 
d'innovation et de compétitivité. Cette volonté s'est affirmée lors de l'établissement du Plan 
d'Action pour l'avenir wallon, en 2005 (Région Wallonne, 2005). Ce texte identifie cinq 
pôles de compétitivité sur lesquels les pouvoirs publics doivent concentrer leur action pour 
relancer l'économie wallonne, ainsi que les mesures à promouvoir. L'un de ces pôles est le 
transport et la logistique. Ceci a engendré notamment la création de la structure Logistics in 
Wallonia qui est chargée de mener des activités de clustering entre les acteurs privés 
logistiques présents sur le territoire régional, finance des opérations de marketing et 
coordonne des projets de recherche et d'innovation. 

Au niveau sous-régional, le Hainaut et Liège sont les provinces concentrant les initiatives. En 
Hainaut, a été publié en 2004 un "Schéma logistique hennuyer", commandité par la Région 
Wallonne afin d'y définir et guider la stratégie des autorités publiques en la matière. Ses 
conclusions sont que la province est bien positionnée au niveau européen pour accueillir des 
activités de distribution et les terrains multimodaux potentiels sont identifiés et classés 
(Tractebel, 2004). En province de Liège, l'initiative en matière de logistique est plus ancienne 
et plus ancrée localement. Le Port de Liège, l'intercommunale liégeoise SPI+ ou le 
Groupement de Redéploiement Economique du Pays de Liège, structure créée en 2004 à la 
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suite de l'annonce de la fermeture de la phase à chaud de la sidérurgie, rassemblant les forces 
vives locales (politiques, acteurs des entreprises et acteurs syndicaux) pour orienter le 
redéploiement économique, vantent le développement d'activités logistiques (Foret et coll., 
2003). Ces acteurs mettent en avant la fiiture plate-forme logistique Trilogiport et l'aéroport 
de Liège. Par ailleurs, cette volonté est également inscrite dans le Schéma de Développement 
de l'Espace liégeois de 2004, document d'orientation stratégique du développement territorial 
de l'agglomération commandité par la Région Wallorme, qui envisage la logistique comme 
une activité à promouvoir dans le bassin liégeois. 

Enfin, d'autres acteurs publics wallons sous-régionaux promeuvent le développement 
d'activités logistiques et de transport. Il s'agit des intercommunales de développement 
économique, structures couvrant toute la Wallonie et responsables de la commercialisation et 
de la mise en oeuvre des terrains industriels publics, et des ports autonomes, organismes 
publics chargés de la gestion des infi-astructures portuaires et des terrains attenants (Arnold et 
coll., 2007). Comme nous le détaillons ci-dessous, ces organismes se sont tournés de façon 
croissante vers la logistique et le transport de marchandises dans le cadre de leurs missions de 
prospection d'investisseurs et d'aménagements de terrains industriels. 

La principale action des pouvoirs publics wallons en matière d'infrastructures est de créer des 
plates-formes logistiques et des terminaux de transport multimodaux. De nombreux sites 
existent ou sont projetés en Wallonie (figure 38). Ils sont majoritairement portés par les 
intercommunales et ports autonomes, souvent en partenariat avec le privé. Sept des huit 
intercommunales de développement économique et trois des quatre ports autonomes wallons 
sont impliqués dans ces réalisations (tableau 28). Du côté du privé se retrouvent, d'une part, 
les spécialistes de l'immobilier logistique et, d'autre part, les filiales issues du monde bancaire 
et des assurances dédiées à l'investissement immobilier de bureau ou d'entreposage. Si ces 
projets étaient tous réalisés, on compterait plus de dix plates-formes multimodales sur le 
territoire wallon. Ceci illustre la grande liberté laissée en Wallonie aux autorités sous-
régionales pour la mise en œuvre de terrains industriels. Bien qu'il existe une structure de 
concertation chapeautant les intercommunales, Wallonie Développement, celle-ci n 'a pas 
d'autorité coercitive. Ceci peut être lu comme une conséquence de la multipolarité urbaine 
wallonne, sans pôle concentrant le leadership régional (Van Hamme, 2002 ; CESRW, 2011). 
En conséquence, les pouvoirs sous-régionaux disposent d'une grande autonomie. 
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TABLEAU 2 8 : CARACTéRISTIQUES DES EVTRASTRUCTURES LOGISTIQUES WALLONNES 

Nom de la plate
forme 

Statut 
au 

- S D E R -

Modes de 
transport 

disponibles 

Surface du 
parc 

industriel 
Nombre 

d'emplois 

Parties prenantes 
Nom de la plate

forme 

Statut 
au 

- S D E R -

Modes de 
transport 

disponibles 

Surface du 
parc 

industriel 
Nombre 

d'emplois 
Intercommunal 

e ou port 
autonome 

Investisseur Occupants 
Statut 

au 
- S D E R -

Modes de 
transport 

disponibles 
e n ha 

Nombre 
d'emplois 

Intercommunal 
e ou port 
autonome privé majeurs 

Plates-formes logistiques 

Dry Port Mouscron 
Lille Intemational inscrit rail-route 71 480 lEG 

Garocentre inscrit 
rail-route-
eau 56 930 IDEA Logitoys 

Charleroi Dry Port inscrit rail-route 30 430 

Port Autonome 
de Charleroi et 
IGRETEC 

Liège Logistics inscrit rail-route 84 1170 SPI+ 

DTZ, John 
Lang Lasalle, 
Montea, Fortis 
RE, KBC TTS 

Adrenne logistics absent route 80 Idelux Groupé 
Projets et extensions de plates-formes logistiques 
Ollignies 
Ghislenghien absent route 32 IDETA Coiruyt 

Courcelles absent route 100 IGRETEC 
WDP, 
Banimmo 

Johnson & 
Johnson ; STEF 

Extension 
Garocentre inscrit 

rail-route-
eau 122 IDEA Gazeley 

Extension Liège 
Logistics (Trilogis 
park / Liègestics) inscrit rail-route 50 SPI+ 

Prologis AG 
Real Eastate 

Ghiin Baudour absent eau-route 300 IDEA H&M 
Tournai Ouest absent route 50 IDETA 

Trilogiport absent 
rail-route-
eau 100 

Port Autonome 
de Liège + Port 
d'Anvers + SPI+ WDP DLG 

Autres parcs Industriels 

East Belgium Park absent route 100 SPI+ Jost Group 
Thuin Lobes absent route 40 IGRETEC Dell XL 

Villers le Bouillet absent route 100 SPI+ 
Les 
mousquetaires 

Nivelles Sud absent route IBW Montea Segro 

Terminaux multimodaux 
Athus inscrit rail-route 

Renory inscrit 
rail-route-
eau 

Projets de terminaux multimodaux 
Vaulx absent eau-route PACO 
Sambreville absent eau-route PACO 

Strépy 
Bracquegnies absent eau-route / PACO 

Sources : intercommunales et Logistics in Wallonia 

En plus de ces plates-formes, la Région s'est investie dans le développement de l'aéroport de 
Liège en tant que centre de fret. La politique aéroportuaire a été régionalisée en 1988 
(Delcourt, 2012). La Région Wallonne a alors créé deux sociétés publiques de gestion 
distinctes pour les aéroports de Charleroi et Liège. Ce dernier a été orienté vers le fret aérien, 
en permettant l'ouverture des pistes 24 heures sur 24 et en menant des investissements dans 
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l'insonorisation ou le rachat des logements alentour, dans l'allongement des pistes ou dans 
l'extension du domaine aéroportuaire (Delcourt, 2012). Cette volonté d'attirer les 
investisseurs dans le domaine du fret aérien s'est concrétisée par l'implantation du hub 
européen de l'entreprise de courrier express TNT en 1998. L'expansion des activités de cette 
dernière, qui représente un peu plus de la moitié du trafic de l'aéroport, et l'arrivée d'autres 
opérateurs de fret aérien ont permis à Liège de passer d'un trafic de 160.000 tonnes en 1998 à 
près de 700.000 en 2011, se hissant à la première place belge et à la septième position 
européenne des aéroports de fret. 

À côté de ces politiques d'infrastructure, les autorités publiques s'engagent dans de 
nombreuses initiatives de formation, d'innovation et de marketing. 

Logistics in Wallonia a notamment commandité auprès de Cushmann & Wakefield une étude 
de benchmarking visant à identifier les territoires européens les mieux positionnés pour 
accueillir des logisticiens et qui classe la Wallonie en première position. Cette étude est 
emblématique de la volonté des autorités régionales de se positionner comme un pôle 
logistique et de distribution à l'échelle européeime, en vantant son offre attractive auprès des 
investisseurs (Logistics in Wallonia et coll., 2009). Nous revenons à ce document dans la 
quatrième partie de la thèse. Par ailleurs, Logistics in Wallonia chapeaute trois études relatives 
à l'innovation. La première a trait au développement de techniques de pointe en matière de 
logistique pharmaceutique, industrie dont la Wallonie entend également valoriser la présence 
par le biais du plan Marshall ^ La seconde, financée par le septième programme-cadre de 
l'Union européenne vise à promouvoir les bonnes pratiques en matière de logistique durable. 
La méthodologie de ces deux programmes est basée sur le clustering et la valorisation des 
initiatives privées, y compris par des financements temporaires. Enfin, Logistics in Wallonia 
soutient le projet Eurocarex, qui cherche à utiliser le TGV pour les échanges rapides de colis 
et dont l'un des points d'arrêt devrait être l'aéroport de Liège. 

Pour sa part, l'Agence wallonne à l'Exportation (AWEX-Wallonia Export and Investment), 
qui est notamment chargée de promouvoir la Wallonie auprès des investisseurs étrangers, 
participe à la publicité de la Région du point de vue de la logistique et du transport de 
marchandises (Logistics in Wallonia et coll., 2009). Cette volonté s'est affichée dès le début 
des années 2000. Elle se traduit par des facilités offertes aux investisseurs étrangers du secteur 
et une promotion du territoire vantant sa situation compétitive du point de vue de la 
distribution européenne et ses faibles coûts d'implantation. 

Enfin, le FOREM, service public régional chargé de l'emploi et de la formation 
professionnelle en Wallonie, a lancé plusieurs formations en logistique et gère trois sites 
d'apprentissage des métiers de la logistique, deux en Hainaut et im à Liège (Arnold et coll., 
2007). Cette politique a été mise en œuvre à partir de 2000, lors du recentrage des actions de 
formation du FOREM sur quelques secteurs identifiés comme porteurs ou novateurs en 
Région Wallonne, appelés centres de compétence. Les formations dispensées correspondent 
en grande majorité aux tâches de prise en charge des flux physiques de marchandises, c'est-à-

' Logistics in Wallonia (2012), Innovation - Logistics in Wallonia, http://\wvw.logisticsinwallonia.be/innovation. page 
consultée le 8 octobre 2012. 
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dire les métiers liés au transport et aux activités menées dans les entrepôts. Cependant, il 
existe également quelques formations en gestion de la chaîne de logistique, limitées aux 
métiers intermédiaires, tels qu'assistant, planificateur ou technicien. 

Cette synthèse de la politique wallorme en matière de logistique et de transport de 
marchandises confirme et complète ce qui s'observe au niveau des autres régions européermes 
d'ancierme industrie. 

L'action est centrée sur la création de conditions favorables à l'investissement, la mise à 
disposition de lieux d'accueil, la construction et l'adaptation des infi"astructures, la formation 
des travailleurs, l'aide à l'investissement ou le marketing auprès des acteurs privés. 

Dans ce contexte, la division hiérarchique des tâches est emblématique de la politique 
publique régionale européenne en matière de développement économique. Au niveau régional 
sont menées les opérations de marketing et d'impulsion et de sensibilisation des pouvoirs 
publics aux bénéfices potentiels du développement et de l'accueil d'activités logistiques. De 
même, la formation des travailleurs et le financement de programme de recherche sont de leur 
ressort. Du point de vue des politiques territoriales opérationnelles, c'est-à-dire de la 
construction ou du financement d'infi-astructures, la Région n'intervient directement que pour 
les plus grandes infi-astructures, par exemple l'aéroport de Liège ou le futur Trilogiport. Si 
elle a édicté un cadre d'action pour le reste du territoire, le SDER, celui-ci reste indicatif. La 
volonté de recentrage de l'action publique autour de quelques infrastructures logistiques 
d'envergure régionale ou européenne qui y est affirmée ne se traduit pas par des actions 
contraignantes envers les organismes sous-régionaux, intercommunales ou ports autonomes. 
Bien que leur action n'ait pas toujours respecté le cadre d'action fixé par le SDER, ces 
organismes n'ont pas vu leurs initiatives entravées par la Région. Cette faible coordination 
des initiatives doit aussi être rattachée au contexte politique wallon, éclaté et manquant de 
leadership. 

Cette hiérarchisation de l'action publique s'inscrit dans la logique du principe de subsidiarité. 
Les agents sous régionaux et locaux disposent d'une connaissance fine de leur tissu industriel 
et de liens privilégiés avec les entrepreneurs locaux. Ils seraient donc les plus compétents pour 
estimer le potentiel de leur territoire pour accueillir des activités ainsi que pour déterminer le 
type d'infi-astructures nécessaires. 

Cette action se traduit en Wallonie par une multiplication d'initiatives de la part des 
organismes sous-régionaux et en particulier par la création d'un nombre important de plates-
formes logistiques, éventuellement multimodales. Celles-ci sont souvent le fruit de 
partenariats entre pouvoirs locaux et investisseurs et promoteurs immobiliers. De plus, les 
intercommunales wallonnes accueillent des activités logistiques au sein de parcs d'activités 
qui ne sont pas dédiés à ce secteur, en fonction de la demande des investisseurs. 

Le cas wallon n'est pas isolé. Plusieurs auteurs signalent des situations similaires dans 
d'autres régions et pays voisins (Houé, 2003 ; Hesse, 2008) : une importance accrue des 
pouvoirs publics sous-régionaux et locaux du point de vue de la création d'infirastructures 
logistiques, éventuellement en rupture avec le cadre national ou régional. 
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Il s'agit là, entre autres, de l'aboutissement de l'évolution européenne de la politique de 
développement territorial, qui se traduit par la mise en place de cadres stratégiques souples 
alors que les autorités locales sont chargées de la mise en œuvre concrète de ces politiques. 

3.3.2 Logistique et agglomérations urbaines européennes 

La logistique et le transport de marchandises comportent de nombreux enjeux dans les 
espaces urbains. Les impacts en matière de hausse de flux d'échanges et les nuisances liées, le 
besoin d'espaces ou les implications sociales y ont une importance accrue puisqu'ils se 
concentrent siu* un territoire réduit et densément occupé et peuplé. De nombreux clients de 
services logistiques y sont regroupés et les chaînes de distribution de biens à destination du 
marché de consommation finale doivent nécessairement desservir ces marchés, ce qui accroît 
la pression. Dès lors, les autorités doivent agir et poser des choix politiques en matière de 
logistique et de transport de marchandises. 

Ce chapitre vise à identifier et cadrer les politiques relatives à la logistique menées dans les 
agglomérations européennes pour ensuite analyser en détail la situation bruxelloise. Tout 
comme le précédent, il se base sur les publications scientifiques et des pouvoirs publics, 
relatives aux politiques logistiques dans les agglomérations européennes. 

3.3.2.1 Une comparaison des politiques en matière de logistique 

L'intérêt récent et croissant pour la logistique et le transport de marchandises de la part des 
pouvoirs publics urbains a engendré de nombreuses recherches visant à mieux connaître le 
secteur. Des enquêtes d'évaluation des flux, d'identification des générateurs de marchandises 
et de mise en évidence des chemins suivis par les véhicules ont été menées à partir de la fin 
des années '80. Les pouvoirs publics ont mobilisé ces résultats pour les traduire en mesures 
politiques (Patier et coll., 2009b). À l'échelle européenne, les programmes BESTUFS (Best 
urban fi-eight solution) I et II et Civitas I et II visent à diffuser et promouvoir les initiatives 
prises par les villes européennes (CERTU, 2007). 

Cette prise en charge de la problématique du transport de marchandises et de la logistique 
dans les espaces urbains apparaît après vme période de relative inaction et désintérêt général 
pour la problématique, peu visible et envisagée comme exclusivement commerciale (UE, 
2003). 

Cet intérêt des pouvoirs publics urbains pour ces questions intervient dans un contexte où ils 
se sont impliqués de façon croissante dans les politiques de développement territorial. A 
l'image de ce qui a été mis en évidence pour les régions européennes, ces compétences sont 
de plus en plus régulièrement déléguées aux autorités locales et urbaines (Hesse, 2008). En 
parallèle, celles-ci ont gagné une responsabilité croissante en matière de financement de leurs 
politiques et d'équilibrage de leurs comptes qui se traduit par le développement de politiques 
entrepreneuriales. Celles-ci visent à susciter l'arrivée d'investisseurs privés pour créer de 
l'activité économique et à maintenir en ville les populations riches et de la classe moyenne, 
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susceptibles d'élargir la base fiscale (Harvey, 1989). Dès lors, la logistique et le transport, qui 
influent sur le dynamisme économique, l'attractivité et l'image des milieux urbains, doivent 
être pris en compte par les autorités. 

Un recensement des initiatives publiques, semi-publiques ou privées relatives à la logistique 
urbaine en Europe nous a permis d'identifier 124 projets et réalisations ; cette base de données 
reprend tous les projets et réalisations évoqués dans les projets européens BESTUFS I et II, 
Civitas I et II et dans une vingtaine de publications de références (liste en annexe 12). Elles 
sont classées en quatre catégories (voir tableau 29) qui correspondent aux variables sur 
lesquelles les politiques tentent d'agir : la mutualisation des flux, le report modal, le foncier 
logistique et l'accueil des véhicules de livraison (Boudouin, 2006). 

Préalablement à notre analyse, nous rappelons un élément souvent mis en avant dans la 
littérature qui est la très grande pauvreté des données quantitatives relatives à la logistique en 
milieu urbain (Patier et coll., 2009). Bien que quelques études ont été menées, rares sont les 
informations sur les flux de marchandises en ville, que ce soit du point de vue de leur volume 
ou de leurs origine et destination. De même, dans la continuité de ce qui avait été signalé 
précédemment, les données précises sur la localisation des entreprises de transport et de 
logistique, sur leur envergure ou sur leur activité précises sont rares. Les autorités n'ont donc 
qu'une faible connaissance de la réalité du terrain (Dablanc, 1997). 

Dès lors, les politiques relatives à la logistique urbaine en Europe restent peu nombreuses et 
disparates (Certu, 2002 ; Patier et coll., 2009). Leur objectif est surtout de limiter les 
nuisances les plus visibles liées au transport de marchandises. Le fret n'est pas un enjeu 
public majeur et la question des marchandises en ville est encore peu intégrée dans une 
réflexion globale. Les mesures fréquentes portent sur des interdictions (taille, surface, poids, 
lieux) ou des restrictions (horaires de livraisons). Confrontés à cette relative inaction des 
pouvoirs publics, les groupes privés prennent des mesures de leur propre initiative en matière 
de logistique urbaine. Dans la mesure où celles-ci sont également analysées dans les 
documents publics, nous les avons intégrées à notre relevé des initiatives urbaines en matière 
de logistique. 

TABLEAU 2 9 : RéPARTITION DES INITUTIVES LOGISTIQUES AU SEIN DES AGGLOMéRATIONS URBAINES SELON 
LEUR TYPE 

catégorie Statut catégorie opérationnel projet arrêté expérimentation 
Régulation de la circulation et accueil 
des véhicules de livraison 2 3 6 6 0 
Foncier logistique 1 4 2 4 1 5 7 
Transport multimodal 1 2 3 3 0 
Initiatives privées de transport 1 0 0 G 2 
Sources : base de données personnelle (construction expliquée ci-dessus) 

a. Régulation de la circulation et accueil des véhicules de livraison 
Les mesures relatives à la régulation de la circulation des marchandises en ville et à l'accueil 
des véhicules de livraison sont les initiatives les plus légères pouvant être prises par les 
pouvoirs publics (Dablanc, 1997 ; Boudouin, 2006). 
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Les objectifs consistent surtout à réduire les nuisances créées par le transport de marchandises 
en ville, en le limitant et le réglementant et en aménageant des espaces de livraison 
(tableau 30). 

Les mesures prises tiennent à la réglementation, par le biais de limitations d'accès à la ville, 
permanentes ou selon des plages horaires, ou au report des flux sur quelques axes autorisés. Il 
s'agit aussi de la création d'infrastructures légères, en particulier d'aires de livraison aux 
abords des zones commerciales, qui peuvent être permeinentes ou temporaires, c'est-à-dire 
rendues à la circulation ou au stationnement en dehors des périodes de livraison (Boudouin, 
2006). Cela peut enfin aboutir à la création d'espaces de stockage temporaire des 
marchandises. Ils servent de tampon entre le moment où le transporteur décharge ses 
marchandises et celui où elles sont apportées à leur destinataire final, ouvrant la possibilité de 
livraisons en dehors des heures d'ouverture des commerces (Quak, 2008). 

Ces politiques, qui agissent en aval de la problématique de la logistique et du transport de 
marchandises, sont prisées par les autorités urbaines européennes. Elles sont peu coûteuses et 
rapides à mettre en place. De plus, elles semblent répondre tant à la demande des habitants 
qu'à celle des professionnels du transport et de la logistique, en assurant une meilleure 
séparation des fonctions (Dablanc, 1997). Elles n'impliquent pas de remise en cause de 
l'organisation des flux de marchandises en ville et aux alentours et sont dès lors plus 
facilement acceptées par tous les acteurs. Ces politiques relèvent d'une volonté générale des 
autorités urbaines d'améliorer la qualité de vie et l'image des espaces métropolitains. Dès 
lors, ces politiques sont généralement justifiées par des arguments environnementaux comme 
la réduction des nuisances dues au transport dans le milieu urbain, et économiques, 
l'amélioration des conditions de livraison des acteurs urbains. Ces mesures ont une portée 
géographique limitée, n'agissant souvent que sur un quartier ou sur une partie du centre-ville 
(Certu, 2002). 

TABLEAU 3 0 : CARACTéRISTIQUES DES MESURES RELATIVES A LA CIRCULATION ET L'ACCUEIL DES 
VEHICULES DE LIVRAISON 

Objectifs 
Réduire les nuisances relatives aux livraisons en ville 
Limiter le trafic de marchandises dans les espaces urbains 
Faciliter les livraisons dans les espaces commerciaux 
Renforcement de la sécurité routière 

Mesures 
Limitation de l'accès à la ville (permanent/horaire) 
Péages urbains 
Réaménagement de l'espace public 
Création d'espaces de livraison (semi-)permanents sur l'espace de circulation 
Création de points d'accueil des marchandises 

Sources : base de données personnelle 
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b. Foncier et immobilier logistique 
Le second levier d'action est le foncier et l'immobilier logistique. Sous la pression du coût 
des terrains et de la concurrence des autres fonctions urbaines, les activités de transport et de 
logistique se sont éloignées des centres-villes (Hesse, 2008). Ceci a pu notamment être 
observé à Bruxelles. Les distances parcourues pour les livraisons ont augmenté, de même que 
la pollution, alors que la productivité du secteur a baissé, pesant sur le reste de l'économie 
urbaine (Dablanc et coll., 2010). La logistique ne peut s'effectuer sans espaces de 
transbordement et de stockage, si bien que le maintien, la création ou la réservation d 'un 
foncier logistique apparaissent comme des leviers d'action stratégiques. 

Les moyens d'action des pouvoirs publics sont principalement de deux ordres : il s'agit soit de 
réserver des espaces industriels où pourront s'implanter des activités logistiques, des zones 
logistiques urbaines, soit de créer un espace de transbordement pouvant être utilisé par les 
acteurs urbains, un centre de distribution urbaine (CEMT, 1999 ; Brovme et coll., 2005). Les 
activités menées dans ces centres sont le regroupement des flux destinés aux mêmes lieux ou 
à des clients similaires, l'organisation de tournées de livraison et le stockage des 
marchandises (Boudouin, 2006). 

Les objectifs poursuivis dans le cadre de telles initiatives sont la réduction de la congestion et 
la rationalisation des flux des marchandises grâce à la réorganisation des points de 
transbordements (tableau 31). Ces projets peuvent être associés à l'utilisation de modes de 
transport alternatifs ou de « véhicules propres » pour le dernier maillon de la chaîne de 
transport (Browne, 2005 ; Arvidsson, 2010). Enfin, la création d'activité, d'emplois et de 
revenus fiscaux peut également motiver les pouvoirs publics, de même que les opportunités 
foncières, c'est-à-dire la valorisation de terrains difficilement utilisables par d'autres fonctions 
(Boudouin, 2006 ; Allen et coll., 2012). Par ailleurs, les centres de distribution urbains 
peuvent être mis en place dans le cadre d'un événement particulier, un grand chantier par 
exemple, ou pour un site restreint tel qu'un aéroport. 

TABLEAU 3 1 : CARACTéRISTIQUES DES MESURES RELATIVES AU FONCIER ET A L'IMMOBILIER LOGISTIQUE 

Objectifs 
Réduction de la congestion 
Rationalisation des flux de marchandises 
Utilisation de « véhicules propres » 
Opportunités foncières 
Création d'activité 

Mesures 
Création d'espaces industriels destinés aux activités logistiques (ZLU) 
Création ou financement de centres de distribution urbaine (CDU) 

Sources : base de données personnelle 

Ce type de politique aboutit néanmoins plus rarement à des réalisations opérationnelles dans 
les agglomérations européennes. Ce sont des mesures plus coûteuses que les précédentes, 
elles impliquent ime remise en cause de l'organisation privée du transport de marchandises et 
une connaissance fine des flux de marchandises et de la localisation des acteurs (Patier et 
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coll., 2009b). Dès lors, nombre de ces politiques restent à l'état de projet ou d'essai à faible 
portée. Ces difficultés s'appliquent particulièrement aux centres de distribution, les zones 
logistiques urbaines pouvant être gérées comme des terrains industriels classiques, sans 
nécessairement être associées à une remise en cause et une régulation de l'orgEinisation des 
flux de marchandises (Hesse, 2008). Par ailleurs, les études relatives au foncier logistique 
urbain mettent en exergue la concurrence pour le contrôle de l'espace avec les autres 
fonctions, dans le cadre de laquelle la logistique est un secteur faible (Dablanc et coll., 2010). 

Cependant, l'opportunité foncière que constituent les espaces logistiques en milieu urbain 
semble à présent susciter un engouement croissant auprès des promoteurs immobiliers 
spécialisés dans la logistique et plusieurs projets voient le jour, associant privé et public 
(BESTUFS, 2007). Ils se traduisent généralement par la construction d'entrepôts logistiques 
proposés à la location. 

c. Transport intermodal en ville 
Ce troisième volet regroupe lés initiatives basées sur l'utilisation de modes de transport 
altematifs à la route. Celles-ci visent, comme les deux autres catégories, à réduire le trafic 
routier et ses nuisances (BESTUFS, 2005). Elles combinent des mesures relatives au transport 
inter et intra urbain (tableau 32). 

TABLEAU 3 2 : CARACTéRISTIQUES DES MESURES RELATIVES AU TRANSPORT EVTERMODAL 

Objectifs 
Réduire les nuisances relatives aux livraisons en ville 
Reporter les flux vers la voie d'eau ou le rail 

Mesures 
Création de plates-formes multimodales urbaines ou périurbaines 
Utilisation pour des flux intra ou interurbains 
Utilisation du tram/de la voie d'eau/du chemin de fer/du métro pour les livraisons de 
marchandises 
Transport de déchets 

Sources : base de données personnelle 

Il s'agit d'une part à la création de plates-formes et terminaux de transbordement et d'autre 
part à la création ou au financement de nouveaux trafics multimodaux : utilisation du tram, de 
la voie d'eau ou du chemin de fer pour la distribution urbaine (BESTUFS, 2007). Ces projets 
sont éligibles pour obtenir l'appui financier de l'Union européerme (UE, 2003) et sont souvent 
menés en partenariat avec le privé. L'objectif des autorités urbaines est de susciter la création 
de nouveaux services de transport financièrement viables et offrant une alternative à la route 
(CEMT, 1999; Certu, 2007). Mais, en vertu des règles européennes de concurrence, les 
pouvoirs publics ne peuvent appuyer financièrement à long terme des services de transport, 
seules des aides vouées à lancer ces initiatives sont autorisées (Browne, 2005). De plus, les 
moyens financiers sont souvent limités pour ces politiques (Dablanc et coll., 2002). 

Peu de villes mènent ce type de politiques. La problématique de la connaissance fine de 
l'organisation des flux de marchandises dans l'espace urbain se pose également dans ce cas-ci 

216 



(Patier et coll., 2009). De plus, le fait que ce type de politique suppose une réorganisation du 
fonctionnement du transport de marchandises dans le milieu urbain ralentit sa mise en place. 
Enfin, les investissements en infrastructure peuvent s'avérer élevés. Dès lors, les politiques 
effectivement menées concernent soit des flux de marchandises pris en charge par des 
opérateurs (semi-) publics, soit des biens pondéreux pouvant être transportés en masse 
(Browne, 2005). 

Aussi, des secteurs en développement sont ceux du transport de déchets ménagers ou des 
matériaux de construction (BESTUFS, 2007). Ces activités génèrent des flux relativement 
réguliers et importants de marchandises, pouvant être reportés sur d'autres modes de transport, 
et concernent un faible nombre d'acteurs, ce qui facilite leur coordination. Cela se concrétise 
par la mise en place d'un ou plusieurs points de transbordement en milieu urbain où sont 
acheminés les produits par la route ou le rail pour être ensuite conduits à l'aide de barges, de 
trams ou de trains vers leur destination finale (BESTUFS, 2007). Plusieurs ports urbains 
européens envisagent de mettre en place ou ont mis en place des infi-astructures dédiées, 
espaces de stockage et de manutention en général. Les flux sont constitués en partie de 
matériaux en vrac, ils sont massifiés et les espaces portuaires peuvent être une solution 
attractive pour leur stockage, qui se révèle problématique aux abords des chantiers en milieu 
urbain. 

Par contre, la distribution urbaine de biens de consommation courante reste peu développée ; 
seuls quelques centres de distribution multimodaux existent et le taux d'échec est élevé 
(BESTUFS, 2004). Il est malaisé d'utiliser la voie d'eau ou le rail pour la distribution finale 
des marchandises. L'éclatement des flux amont à destination des espaces urbains rend 
compliqués la mutualisation et le regroupement des flux. Seules quelques villes, densément 
dotées en voies d'eau navigables, par exemple Amsterdam ou Utrecht, envisagent l'utilisation 
de ce mode pour la distribution finale (Geroliminis et coll., 2005). 

d. Les initiatives privées en matière de logistique urbaine 
Les groupes privés, confrontés aux difficultés d'accès aux villes, mettent aussi en place des 
initiatives relatives à la logistique urbaine. Celles-ci visent à réduire coûts et temps de trajet, à 
augmenter les possibilités de livraison et à améliorer l'image de l'entreprise en lui conférant 
un visage plus vertueux vis-à-vis de l'environnement et des populations (tableau 33). 

TABLEAU 33 : CARACTéRISTIQUES DES INITUTIVES PRIVéES EN MATIèRE DE LOGISTIQUE URBAINE 

Objectifs 
Augmentation des plages de livraison 
Réduction des coûts et temps de trajet 
Amélioration de l'image auprès du public 
Mesures 
Création de véhicules silencieux pour les livraisons nocturnes 
Pas de mutualisation à grande échelle des livraisons 
Utilisation de modes de transport alternatifs 
création d'espaces de stockage temporaire urbains 

Sources : base de données personnelle 
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Les mesures prises sont la création de véhicules silencieux qui ouvrent la possibilité 
d'effectuer des livraisons nocturnes, la mutualisation des livraisons entre plusieurs entreprises 
ou l'utilisation de modes de transport alternatifs, vélo pour la distribution de courrier, bateaux, 
trains ou trams pour la distribution urbaine (Certu, 2007, Augereau et coll., 2009). Enfin, pour 
éviter les livraisons multiples dans des espaces denses, certaines entreprises de courrier 
mettent en place des espaces de stockage temporaires, où les clients peuvent aller retirer leurs 
commandes (Boudouin, 2006). 

Ces mesures sont le fait d'un seul opérateur privé ou de quelques entreprises et n'impliquent 
jamais de mutualisation de grande envergure ou d'ouverture du service à des firmes 
extérieures au projet (Browne, 2005 ; Geroliminis et coll., 2005). Par ailleurs, les initiatives 
relatives à l'utilisation de modes de transport alternatifs s'apparentent souvent à des 
opérations de marketing plutôt qu'à une recherche d'alternatives rentables aux problématiques 
de livraisons urbaines (Dumont-Fouya, 2001 ; Anderson et coll., 2005). Les pouvoirs publics 
peuvent être sollicités dans le cadre de ces initiatives privées, que ce soit par le biais d'aides 
financières ou d'un appui opératiormel, en mettant à disposition des infrastructures ou en 
adaptant les règlements de circulation pour permettre la poursuite de mesures pilotes. 

En conclusion, il semble que la logistique urbaine, complexe et intrinsèquement liée à 
l'activité économique des villes, tend à être prise en compte de façon croissante par les 
pouvoirs publics dans le cadre de leur politique de la ville. Elle concentre des enjeux 
opérationnels, économiques, urbanistiques et relatifs au transport et à l'envirormement. C'est 
une activité indispensable à la vitalité économique des espaces urbains et de leurs habitants, 
mais qui est souvent appréhendée uniquement par le biais de ses aspects nuisibles les plus 
visibles, congestion routière, bruit, encombrement. Les tendances économiques actuelles, tant 
au niveau global qu'à l'échelle urbaine ont en effet des impacts sur la logistique urbaine : 
allongement des chaînes de distribution, multiplication des envois de colis, réorganisation de 
l'approvisionnement des commerces et de la grande distribution, éloignement des activités de 
transport et de logistique des centres-villes. 

Confrontés à ces enjeux et disposant d'une faible cormaissance statistique et organisationnelle 
de la logistique urbaine, les pouvoirs publics tentent de prendre cette question en charge. Les 
mesures prises concernent d'abord les points les plus visibles de la logistique urbaine, c'est-à-
dire la régulation du transport de marchandises en ville et des livraisons. La prise de 
conscience du besoin d'une approche globale de la logistique urbaine se traduit par une 
multiplication de projets et d'expérimentations en Europe, l'élément emblématique étant le 
centre de distribution urbaine. Celui-ci constituerait la solution idéale pour rationaliser les flux 
de marchandises eri ville, organiser des tournées, utiliser des modes de transport alternatifs et 
maintenir l'activité logistique en ville. En complément, la volonté des autorités urbaines 
européennes est de favoriser le report modal. Dès lors, les ports urbains mettent en place des 
terminaux intermodaux pour le traitement de conteneurs et tentent de valoriser leur foncier en 
y accueillant des activités logistiques. De même, des projets d'utilisation du rail et des réseaux 
de tramways pour la distribution urbaine sont envisagés et expérimentés. Enfin, les opérateurs 
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privés lancent des initiatives, visant à développer des modes de transport alternatifs ou à 
adapter leurs pratiques pour réduire les nuisances en milieu urbain. Dans ce cadre, l'intérêt 
des autorités publiques pour ces initiatives privées et l'aide qui leur est ponctuellement offerte 
témoigne, selon nous, du rôle important de ces dernières pour l'inspiration et l'orientation des 
politiques publiques. 

Les modalités d'action des pouvoirs publics urbains européens présentent des similitudes et 
une continuité avec les éléments observés précédemment, relatifs tant aux politiques 
régionales qu'à l'action des autorités nationales et européennes. Elles se basent en grande 
partie sur des mesures incitant l'investissement privé, que ce soit du point de vue de la 
création d'espaces logistiques urbains ou la mise en place d'alternatives au transport routier. 
Ces politiques témoignent également de la grande latitude laissée aux autorités urbaines en 
matière de développement territorial et de logistique. En retour, ces dernières doivent attirer 
des activités et améliorer leur image pour maintenir leur attractivité, dans le cadre de marges 
de manœuvre financières limitées. Dès lors, la logistique et le transport de marchandises, qui 
sont un vecteur de nuisance important, mais également un facteur indispensable au 
développement économique, sont des enjeux majeurs. Dans ce contexte, l'action des autorités 
urbaines en matière de logistique et de transport de marchandises s'inscrit dans la continuité 
du réinvestissement entrepreneurial actuel des espaces métropolitains par les politiques 
publiques. 

3.3.2.2 La situation bruxelloise 

Connaissant les modalités d'action générales des agglomérations européennes en matière de 
logistique et de transport de marchandises, nous analysons la situation bruxelloise pour affmer 
les résultats et comprendre dans quelle mesure cette ville et ses autorités s'insèrent dans la 
logique européenne. Après avoir brièvement présenté le cadre bruxellois, nous détaillons les 
différentes parties prenantes publiques régionales et analysons leurs réalisations et projets. 

Contrairement à d'autres villes européennes, les autorités bruxelloises ont un rayon d'action 
limité en raison de l'exiguïté du territoire régional qui ne leur permet pas d'agir sur 
l'ensemble des facteurs et acteurs relatifs au transport de marchandises et à la logistique 
urbaine à l'échelle de toute l'agglomération (Hubert et coll. 2008). Un élément illustratif est le 
fait que le ring ainsi que les entrées autoroutières de la ville sont majoritairement situés à 
l'extérieur de la Région. Au sein de cette dernière, la pression des différentes fonctions 
urbaines, logement, industrie, bureau, est forte sur les demiers espaces disponibles (leraci et 
coll. 1994) 

Du point de vue du transport de marchandises, la Région de Bruxelles-Capitale est confi-ontée 
à un trafic routier important, 80 % des marchandises sont véhiculées par la route et cette part 
est en augmentation constante. Le trafic de poids lourds a augmenté de 80 % entre 1990 et 
2002 et cette tendance se poursuit, d'autant que de nombreux poids lourds évitent le ring 
congestionné. Ainsi, environ le quart du trafic bruxellois est généré par des camions transitant 
à travers la région (Région de Bruxelles-Capitale, 2010). 
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Dans ce cadre, les autorités bruxelloises orientent leurs actions en matière de logistique selon 
deux axes. Il s'agit d'une part de l'accueil d'entreprises logistiques et de centres de 
distribution en valorisant leur port intérieur relié aux grands ports de la mer du Nord et, 
d'autre part, du développement d'infrastructures de logistique urbaine, destinées à 
approvisionner l'agglomération bruxelloise (Port de Bruxelles, 2006). 

Tout comme la Wallonie, la Région de Bruxelles-Capitale est compétente pour l'ensemble des 
matières relatives au développement territorial et au transport, en vertu de la structure fédérale 
belge (Union Économique Bénélux, 2003). La structure décisionnelle publique bruxelloise est 
plus simple que celle étudiée au niveau wallon, car elle s'organise principalement sur un seul 
niveau, l'échelon régional. Du point de vue ministériel et administratif, ce sont les 
administrations de la mobilité, de l'économie et de l'emploi et de l'aménagement du territoire 
et du logement et leurs ministres et cabinets de tutelle respectifs qui détiennent les 
compétences relatives à la logistique et au transport de marchandises. 

Se joignent à ces parties prenantes plusieurs organismes régionaux (Buck, 2011). 11 s'agit en 
premier lieu du Port de Bruxelles, structure régionale chargée de gérer et mettre en valeur les 
infrastructures portuaires bruxelloises et les terrains industriels attenants définis en zone 
portuaire au Plan Régional d'Affectation des Sols. L'Agence de Développement Territorial, 
structure chargée de définir la stratégie d'aménagement en particulier au travers du Plan 
Région de Développement Durable, document d'orientation stratégique, détient un rôle 
important. Ensuite, la Société de Développement pour la Région de Bruxelles-Capitale, 
organisme régional chargé de la gestion et la commercialisation des terrains industriels 
publics et de la location de locaux productifs est un outil de la politique de développement 
économique de la Région. Enfin, plusieurs autres organismes, compétents en matière 
d'emploi et de formation, ACTIRIS ou de financement, la Société Régionale d'Investissement 
de Bruxelles, peuvent être impliqués dans certaines problématiques relatives au fransport ou à 
la logistique. Enfin, en l'absence de politique régionale, les communes conservent les 
compétences en matière de plan de stationnement et de circulation sur leur territoire. 

La politique et les initiatives publiques en matière de transport de marchandises et de 
logistique sont explicitées au sein de la déclaration politique du Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale (Région de Bruxelles-Capitale, 2009) et du Plan des déplacements de la 
Région bruxelloise (Région de Bruxelles-Capitale, 2010). De plus, le Port de Bruxelles a 
élaboré en 2006 un Masterplan (Port de Bruxelles, 2006) regroupant ses projets à 
l'horizon 2015. Ce dernier est l'acteur régional public le plus actif en matière de fransport de 
marchandises. En raison de la désindustrialisation et la tertiarisation de l'économie 
bruxelloise, l'activité du port s'est réduite tant en matière de trafic que d'emploi durant les 
trente dernières années. Confrontées à cette situation, les autorités portuaires envisagent 
l'accueil d'entreprises logistiques comme un facteur de reconversion et de développement de 
leurs activités. 

Du point de vue des infrastructures dédiées au transport de marchandises en Région de 
Bruxelles-Capitale, l'outil majeur est le port de Bruxelles : en plus des quais dédiés aux 
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activités industrielles et portuaires, le port dispose d'un terminal trimodal de conteneurs et du 
centre TIR, espace de stockage de 160.000 m^ (Port de Bruxelles, 2006). En dehors du port, il 
n'existe pas d'autre terminal de transport à Bruxelles. L'autre infrastructure relative au 
transport de marchandises est le marché matinal, situé entre le port et Schaerbeek formation et 
servant de marché de gros pour les produits frais. Dans ce cadre, la zone portuaire nord de 
Bruxelles concentre les initiatives tant publiques que privées en matière de logistique et de 
transport de marchandises. Elle est proche du ring autoroutier, accessible par le biais d 'un 
canal à grand gabarit, relativement à l'écart des zones les plus peuplées, et concentre les 
espaces bâtissables les plus étendus de la région. L'emprise ferroviaire de Schaerbeek-
Formation constitue dans ce cadre un enjeu majeur. 

FIGURE 4 6 : LES ENJEUX LOGISTIQUES DANS L'AVANT-PORT BRUXELLOIS 

Jusqu'en 2009, le principal objectif des autorités bruxelloises était la mise en place d'un 
centre de distribution urbaine. Ce projet a été porté par les autorités portuaires et le 
gouvernement régional dès 2005 sous le nom « BILC- Brussels International Logistics 
Center ». Il devait être implanté à côté du centre TIR, sur une friche ferroviaire à l'ouest du 
canal (figure 46). Un partenariat avait été noué avec l'opérateur immobilier français Sogaris 
pour sa mise en place et le permis délivré par la Région pour un bâtiment d'environ 50.000 m^ 
(Port de Bruxelles, 2007). Plusieurs associations environnementales et groupements 
d'habitants se sont élevés contre le projet (Inter-Environnement Bruxelles, 2010). Les 
arguments des plaignants étaient multiples. Le principal grief était l'emplacement d'un site 

221 



générateur de trafic à proximité immédiate de zones densément peuplées. Les autres éléments 
relevaient l'ambiguité quant à la destination du bâtiment, était-ce un centre orienté vers la 
logistique urbaine ou vers des activités à une échelle plus large, et à son emplacement vis-à-
vis des infrastructures existantes, le site étant séparé de la voie d'eau par un axe routier, non 
relié au rail et sur la rive opposée au terminal trimodal. Le changement de majorité régionale 
en 2009 a correspondu à l'enterrement définitif de ce projet sur le site envisagé. Le partenariat 
avec Sogaris a été rompu et un projet de construction de logements de standing a été approuvé 
sur le site où l'implantation du BILC avait d'abord été envisagée. L'objectif de création d'un 
centre de distribution urbaine est maintenu dans la déclaration politique, mais déplacé sur le 
site de Schaerbeek-Formation et sans qu'une date de réalisation soit fixée (Région de 
Bruxelles-Capitale, 2009). Le schéma d'aménagement de cet espace n'est pas encore réalisé, 
de nombreux projets sont en concurrence et une grande partie des terrains appartiennent 
encore à la SNCB. 

A côté de cette ambition, d'autres initiatives de plus petite envergure ont été envisagées par le 
Port (Port de Bruxelles, 2006). Il s'agit d'un projet de création d'un village de la construction, 
c'est-à-dire d'un quai concentrant les entreprises de la construction afin de favoriser le 
transport fluvial, initiative abandonnée en faveur d'un projet de construction d'une piscine en 
plein air. Par ailleurs, le port envisage d'utiliser la voie d'eau pour transporter les déchets du 
sud de la capitale vers l'incinérateur situé au nord par le biais de la création d'une plate-forme 
le long du canal. 

Le Port de Bruxelles a également noué un partenariat avec Katoen Natie, l 'un des principaux 
logisticiens belges et européens, dans le cadre de la reconversion de la friche industrielle de 
l'ancienne cokerie du Marly à la limite nord de la Région pour y construire un site 
d'entreposage de 65.000 m^ associé à une plate-forme bimodale de conteneurs (Katoen Natie, 
2008). Néanmoins, ce projet a récemment été modifié pour accueillir le futur centre de tri de 
BPost, l'espace dédié à la multimodalité étant réduit à la bordure du canal. Nous revenons sur 
ce choix dans la suite de l'analyse. 

Enfin, le Port a récemment confirmé sa volonté de miser sur la logistique pour justifier son 
utilité sociale et économique et le maintien de ses activités dans un document récent, 
répondant au Plan Régional de Développement Durable et aux modifications du PRAS (Port 
de Bruxelles, 2011). 

En dehors de ces projets portés par les autorités portuaires, la Région a fixé divers objectifs en 
matière de logistique urbaine. Ces ambitions ont été définies dans le cadre du plan des 
déplacements «IRIS 1 » de 1998 et reprises dans la deuxième version, IRIS 2, en 2010, 
aucune mesure n'ayant été mise en œuvre entretemps (Hubert et coll., 2008) : 

• mettre en place d'itinéraires pour les poids lourds ; 
• réfléchir sur l'optimisation de la localisation des entreprises en fonction de leurs 

besoins logistiques ; 
• Organiser les livraisons urbaines et les harmoniser avec le futur plan régional de 

stationnement ; 
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• favoriser la voie d'eau et le rail pour le transport de marchandises ; 
• étudier l'implantation d'un ou de plusieurs centres de distribution urbaine ; 
• relier le marché matinal au rail ; 
• créer des zones de statiormement réservées aux poids lourds dans différentes zones de 

la ville. 
Par ailleurs, la Région de Bruxelles-Capitale a lancé, en 2011, des concertations préparatoires 
visant à réaliser im plan « marchandises » régional (Buck, 2011). Ce docvmient est porté par 
un partenariat entre Bruxelles-Mobilité et deux bureaux d'études, Buck et Espaces-Mobilité. 
Ce plan définissant la stratégie régionale est en cours de concertation et d'approbation depuis 
début 2013. 

En plus des mesures relatives aux infi-astructures, les autorités bruxelloises sont 
ponctuellement intégrées à des projets européens relatifs à la logistique ou au transport de 
marchandises. En particulier, le Port de Bruxelles est impliqué dans plusieurs progranmies de 
recherches et collaborations internationaux, avec d'autres villes fluviales européenines (Port de 
Bruxelles, 2011). Ces structures visent à développer et diffuser des solutions innovantes en 
matière de fi-et urbain. 

Par contre, il n'existe pas de structure ou d'initiative de coopération avec le territoire flamand 
voisin. À l'exception de la gestion hydraulique du canal, il n'existe pas de coordination des 
politiques publiques menées le long de cet axe (Port de Bruxelles, 2006). Dans ce cadre, un 
terminal trimodal a été mis en place à Vilvoorde en 2002, à quelques kilomètres de la Région 
de Bruxelles-Capitale, sans concertation avec son équivalent bruxellois. Cette difficile 
collaboration est symboliquement illustrée par le dossier du fléchage du domaine portuaire 
bruxellois depuis le ring autoroutier, situé en Flandre. 11 s'agissait d 'une volonté régionale 
bruxelloise, exprimée dans les Plans IRIS 1 et 2. Les négociations avec la Flandre pour la 
concrétisation de cette volonté se sont étalées sur près de deux ans (Conseil Economique et 
Social de la Région de Bruxelles-Capitale, 2012). 

La situation bruxelloise est exemplaire et illustrative du cadre européen en matière de 
politique publique à plusieurs points de vue. 

En premier lieu se retrouvent les quatre catégories d'initiatives relatives à la logistique en 
milieu urbain en Europe, c'est-à-dire l'action sur la circulation des marchandises, la politique 
en matière de foncier logistique, la promotion du transport intermodal et les initiatives 
privées. Ces politiques sont menées dans un contexte de faible cormaissance, tant des 
localisations des acteurs du transport et de la logistique, que des flux de marchandises, 
carence commune à de nombreuses villes européermes. 

Ensuite, le fait que plusieurs mesures soient envisagées par le biais de partenariat entre les 
autorités publiques et le privé, que ce soit pour le centre de distribution urbain, pour le 
développement du site Carcoke ou pour la promotion du transport intermodal, illustre cette 
recherche de collaboration, dictée par le manque de fonds publics et une volonté d'impliquer 
des spécialistes du secteur qui serait un gage de réussite. 
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Par ailleurs, l'intégration de la problématique de la logistique et du transport de marchandises 
dans une perspective plus large de développement urbain est clairement affirmée. La 
distribution urbaine est envisagée comme une voie de reconversion de Schaerbeek-Formation, 
la logistique est présentée comme une activité susceptible de relancer et développer les 
activités du Port de Bruxelles et les livraisons des acteurs économiques bruxellois sont 
présentées comme une problématique influençant la compétitivité régionale. 

En outre, l'absence de collaboration avec la Flandre voisine illustre la compétition existant 
entre les territoires européens, exacerbée ici par la structure fédérale belge. 

Enfin, l'exiguité du territoire régional met en exergue la concurrence existant entre les 
fonctions occupant le milieu urbain pour l'utilisation de l'espace. La logistique, grande 
consommatrice de surface, est en compétition avec les fonctions tertiaires, le logement et les 
autres projets d'infrastructure pour occuper les derniers espaces libres en Région de 
Bruxelles-Capitale. 

3.4 Conclusion de la troisième partie 

L'analyse des politiques publiques en matière de logistique et de transport de marchandises 
met au jour une structure décisionnelle et une orientation des mesures typiques de la politique 
européenne. Ces éléments sont résumés dans le schéma suivant (figure 47). 

Du point de vue du cadre décisiormel, l'élément clé est la décentralisation des politiques 
opérationnelles, relatives tant au territoire qu'au développement économique. 

En effet, dans le cadre de la construction européerme, le rôle dévolu à l'Union en matière de 
développement territorial et d'économie a été d'abord de mettre en place un marché unique et 
d'en être le garant. Les institutions européermes concentrent leur action sur la poursuite de 
l'harmonisation du cadre politique et législatif des États membres. Ce mouvement 
s'accompagne d'une délégation des matières liées au développement économique et aux 
décisions opérationnelles relatives au territoire aux autorités locales et régionales. Elles sont 
considérées comme les plus efficientes pour mener ces politiques, grâce à leur ancrage local, 
leur proximité et leur connaissance du tissu économique et de ses besoins. L'Union 
européenne appuie cette décentralisation de la politique opérationnelle. C'est au niveau des 
régions que les politiques de cohésion européenne sont menées et que les fonds structurels 
sont alloués. Par contre, cette évolution réduit le pouvoir d'intervention direct des États 
membres. Ceux-ci se sont cantonnés de façon croissante à un encadrement stratégique de 
l'action des pouvoirs locaux et régionaux. Il faut cependant nuancer cette décentralisation. Sa 
mise en application est fonction des États et son ampleur varie d'un pays à l'autre, étant 
parfois seulement formelle et se limitant à l'application par les autorités régionales et locales 
des mesures décidées au niveau central, tandis que certaines régions européermes disposent au 
contraire d'une autonomie fiscale plus ou moins étendue. 
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FIGURE 4 7 : ORGANISATION DE LA POLITIQUE PUBLIQUE EN MATIèRE DE LOGISTIQUE ET DE TRANSPORT DE 
MARCHANDISES 
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Cette évolution de la structure décisionnelle publique européenne est le fruit d'une vision 
idéologique et politique, tant du point de vue de l'Union que de ses États membres et régions 
constituantes. Dans le contexte de la crise de l'organisation fordiste de l'économie et des 
politiques keynésiermes qui l'accompagnaient, à l'image du reste du monde occidental, 
l'Europe s'est tournée vers le recours à une politique aux accents libéraux (Capron, 2002). Il a 
été considéré que les pouvoirs publics ne pouvaient plus continuer à mener des politiques 
interventionnistes et régulatrices coûteuses et apparemment inefficaces et devaient au 
contraire laisser plus de liberté au capital privé pour viser la croissance économique. Ces 
choix ont mené à une libéralisation des échanges intemationaux et à un désengagement 
progressif de l'implication directe des États dans l'économie. 

Au niveau européen, ceci s'est traduit par l'accomplissement et l'élargissement du marché 
unique et basé sur le libre-échange et la libre circulation qui était une base de la construction 
européenne dès ses débuts. De même, les autorités européennes, en concertation avec les États 
membres, ont encadré la libéralisation de certains monopoles publics. Cette politique a pour 
but d'encourager la compétitivité du territoire européen sur le marché mondial. Le fait de 
laisser le monde entrepreneurial privé investir librement permettrait, par la somme des 
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actions, un développement exploitant parfaitement le potentiel local, ce qui ne serait pas 
possible dans un système faussé par l'action des pouvoirs publics. L'Union et ses États 
membres devraient dès lors se cantonner à une action d'encadrement et de législation de ce 
cadre compétitif. 

Le corollaire de ces mesures au niveau des politiques territoriales et de développement 
économique est une décentralisation du pouvoir en faveur des autorités locales et la poursuite 
de politiques entrepreneuriales visant la compétitivité. Les pouvoirs publics locaux et 
régionaux agissent comme des agents économiques, en se plaçant en concurrence pour capter 
ou conserver l'investissement privé. Dans un cadre libéral, cette organisation serait la plus 
efficace puisqu'elle pousserait les autorités à valoriser leurs avantages comparatifs relatifs vis-
à-vis des territoires environnants et à maximiser leur potentiel de croissance (Harvey, 2005). 
L'attribution des fonds européens tend à s'organiser en conséquence, en se basant sur des 
projets, même si cela n 'a pas (encore) remis en cause la logique de redistribution et de 
cohésion. Dès lors, les pouvoirs régionaux et locaux européens tendent effectivement à 
poursuivre de telles politiques, sous l'impulsion de l'action de l'Union et des États membres. 

Ce cadre politique et idéologique a de nombreuses répercussions du point de vue de la 
logistique et du transport de marchandises. 

Au niveau européen, il s'est traduit par une libéralisation des marchés du transport et des 
postes, encadrée par l'Union. Celle-ci tend aussi à unifier ces marchés, en menant des 
politiques d'infi-astructures et en facilitant l'interconnexion et l'interopérabilité d 'un pays à 
l'autre. De plus, les autorités européennes entendent faire émerger des champions européens 
dans ces secteurs. Dès lors, en quelques années, s'est mis en place d'un marché unique du 
transport de marchandises, quel que soit le mode, et théoriquement régulé par la libre 
concurrence. Ce cadre a favorisé la création de groupes logistiques et de transport de 
marchandises d'envergure européenne, voire mondiale, qui sont souvent basés sur les 
anciennes entreprises publiques. Il a aussi autorisé l'arrivée de concurrents étrangers sur ces 
marchés. Ces entreprises à l'envergure et au pouvoir économique grandissant peuvent faire 
pression et s'associer avec les pouvoirs publics. D'autres firmes gravitent autour de ces 
entreprises spécialisées en logistique et en transport de marchandises, en particulier des 
investisseurs institutionnels et des spécialistes de l'immobilier. Ceux-ci voient dans ce secteur 
une source potentielle de revenus élevés. 

Du point de vue régional, cette évolution a de nombreux impacts, étudiés ici au niveau des 
régions d'ancienne industrie et des agglomérations urbaines. Les autorités de ces deux types 
d'entités poursuivent des politiques entrepreneuriales. Celles-ci se concrétisent par la création 
d'infrastructures d'accueil pour les logisticiens, par la promotion du territoire local et par le 
démarchage auprès des acteurs privés ou l'investissement conjoint avec les entreprises. Un 
autre élément est le relatif mimétisme entre les politiques des différents territoires étudiés. 
Leurs autorités privilégient le positionnement concurrentiel sur le marché européen et la 
valorisation des atouts du point de vue des infrastructures et des aides à l'investissement pour 
attirer les activités. En général, les entreprises entrant en partenariat avec les autorités 
publiques correspondent aux plus grandes firmes du secteur. Enfin, dans la structure 
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décisionnelle européenne et régionale, une grande latitude est laissée aux autorités locales 
pour agir et mettre en place des infrastructures, y compris si celles-ci ne sont pas prévues dans 
la stratégie régionale. Dans ce cadre, l'Union européenne dispose d'une influence non 
négligeable, puisqu'elle participe au financement de nombreuses politiques et infrastructures 
régionales et locales. 

Ces résultats confortent et complètent le début de notre seconde hypothèse de départ, qui 
stipulait que l'action publique actuelle était guidée par une approche entrepreneuriale de la 
gouvernance locale et régionale. Cette dernière est avérée et est le fioiit d'une politique 
libérale et compétitive de la part des autorités européennes et nationales. Il s'agit, dans la 
quatrième partie de la thèse, d'en mesurer les conséquences du point de vue territorial, au 
regard des critères de localisation de la logistique et du transport. 
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Quatrième partie : impacts territoriaux de 
la logistique ; le rôle des politiques 

publiques et de Faction et Pattente des 
industriels et des investisseurs 

4.1 Introduction 

Cette quatrième partie de la thèse est consacrée à l'analyse des impacts territoriaux des 
activités logistiques, au regard des facteurs de localisation de ce secteur et des politiques 
publiques en la matière. 

L'objectif est de déterminer l'impact des choix d'implantations et de la politique publique sur 
la façon dont la logistique interagit avec le territoire et ses occupants. Ces éléments doivent 
permettre de répondre à notre deuxième question de recherche, relative aux impacts 
territoriaux de l'activité logistique et au rôle des pouvoirs publics en la matière. Pour rappel, 
nous défendons l'hypothèse que, malgré le fait qu'elles disposent de leviers d'action et de 
régulation majeurs, les autorités ne peirviennent pas à remettre en cause les tendances 
imposées par les investisseurs privés, en raison d'une action guidée par une approche 
entrepreneuriale. Pour répondre à la problématique, nous avons fait le choix d'étudier les 
rapports de force entre les différentes parties prenantes impliquées dans la problématique des 
impacts territoriaux de l'activité logistique. 

L'étude des impacts territoriaux est organisée en deux temps. En premier lieu, nous mettons 
au jour les déterminants généraux guidant la façon dont la logistique interagit avec le 
territoire, en lien avec les politiques macroéconomiques menées en Europe et en fonction de 
l'organisation actuelle de cette activité. Si les faits mis en évidence dans ce cadre 
organisationnel ne correspondent pas systématiquement à des impacts territoriaux directs de 
l'activité logistique en Europe, ils constituent par contre des éléments guidant les impacts de 
l'action des pouvoirs publics. Ce point fait l'objet du second volet de l'analyse, consacré à 
l'implication des politiques en matière d'impacts territoriaux de l'activité logistique. 
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4.2 Les déterminants généraux des impacts territoriaux de 
l'activité logistique -

L'activité logistique, son développement et sa morphologie s'inscrivent dans des contextes 
politiques et économiques particuliers et qui interagissent. Dans ce cadre, l'objectif est de 
répondre à la double question suivante: quelles sont les conséquences de l'organisation 
actuelle du secteur logistique sur ses implications territoriales et quel est et a été le rôle de la 
politique en Europe dans cette morphologie du secteur logistique ? 

Nous entendons démontrer que les décisions relatives à la régulation et l'organisation de 
l'économie influencent l'interaction entre logistique et territoire. Le propos est centré sur 
l'impact des politiques de l'Union européenne, puisque c'est à ce niveau que sont prises les 
décisions cadrant l'organisation du marché économique, du transport et des échanges 
internationaux. Cependant, il ne faut pas perdre de vue que la ratification et l'établissement de 
ces politiques et leur mise en application sont le fait des États membres, des régions et des 
pouvoirs locaux européens. 

Les éléments mis en évidence dans ce chapitre ne constituent pas nécessairement des impacts 
territoriaux dans la mesure où ils ne découlent pas toujours directement des modalités 
d'implantation des activités logistiques, néanmoins, ils constituent au moins des déterminants 
de ces impacts territoriaux. Dans la suite du propos, nous différencions les éléments qui 
constituent des impacts territoriaux, et leur échelle d'intervention, des faits qui constituent 
plutôt des déterminants indirects. 

Si les éléments traités sont connus de la littérature scientifique, la nouveauté de notre 
approche est de les intégrer dans un modèle explicatif basé sur l'évolution de la morphologie 
organisationnelle du secteur en lien avec les politiques macroéconomiques européennes. 

4.2.1 La logistique et l'évolution de l'économie européenne 

Le rôle croissant de la logistique et l'apparition de prestataires ont été de pair avec la 
flexibilisation et l'internationalisation de l'économie ayant fait suite à la crise de la régulation 
fordiste. Le rôle accru de la fonction logistique et le recours à des prestataires spécialisés ont 
été rendus nécessaires par une division fonctionnelle et géographique approfondie de 
l'économie, engendrant une augmentation des échanges de biens et une accélération de ces 
flux (Hesse et coll., 2006). En retour, l'existence de services logistiques plus efficaces, 
réduisant les coûts relatifs ou absolus des échanges de marchandises et pouvant prendre en 
charge des volumes croissants d'échanges tout en assurant ime bonne qualité de services, a 
facilité cette évolution (Runhaar et coll., 2002). 

Nous défendons l'idée, à l'instar de Browne (1993) ou Tavasszy et coll. (2003), que les 
politiques macroéconomiques européennes ont facilité et encouragé cette évolution. Tant 
l'Union que les États membres poursuivent une intégration et une ouverture économique, 
entendue comme la facilitation de l'entrée et de la circulation des flux de marchandises et de 
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capitaux. Cette politique de création d'un marché compétitif et la diminution de l'implication 
publique directe dans l'économie favorisent l'approfondissement d'une économie 
concurrentielle et flexible. En effet, cette politique pousse les territoires et les entreprises à se 
concentrer dans les secteurs pour lesquels ils disposent d'avantages comparatifs (Vanolo, 
2010), augmentant les échanges de biens entre les acteurs économiques et entre les territoires 
qui les abritent. 

La mesure de l'impact des politiques européeimes est difficile à établir précisément. 
Différentes études sur la problématique attestent vme intégration rapide de l'économie 
européenne, au niveau du tissu entrepreneurial, des performances économiques nationales ou 
des échanges de biens, qui témoigneraient de l'efficacité des politiques menées de ce point de 
vue (ESPON, 2006 & 2012). Par contre, en ce qui concerne l'intégration internationale, les 
résultats sont plus contrastés. Si le commerce international augmente, ce n'est qu'au cours des 
dix dernières années que le taux d'ouverture des pays européens vis-à-vis du reste du monde 
ont connu une croissance significative, donc que le poids du commerce international 
relativement à l'économie européerme a augmenté (voir annexe 13). Le principal résultat de 
la politique européenne serait donc l'intégration de l'économie continentale, dans le cadre 
d'une régulation basée théoriquement sur la concurrence libre. 

Il s'agit d'établir les implications de ces choix politiques et de l'organisation du marché 
logistique qu'ils ont favorisée sur le territoire européen et ses occupants. 

4.2.2 Les implications en matière de transport de marchandises 

Le transport est le domaine pour lequel les impacts du secteur logistique semblent être les plus 
forts (Mckinnon et coll., 2010). Le transport de marchandises constitue la face la plus visible 
et la plus ancienne de la logistique : si les enjeux de la logistique sont parfois compliqués à 
identifier et interpréter, les flux de poids lourds, ainsi que leur augmentation, sont très 
visibles, de même que les accumulations de conteneurs dans les ports. Par ailleurs, les impacts 
de ces différents modes de transport sont connus et documentés, qu'il s'agisse de la 
congestion, du bruit, des émissions de polluants atmosphériques ou de l'emprise au sol des 
infrastructures. 

En Europe, on constate une hausse continue des flux de marchandises, quelle que soit 
l'échelle d'analyse. Cette situation pose plusieurs enjeux, qui sont en premier lieu 
l'augmentation elle-même, ensuite le fait que celle-ci est forte pour les modes de transport les 
plus polluants, soit la route ou le transport aérien, et enfin le fait que ces flux accrus 
demandent des infi-astructures supplémentaires. 

Néanmoins, le lien entre l'évolution de ces flux et les choix territoriaux relatifs à la logistique 
est plus compliqué à établir, nous traitons de la question à la fin de cette section. 
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4.2.2.1 L'évolution des flux de marchandises 

L'éclatement spatial et fonctionnel des chaînes de production et de distribution accroît les 
échanges entre les acteurs économiques et allonge les distances parcourues par ces 
marchandises, tandis que l'organisation en just in time de la production et des échanges tend à 
multiplier la fréquence des envois de marchandises (Hesse et coll., 2004). 

La politique européenne favorise cette évolution par plusieurs biais. Tant l'Union que les 
Etats membres poursuivent une politique de libéralisation des échanges qui s'est traduite par 
l'approfondissement et l'élargissement du marché unique européen et par une ouverture 
accrue de l'Europe aux échanges internationaux. Ces mesures visent à intégrer le marché 
européen en favorisant les échanges de biens entre les acteurs économiques et les territoires 
(Karamistos, 2005). Dans ce cadre, la libéralisation des marchés postaux et des transports 
menée par l'Union permet l'entrée de concurrents face aux opérateurs historiques. L'objectif 
est similaire : faire pression sur les prix et augmenter l'offre, pour faciliter et rendre plus 
attractifs les échanges de marchandises (Plehwe, 2001 ; Rodrigue et coll., 2010). Enfin, la 
politique européenne relative aux infrastructures de transport s'inscrit dans même tendance. Il 
s'agit d'abord des réseaux transeuropéens de transport, qui ambitionnent de faciliter les 
échanges extraeuropéens et l'intégration du marché continental (CE, 2005). De même, 
l'Union intervient aussi ponctuellement dans le financement d'infrastructures de transport en 
dehors de ce réseau européen. Plus généralement, la hausse des échanges de biens n'est pas 
envisagée par les autorités européennes comme une problématique à enrayer, mais plutôt 
comme le résultat des politiques menées, le témoin de l'intégration européenne, interne et 
avec le reste du monde (Karamistos, 2005). 

L'observation de l'évolution du transport de marchandises en Europe confirme cette hausse 
des flux, mais relativise son internationalisation (tableau 34). Si les flux intraeuropéens 
augmentent rapidement, les flux entre l'Europe et le reste du monde croissent à un rythme 
inférieur. 

Dans la continuité de ce qui est observé en ce qui concerne l'ouvertvire de l'économie 
européenne, les politiques publiques semblent avoir surtout permis une intégration croissante 
du marché intérieur. La croissance des échanges internationaux intraeuropéens est d'ailleurs 
plus rapide que celle des flux nationaux. Cette intégration eiiropéenne est cependant loin 
d'être complète puisqu'on estime par exemple qu'en 2005 les échanges entre la France et 
l'Allemagne restent sept fois moins élevés que s'il n 'y avait pas de frontière (CEPII 2007). De 
même, les distances parcourues par les marchandises en Europe restent en moyenne inférieure 
à cent kilomètres, montrant le maintien de fortes logiques régionales (Cruz, 2011). Par contre, 
bien que ces politiques s'accompagnent aussi d'un discours relatif au positionnement de 
l'Europe dans l'économie mondiale et au renforcement de son rôle en tant que plaque 
tournante, ceci ne se traduit pas par une importance relative croissante des échanges 
internationaux de marchandises. 
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TABLEAU 3 4 : EVOLITTION DES MODES DE TRANSPORT, EN TONNES-KILOMèTRES, ENTRE 1 9 9 0 ET 2 0 1 0 

1 y p c u c i r a n s p o n c v o l u u o n i9« iU"^u l u 

Transport national routier + OO /o 

Transport routier international intraeuropéen . yl C 0 / 
+ 4 0 vo 

Transport ferroviaire national 0 % 
transport ferroviaire international intraeuropéen + 3 0 /o 

Transport fluvial national - 2 % 
transport fluvial international intraeuropéen + 10% 
Transport maritime entre l'Europe et le reste du monde + 21 % 
Transport maritime intraeuropéen +36 % 
Transport aérien entre l'Europe et le reste du monde + 120% 
Transport aérien intraeuropéen + 132 % 

Source : Eurostat 

4.2.2.2 Répartition modiale 

Du point de vue du transport de marchandises, c'est surtout leur répartition modale qui est vue 
comme une problématique centrale par les pouvoirs publics en Europe (CE, 2001). 

En Europe, le transport routier domine les échanges terrestres pour plusieurs raisons. Ce 
mode, placé dans un envirormement concurrentiel depuis plus longtemps, est mieux adapté 
aux exigences économiques actuelles, offrant une accessibilité presque totale au territoire, une 
grande flexibilité permettant de s'adapter aux contraintes de la production et de la distribution 
en just in time (Burmeister, 2000). Dès lors, la multiplication des échanges en petite quantité 
en raison de la flexibilisation de la production et de la distribution est particulièrement 
favorable à la route. Le transport aérien a également profité de l'internationalisation et la 
flexibilisation de l'économie. La multiplication des envois de colis et l'accélération des flux 
ont engendré un recours accru à ce mode de transport (McKinnon, 1995). En outre, les trafics 
relevant traditionnellement du rail ou de la voie d'eau, liés aux biens pondéreux et à 
l'industrie lourde, ont diminué en parallèle au déclin de cette frange de l'économie en Europe. 

La résolution de ces problématiques à l'échelle européenne est envisagée par le biais de la 
création d'un marché unique concurrentiel du transport, censé favoriser les alternatives 
rentables au transport routier, l'intemalisation des coûts externes, visant à rendre les modes 
les plus nuisibles moins attrayants, le financement d'infrastructures par le biais des réseaux 
transeuropéens de transport et le soutien ponctuel à des initiatives innovantes (CE, 2001). Le 
développement du transport fluvial et ferroviaire et plus récemment du transport maritime à 
courte distance sont l 'un des points importants de la stratégie actuelle de l'Union en matière 
d'échanges de marchandises. De même, pour le transport international, la hausse rapide du 
fret aérien est envisagée comme une problématique importante puisqu'il s'agit du mode le 
plus polluant. 

Pourtant, malgré cet objectif affiché, il n'y a pas eu de renversement des tendances. Si le rail 
et la voie d'eau ont connu une évolution récente positive, elle reste inférieure et ne remet pas 
en cause la croissance du transport routier. Pour le transport aérien, la croissance est encore 
plus forte. 
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La littérature scientifique relative à l'impact des politiques européermes est partagée 
(Gouvernai et coll., 2005). Certains voient dans la libéralisation du marché la possibilité de 
xréer—des~services~efficaces~et~répon'dant~â~lâ~demande entrepreneuriâlë7~annême"~dë' 
concurrencer la route (Haywood, 1999). Le développement d'un secteur logistique compétitif 
serait un vecteur de rationalisation des flux, par la mutualisation des moyens de transport, la 
possibilité de regrouper les envois et d'utiliser d'autres modes de transport ou la réduction des 
trajets à vide. D'autres chercheurs pensent au contraire que la régulation par le marché 
aggrave le problème en accélérant la déprise du rail et de la voie d'eau, moins concurrentiels 
(Woxenius et coll., 2002 ; Hom, 2004). 

La libéralisation du marché des transports a occasiormé une mise en concurrence directe entre 
les modes, dans un contexte plus ancien de diminution absolue et relative du transport 
ferroviaire et fluvial de marchandises. Dès lors, cette politique a probablement mis en exergue 
les faiblesses de modes de transport déjà en difficulté, en augmentant la compétition avec la 
route et en interdisant les aides publiques directes à ces secteurs. Néanmoins, au niveau 
européen, cette stagnation du rail et de la voie d'eau a été enrayée à partir des années 2000, et 
de nouveaux trafics ont vu le jour (Debrie et coll., 2006). Cette offre se concentre sur la mise 
en service de trains et de bateaux complets réalisant la navette entre les ports et leur arrière-
pays (voir section 2.3.3.2). Là, ces services peuvent être compétitifs avec la route, car les flux 
à transporter sont importants et la congestion des axes routiers défavorise les poids lourds. 
Dès lors, l 'offre des anciens opérateurs publics et des nouveaux entreints se concentre dans ce 
segment (Debrie et coll., 2006). La politique européenne s'est inscrite dans la facilitation de 
ce mouvement, en intégrant ces liaisons dans les réseaux transeuropéens de transport et en 
menant des opérations pilotes d'intégration des pratiques et du marché sur ces axes (EC, 
2007). 

En dehors de ces arrière-pays portuaires, la voie d'eau et le rail poursuivent leur déclin, en 
particulier pour les trafics isolés, à courte distance et le cabotage, qui tendent à disparaître 
(Trip et coll., 2002). Pourtant, la majorité des échanges de marchandises reste opérée sur des 
distances inférieures au rayon d'action actuel du rail ou de la voie d'eau, et tend dès lors à être 
exclusivement véhiculée par la route. De même, les projets d'autoroutes de la mer, c'est-à-
dire d'utilisation de la navigation maritime à courte distance, restent peu opérationnels, faute 
de rentabilité et d'incitants suffisants pour les transporteurs, malgré les aides européennes 
(Paixao et coll., 2002 ; Marlow et coll., 2004). D'ailleurs, au niveau de la concrétisation des 
axes inscrits dans le réseau transeuropéen de transport et consacrés aux marchandises, seuls 
ceux correspondant à des liaisons entre les ports et les arrière-pays sont réalisés ou en voie de 
l'être (Gouvernai et coll., 2005). 

Pour favoriser la rentabilité des modes moins polluants, l'Union et les États membres misent 
sur une intemalisation financière des extemalités, c'est-à-dire une régulation de cette 
problématique par des mécanismes de marché (Tight et coll., 2004). En faisant payer les 
émissions polluantes et autres extemalités telles que le bruit, les accidents ou la congestion 
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par les transporteurs ou les chargeurs, les pouvoirs publics européens espèrent décourager 
l'utilisation des modes les plus nuisibles, l'avion ou le poids lourd (Forkenbrock, 2001). 

Cependant, la concrétisation de cette volonté n'est pas encore accomplie (Geromilinis et coll., 
2005). Au niveau du transport routier, des réflexions sont menées quant à une adaptation de 
l'Euro vignette (c'est-à-dire de la taxe de circulation européerme des poids lourds) afin qu'elle 
intègre les distances parcourues par les poids lourds. Cette volonté de réforme, pour laquelle 
les réflexions ont débuté il y a une dizaine d'années, n 'a pas encore abouti à des propositions 
concrètes. L'intemalisation des coûts constitue aussi le principal outil envisagé en Europe 
pour réguler les flux aériens (CE, 2009). Dans ce cadre, les émissions de CO2 de l'aviation ont 
été intégrées dans le système d'échange européen des droits d'émission au début 2012, tant 
pour les vols internes à l'Europe que pour ceux en provenance ou destination de cette 
dernière. Dans un premier temps, les compagnies devraient acheter sur ce marché environ 
15 % de leur volume d'émission, le reste étant distribué sous forme de quotas au prorata de 
leur volume d'activité. Cependant, ce mécanisme suscite une vive contestation, en particulier 
de la part des compagnies aériennes extérieures à l'Union et des gouvernements des pays dont 
elles sont issues, certains d'entre eux ont même interdit aux compagnies basées sur leur 
territoire de payer cette taxe (CE, 2012). Malgré l'envergure limitée de la mesure, la pression 
est forte pour reporter, amender ou abolir ce dispositif. Enfin, l'intemalisation est également 
envisagée pour les transports maritime, fluvial ou ferroviaire, mais, comme ces modes sont 
considérés comme moins polluants, ils ne constituent pas une priorité (CE, 2009). 

Cette évolution européerme des flux de marchandises et de leur répartition modale ne 
constitue pas un impact territorial de l'activité logistique dans la mesure où elle ne découle 
pas directement des choix d'implantations de ce secteur mais de l'évolution 
macroéconomique générale. Par contre, cette hausse des flux, particulièrement intraeuropéens 
détermine le contexte dans lequel vont se produire les impacts territoriaux relatifs au 
transport, c'est-à-dire un privilège donné aux modes les plus flexibles et un allongement des 
distances parcourues. En outre, au niveau local, la domination du transport routier engendre 
une hausse des flux aux abords des implantations logistiques. De même, Kohn et coll. (2008) 
signalent que l'organisation des flux en just-in-time et la mise en place de hubs occasionne 
généralement une hausse des déplacements à même volume de marchandises transportées, en 
raison d'une multiplication des navettes régulières en remplacement d'envois moins fréquents 
mais plus massifiés. Les impacts locaux, aux abords de telles activités sont susceptibles 
d'augmenter en raison de choix organisationnel. En outre, au niveau régional ou national, des 
autorités privilégiant l'attraction et l'implantation d'activités logistiques pourraient également 
voir vine hausse des impacts liés au transport, en raison d'une déviation des flux vers leur 
territoire. Ces éléments sont envisagés dans la seconde partie de l'analyse. 
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4.2.3 Les conséquences de l'organisation du secteur logistique sur sa 
demande d'espaces 

Le deuxième point d'entrée pour analyser les impacts territoriaux de la logistique est 
l'utilisation du sol. De ce point de vue, les principaux éléments mis en évidence dans la 
littératvire sont l'occupation accrue d'espaces, souvent non bâtis antérieurement, et ce, dans le 
cadre d'une utilisation extensive, peu dense en termes d'activités ou d'emploi (Flâmig et coll., 
2011). 

Notre étude de la localisation des activités logistiques démontre une affinité de ce secteur 
pour les espaces semi-périphériques, c'est-à-dire les banlieues urbaines, les arrière-pays 
portuaires et les espaces interstitiels entre les centres urbains et de transport. Les tendances 
actuelles s'inscrivent dans une poursuite et un renforcement de ce mouvement de 
périphérisation relative. Dans ce cadre, l 'offre immobilière apparaît comme un facteur 
important, notamment pour les plus grandes entreprises actives dans la distribution. 

En outre, bien que des différences apparaissent selon les activités menées, les opérations 
logistiques sont l 'un des secteurs économiques ayant les plus faibles densités d'emploi 
(Flamig et coll., 2011). 

Les faits établis dans cette analyse constituent des impacts territoriaux directs puisqu'ils 
concernent l'utilisation d'espaces en lien avec la morphologie du secteur logistique et la 
politique en la matière. 

La morphologie flexible et compétitive du marché logistique induit des choix opérationnels et 
organisationnels ayant une influence sur l'implantation des entreprises. 

Le privilège donné au transport routier se traduit par des choix de localisations (semi -) 
périphériques. Le recours majoritaire aux poids lourds permet une émancipation vis-à-vis des 
localisations industrielles anciennes, contraintes par l'accessibilité ferroviaire ou fluviale. Une 
préférence est donnée aux implantations bordant les axes routiers, en dehors des espaces 
denses et congestionnés (Dablanc et coll., 2010). De plus, le recours privilégié au transport 
routier ainsi que la recherche de rapidité des opérations encourage une faible densité 
d'occupation et d'activité des sites logistiques, donc une forte consommation d'espaces 
(McKinnon, 2009). Ces lieux nécessitent des aires de parcages et de manœuvres étendues 
pour faciliter et accélérer le trafic des poids lourds. De même, au niveau des bâtiments, un 
nombre élevé de quais est nécessaire, pour permettre le traitement simultané des véhicules, 
ainsi que des surfaces d'entreposage spacieuses et de plain-pied pour assurer la circulation des 
véhicules servant à la manutention et accélérer les opérations. Le tableau 35 illustre cette 
situation ; il présente la densité moyenne d'emplois dans les zones d'activités en France et en 
Wallonie. Dans les deux espaces, la logistique se présente comme une activité générant une 
densité faible relativement aux autres secteurs, environ moitié moindre que la moyenne. 
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TABLEAU 35 : DENSITé D'EMPLOI DES ZONES D'ACTIVITéS EN FONCTION DE LEUR OCCUPATION 

Typologie des zones d'activités Nombre d'emplois à l'hectare 
Logistique 10 à 20 

Commerciale 20 à 40 
Industrielle 30 à 50 
Tertiaire 30 à 150 

Artisanale 10 à 20 
Plates-formes logistiques wallonnes (Garocentre, Dry 

Port Mouscron-Lille et Liège logistics) 12.5 
Parcs d'activité économique wallons 26.5 

Source : Lambotte et coll., 2004 ; Setra, 2009 

La polyvalence de la logistique, y compris dans ses localisations, a aussi des implications sur 
sa consommation d'espace (McKinnon, 2009). Elle induit en premier lieu une préférence pour 
les implantations sur des terrains non bâtis, car ils réduisent les contraintes lors de la 
construction des bâtiments. Ces situations flexibles ne correspondent pas nécessairement à 
celles de l'industrie traditionnelle (De Ligt et coll., 1998 ; Hesse et coll., 2004). Les 
localisations d'ancienne industrie trop centrales ne semblent pas constituer des sites attrayants 
pour les logisticiens. Elles sont plus coûteuses, en réaménagement ou en assainissement, ne 
disposent pas toujours d'une bonne accessibilité routière et présentent une moins grande 
flexibilité d'implantation, en raison de leur insertion dans le bâti urbain. Enfin, cette 
nécessaire flexibilité engendre un surdimensionnement des infrastructures, pour répondre à un 
afflux temporaire de marchandises ou à l'obtention de nouveaux contrats. 

Par ailleurs, le développement des prestataires logistiques et l'adoption par les entreprises 
d'une centralisation des stocks ont participé à l'émergence d'un secteur immobilier spécialisé 
dans la fourniture de bâtiments logistiques (Mérenne-Schoumaker, 2003). Ces promoteurs 
s'allient avec les plus grands industriels et prestataires logistiques pour construire des 
structures adaptées et mettent en place des parcs d'activités logistiques dont les bâtiments sont 
majoritairement proposés en location. L'immobilier logistique génère des taux de profits 
comparables à ceux du marché tertiaire, ce qui attire les investisseurs institutionnels, banques, 
assurances et autres structures financières. Pour assurer ces profits, les promoteurs cherchent 
des terrains à un coût suffisamment bas pour être rentables et attractifs lors de la vente ou de 
la location des bâtiments logistiques qui y seront construits (Mérerme-Schoumaker, 2007 ; 
Dablanc et coll., 2011). Leur choix se porte dès lors sur des espaces semi-périphériques, 
proches des grands axes routiers, suffisamment souples pour répondre à la demande de 
différents logisticiens. En outre, des logiques de spéculation ont été identifiées (Hesse, 2004 
& 2008). Les prestataires immobiliers cherchent à développer des parcs logistiques sans 
nécessairement disposer de clients, en spéculant sur la revente des bâtiments, soit à d'autres 
investisseurs, soit à des industriels intéressés. Cette tendance renforce la demande en terrains 
de la part de ces opérateurs. 

Ces localisations dispersées, dictées par les impératifs du transport routier, compliquent la 
création d'une offre alternative économiquement rentable à la route (Hesse, 2008). Le fait que 
les choix actuels d'implantation des entreprises et de l'immobilier spécialisé s'inscrivent dans 
la continuité de cette tendance peut être interprété comme l'attente, de la part des acteurs 
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économiques, d'une poursuite de la domination de la route. Si la création des plates-formes 
logistiques intermodales nuance cette affirmation, les résultats de notre étude des localisations 
•relativisent-cette-tendancercar"la"partndes"prates=foraî^~doté^r(i'ï^ 
faible et de nombreux opérateurs restent indifférents à leur présence. De plus, l'existence de 
ces infrastructures ne se traduit pas nécessairement par la présence d'une offre réelle de 
transport ferroviaire ou fluvial. Cela peut néanmoins faciliter une mise en place ultérieure 
d'alternatives au transport routier. 

La politique publique relative au territoire s'organise dès lors dans un contexte de pression de 
la part des industriels et des investisseurs pour disposer d'espaces, en particulier dans des 
localisations semi-périphériques. Les autorités ont participé à ce mouvement en facilitant les 
échanges entre les territoires et en libéralisant des secteurs qui ont permis ime expansion 
accrue de la prestation logistique. En Europe, c'est au niveau régional que les problématiques 
de choix opérationnels relatifs au territoire sont prises en charge. Dès lors, c'est dans la 
section 4.3 que nous traitons de cette problématique 

4.2.4 Les impacts socio-économiques 

Du point de vue socio-économique, le principal enjeu territorial est l'impact du 
développement de la prestation logistique en matière de création d'emplois ainsi que la 
morphologie des postes de travail au sein de ces entreprises (Joignaux, 2008). Ensuite se pose 
la question de la composition du secteur de la logistique sous-traitée et de son évolution. 

Les résultats actuels en la matière attestent une faible création nette d'emplois et une tendance 
à la concentration du secteur sur les opérateurs d'envergure mondiale (Savy et coll., 2004 ; 
Artous et coll., 2005). Ces faits doivent être rapprochés de la morphologie actuelle du secteur 
logistique et de l'historique de son développement, notamment relié aux politiques publiques. 

Ensuite se pose la question du lien entre ces faits socio-économiques et la géographie de 
l'activité logistique. 

4.2.4.1 Création d'emploi et morphologie des postes de travail 

En raison de l'absence de statistiques européennes sur la question, les connaissances actuelles 
relatives à l'emploi logistique en Europe proviennent de différentes études aux méthodologies 
non unifiées et opérées à des dates différentes. Leur comparaison doit être faite avec prudence 
et ne peut certainement pas s'opérer en comparant les chiffres absolus d'un pays à l'autre 
(Savy et coll., 2004). Les tendances mises au jour sont cependant identiques, c'est-à-dire une 
croissance faible, voire négative, de l'emploi dans les fonctions liées à la logistique et au 
transport de marchandises et ne dépassant jamais l'évolution de l'emploi en général 
(tableau 36). Toutefois, l'emploi logistique présente une évolution meilleure que celle des 
salariés de l'industrie. 
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TABLEAU 3 6 : TAUX DE CROISSANCE ANNUEL DE L'EMPLOI LOGISTIQUE, COMPARE AU RESTE DE L'EMPLOI 
SALARIE 

Emploi logistique Emploi salarié 

Total 

Manutention 
et 

encadrement Transport Total Industrie 
Services 

commerciaux 

France 1982 à 1999 0,62 0,86 0,63 1,42 -1,04 1,39 

Allemagne 1982 à 1999 0,83 -0,54 -0,56 0,83 -0,68 1,48 

Belgique 2000 à 2004 0,69 0,23 2,2 0,69 -0,19 0,41 

Allemagne 2000 à 2004 -0,61 -0,39 -1,09 -0,35 -1,91 0,32 

Grande-Bretagne 
1998-2004 0,49 / / 1,13 -1,11 1,72 

Sources : Bess, 2008 ; Lagneaux, 2008 ; Noppe et coll., 2007; Savy et coll., 2004 et Eurostat pour l'emploi salarié 

Cette situation est d'abord le fruit de la morphologie du secteur logistique. La prestation 
logistique est née de l'extemalisation de ces tâches par les entreprises. Plutôt qu'une création 
d'activités nouvelles, sa croissance est d'abord le résultat d'un transfert et d'une sous-
traitance accrus. Les chiffres de l'emploi reflètent cette situation, le nombre total de postes de 
travail du secteur reste relativement stable. De plus, le recours à ces prestataires logistiques a 
amélioré l'efficacité des tâches logistiques, en permettant une mutualisation des flux et des 
économies d'échelles, dans un contexte de forte compétition entre ces sous-traitants (De Ligt, 
1998). Dès lors, à volumes de marchandises égaux, le nombre de postes de travail requis a 
diminué. Si les flux de marchandises ont augmenté rapidement en Europe, cette tendance n 'a 
pas entraîné ime hausse similaire de l'emploi. D'ailleurs, la valeur ajoutée produite par emploi 
croît rapidement et régulièrement. Du point de vue spatial, le regroupement des activités de 
distribution au sein de centres d'envergvire nationale, voire européenne, a également permis 
une rationalisation (Runhaar et coll., 2002). Les volumes stockés ont diminué, une 
automatisation d'une partie des tâches a été rendue rentable par l'augmentation des flux de 
marchandises à traiter et une mutualisation des moyens et des économies d'échelle ont été 
mises en place (De Ligt, 1998). Par ailleurs, une partie de l'emploi logistique est directement 
lié à la production industrielle. La baisse de l'emploi dans le secteur se répercute sur 
l'évolution des postes dans la logistique et le transport de marchandises. Enfin, l'ouverture du 
marché européen a permis le recours à un emploi bon marché issu des pays d'Europe centrale 
et orientale, en particulier dans le secteur du transport routier de marchandises (CGDD, 2009). 
Cette tendance fait pression sur les postes équivalents en Europe occidentale. 

En outre, du point de vue de la qualité des postes de travail, la nécessaire flexibilité des 
prestataires logistiques occasionne un fort recours aux emplois intérimaires. Ce secteur en est 
l'un des plus grands utilisateurs (Lagneaux, 2008). De même, les contrats à durée déterminée 
et les postes à temps partiel sont particulièrement nombreux au sein de la logistique sous-
traitée (De Ligt, 1998). La prestation logistique sert de variable d'ajustement pour les 
entreprises qui leur sous-traitent des activités. Lorsque l'activité se contracte, elles préfèrent 
réduire leur recours aux prestataires plutôt que de supprimer des postes en interne, et la 
situation s'inverse lorsque l'activité est forte. 
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Ce secteur présente aussi de forts clivages. Le premier se situe entre postes hautement 
qualifiés, nécessaires aux tâches d'encadrement, et les fonctions banalisées de manutention et 
•de-transport-(De-tigtrl998-rAFT-ATIM72009)rCrcliWp"tëndmit~^^ 
en raison des compétences croissantes demeindées aux cadres et de la suppression de postes 
intermédiaires par le biais de la centralisation et de la rationalisation des opérations 
logistiques. À l'inverse, l'automatisation de certaines fonctions au sein des entrepôts réduirait 
la complexité des tâches demandées aux manutentionnaires. Un second clivage apparaît au 
niveau du faible recours à l'emploi féminin (AFT-AFIM, 2009). Si ce fait est courant au 
niveau de l'emploi ouvrier ainsi que pour les emplois d'ingénierie requis pour l'encadrement, 
la logistique présente ime exacerbation de cette tendance. Il s'agit en partie d 'un héritage du 
transport routier. Cette fonction est particulièrement masculine et son poids est important dans 
le total des emplois du secteur de la logistique et du transport de marchandises. 

Enfin, les salaires du secteur se situent généralement dans la moyenne basse relativement au 
reste des travailleurs ayant un emploi requérant des compétences similaires (OREF-IDF, 
2009). Le fait que la logistique est à la croisée de différents secteurs économiques rend sa 
régulation complexe et permet aux entreprises d'en jouer. Par exemple, en Belgique, les 
commissions paritaires relatives à la logistique situent les salaires du secteur en dessous de la 
moyenne de l'emploi ouvrier ou salarié (Lagneaux, 2008). C'est aussi une conséquence de la 
flexibilité et de la précarité de ces postes de travail. 

A.2A.2 Evolution de la morphologie du secteur 

Plusieurs auteurs signalent des phénomènes de concentration sur quelques grandes 
entreprises, en particulier au niveau d'activités telles que la manutention, l'armement portuaire 
ou les intégrateurs de fret express (Plehwe, 2001 ; Artous et coll., 2005 ; Sys, 2009). 

Le contexte compétitif de la logistique n'y est pas étranger. La libéralisation des marchés 
postaux et du transport a eu un double effet (Plehwe, 2001). Elle a engendré la création de 
nouvelles entreprises logistiques, héritières des anciens monopoles publics. Celles-ci se sont 
rapidement imposées comme des chefs de file du marché de la prestation logistique, en 
profitant de leur large envergure, de leur connaissance du marché et de la possibilité de lever 
des fonds par le biais de filiales bancaires ou en faisant reposer les coûts sur les portions de 
leur activité restées en dehors de la mise en compétition. En retour, l'ouverture de ces secteurs 
à la concurrence a élargi le marché d'entreprises privées déjà actives dans des domaines 
proches. Par exemple, les opérateurs de fret express ont étendu leurs activités vers les portions 
libéralisées du marché postal (Artous et coll., 2010). De même, en privilégiant une délégation 
au privé de la gestion des infrastructures portuaires, les politiques européennes ont participé à 
l'hégémonie croissante des plus grands arrnateurs et transporteurs de conteneurs, en leur 
ouvrant ce marché (Notteboom, 2010). 

De plus, la libéralisation des marchés n'induit pas nécessairement une multiplication des 
entreprises actives dans ces domaines ni une hausse de la concurrence (Browne, 1993). En 
effet, cette organisation n'empêche pas l'existence de barrières à l'entrée, financières. 
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techniques, organisationnelles ou technologiques. Ainsi, l'investissement de départ pour 
entrer sur le marché du transport, international ou continental est particulièrement élevé 
(Ducruet et coll., 2010). L'achat de matériels de transport est onéreux, de même que 
l'investissement dans les infrastructures terminales. Ensuite, des contraintes techniques et 
technologiques existent dans différents marchés tels que le rail, où l'interopérabilité faible 
d'un pays à l'autre demande des investissements dans des technologies onéreuses (Lopez 
Ponton, 2007). De même, la standardisation à l'œuvre au niveau du fret maritime conteneurisé 
impose de recourir à quelques entreprises spécialisées, tant pour les navires que pour les 
infrastructures de manutention (Sys, 2009). Il faut aussi tenir compte des barrières 
réglementaires, surtout pour le chemin de fer et le transport aérien (Charlton et coll., 1997). 
De plus, la compétitivité des plus grands acteurs est forte, d'autant plus dans les marchés où 
existent d'importantes économies d'échelle, tels que le fret express (Bowen et coll., 2004) ou 
le transport maritime, rendant difficile l'entrée de concurrents. Enfin, l'économie mondiale 
tend à se concentrer sur de grandes enfreprises multinationales. Celles-ci préfèrent limiter leur 
nombre d'interlocuteurs et nouer des partenariats avec d'autres sociétés de grande envergure, 
y compris dans le domaine de la logistique et du transport de marchandises (Carbone, 2004 ; 
Camman et coll., 2007). Dès lors se nouent des confrats exclusifs entre certains grands 
logisticiens et ces firmes multinationales, que peuvent difficilement rompre de nouveaux 
entrants. Des organisations similaires se mettent en place au niveau de l'immobilier 
logistique. En conséquence, les nouveaux entrants sur le marché logistique sont souvent de 
grandes entreprises issues de secteurs connexes (Carbone et coll., 2005). Par exemple, les 
opérateurs maritimes investissent dans le transport terrestre, les leaders du fret express 
proposent des services logistiques élargis, des logisticiens travaillant exclusivement dans un 
domaine de prestation ou avec un seul industriel étendent et diversifient leur offre 
(Dôrrenbâcher, 2003 ; Franc et coll., 2010). Certains secteurs sont certes moins touchés par 
ces différents types de barrières à l'entrée, tel le transport routier, où l'investissement de 
départ est faible et l'économie d'échelle limitée (Cruz, 2011). Cependant, dans ce cas, c'est la 
concurrence des grands groupes de transport est-européens qui complique l'entrée de 
nouvelles entreprises et favorise la concentration du secteur (Guihéry, 2008 ; CGDD, 2009). 
Dans ce contexte, le soutien public à l'émergence de champions européens dans le domaine 
du transport de marchandises et de la logistique n'est pas que symbolique. Il se concrétise par 
une politique bienveillante vis-à-vis des frisions et acquisitions qui sont le finit de grandes 
entreprises européennes. En dépit d'une réduction de la concurrence sur certains marchés, ces 
restructurations du secteur ont été autorisées par l'autorité européenne de la concurrence. 

Du point de vue territorial, la concenfration de l'activité logistique sur les principaux 
opérateurs augmente le risque de dépendance vis-à-vis des investissements d'un nombre 
limité d'acteurs internationaux (Van Hoek et coll., 2001). 

Malgré tout, en plus de ces grands opérateurs, se maintient un dense tissu de petits opérateurs, 
par exemple dans le secteur du commerce de gros ou du transport local et régional de 
marchandises (Van Hoek et coll., 2001 ; Cruz, 2011). Ces entreprises sont en relation avec des 
clients de plus faible envergure et mènent des opérations à une échelle limitée, qui ne 
justifient pas de rechercher im élargissement de l'échelle d'action, d'autant que les économies 

240 



d'échelle y sont faibles. C'est dans une situation de clivage fort du secteur que se déroulent 
les politiques publiques. 

Comme pour les implications en matière de transport de marchandises, ces constats socio-
économiques constituent d'abord des déterminants quant aux impacts territoriaux de 
l'implantation d'activités logistiques. Coimaissant le type d'emploi créé, l'évolution générale 
du secteur et la morphologie du tissu entrepreneurial de la logistique, nous pouvons évaluer 
les impacts territoriaux de la création d'un parc d'activités logistiques ou de l'implantation 
d'un centre de distribution. En outre, certains des faits mis en évidence peuvent être rattachés 
à la géographie de l'activité logistique. Ainsi, sa concentration sur des centres de distribution 
ou des parcs d'activités spécialisés participe à la rationalisation des opérations donc à une 
réduction du besoin de main-d'œuvre et à une dualisation accrue de cette dernière, les tâches 
intermédiaires pouvant éventuellement être supprimées au profit d 'une automatisation. De 
même, cette polarisation renforce les plus grandes entreprises qui peuvent profiter de cette 
rationalisation et encourage les logisticiens à se regrouper. Enfin, dans un contexte de relative 
stagnation de l'emploi logistique en Europe, c'est la géographie du secteur, telle que nous 
l'avons identifiée dans la partie 2, qui détermine quels sont les territoires qui gagnent ou 
perdent des activités. 

4.2.5 Les conséquences environnementales 

Le secteur logistique et son organisation se répercutent aussi sur l'environnement. 

En premier lieu, la hausse continue des flux de marchandises, et en particulier celle des modes 
les plus polluants, la route ou le transport aérien, se répercute nécessairement sur 
l'environnement. Les émissions atmosphériques polluantes sont le premier impact en la 
matière, participant à près de dix pour cent des émissions globales de gaz à effet de serre. 

Dans ce contexte, la politique européenne est centrée sur les principes du développement 
durable, c'est-à-dire d'une conciliation des enjeux sociaux, économiques et environnementaux 
(McKinnon et coll., 2010 ; Abbasi et coll., 2012). Il semble que dans le cadre de la médiation 
des différents intérêts, les impacts environnementaux soient pris en compte en dernier lieu et 
leur mitigation n'intervienne que lorsqu'elle n'entrave pas l'économie. Si des normes 
européennes sont fixées pour réduire progressivement les émissions unitaires des véhicules, 
celles-ci sont contrebalancées par la hausse du nombre d'unités en circulation et 
l'allongement des distances parcourues. Dans l'état actuel, le report modal n 'a pas permis 
d'inverser cette tendance et ces modes alternatifs eux-mêmes ne sont pas neutres en matière 
d'émissions polluantes. Pour l'instant, les politiques européennes visant à intégrer les coûts de 
la pollution n'ont pas une envergure et un rayon d'action suffisants pour remettre en cause la 
croissance des modes de transport polluants. Les estimations actuelles envisagent d'ailleurs 
une poursuite de la hausse des émissions dues au transport, qui pourraient représenter entre 15 
et 30 % des émissions totales de gaz à effet de serre européennes en 2050, même en tenant 
compte d'une amélioration de l'efficacité énergétique unitaire des véhicules de 30 à 50 % 
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(McKinnon et coll., 2010). Au-delà des émissions atmosphériques, le transport est source 
d'autres nuisances, le bruit, l'utilisation et l'artificialisation d'espaces et la pollution des sols 
et des eaux aux abords des axes et des terminaux d'échanges, quel que soit le mode utilisé 
(Cugny-Seguin, 2009). 

Plusieurs spécialistes avancent cependant le fait que la logistique pourrait être un outil de 
rationalisation des flux et des moyens de transport (Tight et coll., 2004 ; Song et coll., 2011). 
La mise en concurrence des acteurs du secteur encouragerait ceux-ci à rationaliser leur 
utilisation du transport, évitant les circulations à vide, optimisant les trajets, favorisant 
l'utilisation de modes alternatifs s'ils sont avantageux financièrement (McKirmon et coll., 
2010). Dans la mesure où ces adaptations permettent de réduire les coûts, il est probable 
qu'elles soient effectivement mises en place. Par contre, l'évolution des flux atteste qu'elles 
n'ont pas permis, jusque à présent, de remettre en cause la hausse absolue des flux 
d'échanges, du nombre de véhicules de marchandises en circulation ou la croissance du 
transport routier et aérien. 

En outre, les études relatives à la centralisation des opérations logistiques démontrent qu'elle 
augmente les impacts du transport (Kohn et coll., 2008). Ce choix de limiter les sites de 
stockage au détriment d'une hausse du transport de marchandises n'est rentable qu'en raison 
du faible coût du transport. 

Ensuite, le secteur logistique exerce une forte pression sur l'espace, dans la mesure où il est 
peu dense et où les industriels recherchent des espaces situés hors des zones artificialisées, en 
bordure des axes de transport et à la marge des agglomérations (Hesse, 2006). Les 
infrastructures nécessaires à ces activités telles que les parkings, les entrepôts ou les 
terminaux de transport occupent d'importantes surfaces. La hausse des échanges de 
marchandises engendre une augmentation similaire du besoin d'espaces. De plus, le 
développement d'un secteur privé dédié à l'immobilier logistique occasionne des pressions 
supplémentaires sur le territoire, éventuellement à des fins spéculatives. L'encadré 9 présente 
la consommation d'espaces générée par la construction de surfaces d'entreposage, en 
Wallonie et en Ile-de-France. La tendance à la périphérisation et à une forte artificialisation de 
terres non-bâties y est bien visible. 

Néanmoins, les choix relatifs à l'aménagement du territoire peuvent modérer ces tendances et 
favoriser une concentration des implantations sur des sites particuliers, qui sont susceptibles 
de faciliter le report modal des flux grâce à leur concentration (McKinnon, 2009). 
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Encadré 9 : Une dispersion des implantations logistiques, l'exemple de la Wallonie et de l'Ile-de-
France 

L'un des principaux impacts territoriaux de la logistique du point de vue environnemental est 
l'occupation accrue d'espace et leur artificialisation. Dans ce cadre, il semble que le privilège soit 
donné aux espaces ruraux pour des raisons de disponibilité et de coût du foncier. Nous illustrons cette 
problématique à l'aide de deux exemples démontrant la périurbanisation voire la périphérisation des 
surfaces d'entreposage. 

a. La situation wallonne 
La carte suivante, réalisée dans le cadre des recherches de la Conférence Permanente du 
Développement Territorial de la Région wallonne présente l'évolution des superficies consacrées au 
stockage, par commune walloime, entre 1986 et 2002. La périphérisation des surfaces d'entreposage 
est bien visible, illustrée par une croissance supérieure à 50% des superficies dans la plupart des 
communes au sud du sillon Sambre et Meuse, majoritairement rurales ; Néanmoins, ces évolutions 
concernent des surfaces d'entreposages peu étendues. 
Au contraire, les croissances plus faibles s'observe dans l'axe urbain wallon partant de Mons et allant 
jusqu'à Namur, Liège et Verviers, qui concentrent les surfaces d'entreposage les plus étendues. Seule 
la commune urbaine de Charleroi y présente un taux particulièrement élevé, mais il faut rappeler que 
l'aéroport de Gosselies, Brussels South Charleroi airport, ainsi que les espaces attenants sont intégrés 
à cette commune. 
La croissance périurbaine des surfaces d'entreposage est particulièrement visible au nord de Liège, 
c'est-à-dire au niveau des communes traversées par les autoroutes E40 Liège-Bruxelles-Aix la 
Chapelle et E42 Mons-Charleroi-Liège-Maastricht et abritant l'aéroport de fret de Liège. De même, les 
communes au nord-ouest de Charleroi, correspondant au croisement des axes E19 Bruxelles-Mons-
Paris, E42 Liège-Charleroi-Toumai-Lille et A54 Bruxelles-Charleroi, présentent de fortes crosisances. 
Ces évolutions concernent, là, des superficies de stockage étendues. 

Evolution de la superficie 
consacrée au stockage (1986-2002) 
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b. La situation en Ile-de-France 
L'évolution de la géographie des nouvelles constructions d'entrepôts en Ile-de-France entre les 
périodes 1985-1997 et 1997-2009 présente une forte périurbanisation de ces initiatives. Ce sont en 
particulier les communes du sud et de l'est de l'agglomération qui captent les nouvelles implantations. 
Cette géographie correspond à des communes périurbaines peu urbanisées et localisées à proximité de 
la troisième rocade autoroutière parisienne, appelée la Francilienne, qui fait un arc de cercle à l'est de 
l'agglomération, partant de l'autoroute en provenance de Lille et Bruxelles au nord jusqu'à l'autoroute 
allant vers Tours et Bordeaux, au Sud-ouest. En outre, les abords de l'aéroport de Roissy et l'entrée de 
l'autoroute du Nord Bruxelles-Lille-Paris présentent également une forte hausse des nouvelles 
constructions d'entrepôts. Néanmoins, cette périurbanisation se limite à la deuxième couronne 
parisienne, les communes les plus excentrées de l'Ile-de-France voyant peu d'implantations de 
nouvelles constructions. 

Surfaces Hors Oeuvre Nette (SHON) 
d'entrepôts mises en chantier 
(cumul 1985-2009) 

en milliers île m' 

t^l Variation des constructions 
entre 1985-1997 el 1997-2009 

• • plus de 
• • de 50 à 100 
mr. de 10 à 50 

de-10 à 10 
de-50 à - 1 0 

• • -100 à - 5 0 
r~" ' Pas de mise en chantier 
en% 

Réseau de transport 
Voies navigables 
Autres cours d'eau 
Autoroute 

Limites administratives 
Région 
Département 
Commune 

Noie : l a taille des symboles est propoilionnclle aux Surfaces Hors CVuvres Nettes (SHON) en m- des constructions 
commencées dites « en date réelle ». La carte illustre le mouvement des constructions neuves d'entrepôts et non le stock des 
surfaces, sur Tensemble de la période, tllc revèle ainsi la dynamique de l'immobilier logistique. 
Sources : Base de Données Si ] ((i l)t;i. 2, SOeS. 2012. 
Konds de carte : (iKOFl.A, Route500 et Bl) lOPO, ION ; Waterway Network In Europe, RRO OIS IJalabase, (c) RRG, 2011. 

Sources : CPDT, 2005 ; Bahoken et coll., 2012 ; Rimbault, 2013 

Enfin, l 'activité logistique participe au fonctionnement et à la d i f fus ion d ' u n modèle 
économique peu respectueux de l 'environnement, basé sur une forte consommation de biens. 
Ce modèle entraine une hausse de la consommation de ressources, d 'espaces et d 'énergie 
(Fulconis et coll., 2009). Dans ce contexte, plusieurs chercheurs défendent cependant le fait 
que la logistique peut être un outil facilitant le recyclage et la récupération des biens en fin de 

vie, en rendant ces activités plus efficaces, ce qui réduirait la consommation relative de 

ressources pour produire un m ê m e nombre de biens (McKinnon et coll., 2010). C o m m e pour 
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le report modal, la problématique est alors de déterminer dans quelle mesvire ce recyclage 
parvient à enrayer la hausse absolue de consommation d'énergie et de matières premières, qui 
•est-un-déterminant"centralnde~ra~nuisibïlité~dè~récl^^^ 
dépassant le cadre de notre thèse, nous ne faisons qu'évoquer la question. 

4.2.6 Synthèse 

Cette première partie de l'analyse était consacrée à l'identification des déterminants généraux 
des impacts territoriaux de la logistique (fîgure 41). 

C'est le contexte économique et politique européen qui est au centre de notre démonstration. 
Celui-ci a permis, encadré et encouragé l'émergence du secteur de la prestation logistique tel 
qu'il s'organise actuellement. Cette activité est née de la restructuration de l'économie vers 
une flexibilisation et une internationalisation accrues et un éclatement spatial et fonctionnel 
des chaînes de production et de distribution. 

FIGURE 4 1 : SYNTHèSE DES TEIVDANCES GLOBALES 

£ o c o u 
£ 
o •a c o s 
10 

o 

s 

a 
c re c 

o 
Q 

HBU$se de le œncurrence 
Flexibilisation et 

Internationalisation de 
l'économie 

Hausse des échanges entre 
-•^es ecteurs économiques 

ExtèinSllsetion des tâches 
logistiques^ 

Politique libérale 

I 
Régulation compétitive 

du territoire 

Intégration compétitive du tenitoire européen engendrent une hausse 
deîéchenges-d&merchandises 

Ouverture de nouveaux marchés anciennement publics 
Entrée d'anciens opérateurs publics sur le marché logistique 

Pouvoir de pression accru des grandes entreprises 
logistiques sur les autorités publiques 

Apparition et 
développement d'un 

secteur de la prestation 
logistique 

T 
Eclatement spbtio-fonctionnel 

de /'écjjnom/e 
Création d'un (narefté unique 

européen 

j 
Forte comjjétitivité du 

transport routier 
Organisation Je la production 
et de la distritiution en iust in 

bine 

Impacts sur le transport 

Recherche 
étendre 

Faible densité 
tel 

d'espe ces 

d'occupation des 
\ins m II 

Localisations 
recherche de l'ecéessibiiité 

Logique spéculatn e 
d'immobilie 

pour créer ou 
activités 

Secteur né de 
par les autres 

économiques 

qériurbalnes et 
routière 

Concentretio 
accrues de 

logis/ti 

Activité 
des prestataires 

logistique 
Compétition 
ecteurs entéri >i 

Implantés ' 

sous-traitance 
ecteurs 

I et efficacité 
a prestation 
tique 

flexible 

Bénéficient aux 
turement bien 

le marché sur 

Impacts sur le territoire Impacts socio-économiques 

Cmissance de la prestation 
logistique dans une logique 

flexible 

Heusse du transport routier et 
eérjen 

Forte consommation d'espèces 

Participe eu fonctionnement 
d'une éconontie générant de 

nombreuses nuisances 

Impacts environnementaux 

Croissance des flux de 
marchandises 

Faible report modal 

Utilisation extensive de 
l'espace 

Tendance è la 
consommation accrue de 

terrains 

Faible croissance de 
l'emploi logistique 

Poids accru des plus 
grands acteurs 

Activité générant de 
nombreuses nuisances 

environnementales 

Augmentation des 
Impacts 

La politique européenne a participé à cette évolution, en cherchant à créer et à organiser un 
marché continental compétitif La libéralisation des marchés postaux et des transports a ainsi 
ouvert de nouvelles opportunités de développement d'activités pour les opérateurs logistiques, 
qui ont d'ailleurs encouragé cette évolution. En parallèle, les anciens opérateurs publics se 
sont tournés vers la prestation logistique dans le cadre de leur entrée sur le marché compétitif 
Plus généralement, la création d'un marché unique régi par la concurrence et la facilitation 
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des échanges ont participé à l'approfondissement de la division spatiale et fonctiormelle de 
l'économie, tout en augmentant le volume d'échanges de marchandises à prendre en charge. 

Ce cadre organisatiormel détermine la façon dont se déroulent les interactions entre le 
territoire et la logistique. 

On observe d'abord une forte croissance des flux de marchandises. Celle-ci découle de la 
multiplication des échanges entre les acteurs économiques et de la construction d'un marché 
européen qui se concrétise par une intégration continentale des échanges. Dans un contexte de 
flexibilité et de mise en compétition des modes de transport, la route capte la grande majorité 
de ces flux et le transport aérien croît. 

La morphologie actuelle du secteur logistique engendre une forte pression sur le territoire. En 
premier lieu, les prestataires logistiques recherchent de nouveaux lieux d'implantations. Le 
besoin de flexibilité encoiirage une faible densité d'activité des espaces logistiques et un 
privilège doimé aux espaces hors agglomérations et proches des axes routiers. De plus, 
l'apparition d'un marché privé de l'immobilier logistique renforce la pression sur la 
consommation d'espaces. 

L'essor de la prestation logistique n'engendre pas la création de nombreux emplois. En effet, 
ce secteur est issu de la sous-traitance par les industriels, donc d'un transfert d'activité. De 
plus, le recours à des prestataires spécialisés permet de rationaliser et de regrouper les tâches, 
réduisant le volume de persormel nécessaire. Enfin, une partie de l'activité logistique est 
directement liée aux fonctions productives en déclin. Du point de vue des postes de travail, 
l'organisation actuelle de la prestation logistique engendre une forte flexibilité des emplois et 
une ségrégation entre les tâches très qualifiées d'encadrement et les fonctions banalisées de 
prise en charge des marchandises. Par ailleurs s'observe une concentration des acteurs du 
secteur de la prestation logistique sur les plus grandes entreprises dans plusieurs domaines. 
Ceci résulte de l'existence de barrières à l'entrée du marché logistique et de la compétitivité 
accrue des anciens acteurs vis-à-vis des nouveaux entrants. 

Du point de vue environnemental, la tendance est à la hausse des impacts négatifs, ceci dans 
un contexte d'une activité qui est particulièrement nuisible, en raison des émissions dues au 
transport de marchandises et de la forte consommation d'espaces. Bien que certains auteurs 
défendent le fait que la logistique pourrait être un outil de rationalisation des flux et des 
implantations, cela n 'a pas permis à l'heure actuelle de renverser ces tendances. 

Enfin, la logistique est un outil indispensable au fonctionnement de l'économie telle qu'elle 
est organisée actuellement, c'est-à-dire tournée vers la flexibilisation et l'internationalisation, 
et dont les impacts environnementaux et socio-économiques sont l'objet d'un nombre 
croissant de recherches. Dans ce cadre, nos résultats relativisent le phénomène de 
mondialisation : l'évolution des flux de marchandises semble surtout indiquer une intégration 
continentale du marché européen. Par contre les échanges extraeuropéens, bien qu'en 
croissance, ne voient pas leur importance relative augmenter. 

Ces éléments déterminent le cadre dans lequel se déroulent les impacts directs de la logistique 
sur le territoire européen et les modalités et résultats des politiques publiques à ces niveaux. 
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4.3 Les conséquences des politiques de développement 
territorial en matière de logistique 

Dans la section précédente, nous avons mis en évidence les déterminants généraux des 
impacts territoriaux de la logistique. Il s'agit dans ce chapitre de s'interroger svir la façon dont 
ces impacts potentiels se concrétisent dans le cadre de leur prise en charge par les autorités 
publiques. 

Dans le schéma décisionnel européen, les politiques relatives à ces matières ont été 
décentralisées au profit des organismes régionaux et locaux. Dans un contexte politique 
entrepreneurial, ces autorités ont été chargées de gérer leur territoire de façon à le rendre 
attractif pour créer et maintenir de l'activité. C'est dans cette situation qu'elles se sont 
tournées, notamment, vers l'activité logistique. 

La logistique semble détenir nombre de facteurs attractifs. La prestation logistique connaît un 
essor et est une activité porteuse dans un contexte d'intemationalisation apparemment 
croissante de l'économie. Se présentant comme un secteur flexible et recherchant des 
localisations bien connectées aux réseaux d'échanges, la logistique intéresse les politiques 
visant à mieux positionner le territoire. Étant liée, au moins en partie, à la consommation 
finale des ménages, elle semble en outre moins délocalisable que les activités productives. 
Elle est aussi nécessaire au bon fonctionnement du reste des acteurs économiques, en prenant 
en charge leurs échanges. Dès lors, le fait de disposer d'im tissu entrepreneurial logistique 
solide est vu par les pouvoirs publics comme un vecteur de renforcement de la situation socio-
économique des territoires. Comme les autres services aux entreprises, la logistique est 
considérée comme une activité motrice pour l'implantation d'autres firmes. Cependant, la 
logistique est aussi un secteur générant différentes nuisances. Elle a longtemps eu une image 
négative auprès des pouvoirs publics et des populations (Flamig et coll., 2011). Ce n'est que 
récemment que les autorités publiques ont promu son implantation. 

Dans ce cadre, les faits relatifs aux politiques de transport et d'aménagement du territoire 
témoignent d'une politique favorable aux industriels et investisseurs. Il s'agit de se 
positionner comme des territoires idéaux pour accueillir des activités logistiques d'envergure 
nationale ou européenne et de créer des infrastructures d'accueil. Cependant, dans le même 
temps, des objectifs de rationalisation des flux et de l'utilisation du sol, d'innovation et de 
développement d'activités logistiques à haute valeur ajoutée sont également fixés par ces 
mêmes autorités. C'est par l'analyse de l'importance relative de ces politiques et de leur 
concrétisation qu'il s'agit de départager ces éléments contradictoires et de déterminer leurs 
impacts et ceux de ce secteur économique. 

Nous traitons des impacts de ces politiques en trois temps : d'abord les conséquences du 
positionnement compétitif des territoires, ensuite les implications des politiques de promotion 
ou de création de sites d'accueil pour les logisticiens et enfin les problématiques 
environnementales, qui sont transversales aux deux niveaux d'analyse précédents. Dans ce 
cadre, nous mobilisons des exemples bruxellois et wallons inédits, illustrant et concrétisant 
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notre propos. La division de l'analyse du positionnement compétitif et des implications des 
politiques d'accueil est théorique, dans la mesure où elles se complètent dans le cadre des 
politiques proactives menées par les pouvoirs publics. Cette scission facilite néanmoins 
l'analyse et la synthèse des impacts, qui intervient en fin de chapitre rassemble et confi*onte 
les différents éléments mis en évidence. 

4.3.1 Un positionnement compétitif des territoires et ses conséquences 

Dans le contexte entrepreneurial, les autorités en charge du développement territorial au 
niveau national, régional, urbain ou local se sont tournées vers un positionnement compétitif 
pour capter ou conserver les investisseurs et les entreprises. Ceci se répercute sur l'approche 
publique en matière de logistique. Les entités territoriales entendent se présenter comme des 
centres nationaux ou européens pour capter des activités opérant à cette échelle. La logique 
poursuive est d'attirer ces activités logistiques qui dépassent cadre socio-économique local, en 
mettant en valeur la position de plaque tournante et de localisation stratégique. 

Nous nous interrogeons en premier lieu sur la réalité de ce positionnement pour ensuite traiter 
de ses conséquences, du point de vue des politiques d'infrastructures, des activités dont 
l'implantation est recherchée et de leurs implications socio-économiques, des stratégies 
poursuivies pour capter ces industriels, des conséquences de la compétition interrégionale sur 
les politiques menées et de leurs implications. 

4.3.1.1 Des centres européens de la logistique, quelle réalité ? 

Le positionnement compétitif des territoires et de leurs autorités vis-à-vis de la logistique, 
étudié dans la partie précédente, s'accompagne d'une mise en valeur de la centralité de ces 
espaces, dans le contexte national ou européen. 

Ce discours sur la position centrale des territoires vis-à-vis de l'activité économique est une 
composante ancienne de la géographie et du discours politique (Annaert, 1992 ; Gaschet et 
coll., 2002 ; Fâche, 2009). Il semble a priori plus intéressant pour une entreprise ou un 
territoire d'être dans une situation économique et géographique centrale, car, d'une part, celle-
ci permet de rayonner sur les territoires environnants et, d'autre part, la centralité a un 
corollaire qui est la concentration. Une position centrale est aussi susceptible de générer des 
économies d'échelle et d'agglomération. Dans le contexte actuel d'intégration internationale 
de l'économie, ces centres tendraient même à se déconnecter de leur territoire environnant 
pour fonctionner surtout en réseau les uns avec les autres, renforçant la polarisation de 
l'économie (Taylor, 2001 ; Veltz, 2007). Dès lors, être un centre semble devenir une 
condition sine qua non pour exister et croître. La notion de polarisation est d'ailleurs l 'un des 
axes majeurs de la littérature relative à la géographie des activités logistiques. Dans la mesure 
où le débat sur la centralité est riche, n'est pas au cœur de notre problématique et où sa réalité 
du point de vue de la géographie des activités logistiques a déjà été traitée dans la partie 2, 
nous traitons ici cette problématique sous l'angle du discours public en matière de logistique 
et de ses conséquences. 
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Dans un contexte de compétitivité des territoires, la centralité est mobilisée par les autorités 
comme un atout relativement aux concurrents pour valoriser le territoire et attirer les 
investisseiirs~ou~industrielsr'En~effetriian's~raTiïësure "où~"les activités~lôgistiques que les" 
pouvoirs publics cherchent à attirer opèrent à une échelle dépassant le périmètre local ou 
régional, la centralité semble un argument clé. En particulier, c'est la situation d'interface 
entre les grands ports maritimes et le reste du territoire, dans une logique de redistribution des 
biens issus des échanges intemationaux, qui est valorisée (Flamig et coll., 2011). 

Cette mise en valeur de la centralité va de pair avec la mobilisation de démarches de 
classement des politiques et de benchmarking c'est-à-dire de comparaison concurrentielle des 
territoires et leur politique au regard des situations voisines. Ces démarches mobilisent des 
indicateurs chiffrés, relatifs à l'emploi et au coût de la main-d'œuvre, à l'accessibilité, à la 
taille du marché ou aux coûts d'investissement (Bristow, 2005). En se présentant sous forme 
de classements quantitatifs et généralement axés uniquement sur l'attractivité vis-à-vis des 
investisseurs, ils donnent l'illusion qu'il existe une recette unique pour créer de l'activité. Il 
suffirait d'améliorer les paramètres jugés déterminants dans ces études pour voir arriver des 
industriels. Or, l'histoire économique des territoires démontre l'importance des facteurs 
historiques, des équilibres sociaux, de la morphologie du tissu socio-économique, c'est-à-dire 
des facteurs intangibles, non chiffrés, pour déterminer leur trajectoire économique (Perry, 
2010). En cela, ces démarches s'inscrivent dans l'idéologie néolibérale, envisageant la 
régulation par la mise en compétition de territoires qui seraient théoriquement tous 
susceptibles d'attirer des investisseurs s'ils appliquent les bonnes politiques, ignorant toute 
autre dimension, tout rapport de force ancré dans le contexte socio-économique local, voire 
toute réalité géographique (Vanolo, 2010). En outre, les études sur lesquelles s'appuient les 
pouvoirs publics pour attester leur centralité sont en grande majorité réalisées par des 
opérateurs privés. Dans ce cadre, l 'un des principaux griefs a trait à l'indépendance et à 
l'objectivité de ces organismes. En premier lieu, il existe une relation contractuelle entre les 
autorités publiques et le prestataire privé réalisant ces études. Pour conserver des clients et des 
contrats, ces derniers peuvent être tentés d'adapter leur méthodologie et leurs résultats afin de 
satisfaire leur attente (Perry, 2010). Un second conflit d'intérêts potentiel existe à propos des 
prestataires eux-mêmes. Ceux-ci mènent régulièrement d'autres activités, de consultance, de 
promotion immobilière ou autres dans le cadre desquels les résultats des études commanditées 
par les pouvoirs publics peuvent leur être potentiellement favorables. 

La figure 49 cartographie les entités publiques dont la commimication mobilise la position 
centrale à l'échelle européenne dans le cadre de leur communication relative à la logistique. 
L 'encadré 10 présente un échantillon des documents cartographiques publiés pour attester de 
cette centralité II s'agit d'un relevé non exhaustif, établi au gré des documents parcovirus dans 
le cadre de cette recherche. Si la multiplication de centres suffit à démontrer l'incohérence de 
ces démarches, ces études ont néanmoins progressivement acquis un rôle dans les rapports de 
force (Hesse, 2002a). Ces documents servent d'abord d'outils de marketing auprès des 
investisseurs, même si d'aucuns doutent de leur efficacité réelle en la matière, à partir du 
moment où ceux-ci sont confrontés à de nombreuses études contradictoires (Bristow, 2005). 
En retour, les investisseurs et les industriels peuvent aussi faire pression sur les pouvoirs 
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publics pour obtenir des conditions favorables à leur implantation. De même, les autorités 
peuvent mobiliser ces documents pour attester la cohérence de leur politique. 

Dans ce cadre, la situation wallonne est exemplaire. Les autorités régionales, par le biais de 
Logistics in Wallonia et de VAwex, ont eu recours, en 2009, au courtier immobilier Cushman 
& Wakefield pour évaluer le potentiel régional en matière d'activités logistiques. Le résultat 
est un classement des régions européennes selon leur attrait pour les activités de distribution 
et de logistique (Logistics in Wallonia & Awex, 2009). Établi à deux échelles géographiques, 
il place la Wallonie en tête des régions européennes les plus attractives et les provinces de 
Liège et du Hainaut aux première et troisième places du classement désagrégé. Malgré une 
méthodologie fragile (voir annexe 14), ce document est régulièrement mis en exergue par les 
autorités wallonnes pour justifier leur action en matière de logistique. 

Il s'agit dans la suite du propos de déterminer l'impact territorial concret de ce 
positionnement compétitif. 

FIGURE 4 9 : UNE CARTOGRAPHIE NON EXHAUSTIVE DES CENTRES LOGISTIQUES EUROPéENS 
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E n c a d r é 1 0 : L e m y t h e d e l a c e n t r a l i t é e u r o p é e n n e p o u r la l o g i s t i q u e à t r a v e r s l e s d o c u m e n t s 
c a r t o g r a p h i q u e s m o b i l i s é s 

Les cartes et schémas cartographiques suivants, issus tant de documents publiés par les autorités 
publiques que de publications commerciales illustrent, par l'absurde, l'importance symbolique 
conférée à la centralité à l'échelle européenne en matière de promotion d'activités logistiques. Les 
représentations veillent à démontrer l'accessibilité et la situation idéale des territoires promus pour 
mener des activités de distribution à l'échelle continentale, illustrant l'importance de cette activité tant 
pour les politiques de promotion du secteur logistique que pour les investisseurs immobiliers 
spécialisés dans la logistique. 

in Wâlloniâ 

Wallonia 
the b e s t stratégie location 

in Europe 

C s n t i a l E u r o p » 

- Direct mullimodal connections 
with the Noilh Sea Ports 
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- Major incentives 
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A plein régime... au cœur de la banane 
La Wallonie se situe donc au cœur de la banane logistique et 

plus de 60% du pouvoir d'achat européen se trouve dans un 

rayon de 500 km autour du pays. Liège se classe deuxième 
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dans le Top 5 et le Hainaut serait même deuxième. 

Source : Cushman & Wakefield 
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- Luxembourg 
- Liège [i.',rrnri 
- Brussels South (Charleroi) 
- Baixelles National V 

RESEAU AUTOROUTIER EN FRANCE ET EN EUROPE 
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de distribution en 

Normandie, 

c'est choisir le plus 

court chemin vers 

l'Europe du Sud et 

l'Europe Centrale. 

Magna Park Pagny is located atthe 
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The Netherlands: the center 
foryour European logistics 
Around 7 ,000 foreign companies have decided 

that the Netherlands isthe best location from 

which to penetrate markets throughout Europe, 

the MIddIe East. Africa and beyond and have 

established opérations there for that purpose. 

For the foreseeable future, the country wlll 

continue to attract foreign investors eager to 

tal<e advantage of ail the attributes that make for 

efficient international logistics- a central location, 

a well-developed Infrastructure, top quality 

logistics. a good business cliniate and a supportive 

govemment. 

"Logistically, we feel the Netherlands Isthe distribution leader of Europe, with Its central location, 

excellent distribution channels and state-of-the-art infrastructure." Mr. John Chambers, Président 
and CEO, Cisco Systems International 

250 MLN CONSUHERS 
600MILES/1.000 KM 

170 MLN CONSUMERS 
300 Ml LES/5 00 KM 
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4.3.1.2 Les implications en matière d'infrastructures de transport 

C'est dans un contexte compétitif et de positionnement sur le marché européen de la 
logistique que les autorités prennent en charge les problématiques relatives au transport et aux 
infrastructures liées. Au niveau local, régional ou national se posent les mêmes enjeux pour le 
transport que du point de vue européen, c'est-à-dire la hausse des flux et leur répartition 
modale favorable à la route. Dans la mesure où les déterminants macroéconomiques et 
réglementaires quant à l'évolution des flux de marchandises sont fixés au niveau européen, les 
autorités des niveaux inférieurs peuvent surtout agir sur les infrastructures pour influencer les 
impacts du transport. 

Dans ce contexte, le fait de disposer d'un réseau de transport efficace, permettant de capter de 
redistribuer les flux est une condition nécessaire pour attirer les activités. En outre, la 
promotion de la création d'infrastructures de transport s'inscrit aussi dans la poursuite d'une 
tendance plus ancienne, qui envisage ces dernières comme des outils susceptibles de créer de 
l'activité économique (Bérion et coll., 2007). Bien que cette relation soit conditionnée par 
l'environnement socio-économique, géographique, politique et historique, cette liaison 
hypothétique sert régulièrement à justifier les investissements. Dans un contexte 
d'exacerbation de la concurrence entre les territoires et de mise en œuvre de politiques 
économiques proactives vis-à-vis de la création d'activité, cette relation possible entre 
investissement et création d'activité revêt un attrait accru (Black, 2001). 

En conséquence, les pouvoirs publics promeuvent, autorisent et investissent dans la 
construction d'infrastructures dédiées au fransport, qu'il s'agisse de terminaux et plates-
formes multimodaux, d'axes routiers, ferroviaires ou fluviaux, ou d'infrastructures portuaires 
et aéroportuaires. Cette politique d'infrastructures n'est pas propre à l'orientation actuelle des 
autorités. L'investissement des pouvoirs publics dans ce domaine fait partie de leurs aires 
traditionnelles d'intervention. Cependant, la construction européenne n 'a pas entraîné une 
intégration des politiques au niveau des infrastructures. L'Union Européenne envisage la 
régulation des infrastructures de transport par le biais de leur mise en concurrence. 

En Europe, ce contexte décisionnel se répercute en premier lieu dans les ports maritimes et 
leurs arrière-pays. Les ports constituent les portes d'entrée principales des flux internationaux, 
engendrant une concentration d'activités logistiques à leurs abords. La saturation de ces 
espaces occasionne la formation d'hinterlands portuaires et logistiques, fruits de la 
périphérisation de certains logisticiens. La congestion des axes routiers menant aux ports et la 
création d'un marché logistique dans leur proche arrière-pays tendent à rendre compétitives 
les liaisons ferroviaires et fluviales au sein de ces territoires (Debrie et coll., 2008). Cette 
situation intéresse les autorités publiques (De Langen et coll., 2004). Dans un contexte de 
compétitivité et de politique entrepreneuriale, investir dans des infrastructures de transport au 
sein de ces espaces semble revêtir un double effet positif potentiel. D'une part, cela pourrait 
participer au report modal et, d'autre part, ces mesures sont envisagées comme des sources 
d'attractivité pour les logisticiens. 
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Dès lors, comme l'illustre la figure 50, des investissements massifs sont consentis dans 
l'agrandissement des infrastructures portuaires et l'approfondissement des chenaux d'accès, 
"sans"conceftàtion" européenne effinancés en grande partie par dësTônds publics (Deecke et 
coll., 2006). Ce mouvement engendre une forte hausse des capacités portuaires en Europe 
(Lavaud-Letilleul, 2005). Ceci pose la menace du risque de surcapacité des ports européens, 
dans un contexte de faible croissance économique (Notteboom, 2010). Les autorités 
européennes perçoivent cette problématique et la prennent en charge sous l'angle de la 
concurrence interportuaire, qui aboutirait à une rationalisation des investissements par le jeu 
du marché (Heaver et coll., 2001). 

Deuxièmement, pour garantir et améliorer l'accès à l'arrière-pays, les autorités publiques 
investissent dans la mise en place d'infrastructures ferroviaires ou fluviales à grande capacité 
(Meersman et coll., 2008). Il s'agit de la Betuwe Lijn aux Pays-Bas, pour relier Rotterdam à 
la Ruhr, du canal Seine-Nord-Europe, visant à raccorder Le Havre et le bassin parisien aux 
réseaux fluviaux du Bénélux, de la réouverture de la ligne ferroviaire dite du Rhin d'acier, 
reliant Anvers à la Ruhr, du Mittellandkanal ou des liaisons ferroviaires depuis Brème et 
Hambourg vers Berlin (ÔCDE, 2000). Ces nouveaux axes sont envisagés comme étant 
susceptibles d'améliorer la compétitivité du rail ou de la voie d'eau, donc leurs parts de 
marché (Debrie et coll., 2008). Ils s'inscrivent d'ailleurs dans le réseau transeuropéen de 
transport. Pourtant, malgré cette recoimaissance européenne, en l'absence de structure 
décisionnelle œuvrant à l'échelle des arrière-pays, ces liaisons voient difficilement le jour et 
c'est au niveau de la concurrence internationale, voire interrégionale, que se trouve 
l'explication. Par exemple, la Betuwe Lijn s'arrête à la frontière des Pays-Bas, la construction 
de la section allemande n'étant pas prévue à court terme (Meersman et coll., 2008). En effet, 
cette ligne accroîtrait la compétitivité du port de Rotterdam pour desservir la Ruhr au 
détriment des ports allemands. Mais la situation emblématique est celle du Rhin d'acier. Il 
s'agit d'une ligne dont le tracé a été fixé en 1838 par un traité international signé par la 
France, l'Angleterre, les Pays-Bas et la Belgique. En échange de l'arrêt des revendications de 
l'État belge pour les territoires à l'est de la Meuse, correspondant actuellement au Limbourg 
néerlandais, a été. créé un tracé ferroviaire traversant cette partie des Pays-Bas, reliant 
directement la Belgique à la Ruhr. Un droit de servitude a été attribué : l'assise de la voie, 
bien que traversant les Pays-Bas, appartenait à la Belgique. Faute de trafic, la SNCB a fermé 
cette voie en 1994 et plus aucun train ne parcourt la totalité de son tracé (Doumayrou, 2012). 
Sous la pression des développements portuaires anversois, la Belgique a affirmé sa volonté de 
rouvrir la ligne à partir de la moitié de la décennie 2000. Cependant, les Pays-Bas bloquent 
cette réouverture, arguant de la création d'une réserve naturelle sur l'ancien tracé et de la 
perte de servitude à la suite de la fermeture de la ligne. Malgré une décision de la Cour 
Permanente d'Arbitrage de La Haye (Doumayrou, 2012) favorable à la position belge, ce 
dossier est toujours bloqué par les Pays-Bas. Cette obstruction est interprétée par la Belgique 
comme la volonté de la part des Pays-Bas de protéger les parts de marché des ports 
néerlandais vis-à-vis d'Anvers pour le marché rhénan. La Wallonie s'est également 
positionnée dans ce dossier. En contradiction avec la vision belge, les autorités wallormes sont 
opposées à la réouverture du Rhin d'acier (Verschorren, 2009). En l'absence de cette liaison. 

255 



les flux transitant entre Anvers et la Ruhr passent par Montzen, au nord de Liège, et les 
autorités wallonnes voient dans ce transit des flux pouvant être captés pour développer des 
activités logistiques. Une concurrence interportuaire se répercutant sur le blocage d'initiatives 
internationales est également dénoncée à propos de l'approfondissement du chenal d'accès au 
port d'Anvers, dont la réalisation côté néerlandais tarde à se concrétiser (Doumayrou, 2012). 
Néanmoins, lorsqu'une infi-astructure est susceptible d'intéresser deux entités territoriales, des 
collaborations se mettent en place, comme c'est le cas entre autorités belges et françaises à 
propos du Canal Seine Nord Europe et des aménagements connexes des voies d'eau d'accès 
dans ces deux pays. Ce projet bénéficierait aux ports belges qui pourraient étendre leur 
marché vers la France et aux ports français qui ne seraient plus isolés du réseau fluvial nord-
ouest européen. 

Troisièmement, de nombreuses régions se positionnent comme des arrière-pays portuaires 
susceptibles d'accueillir des activités logistiques, dans la continuité de leur discours relatif à 
leur centralité européerme pour ce secteur (De Langen et coll., 2004), La relation entre 
infrastructure de transport et création d'activités semble renouvelée et réactualisée par la 
possibilité d'attirer des activités logistiques (Flâmig et coll., 2011). De plus, ces 
infrastructures semblent pouvoir participer au report modal en concentrant les flux. Dès lors 
de nombreux terminaux multimodaux sont construits en Europe, sans plan d'ensemble et sans 
concertation ni intra ni interrégionale et certainement pas internationale. La littérature 
scientifique s'accorde pour signaler qu'une multiplication de points de transbordements est 
défavorable au transport intermodal, car elle complique la concentration et la rationalisation 
des flux, nécessaires à la rentabilité des alternatives à la route (Flàmig et coll., 2006 ; Hesse, 
2008). D'ailleurs, près de la moitié des terminaux identifiés en Europe du Nord-Ouest, qui 
sont les plus récents en moyenne, génèrent un trafic significativement faible (voir tableau 
15). Cependant, le fait que ces terminaux récents génèrent moins de trafic peut également est 
interprété comme le résultat d'une anticipation d'une demande future ou la conséquence 
d'une ouverture récente n'ayant pas encore permis au terminal d'atteindre son trafic potentiel. 
On peut néanmoins douter de la rentabilité de tous ces terminaux, surtout dans des situations 
telles que celle observée en Wallonie, où ils sont implantés à courte distance les xms des autres 
par des autorités placées en concurrence et cherchant à capter des flux et clients similaires. 
Cette situation n'est pourtant pas unique en Europe (Joignaux et coll., 1996 ; Rodrigue et 
coll., 2001 ; Flàmig et coll., 2011). 

Sans outils contraignants, les autorités européennes ne peuvent réguler ces arrière-pays 
portuaires et les initiatives qui y sont menées (Hom, 2004). Cette absence de gouvernance 
adaptée, opérant à une échelle similaire à celle à laquelle fonctionne l'économie, se traduit par 
une absence de politique cohérente du point de vue du transport et des alternatives à la route 
en particulier (Hesse, 2006). Dès lors, elle est favorable à la croissance du transport routier, 
plus souple et moins dépendant des décisions publiques actuelles, dans la mesure où 
l'infrastructure routière et autoroutière, héritée en grande partie de la période fordiste, est déjà 
en place (Frémont et coll., 2010). En outre, la rentabilité et l'utilité mêmes des nouvelles 
liaisons d'arrière-pays ainsi que des investissements dans des capacités portuaires 
supplémentaires sont parfois remises en cause par des études scientifiques (Van lerland et 
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coll., 2000), arguant de l'existence de capacités excédentaires svu' les axes préexistants et des 
bénéfices économiques et écologiques potentiels plus élevés d 'une politique portuaire intégrée 
•au-niveau"européen~qui"vilërait un rééquilibrage dës~flïï5rët"(iës"investissements (Vâïriërlând' 
et coll., 2000). 
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Si la situation des arrière-pays portuaires et du transport intermodal en général est 
emblématique, des logiques similaires ont cours dans le domaine des infrastructures 
•aéroportuairesrqui~sont"é^lement"placées en concurrence au niveau européen, voire national' 
(Delcourt, 2012). Dès lors s'y déroulent de grands investissements publics pour garantir 
l'attractivité des infrastructures, sans concertation européenne. 

Dans ce contexte compétitif, pour garantir un positionnement favorable et durable, sur le 
marché européen ou national du point de vue du transport de marchandises, l 'une des 
stratégies privilégiées est d'attirer les acteurs mondiaux du transport (Lavaud Letilleul, 2005 ; 
Hesse, 2008). Ce sont les armateurs et manutentionnaires dans les ports et les arrière-pays ou 
des intégrateurs de fret express et autres compagnies majeures cherchant à implanter un hub 
pour les aéroports. Pour intéresser ces acteurs, les pouvoirs publics leurs concèdent les 
infrastructures, voire mènent des investissements conjoints. Il s'agit aussi d'une application 
des recommandations européennes relatives à la mise en compétition des services de transport 
et des terminaux. Lorsque ces acteurs internationaux s'implantent effectivement, ils génèrent 
un volume d'échanges de marchandises élevés, créent des emplois directs et leur activité est 
susceptible d'attirer d'autres entreprises. Cependant, ce type d'initiatives renforce la 
dépendance des autorités publiques vis-à-vis de quelques grands investisseurs (Perry, 2005). 
Ceci pose le risque, en cas de retournement de conjoncture, de surcapacité ou de décisions 
stratégiques défavorables de leur part, de voir disparaître les emplois créés, malgré un 
investissement public de départ élevé. C'était, par exemple, l 'une des craintes des autorités 
wallonnes à la suite du projet de rachat de TNT par UPS, la première ayant un hub à Liège 
lorsque la seconde est implantée à Cologne, soit à moins de cent kilomètres, ce qui ne 
correspond pas à la logique de la polarisation sur un seul centre continental, à l'œuvre dans ce 
secteur (Boquet, 2009). 

Ces problématiques relatives aux infrastructures de transport correspondent d'abord à des 
impacts territoriaux des politiques publiques en matière de transport de marchandises et de 
logistique. Néanmoins, indirectement, l'intérêt croissant de la part des autorités pour les 
problématiques liées aux axes et pôles d'échanges de marchandises est aussi le fruit de 
l'importance accrue de la logistique et aux logiques spatiales de ce secteur. C'est la diffusion 
des activités logistiques vers les arrière-pays portuaires ou le développement d'activités et 
d'emplois aux abords des aéroports de fret qui poussent les autorités publiques à ce saisir de 
ces problématiques. 

4.3.1.3 Les activités recherchées par les politiques d'attractivité et leurs conséquences 
socio-économiques 

Dans le cadre de lexu* positiormement compétitif, du point de vue de l'attraction d'entreprises 
et de la création d'emploi, les autorités chargées du développement territorial au sein des États 
membres européens entendent miser sur l'implantation d'activités de distribution d'envergure 
nationale ou européerme. La logique sous-jacente est que ces sites, opérant à petite échelle. 
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sont moins contraints par le tissu économique local et plus sensibles à des facteurs liés à 
l'accessibilité ou aux différentes aides à l'implantation pouvant être mises en place par les 
pouvoirs publics. 

Ces modalités ont différentes conséquences sur l'emploi et les activités créés. 

En premier lieu, ces opérations de distribution correspondent à de l'activité logistique 
exogène, c'est-à-dire qui n'est pas liée au tissu économique local, puisque fonctionnant à une 
échelle beaucoup plus étendue (De Ligt, 1998 ; Conseil général des Ponts et chaussées, 2003). 
Miser sur ce type d'activités est cohérent avec ime politique cherchant à attirer des 
investisseurs puisque cela permet de s'affranchir du contexte socio-économique, 
éventuellement dégradé, et, le cas échéant, de rassembler un volume d'activités et d'emplois 
logistiques dépassant le potentiel de l'économie locale. Le secteur de la distribution de biens à 
petite échelle est aussi ime activité coimaissant des mutations organisationnelles et 
géographiques, c'est-à-dire ime centralisation accrue des opérations se traduisant par ime 
périphérisation relative des implantations, dans le cadre desquelles les autorités publiques 
peuvent espérer attirer de nouveaux acteurs. L'implantation des entreprises étrangères 
démontre en effet que les centres de distribution sont moins liés au marché local que le reste 
du secteur logistique et plus susceptibles d'être implantés dans des espaces semi-
périphériques (voir section 2.3). Cependant, la contrepartie est que ces activités exogènes ont 
des effets induits faibles sur le reste de l'économie, autre que la création d'emplois directs 
(Conseil général des Ponts et chaussées, 2003). En fonctioimant à l'échelle nationale ou 
européenne, elles sont déconnectées de la réalité locale et y ont peu d'effets d'entraînement. 
De même, l'arrivée de ces entreprises ne permet pas de combler tme éventuelle carence en 
services aux entreprises, dans la mesure où il s'agit de sites où sont menées des activités de 
prises en charge des flux physiques. 

En ce qui concerne la qualité des postes de travail, les activités de distribution correspondent à 
des emplois faiblement qualifiés, car cantonnés à des tâches de manutention et de préparation 
des commandes, et devant être flexibles pour répondre aux évolutions du marché (AFT-
IFTIM, 2009). Les données relatives aux centres de distribution wallons illustrent cette 
situation (tableau 37). 
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TABLEAU 3 7 : MORPHOLOGIE DE L'EMPLOI DANS LES CENTRES DE DISTRIBUTION WALLONS, COMPARéE A L'EMPLOI TOTAL ET DU SECTEUR DU TRANSPORT ET DE 

L'ENTREPOSAGE 1 

Nom Activité Lieu Emploi 
total 

Part 1 
Rapport entre le nombre 

moyen de trâvailleurs 
intérimaires et le 

nombre d'employés de 
l'entrefjrise 

Nom Activité Lieu Emploi 
total Temps 

plein 

Emploi à 
durée 

indétenninée 

Emploi 
masculin 

Diplôme des travailleurs Statut professionnel 

1 
Rapport entre le nombre 

moyen de trâvailleurs 
intérimaires et le 

nombre d'employés de 
l'entrefjrise 

Nom Activité Lieu Emploi 
total Temps 

plein 

Emploi à 
durée 

indétenninée 

Emploi 
masculin Primaire Secondaire Supérieur/ 

universitaire Direction Employé Ouvrier 

1 
Rapport entre le nombre 

moyen de trâvailleurs 
intérimaires et le 

nombre d'employés de 
l'entrefjrise 

Sketchers CD européen Milmort 162 0 98 1 00 0 64 0,54 0,22 0,22 0,03 0,25 0,72 1 0,54 
Scott Sports CD européen Aubange 59 1,00 0,83 0,61 n r\A n 0 1 n nn u, 1 o n A1 0,25 

TNT Hub Liège 1542 u , o o 1 nn u , o o u,uo n 7R 
U, r o 

n 1Q n nn n 7 9 1 0,03 

H&M CD européen 
oniin 
Baudour 310 1,00 0,76 0,66 0,40 0,50 0,10 0,01 0,20 0,79 0,30 

Baxter Cd européen Lessines 181 0,77 0,92 0,78 0,00 0,67 0,33 0,01 0,99 0,00 0,30 

STEF CD national Courcelles 92 0,90 0,90 0,91 0,14 0,76 0,10 0,00 0,17 0,83 0,10 

Johnson & 
Johnson CD européen Courcelles 283 0,92 0,88 0,48 n nn n 7R 

U, r u 
n nn n QR n 09 0,04 

Coopervision CD européen Herstal 117 0 91 1 00 0 54 0,00 1,00 0,00 0,00 0,15 0,85 0,23 

Logitoys CD national 

Garocentre 
La 
Louvière 95 0,95 1,00 0,61 0,00 1,00 0,00 0,00 0,58 0,42 0,13 

Les 
l U I m i Q f i i iP f ra i rAQ 

CD de la grande 
rii^trlhiitlon 

Villers-le-
Bniiillpt 176 0,82 0,89 0,93 0,00 0,93 0,07 0,04 0,28 0,68 0,13 

Deli XL 
CD de la grande 
distribution Thuin 398 0,88 0,96 0,74 0,09 0,68 0,23 0,02 0,43 0,55 0,05 

TTS 

Siège principal 
de l'entreprise 
de transport 

Liège 
logistics 220 0,93 0,50 0,94 0,00 0,97 0,02 0,00 0,12 0,88 0,05 

Saint-Gobain 
Autover 
Distribution CD européen Bastogne 103 0,88 1,00 0,88 0,71 0,10 0,19 0,00 0,24 0,76 0,27 

Total centres de distribution wallons 3738 0,68 0,92 0,79 0,10 0,73 0,17 0,01 0,36 0,63 0,12 
Sources : Banque Carrefour des Entreprises et Eurostat 
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L'emploi ouvrier et les travailleurs n'ayant pas de formation supérieure sont très majoritaires 
et surreprésentés, tant par rapport au reste de l'emploi en Belgique qu'en fonction de la 
morphologie du secteur du transport et de l'entreposage en général. De même, l'emploi 
intérimaire y est deux fois plus présent que dans le reste de l'économie. TNT présente en 
outre la particularité d'occuper les deux tiers de son personnel à temps partiel. C'est la 
conséquence de l'organisation de l'entreprise, qui est un hub dont l'activité est concentrée sur 
quelques heures nocturnes, depuis la réception des colis venus par avion, leur tri, jusqu'à leur 
renvoi vers leur destination finale. À l'image de ce qui est constaté à l'étranger, l'emploi 
masculin est majoritaire, conséquence notamment du fort emploi ouvrier et de la masculinité 
de l'activité de transport à laquelle le secteur reste lié. C'est notamment parce que cette 
activité demande du personnel peu qualifié que de nombreuses autorités publiques misent sur 
son développement, entre autres pour remplacer les postes perdus dans l'industrie. 
Néanmoins, cela conduit à accepter la création de postes de travail présentant une forte 
flexibilité. D'aucuns signalent également que cette précarité se répercute sur les salaires, qui 
seraient plus bas que dans d'autres secteurs, à qualification égale (AFT-IFTIM, 2009). 

A titre d'exemple, l 'encadré 11 présente les problématiques de flexibilité et de précarité du 
travail selon trois entrées, les conditions de travail dans les centres de distribution de la grande 
distribution, les enjeux des commissions paritaires en Belgique et la pression sur les 
travailleurs au sein de l'entreprise Amazon. 

Encadré 11 : Trois situations exemplaires des conditions de travail dans la prestation logistique 
et les centres distribution 

Grâce à trois exemples, l'un traitant des conditions de travail dans les centres de distribution de la 
grande distribution en Ile-de-France, l'autre de la reprise par un prestataire logistique d'une partie de 
la sous-traitance d'Audi Brussels et le troisième de la problématique des syndicats chez Amazon, nous 
esquissons les problématiques liées au travail au sein du secteur logistique. S'il propose des emplois 
peu qualifiés, la contrepartie ressortant des deux exemples est une forte pression et une flexibilité 
accrue, voire une aliénation des travailleurs, ainsi que des conditions salariales difficiles. 

a. L'emploi dans les centres de distribution de la grande distribution française et les conséquences 
de l'intégration de la commande vocale 
Dans la grande distribution comme dans d'autres secteurs, les centres de distribution sont un maillon 
clé de la flexibilité et de la fiabilité de l'organisation logistique et industrielle des entreprises. C'est à 
ce niveau que doivent être absorbées, anticipées et régulées les variations dans l'écoulement ou la 
réception des produits. Dès lors, les travailleurs y sont soumis à une forte pression, avec des variations 
permanentes dans le rythme et le volume de travail. Néanmoins, David Gaborieau (2012) signale que, 
jusqu'il y a peu, cette flexibilité demandée était compensée par un salaire plus élevé que la moyenne 
des ouvriers et un travail moins routinier et demandant plus de réflexion (pour préparer les 
commandes, rationaliser les déplacements,...) que le travail à la chaîne. Cependant, pour encore 
améliorer la flexibilité et la productivité des tâches logistiques, les entreprises ont cherché à 
automatiser les tâches. Si, dans certains entrepôts, traitant des biens relativement standardisés, tels que 
les petits colis, les vêtements ou les pièces détachées, l'automatisation est presque totale, ce n'est pas 
le cas des centres de distribution la grande distribution. En effet, les biens y présentent des variabilités 
de conditionnement, de poids, de forme et de résistance, notamment à l'empilement, trop grandes pour 
être intégrées dans un système automatique rentable. Dès lors, l'automatisation s'y est limitée à placer 
les travailleurs sous commande vocale : chacun porte un casque - lui disant automatiquement où se 
rendre dans l'entrepôt, le type de bien à collecter et le volume - et un micro - dans lequel le travailleur 
confirme la bonne réalisation des tâches qui lui sont dictées. Cette automatisation partielle a eu de 
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nombreuses conséquences sur les conditions de travail : elle a induit une forte individualisation de 
l'emploi, les travailleurs ne pouvant plus communiquer entre eux pendant le travail sans interférer 
avec les commandes vocales et elle a entraîné une banalisation et_une_dé.valorisation.de.llemploi.et.de. 
l'estime que le travailleur à de ce dernier et de lui-même. En outre, pour éviter que les travailleurs ne 
contournent le système, en apprenant les références des produits par cœur pour contourner les parcours 
et les ordres dictés par la machine et puissent reprendre le contrôle sur la confection des colis, les 
codes de chacun des articles sont changés chaque semaine. Du point de vue des résultats chiffrés de 
cette évolution, un travailleur sous commande vocale augmente sa productivité de 10 à 15%. 
Néanmoins, la pression accrue et la dévalorisation du travail induites par ce système font qu'en 
France, l'emploi en entrepôt de la grande distribution est le métier générant le plus haut taux 
d'accidents de travail, devant l'emploi dans le bâtiment, et que le nombre de dépressions au travail 
augmente considérablement. L'indisponibilité de la main d'œuvre a atteint des taux tels que les 
entreprises de la grande distribution associent maintenant des médecins du travail et des experts de la 
santé aux spécialistes logistiques pour déterminer la rentabilité réelle des innovations dans les 
entrepôts. 

b. La non reprise de la logistique d'Audi Brussels par Katoen Natie et la problématique des 
commissions paritaires 
Lors de la relance de la chaîne de montage automobile de Forest par Audi, l'entreprise allemande 
souhaitait que les activités des sous-traitants sur le site de Forest soient reprises par le prestataire 
logistique Katoen Natie, spécialisé entre autre dans la fourniture de services à l'automobile. Les 
travailleurs se sont opposés à ce transfert, car celui-ci aurait correspondu au passage de leur contrat de 
la commission paritaire 111, celle des métallos, à la 140, celle des transporteurs, moins avantageuse au 
niveau du salaire, des primes de fin d'année ou des compléments de chômage. L'inspection sociale a 
rendu également un avis négatif quant à ce transfert, signant l'abandon du projet d'Audi. Ceci 
n'empêche pas Katoen Natie de mener des activités similaires pour les sites de Volvo à Gand ou Ford 
à Genk, en y faisant travailler des sous-traitants de l'automobile sous la CP 140. 
Des logiques similaires ont lieu dans la grande distribution : dans le cadre du développement du 
commerce électronique, Colruyt a mis en place des points d'enlèvement où ses clients peuvent venir 
collecter leurs commandes en ligne. Ces établissements n'étant pas des points de vente, les travailleurs 
n'appartiennent pas à une commission paritaire de la grande distribution mais à celle du transport. 
Ceci permet à Colruyt de réduire les coûts salariaux par rapport à une même activité mais qui aurait 
lieu au sein de ses magasins. 

c. Les syndicats chez Amazon, un exemple de la pression sur les travailleurs 
Vu la pression à la flexibilité et à la rapidité du service et l'organisation en flux tendus, les entreprises 
logistiques et les gestionnaires de centres de distribution semblent être peu enclins à accepter le 
développement de syndicats au sein de leur personnel. C'est d'ailleurs une raison avancée pour 
justifier l'automatisation partielle des tâches dans les centres de distribution : en individualisant le 
travail elle complique les contacts entre les travailleurs. D'après de nombreuses sources, l'entreprise 
Amazon combat la formation de syndicats au sein de ses centres de distribution, que ce soit aux Etats-
Unis ou en Europe. Aux Etats-Unis, Amazon a édité un guide à l'attention des travailleurs leur 
enjoignant à dénoncer la formation ou l'entrée de mouvements syndicaux, en listant les éléments 
annonciateurs (chuchotements, formation de groupes de travailleurs pendant les pauses,...) et les effets 
néfastes que ceux-ci pourraient créer. De même, en Allemagne, des gardiens de sécurité privés 
parcourent les entrepôts et les logements des travailleurs étrangers recrutés en période de pointe pour 
éviter qu'ils ne se fédèrent et pour les intimider. En France, Amazon laisse le délai le plus long 
possible légalement avant d'accepter l'implantation de délégations syndicales. En outre, dans tous les 
pays, Amazon a recours à un taux d'intérihiaires et de travailleurs à temps partiel élevé, de l'ordre de 
50 à 75% des employés, ce qui lui permet un roulement rapide du personnel et un contoumement des 
règles relatives à la représentation syndicale en extemalisant une partie des travailleurs. 

Sources : Gaborieau, 2012 ; Le VIF, 2013 ; ZDNet, 2000 ; PTB, 2009 ; La Libre, 2009 ; Etopia, 2011 
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En matière de création d'activités logistiques, la politique d'attraction des activités de 
distribution n'est pas la seule menée par les autorités publiques. Des initiatives de clustering, 
de pôle de compétitivité ou de promotion de l'innovation peuvent viser l'apparition de 
nouveaux emplois et promouvoir des activités à plus haute valeur ajoutée (Sheffi, 2010). 
Cependant, dans le cadre de ces mesures, l'objectif de création d'emplois est rarement mis en 
avant et les résultats sont difficilement mesurables. De plus, ces actions mobilisent des fonds 
publics beaucoup plus faibles que les initiatives relatives à l'attraction d'activités de 
distribution. Par exemple, en Wallonie, Logistics in Wallonia correspond à un budget de 
moins de cinq millions d'euros par an', quand les aides à l'implantation et les investissements 
en infrastructure correspondent à plusieurs dizaines de millions d'euros. 

En général, dans le cadre de l'attraction d'activités logistiques, les pouvoirs publics 
privilégient dans leurs discours et leurs actions les plus grands acteurs privés (Hesse, 2008). 
Ces entreprises apparaissent comme les gagnants de l'internationalisation de l'économie, 
robustes et pouvant créer durablement des emplois. De plus, ces firmes de grande envergure 
sont susceptibles de mettre en place de grands sites, créant de nombreux postes. Ensuite, ces 
entreprises ont une forte capacité de lobbying auprès des pouvoirs publics, en raison de leur 
renommée et de la possibilité que leur arrivée engendre la création de nouveaux postes de 
travail en nombre. Enfin, cela s'inscrit dans la poursuite d'une politique de développement 
économique axée sur le grand investissement industriel comme gage de solidité et durabilité 
de l'implantation, déjà menée par les pouvoirs publics durant l'après-guerre (Gallouj et colL, 
2006). Dès lors, tant les grandes plates-formes logistiques des régions d'ancienne industrie 
que les exemples wallons et bruxellois d'investissements publics impliquent des industriels 
majeurs à l'échelle européenne ou mondiale. Ces choix posent les mêmes enjeux qu'en 
matière de privilège donné aux partenariats avec les grands opérateurs de fi*et pour les 
terminaux de transport. Si l'arrivée de grandes entreprises est gage de création d'emploi, elle 
pose aussi la question d'une plus grande dépendance du territoire, de sa population et de ses 
dirigeants vis-à-vis de ces entreprises (Perry, 2010). 

4.3.1.4 Les conséquences de la compétition sur les politiques d'attraction 

L'attraction des activités logistique se produit dans im contexte compétitif exacerbé entre 
autorités publiques locales, régionales ou nationales. Il s'agit de mettre en évidence les 
conséquences potentielles ou avérées de cette situation. 

La vision entrepreneuriale des pouvoirs publics se traduit en premier lieu par la création 
d'infrastructures d'accueil, dont la mise en place est souvent justifiée par leur capacité 
potentielle à attirer des entreprises, donc à générer de nouveaux emplois. La croissance de la 
prestation logistique contribue à l'illusion que cette activité connaît un essor important. 
Associé à la pression et à la communication de certains consultants et promoteurs immobiliers 

' Logistics in Wallonia (2012), Innovation - Logistics in Wallonia, http://\v\vw.logisticsinwallonia.be/innovation , page 
consultée le 8 octobre 2012. 
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vantant le potentiel logistique des territoires à des fins spéculatives, ceci participe à créer un 
effet d'aubaine autour du secteur, encourageant la multiplication des initiatives et 
•iiifrastructiiresrPouitant7l'éWlntiorrdë"r«nplôi"^ 
marchandises, et les résultats relatifs à la localisation des activités démontrent que ce secteur 
ne crée pas ou peu d'emploi et que sa géographie est assez exigeante. 

Dans la mesure où toutes les régions ne peuvent être gagnantes du point de vue de l'évolution 
de l'emploi logistique, la concurrence est exacerbée entre ces territoires et leurs autorités. 
Pour attirer des activités logistiques, de nombreuses autorités publiques investissent des 
sommes importantes et proposent des partenariats financiers avantageux aux industriels et 
investisseurs (Flamig et coll., 2006). En plus du financement d'infrastructures de transport, 
que nous avons évoqué, et des partenariats dans le cadre de la mise en place d'infrastructures 
d'accueil que nous traitons dans un second temps, les autorités publiques s'associent 
régulièrement à l'investissement des industriels eux-mêmes. Les exemples wallons et 
bruxellois d'investissements mixtes publics et privés illustrent cette situation et démontrent le 
volume élevé de fonds mobilisés (tableau 38). 

TABLEAU 3 8 : EXEMPLES D'INVESTISSEMENTS MIXTES WALLONS ET BRUXELLOIS EN MATIèRE DE 
LOGISTIQUE 

Infrastructure 
Investissement public, en 
millions d'euros (Euros 

courant) 

Investissement 
privé, en millions 

d'euros 

Aéroport de Liège 
(1998-2012) 

Infrastructures Région Wallonne : 280 TNT : 200 
Aéroport de Liège 
(1998-2012) 

Isolation/rachats de 
maison Région Wallonne : 300 

Aéroport de Liège 
(1998-2012) 

Dotation annuelle Région Wallonne : +/- 20 
Futur centre de distribution Johnson & 
Johnson, La Louvière (2012) FEDER et Région Wallonne : 11 40 
Centre de distribution H&M Ghiin (2009) FEDER et Région Wallonne : 10 50 

Prêt de la BEI à la Région de 
Katoen Natie Bruxelles (2010-11) Bruxelles-Capitale : 22 25 

Sources : Banque Carrefour des entreprises, intercommunales wallonnes, Delcourt, 2010 et Port de Bruxelles, 2006 

Ces investissements dépassent de loin le budget des autres politiques relatives à la logistique 
ou au transport de marchandises. Ce modèle tend à se généraliser en Europe. Ces fonds 
publics sont issus tant des autorités locales et régionales que des enveloppes européennes, et 
du FEDER en particulier. De l'avis même des industriels, ces aides publiques élevées 
n'intervieiment dans leur choix qu'au moment où a déjà été déterminé l'espace d'implantation 
à petite échelle (Perry, 2010). C'est entre quelques territoires contigus que s'établit la décision 
d'implantation, au cours de laquelle les aides publiques éventuelles peuvent entrer en jeu 
(Hesse, 2002b). À ce niveau, ces industriels peuvent jouer de la concurrence inter- ou intra-
régionale pour obtenir de meilleures conditions financières, encourageant ime augmentation 
des fonds engagés par les pouvoirs publics. 

Cette situation participe aussi au risque de l'établissement de politiques prônant le moins-
disant social et environnemental pour attirer les investisseurs à tout prix (Bistrow, 2005 ; 
Flamig et coll., 2011). Dans la mesure où l'arrivée de ces investisseurs est vue comme l'une 
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des seules solutions pour créer de l'activité et de l'emploi, particulièrement pour les territoires 
connaissant une situation socio-économique dégradée, leurs autorités pourraient être tentées 
de réduire leurs exigences pour s'assurer de leur venue. Nous traitons de cette problématique 
dans la suite du propos. 

4.3.2 Les impacts territoriaux des infrastructures d'accueil d'activités 
logistiques 

Le second volet de la politique des autorités chargée du développement territorial relative aux 
activités logistiques est la promotion, voire la création de sites d'accueil pour cette activité. 

La mise en place de plates-formes logistiques multimodales d'envergure nationale, voire 
européenne, constitue l'action phare des pouvoirs publics nationaux, régionaux et locaux 
européens (Mérenne-Schoumaker, 2008 ; Hesse, 2008 ; Houé, 2010). Ces infrastructures sont 
susceptibles de répondre aux enjeux du transport, en favorisant le report modal, de 
l'utilisation du sol, en concentrant les implantations et du point de vue socio-économique, en 
créant des emplois (Savy et coll., 2010). Elles correspondent en outre aux modalités d'action 
entrepreneuriales des pouvoirs publics, en constituant une offre susceptible d'attirer les 
industriels. Dans ce cadre, les grandes plates-formes étudiées dans les régions d'ancienne 
industrie sont présentées comme des infrastructures exemplaires, tant par les publications 
scientifiques que les décideurs publics. La littérature à leur sujet atteste ces effets vertueux 
apparents et notamment une réduction de la dispersion des implantations logistiques (Savy, 
2006 ; Wemelbeke et coll., 2007 ; Hesse, 2008). C'est la localisation de ces plates-formes 
dans des espaces correspondant aux attentes des logisticiens, périurbains, en situation 
d'arrière-pays portuaire, le long des axes d'échanges, qui est avancée comme étant le premier 
facteur de réussite (Mérenne-Schoumaker, 2007). Comme l'a démonfré l'étude menée à la 
section 2.3.3.3, ces infrastructures peuvent effectivement constituer des pôles d'activité 
attirant les entreprises et participer au fonctiormement d'alternatives au transport routier. 
Ensuite, la concentration des initiatives publiques sur un nombre limité d'infrastructures 
renforce leur attractivité et la possibilité de mettre en place du transport intermodal. Pourtant, 
toutes les plates-formes logistiques ne répondent pas à ces objectifs et les critères utilisés pour 
juger de leur réussite posent également question. 

Au niveau des agglomérations, ce sont les centres de distributions urbains qui sont au centre 
de l'intérêt des autorités chargées du développement territorial (Savy et coll., 2010 ; Allen et 
coll., 2012). Comme les plates-formes logistiques, ces espaces doivent participer à la création 
d'emploi, en attirant les entreprises prenant en charge les flux de marchandises urbains 
(BESTUFS, 2005). De même, ils sont censés participer au fonctiormement plus efficace du 
transport de marchandises, en centralisant et rationalisant les flux, éventuellement par le biais 
du report modal (Arvidsson, 2010). Si les projets et la littérature scientifique témoignent de 
cet engouement, leur réussite effective est néanmoins beaucoup plus rare, car ils trouvent peu 
de clients et le report modal urbain est compliqué (Black, 2001). 
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Dans la suite du propos, nous entendons démontrer que l'action publique, en lien avec 
l'attente des industriels, expliquent les réussites ou échecs de ces initiatives et leurs impacts 
territoriaux: " ~~ 

Pour cela, nous traitons d'abord de la question de la mobilisation d'espaces pour ces 
infrastructures, du jeu d'acteur se mettant en place à cette fin et de ses conséquences. Ensuite, 
nous analysons deux situations exemplaires des conséquences potentielles des modalités 
d'action actuelles des pouvoirs publics. Ceci amène alors à s'interroger sur la réception de ce 
type de politique par la population. Enfin, nous en étudions les conséquences socio-
économiques. 

4.3.2.1 Les initiatives d'aménagement d'infrastructures logistiques, leurs modalités 
et leurs conséquences 

Le point d'entrée principal pour analyser les impacts territoriaux de la création de sites 
d'accueils pour les activités logistiques est celui de l'utilisation du sol, car il détermine les 
autres conséquences, sociales, économiques ou enviroimementales. 

De ce point de vue, les éléments mis en évidence en ce qui concerne l'organisation du secteur 
sont ime demande accrue d'espaces, souvent non bâtis antérieurement, dans le cadre d'ime 
utilisation extensive, peu dense en termes d'activités ou d'emploi. Dans ce cadre, l'action 
publique peut contrecarrer et encadrer ce mouvement, par le biais de sa politique relative aux 
espaces logistiques. L'action des autorités en matière de mise à disposition de terrains, 
associée à la recherche de centralisation des opérations logistiques de la part des entreprises, 
peuvent être des vecteurs de rationalisation de l'utilisation de l'espace par cette activité et de 
reconversion d'anciens espaces industriels (Savy, 2006 ; McKinnon, 2009). Dans l'absolu, le 
regroupement des logisticiens est un vecteur de rationalisation de l'utilisation du sol, de 
regroupement des flux et de création d'emploi (Mérenne-Schoumaker, 2007). Selon la 
localisation de ces infrastructures, peut être recherchée la reconversion d'anciennes friches ou 
la valorisation de terrains inadaptés à d'autres activités. Cependant, plusieurs publications 
pointent la problématique de la régulation de ces infi-astructures, en nombre ou en 
emplacement, qui serait mal appréhendée par les pouvoirs publics (Hesse, 2008 ; Houé, 2010 ; 
Flamig et coll., 2011). 

Pour rappel, en Europe, tant la régulation du sol que la politique de développement 
économique tendent à être confiées aux pouvoirs locaux et régionaux. C'est dans l'articulation 
et l'interaction existant entre ces politiques et les attentes des investisseurs et des opérateurs 
du secteur logistique que nous entendons trouver l'une des clés de lecture principales des 
impacts territoriaux de la logistique. 

Comme pour les terminaux intermodaux, les investissements en matière d'infrastructures 
d'accueil pour les activités logistiques se déroulent dans un contexte de faible coordination 
inter- voire intra-régionale. Chaque autorité ou structvu-e décisionnelle agit de façon autonome 
et si des coordinations à des niveaux supérieurs sont menées, elles constituent des montages 
volontaires (Hesse, 2008 ; Houé, 2010). Si cela a permis à ces autorités de prendre en charge 
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de façon concrète leur développement territorial, cela exacerbe aussi la concurrence entre ces 
espaces. Ce facteur, déjà pointé comme défavorable au report modal, semble engendrer les 
mêmes conséquences au niveau de l'utilisation du sol pour la création d'activités logistiques. 

En effet, les pouvoirs publics régionaux et locaux se sont lancés dans la construction ou 
l'aménagement de nombreuses plates-formes, sans cadre général, en misant sur l'essor de la 
prestation logistique (Hesse, 2004). Si cette offre ne correspond pas à une demande réelle, 
cette situation est susceptible d'engendrer une forte consommation d'espaces et de créer des 
sites redondants, concurrents, voire inadaptés, défavorables à une utilisation rationnelle du 
territoire, à la densification des sites logistiques et, en corollaire, au report modal. Le 
mimétisme entre les politiques menées par les autorités locales, régionales et nationales en 
Europe, basées sur l'attraction des activités de distribution, induit une faible capacité à 
remettre en cause les tendances du secteur. Les logisticiens peuvent jouer de cette offre 
abondante et similaire pour choisir les lieux convenant le mieux à leurs exigences, 
éventuellement au détriment des tentatives de rationalisation de ces choix de la part des 
pouvoirs publics. Une offre surabondante et peu chère encourage aussi les entreprises à se 
délocaliser localement ou régionalement, ce qui réduit la création nette d'emplois 
relativement aux investissements consentis. 

Ce contexte d'investissements nombreux s'inscrit dans la continuité de la politique relative 
aux parcs industriels, héritée de l'après-guerre (Mérenne-Schoumaker, 2007). Dès la période 
fordiste, les pouvoirs publics ont orienté leur politique de développement économique vers la 
mise à disposition de terrains aménagés pour attirer les industriels, leur permettre d'étendre 
leurs activités et leur proposer des sites mieux adaptés à leur fonctionnement, à l'écart des 
zones urbaines denses (Mérenne Schovmiaker, 2008a). Il s'agissait aussi de la poursuite d'une 
logique de zonage du territoire. Dans le contexte de croissance économique et d'adoption de 
nouvelles localisations de la part des industriels, notamment dictées par l'accessibilité 
routière, de nombreux parcs industriels ont été rapidement occupés. Ce type d'infrastructures 
est devenu un outil privilégié de développement économique. Des dérives relatives à la 
multiplication de sites redondants sont d'ailleurs également apparues (Fischer, 1996). 

De nombreuses autorités régionales et locales ont envisagé leur démarche relative au 
développement d'activités logistiques comme une poursuite, moyennant de faibles 
adaptations, de leur politique de parcs industriels (Joignaux et coll., 1996 ; Mérenne-
Schoumaker, 2007 ; Hesse, 2008). Les sites industriels localisés à proximité de voies d'eau ou 
de lignes de chemin de fer ont été aisément qualifiés de plates-formes logistiques, 
éventuellement en leur adjoignant un terminal intermodal. L'engouement pour la logistique, 
ainsi que la méconnaissance des logiques propres au secteur ont favorisé ce mouvement 
(Flamig et coll., 2011). En conséquence, la gestion de certaines plates-formes logistiques 
s'apparente à celle de parcs industriels classiques. Lorsque des espaces sont laissés libres, 
faute d'intérêt de la part des logisticiens, ou au gré d'opportimités économiques, d'autres 
activités peuvent y être implantées, comme en témoignent les résultats relatifs à l'occupation 
des plates-formes logistiques publiques (section 2.3.3.3). Ceci réduit le risque d'inoccupation. 
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au prix d'une banalisation possible des espaces logistiques et d'une consommation d'espaces 
importante (Hesse, 2004). 

Dans ce contexte, les modalités de mise en place et de financement de ces infrastructures ont 
un impact important. 

La tendance actuelle est au renforcement des structures publiques ou semi-publiques agissant 
au niveau de la politique économique opérationnelle, c'est-à-dire la mise à disposition et 
l'aménagement de terrains et de parcs d'activités pour les industriels et la prospection 
d'investisseurs ont vu leur rôle augmenter. Ces organes, permanents et couvrant un territoire 
défini, ou mis en place ponctuellement dans le cadre de la gestion d'une infrastructure 
particulière, mettent en œuvre la vision entrepreneuriale des autorités. Ils créent des espaces et 
des conditions jugées séduisantes pour les investisseurs et industriels. Ils suivent une logique 
proche de celle du privé, guidée par la recherche de résultats chiffrés, en matière d'emploi ou 
d'investissements (Perry, 2008). Agissant généralement à l'échelle régionale ou sous-
régionale, leur capacité d'action et leur autonomie sont renforcées dans un contexte de 
délégation du pouvoir aux échelons décisionnels inférieurs. Si l'existence de telles structures 
est antérieure au virage politique libéral et entrepreneurial des années '80, ce dernier leur a 
donné un nouvel élan. En outre, de nombreux investissements en matière de logistique sont le 
finiit de partenariats entre le public et le privé (Tsamboulas et coll., 2003). Ils peuvent prendre 
la forme d'une association entre un industriel et une autorité locale pour une implantation 
ponctuelle, jusqu'à s'étendre à la mise en place d'une plate-forme logistique entière, 
mobilisant des fonds européens, associés aux plus grands spécialistes mondiaux de 
l'immobilier logistique. Ce type de montage est privilégié par les autorités publiques, car il 
réduit l'investissement de départ, semble être une garantie de l'intérêt pour l'infrastructure de 
la part du monde entrepreneurial tandis que l'intérêt financier proposé au privé peut s'avérer 
décisif pour attirer des activités. C'est d'ailleurs une modalité d'action valorisée par les 
autorités européennes (BESTUFS, 2005). De leur côté, les investisseurs privés encouragent la 
multiplication de ce type de montage, qui réduit tant l'investissement que le risque qu'il 
représente, puisqu'il est partagé avec le public. 

Dans ce cadre, les acteurs de l'immobilier logistique ont acquis une notoriété et un pouvoir 
financier et de pression accrus (Hesse, 2004). Lorsqu'ils contactent les autorités locales et 
régionales pour obtenir des terrains, ils peuvent faire valoir leur expertise et leur capacité 
d'investissement comme gage de cohérence et de création d'emplois et proposer un 
partenariat financier. Pourtant, ces initiatives n'ont pas nécessairement pour objectif de créer 
de l'activité logistique, il peut s'agir d'investissements exclusivement spéculatifs, pour 
lesquels le partenariat avec le public est particulièrement intéressant. Ce type de montage 
implique en effet généralement que les autorités cèdent le terrain, éventuellement aménagé à 
leur frais, tandis que l'opérateur privé construit les bâtiments et les commercialise. Dès lors, 
un investissement spéculatif représente un risque faible pour le promoteur ; il ne construit les 
bâtiments que lorsqu'un client se manifeste et a très peu investi au départ. D'après Hesse 
(2008), ce type d'initiative tend à se multiplier en Europe. Ce contexte favorise une réduction 
de l'autorité en matière de choix d'implantations. Dans la mesure où les pouvoirs publics 
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locaux et régionaux sont nombreux à chercher à s'associer à des investisseurs privés, ces 
derniers peuvent choisir avec lesquels d'entre eux s'allier et jouer de leur concurrence pour 
réduire les éventuelles contraintes. 

La Région Wallonne présente une situation exemplaire et exacerbée de ce constat. Faisant 
partie de l'État fédéral belge, elle dispose de toutes les compétences relatives au 
développement territorial. Dans un contexte de faible leadership régional, les matières 
relatives au développement territorial sont dans les mains d'organes sous-régionaux, et en 
particulier des intercommxmales de développement économique pour la mise œuvre de 
terrains industriels. En conséquence, la quasi-totalité de ces intercommunales se sont lancées 
dans la mise en place de plates-formes logistiques, en majorité multimodales, dont de 
nombreuses s'écartent du cadre stratégique régional (tableau 28). 

Si le cas wallon est particulier, en raison de la multiplicité des acteurs sous-régionaux, qui 
peut être vue comme le fruit du manque de leadership régional, de telles situations de 
multiplication non encadrée des infrastructures logistiques sont observées dans de nombreuses 
régions européennes (Wang, 1996 ; Hesse, 2008 ; Houé, 2010 ; Flâmig et coll., 2011). Elles 
s'accompagnent d'une politique permissive en matière d'aménagement du territoire, ouvrant 
la possibilité aux entreprises de s'implanter y compris en dehors des sites logistiques, comme 
cela s'observe en Wallonie, dans une optique d'attractivité maximale pour les logisticiens 
(Hesse, 2008). 

Dans ce contexte compétitif, plutôt que d'inspirer la mise en place de politiques qui tendraient 
à établir une stratégie de concentration de l'investissement et de réflexion sur la localisation 
au niveau régional voire supra régionale, les exemples d'apparent succès de plates-formes 
logistiques tendent à encourager les territoires envirormants à investir dans des infrastructures 
similaires pour imiter leur réussite. Ils ne voient aucun avantage à se refuser délibérément 
d'investir au profit de leurs voisins. Au contraire, la réussite de ces derniers semble un gage 
de succès pour des initiatives similaires (Flâmig et coll., 2011). 

4.3.2.2 Ardenne Logistics et le Brussels International Logistics center, exemples des 
conséquences potentielles des politiques de développement d'activités logistiques 

Ayant déjà traité de cas de plates-formes logistiques présentant un succès apparent dans la 
partie 3 de la thèse, nous étudions ici de deux situations d'échec relatif ou absolu, issus de 
Wallonie, la plate-forme Ardenne Logistics, et de Bruxelles, le Brussels International 
Logistics Center (BILC). Nous entendons démontrer que ces initiatives constituent des cas 
exemplaires des conséquences possibles des modalités actuelles de l'action publique telles 
qu'elles sont décrites dems le chapitre précédent. 

Ardenne logistics est une plate-forme logistique de 80 hectares, créée en 2006, située sur la 
commune de Neufchâteau, à proximité de l'échangeur E25/E411, pour laquelle les permis 
délivrés autorisent la construction de 250.000 mètres carrés d'entrepôts. Les initiateurs du 
projet prévoient la création à terme de 750 emplois directs (IDELUX, 2006). L'objectif est de 
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créer un pôle logistique européen, sur l 'axe reliant les grands ports de la mer du Nord au sud 
du continent et permettant de toucher 58 millions de consommateurs dans un rayon de quatre 
•heiires"de"routerEOTs^ë~laTnise~en plâcëndë'lâ^lâtF^fômïëTete'vmïtéë'la créâfiôïTfliture d'un 
raccordement ferroviaire. La mise en œuvre est le fruit d'im partenariat entre 
l'intercommimale de développement économique et un consortium de trois entreprises 
immobilières, Hoyoux, Thomas et Piron et Socogetra (groupe Besix). La commercialisation 
du site est menée conjointement par Idelux, DTZ et John Lang LaSalle. L'investissement de 
départ est d'environ vingt-cinq millions dont vingt sont le fait de subsides publics régionaux 
wallons issus du Plan Marshall et sont consacrés à l'aménagement et à la dotation en 
infrastructures du site et cinq sont issus du privé pour de la construction d 'un premier 
bâtiment de 20.000 mètres carrés. Le FEDER a été sollicité pour le financement de la liaison 
ferroviaire. Côté public, l'initiative a été défendue par trois bourgmesfres locaux auprès de la 
Région Wallonne. Si l'administration régionale s'est d'abord montrée réticente, l 'adoption du 
Plan Marshall a facilité l'acceptation du projet par le Gouvernement Wallon. Les autorités 
locales ont notamment mis en avant le rapport de Cushman &, Wakefield de 2006 qui plaçait 
la Wallonie en seconde position des territoires européens pour l'accueil d'activités 
logistiques. 

En 2012, seul le bâtiment de 20.000 mètres carrés initial est construit^. Un second, d 'une 
surface comparable, est prévu, mais sa construction dépend de la revente du premier. Ardenne 
logistics abrite quatre entreprises de transport dont trois se sont délocalisées localement. Cela 
représente environ 150 emplois sur le site. La liaison ferroviaire, prévue en 2010, n ' a pas 
encore été mise en place bien que les permis aient été délivrés. 

Plusieurs éléments peuvent rapprocher ce résultat modeste aux modalités de mises en place et 
à la conjugaison de l'action publique et privée. Le fait que ce projet a été porté, côté public, 
par les autorités locales illustre la décentralisation à l 'œuvre dans les matières du 
développement territorial. Ce projet a d'abord été rejeté par les autorités régionales, est en 
contradiction avec les prescriptions du SDER. Il s'est malgré tout concrétisé, notamment 
grâce au virage entrepreneurial accru de la politique wallonne qu 'a constitué le plan Marshall 
et probablement d'équilibres politiques locaux propres à la Wallonie, les bourgmestres au 
départ de l'initiative étant issus du même parti que le Ministre alors chargé de délivrer 
l'autorisation du projet. L'implication des opérateurs privés a facilité et encouragé la mise en 
œuvre, puisqu'elle semble attester la solidité du projet et est présentée comme telle dans la 
communication. Pourtant, leur investissement et le risque pris sont très faibles relativement à 
l'implication publique. Ardenne logistics illustre aussi le danger symbolique que représentent 
la promotion de la centralité supposée vis-à-vis du marché et le recours aux études de 
benchmarking. Bien que les investisseurs aient mis en avant le rapport de Cushman &. 
Wakefield et l'importance du marché supposé de l'infrastructure, aucun investisseur extérieur 
à la province du Luxembourg ne s'est implanté. 

2 
Ces informations sont issues du site Internet d'Ardenne Logistics, 

http://vAvw.ardennelogistics.be 
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C'est au niveau de la situation à grande échelle que réside une autre partie de la 
problématique (figure 51). Le site est localisé en amont du terminal d'Athus, qui propose des 
liaisons ferrées exclusivement vers et depuis les ports de la mer du Nord, obligeant un détour 
pour les entreprises voulant combiner l'utilisation de ces deux infrastructures. De plus, 
l'implantation côté belge de la frontière luxembourgeoise implique que des utilisateurs de la 
plate-forme cherchant à distribuer des biens vers le sud subissent la congestion quotidienne de 
l'autoroute au du franchissement de la frontière. Or vme offre concurrente et plus intéressante 
fiscalement existe aux abords de l'aéroport de Luxembourg, cinquième plate-forme 
aéroportuaire de fret en Europe. Enfin, la bimodalité rail-route prévue implique une liaison 
avec la ligne ferroviaire passagers entre Namur et Luxembourg, alors que c'est la ligne Athus-
Meuse qui a été adaptée pour concentrer le flux de fret ferroviaire nord-sud et qui correspond 
d'ailleurs à un axe du réseau transeuropéen de transport. Ces éléments rendent le site peu 
attrayant pour les logisticiens et notamment les plus grands d'entre eux, ainsi que ceux 
mettant en place des centres de distribution. 

FIGURE 5 1 : SITUATION DE ARDENNE LOGISTICS 

Dans l'état actuel, le constat est une consommation importante d'espaces non bâtis, à un coût 
élevé pour les pouvoirs publics et pour une création nette d'emploi faible et en dessous des 
perspectives. De plus, l'avenir du site reste compromis par sa situation à petite et grande 
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échelle, d'autant qu'une liaison intermodale effective du site impliquerait une remise en cause 
de l'organisation du transport ferroviaire régional et à plus large échelle puisqu'elle serait en 

•contradiction''avec"lé"tra"c"é"dësTéseaux transeuropéënslië"transport" 

Le projet BILC présente, pour sa part, la particularité d'avoir été abandonné dans sa première 
mouture (Inter Environnement Bruxelles, 2010 ; Port de Bruxelles, 2011). C'était le fruit d 'un 
partenariat entre le Port de Bruxelles et le prestataire d'immobilier logistique français Sogaris. 
L'objectif était de construire un bâtiment d'environ 50.000 m2, dont 30.000 seraient destinés à 
accueillir des activités logistiques liées à la distribution urbaine. Selon les porteurs du projet, 
il devait créer entre 500 et 900 emplois et favoriser l'utilisation de la voie d'eau et du rail pour 
l'apport des marchandises à Bruxelles. Du BILC devaient partir des véhicules plus légers 
destinés à la distribution finale vers le centre-ville (Port de Bruxelles, 2006). 

Ce projet avait été approuvé par les autorités régionales en 2005 et sa réalisation intégrée au 
contrat de gestion du Port pour la période 2008-2012. Le partenariat avec Sogaris et le fait que 
le BILC était éligible pour un prêt de la Banque européenne d'investissement de 27 millions 
d'euros dont le remboursement était garanti par la Région de Bruxelles-Capitale assuraient son 
financement (Port de Bruxelles, 2006). Le permis d'environnement avait été octroyé en 2009. 
Tant la communauté portuaire bruxelloise, structure regroupant les entreprises occupant les 
terrains portuaires, que le syndicat FGTB défendaient le projet. Suite à la pression des 
associations locales, à des changements politiques régionaux et à des faiblesses 
administratives, le projet BILC a néarmioins été abandonné, nous revenons sur ces faits dans 
la section suivante. Au-delà de ces éléments, la situation géographique à petite et grande 
échelle et les modalités politiques actuelles relatives à la distribution urbaine rendent ce projet 
fragile. 

Du point de vue de l'agglomération bruxelloise, le BILC avait pour objectif de permettre une 
meilleure organisation de la distribution de marchandises. Il devait servir de site de stockage 
tampon, favorable au regroupement des flux et à l'organisation de tournées de livraison 
rationalisées vers les clients bruxellois, voire d'outil en faveur de l'utilisation de modes 
alternatifs à la route, tant pour les livraisons finales que pour l'apport des marchandises vers le 
BILC. Pourtant, la géographie des acteurs au niveau de l'agglomération contredit ces 
ambitions. Pour fonctionner comme une interface entre les marchandises provenant de 
l'extérieur de la ville et la livraison des clients finaux, majoritairement le commerce de détail, 
le BILC devait disposer d'une localisation intermédiaire enfre ces flux. Or, le site choisi ne 
répondait pas à ces critères. Comme l'illustre la fîgure 52, les grossistes sont très nombreux à 
être implantés au sein de la région bruxelloise, en position centrale, leurs livraisons finales ont 
dès lors lieu en majorité au sein de ce territoire. Cela réduit l'intérêt, pour eux, de disposer 
d'vm centre de stockage intermédiaire dans le même espace, dans la mesure où ils disposent 
déjà d'espaces d'entreposage propres. Au contraire, la grande distribution a regroupé sa 
logistique sur quelques centres nationaux, dont de nombreux sont localisés aux abords du ring 
autoroutier bruxellois. Leurs flux étant déjà rationalisés au niveau de ces espaces, ces acteurs 
n'ont aucun intérêt à passer par un second centre intermédiaire que constituerait le BILC. Les 
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autres acteurs de la distribution de biens de consommation suivent une même logique de 
concentration des opérations logistiques sur des centres de distribution nationaux, voire 
européens. En l'absence de restriction d'accès des véhicules de livraison au centre-ville, peu 
nombreux sont les acteurs qui auraient utilisé volontairement le BILC. À l'image du centre de 
stockage TIR voisin, les utilisateurs potentiels d'une telle infrastructure auraient pu être les 
entreprises de transport du port de Bruxelles ou certaines activités nécessitant des surfaces de 
stockage importantes, tels que le regroupement de véhicules d'occasion ou les grossistes de 
l'ameublement (Inter-Environnement Bruxelles, 2010). Ces activités intéressées par les 
surfaces de stockage supplémentaires auraient généré un faible nombre d'emplois, loin des 
estimations de départ du projet. Si l'on applique la densité d'emploi du centre TIR au BILC, 
ce dernier aurait créé environ 250 emplois au lieu des 500 à 900 prévus. Enfin, les difficultés 
liées à l'utilisation de modes alternatifs à la route pour l'approvisionnement urbain ont déjà été 
exposées. L'une des principales faiblesses, la dispersion géographique des acteurs, est illustrée 
par la carte de la situation bruxelloise. À plus grande échelle, le BILC est situé sur la rive 
opposée au terminal intermodal, ce qui aurait compliqué le transfert des marchandises entre 
ces deux sites. Enfin, la présence du projet Katoen Natie, en amont, plus proche du ring et qui 
visait lui aussi à utiliser la voie d'eau pour acheminer des marchandises à Bruxelles, posait le 
risque d'une concurrence entre ces deux sites. 

FIGURE 5 2 : SITUATION DU BRUSSELS INTERNATIONAL LOGISTICS CENTER 
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Plusieurs éléments sont communs à ces deux cas d'étude. 

En premier lieu, ces projets ont été établis dans le cadre d'une grande mécormaissance des 
attentes et dë'lâ'localisâtion des acteurs de la logistique. Dès lors, tant la localisation à grande 
qu'à petite échelle ne répond pas à leur demande et risque d'engendrer ime utilisation non 
optimale des infrastructures, en termes d'acteurs impliqués, de conséquences sur le transport 
ou de création d'emploi. Ces deux infrastructures sont portées par des autorités locales n'ayant 
pas de prise sur le cadre global et cherchant à valoriser leur potentiel, sans cadre directeur 
contraignant, que ce soit à l'échelle de l'agglomération bruxelloise ou de l'espace 
transfrontalier luxembourgeois. Dans ce contexte, le partenariat avec le privé a semblé 
constituer un vecteur de solidité des projets, malgré un investissement et une prise de risque 
faible de la part de ces derniers. Il est également à souligner que l'Union européenne a apporté 
son soutien financier à ces deux initiatives. 

4.3.2.3 La réception des projets logistiques par les populations 

Dans la mesure où les infrastructvires d'accueil d'activités logistiques mobilisent de l'espace 
et ont des implications à leurs environs, notamment en matière de flux de transport 
additionnels, l'autorisation de l'implantation de telles structures nécessite le suivi de 
procédures au cours desquelles les populations et d'autres groupes de pression peuvent 
intervenir. 

Le contexte d'apparent affaiblissement des règles d'aménagement du territoire et d'instabilité 
du cadre décisionnel et législatif au profit d'une plus grande flexibilité vis-à-vis de la 
demande des investisseurs et industriels tend, selon Flamig et coll. (2011) à délégitimer les 
pouvoirs publics en tant qu'agents de régulation. Cette situation impliquerait en conséquence 
la montée de nouveaux acteiors, informels, servant de contre-pouvoir à la coalition d'intérêts 
formée par les pouvoirs publics et le privé (Hesse, 2006). Il s'agit d'organismes non 
gouvernementaux fondés à l'initiative de citoyens pour défendre leurs intérêts, c'est-à-dire les 
comités de quartier, les organismes de défense du patrimoine, du cadre urbanistique ou de 
l'environnement. Face à des pouvoirs publics dont la gestion semble de plus en plus 
déterminée par les intérêts du privé, ces organismes deviendraient des contre-pouvoirs 
puissants, à même de remettre en cause et faire échouer des projets (Hesse, 2006). Cette 
mobilisation serait d'autant plus facile à mettre en place que ces structvires ont été créées, 
notamment, pour réagir à des problématiques de trafic routier et d'infrastructures liées 
(Flâmig et coll., 2011). Nous traitons de ces problématiques par l'étude de deux cas, l 'un 
bruxellois et l'autre wallon : le BILC et le Trilogiport. 

Le projet du centre de distribution BILC, dont nous avons exposé les enjeux ci-avant, a été 
abandormé en 2010. Pourtant, ce projet était soutenu tant par les autorités publiques régionales 
et du Port de Bruxelles, que par les entreprises, un investisseur et un syndicat et bénéficiait 
d'un prêt européen. Le permis d'environnement avait été octroyé en 2009 ; le projet 
s'inscrivant sous les seuils rendant obligatoire une étude d'incidence, celle-ci n'avait pas été 
réalisée, pour éviter de retarder le projet (Van Waes, 2011). Cette apparente unanimité doit 
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cependant être nuancée dans la mesure où plusieurs mandataires publics et administrations 
bruxelloises avaient émis des réserves à différents stades de l'attribution du permis. En 
particulier, l'absence d'une étude d'incidences avait été critiquée et il avait été demandé au 
Gouvernement bruxellois de réclamer sa réalisation. Ce dernier ne se prononçant pas, l'étude 
d'incidence n'avait pas été effectuée (Inter-Environnement Bruxelles, 2010). À ce moment, la 
remise en cause du projet a été le fait de deux associations, l'Atelier de Recherche et d'Action 
Urbaines (ARAU), qui milite en matière d'urbanisme et d'environnement, et Inter-
Envirormement Bruxelles (lEB), qui fédère les comités de quartier bruxellois. Considérant le 
projet BILC mal construit, ne répondant pas aux enjeux relatifs au transport de marchandises 
à Bruxelles, envisagé sur des terrains inadaptés à son activité et risquant de créer des 
nuisances pour les habitants, ces deux associations se sont opposées au projet BILC dès les 
procédures de concertation et d'enquête publique relatives au permis d'envirormement. Elles 
ont été en recours contre l'attribution du permis, au niveau des instances bruxelloises 
compétentes et menaçaient de poursuivre leurs actions au Conseil d'État le cas échant, arguant 
du fait que leur avis n'avait pas été pris en compte. Le BRAL (Brusselse Raad voor het 
Leefimilieu), une troisième association d'habitants bruxellois, s'est joint à ces actions. Sous la 
pression grandissante de ces associations, de la fragilité du permis délivré et à la suite des 
élections régionales, le projet BILC sur le site de Tours et Taxis a finalement été abandormé 
début 2010. Le partenariat avec Sogaris a été rompu, moyermant un dédommagement 
financier de cette entreprise. 

Le projet de plate-forme Trilogiport fait lui aussi l'objet d'une vive contestation de la part des 
associations de riverains. Le Trilogiport est porté par les acteurs publics régionaux, sous-
régionaux, ainsi que le Port d'Anvers et plusieurs investisseurs privés. Il bénéficie aussi du 
soutien de l'Union européenne par le biais du FEDER (Wallonie DG02, 2012). Cependant, 
dès la présentation du projet aux riverains en 2005, s'est constitué un comité de quartier 
contestant l'emplacement de la plate-forme et surtout l'organisation de ses accès qui risquait 
d'augmenter fortement le charroi local. Passant outre ces revendications, une demande permis 
a été introduite en 2006 pour les travaux d'infi-astructures nécessaires au Trilogiport. Le 
permis a été octroyé en octobre 2006. Ce permis a été suspendu par le Conseil d'État en 2007, 
ce dernier recommandant même son annulation. Suite à un accord entre les parties, la 
suspension a été levée en 2008. A suivi le dépôt de la demande de permis relatif aux 
bâtiments de la plate-forme, en 2010, que la Région Wallonne a accordé en septembre 2011. 
Cependant, depuis son octroi, ce permis fait l'objet d'une dizaine de recours auprès du 
Conseil d'État, en suspension et en armulation, qui émanent de trois associations de riverains. 
Ce n'est qu'en octobre 2012 que le Conseil d'État a rejeté les recours, dormant le feu vert à la 

• • 3 
poursuite de la construction de la plate-forme Trilogiport . 

^ RTBF, 25 octobre 2012, Trilogiport à Liège: le conseil d'Etat rejette le recours des 
riverains, http://www.rtbf.be/info/regions/detail_trilogiport-a-liege-le-conseil-d-etat-rejette-
le-recours-des-ri verains?id=7862872 
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De ces deux exemples ressortent plusieurs tendances communes. Tant pour le Trilogiport que 
pour le BILC, il apparaît que les premières versions dé ces projets ont été lancées rapidement, 
'donnanti'apparence d'une démarche précipitée, peu étudiée et d'une faible concertation avec 
les riverains. La faiblesse de ces dossiers initiaux est par ailleurs attestée par le fait que les 
permis qui leur ont été délivrés ont été suspendus ou annulés. Il semble que les autorités 
politiques voulaient mettre en œuvre ces projets rapidement, sans doute dans une volonté de 
devancer la concurrence, dormant l'impression de passer outre les intérêts des populations. 

Dans les deux cas, les acteurs publics soutenaient le projet, moyennant quelques réserves ne 
remettant pas en cause sa réalisation. Le partenariat avec le privé avait reçu le soutien 
financier européen. Ce dernier a d'ailleurs encouragé l'action rapide des autorités locales, car 
il était conditionné par un délai court de mise en œuvre. 

Les organisations locales, s'estimant trop faiblement entendue dans le cadre de la concertation 
précédant la décision et remettant en cause tant la légitimité de ces projets que celle des 
autorités publiques, se sont tournées vers la justice et ont eu, au moins partiellement gain de 
cause. 

Paradoxalement, dans leur volonté d'agir rapidement, les autorités se sont heurtées à tellement 
d'opposition et de recours, qu'elles ont pris un retard important. Au départ destiné à être 
opératioimel en 2009, le Trilogiport ne sera pas en fonction avant 2015 et le projet BILC, dont 
la réalisation devait aboutir avant 2012, a été déplacé sur le site de Schaerbeek-Formation et 
sa réalisation reportée à une date indéterminée. Sans s'interroger ici sur l'utilité de ces 
infrastructures, il semble que la politique publique a été inefficace à assurer leur réalisation. 

En outre, cette réception des projets logistiques de la part de la société civile ne se limite pas 
aux seules problématiques de mobilisation d'espaces. Ainsi, du point de vue socio-
économique, l'ambivalence, entre possibilité de créer des emplois peu qualifiés dans un 
contexte socio-économique difficile et la forte flexibilité générale du secteur de la logistique 
et du transport de marchandises est illustrée par la position des syndicats européens à son 
égard. Au niveau local, ils sont généralement favorables à l'arrivée et au développement de 
cette activité et encouragent les pouvoirs publics à faciliter leur implantation, c'était le cas 
notamment pour le BILC ou TNT à Liège (Ciriec, 2006 ; Delcourt, 2012). Dans le même 
temps, au niveau européen, ils dénoncent les dérives et la précarité du travail, du secteur, qui 
est inhérente à son organisation actuelle'*. 

Par ailleurs, dans le cadre de ces rapports de force, la situation socio-économique des 
territoires et de leurs populations détiennent un rôle central (Dobruszkes, 2008 ; Raimbault, 
2013). Dans les régions connaissant une situation socio-économique dégradée, la pression est 
plus forte pour accepter des investissements, y compris ceux créant des nuisances importantes 
ou des emplois de faible qualité. Au contraire, les territoires plus aisés et leurs autorités 
peuvent se permettre d'être plus sélectifs. En outre, les populations disposant d'un plus haut 
capital ont une capacité de pression plus forte et voient dès lors leurs revendications être 
mieux relayées auprès des autorités publiques. Un cas exemplaire est la gestion différenciée 

Sources : Discussion avec Marianne De Troyer (ULB et European Trade Union Institute). 
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de la problématique des vols de nuit à Bruxelles et à Liège. Cette activité créant des nuisances 
sonores et environnementales importantes est une composante essentielle de l'organisation 
actuelle du transport express international. 

L'aéroport de Bruxelles National a abrité le hub européen de l'entreprise de courrier express 
DHL de 1985 et 2008. Elle y était implantée en raison de l'autorisation des vols de nuit. A la 
suite d'une lutte forte, citoyenne et politique, ayant mis en exergue différents rapports de 
forces internes à l'agglomération bruxelloise analysés par Dobruszkes (2008), les vols de 
nuits ont été interdits, entraînant le déménagement de DHL vers Leipzig. Ce choix politique 
s'est fait dans un contexte où l'on a considéré que les nuisances sociales et envirormementales 
étaient supérieures aux bienfaits en matière de création d'emploi. Ceci s'inscrivait dans le 
cadre d'une agglomération urbaine relativement aisée, en particulier au niveau d'une partie 
des quartiers subissant les nuisances sonores, ce qui a permis au rapport de force de tourner en 
faveur de ces habitants, au détriment des travailleurs de DHL. Bruxelles concentre aussi une 
importante population précarisée et présente un taux de chômage élevé qui pourrait être 
intéressée par la création ou le maintien d'emplois peu qualifiés, notamment chez DHL. 
Cependant, cette frange de la société a très peu pesé dans le rapport de force, en raison de sa 
faible implication et de son poids politique réduit, tout comme elle est peu prise en compte 
lors de la désignation des axes de survol de l'agglomération. 

Au contraire, au niveau de l'aéroport de Liège, le choix tant des autorités locales que 
régionales wallonnes a été d'autoriser les vols de nuit afin d'attirer un grand opérateur de 
transport express. Cette volonté s'est concrétisée par l'arrivée de TNT fin des années '90 
(CIRIEC, 2002). Là aussi, les riverains de l'aéroport ont protesté contre cette implantation et 
les nuisances qu'elle engendrait. Néanmoins, dans un contexte socio-économique dégradé, de 
la Wallonie et du bassin de Liège en particulier, et de recherche de pistes de reconversion 
pour les nombreux travailleurs peu qualifiés, les autorités ont confirmé ce choix de 
développer le transport aérien de fret, notamment nocturne. En outre, les riverains étaient 
moins nombreux qu'à Bruxelles, moins bien organisés et jouissaient d'un capital socio-
économique plus faible. Un consensus politique, syndical, économique et même académique 
(CIRIEC, 2002) s'est formé pour défendre le développement de l'aéroport face aux riverains. 
Dès lors, si d'importants investissements ont été menés pour isoler les logements et racheter 
ceux qui étaient les plus exposés aux nuisances sonores, l'aéroport de Liège a été confirmé 
comme pôle aéroportuaire de fret, devenant même la première porte d'entrée nationale pour 
ces flux. 

Ce poids différencié des aspects sociaux, économiques et environnementaux selon la situation 
socio-économique des territoires expliquerait aussi le fait que les activités logistiques sont 
sous-représentées dans les banlieues urbaines aisées (Raimbault, 2013).Bien que les espaces 
périurbains sont recherchés par les logisticiens et en particulier les transporteurs et les 
entreposeurs, l'image négative de ce secteur en termes de nuisances environnementales 
rendrait leur implantation difficile dans les zones les plus riches, aux populations mieux 
organisées et peu intéressées par la création d'emplois faiblement qualifiés. En outre, le 
foncier plus cher de ces espaces aurait un rôle non négligeable. Au contraire, dans les marges 
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(semi-) industrielles des agglomérations, la situation socio-économique est souvent moins 
bonne, crise de l'emploi dans l'activité productive, environnement urbain plus dégradé, 

-concentration—^de populati'oTîs rïîôins ricHës^ Dès lôrs^ les activités logistiques s'y" 
implanteraient plus facilement, car la morphologie urbaine est plus appropriée, la population 
est plus encline à accepter des activités industrielles et moins susceptible de s'organiser pour 
y résister et les autorités sont plus sensibles aux problématiques de création d'activités quelles 
que soient leurs conséquences dans un contexte compétitif où elles sont en situation de 
faiblesse. En plus, la reconversion de lôcaux industriels en bâtiments logistiques ou 
l'implantation dans une zone industrielle sont plus aisées que la création d'un site ex-nihilo. 

4.3.2.4 l'impact économique des politiques d'accueil d'activités logistiques 

La mise en place ou la promotion d'infrastructures d'accueil d'activités logistiques posent la 
question de leurs impacts socio-économiques, qu'il s'agisse de la création d'emplois ou du 
type d'entreprises accueillies dans ces infrastructures. 

Dans la continuité de leur positionnement concurrentiel au niveau national ou européen, les 
autorités responsables de cette problématique ambitionnent d'attirer de grandes entreprises, 
œuvrant à petite échelle. D'ailleurs, les grandes plates-formes logistiques des régions 
d'ancienne industrie accueillent ces firmes majeures à l'échelle européenne, voire mondiale. 
De même, dans les espaces urbains, les autorités privilégient les partenariats avec de grands 
investisseurs ou industriels, comme c'est le cas au Port de Bruxelles, avec Katoen Natie ou 
Sogaris. 

Néanmoins, en plus de ces logiques de positionnement à l'échelle nationale ou européenne et 
d'attraction de grandes entreprises, le rôle local ou régional que peuvent endosser les plates-
formes logistiques et autres sites d'accueil pour entreprises du secteur ne doit pas être négligé. 
Même si c'est rarement évoqué dans la communication à leur sujet, nombre de ces 
infrastructures sont occupées par des petites et moyennes entreprises, d'envergure locale ou 
régionale et qui ne sont éventuellement pas actives dans la logistique (Houé, 2003 ; Hesse, 
2008). 

Cette situation découle en premier lieu de la proximité entre la gestion des sites d'accueil pour 
entreprises logistiques et celle des parcs industriels traditionnels. Les pouvoirs publics 
peuvent dès lors être moins sélectifs vis-à-vis du secteur d'activité des entreprises qui 
demandent à s'implanter au sein de ces infrastructures. Ceci peut aussi être la conséquence 
d'une stratégie inadaptée ou d'une offre trop abondante, la plate-forme logistique ne 
rencontrant pas la demande des industriels visés, les pouvoirs publics l'ouvrent à d'autres 
entreprises. Dès lors, ces infrastructures peuvent rencontrer l'attente d'acteurs de moindre 
envergure, cherchant à s'implanter ou se délocaliser sur des sites mieux adaptés. 

Par exemple, de nombreuses entreprises localisées dans les plates-formes wallonnes sont le 
fruit de délocalisations au sein de la région et la majorité sont des sociétés wallonnes 
(tableau 39). Ce sont en particulier les plus petites firmes qui répondent à ces logiques locales 
ou régionales. En outre, plusieurs entreprises non logistiques sont implantées dans ces plates-
formes ; il s'agit d'établissements de grande taille en matière d'emplois créés relativement 
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aux autres entreprises, ce qui pourrait expliquer qu'ils ont été accueillis malgré tout sur ces 
sites industriels spécialisés. 

En outre l'intégration des organismes de formation, tels que le FOREM en Wallonie, aux 
initiatives logistiques s'inscrivent dans une intégration des travailleurs et chercheurs d'emploi 
locaux dans ces outils. Une étude relative à l'origine des travailleurs employés par l'aéroport 
de Liège et la plate-forme Liège Logistics démontre leur ancrage local et régional (voir 
annexe 15 ; Ciriec, 2006), plus de 80% des travailleurs provenant de la province de Liège. 

TABLEAU 3 9 : EMPLOI ET ENTREPRISES DANS LES PLATES-FORMES LOGISTIQUES WALLONNES 

nom de la 
plate-forme 

Activité 
totale 

Nouvelle 
implantation 

Délocalisation 
en Wallonie 

Activités 
non 

logistiques 

Entreprises 
ayant leur 

siège social 
en Wallonie 

nom de la 
plate-forme 

Entreprises / 
Emplois 

Entreprises / 
Emplois 

Entreprises / 
Emplois 

Entreprises / 
Emplois 

Entreprises / 
Emplois 

Garocentre 32 /1041 18 /858 8 /183 4 / 1 6 4 19 /329 

Ardenne 
Logistics 4 /17 1/pas de données* 3 /17 0 /0 4 /17 

DPiVIL 10 /419 7 /211 3 /208 5 / 3 1 4 9 /415 

Liège 
logistics 19 /978 11 /654 8 /324 1 /218 14 /560 

*site du F O R E M 

Sources : intercommunales wallonnes et Banque Carrefour des Entreprises 

De même, parmi les entreprises implantées sur les terrains du Port de Bruxelles (tableau 40), 
nombreuses sont les activités qui n'ont pas de Uen avec la logistique ou le transport de 
marchandises. En outre, la taille moyenne des implantations est réduite. La majorité des 
entreprises, et en particulier les plus petites d'entre elles, sont issues de la Région et 
constituent des sociétés ayant un seul établissement. Du point de vue de l'emploi, le Port 
propose un taux de postes de travail peu qualifiés plus élevé que la moyenne du marché du 
travail régional, avec 52 % d'ouvriers parmi la main d'œuvre occupée contre moins de 20 % 
au niveau régional (Actiris, 2010). Néanmoins, ceci n'occasionne pas par une 
surreprésentation des travailleurs issus de la Région de Bruxelles-Capitale, 44 % des 
travailleurs du port y étant domicihés contre 48 % en moyenne pour les postes de travail 
localisés en Région de Bruxelles-Capitale. 

TABLEAU 4 0 : EMPLOI ET ENTREPRISES DU PORT DE BRUXELLES 

Nombre d'emplois Nombre d'entreprises 
total 4271 132 

Transport et logistique 591 2 4 
C o m m e r c e de gros 1043 4 9 

Entreprises ayant leur siège social en 
Région de Bruxelles-Capitale 2 9 4 4 100 
Entreprises mono-établ issements 1434 7 7 

Sources : Actiris, 2010 
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D'aucuns pensent que ces logiques régionales et locales peuvent également engendrer des 
concurrences entre sites d'implantations et un effet d'aubaine en raison d'une offre 

•surabondante7'à~rïmage~de~ce qui"s'ôbserve pour les parcs in3ustriëls~(Fischer, 1996). Ceci 
générerait une allocation non optimale du territoire et un gaspillage d'espaces et de moyens 
publics pour une faible création d'emplois. Effectivement, en Wallonie, plusieurs entreprises 
ont mené des délocalisations à l'échelle régionale, ce qui réduit la création nette d'emploi. 
Néanmoins, cette offre de terrains éventuellement mieux adaptés à l'attente des entreprises 
peut aussi leur avoir permis d'améliorer leur compétitivité, donc de maintenir l'emploi. 

Enfin, le fait que des entreprises d'autres secteurs puissent choisir de s'implanter au sein de 
sites logistiques ne doit pas être interprété comme une garantie de création ou de 
concentration d'activités, éventuellement non logistiques. Comme cela a déjà été signalé, des 
problématiques de saturation de l 'offre en matière de terrains industriels traditiormels existent 
aussi, qui peuvent engendrer les mêmes conséquences : terrains laissés en friche, dépenses 
publiques élevées pour la mise en œuvre d'espaces non occupés et concurrence locale 
engendrant des effets d'aubaine et des délocalisations à courte distance (CPDT, 2010). 

4.3.3 Les enjeux environnementaux et leur prise en charge 

Notre troisième approche des impacts territoriaux des politiques opérationnelles a trait aux 
enjeux environnementaux relatifs à la logistique et à leur prise en charge dans le cadre des 
politiques de développement territorial. 

Sur le territoire européen, les enjeux environnementaux se posant du point de vue de la 
logistique ont trait principalement au transport et à ses émissions, ainsi qu'à l'utilisation du 
sol (McKinnon et coll., 2010 ; Abbasi et coll., 2012). Ils s'inscrivent dans le contexte d'xm 
secteur économique ayant des impacts élevés sur l'environnement, difficiles à contenir, car 
résultant de son organisation et de celle de l'économie en général. Ce secteur est 
intrinsèquement lié aux flux de marchandises et favorise une organisation flexible et une 
augmentation des échanges, participant à la hausse des nuisances associées. De même, la 
souplesse demandée aux opérations logistiques et leur morphologie encouragent une 
augmentation de la consommation d'espaces et particulièrement de terrains non bâtis en 
situation périurbaine ou périphérique. Enfin, l'activité logistique est im secteur indispensable 
au fonctionnement de l'économie telle qu'elle est organisée actuellement, et dont les 
nuisances envirormementales sont nombreuses. 

Dans un premier temps, il s'agit de mettre au jour les impacts territoriaux relatifs à 
l'environnement et qui résultent de l'implantation des activités logistiques. Ensuite, nous nous 
interrogeons sur la prise en charge de ces enjeux et sur la façon dont ceux-ci entrent en jeu par 
rapport aux autres problématiques relatives au développement territorial. 

Nous traitons de cette question en quatre étapes. Nous analysons d'abord les implications en 
matière de transport de marchandises et d'utilisation du sol, pour ensuite traiter de la piste 
privilégiée par les pouvoirs publics qu'est le développement durable. Enfin, nous étudions la 
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problématique du report modal en milieu urbain, qui illustre les conséquences pratiques de la 
prise en charge actuelle des problématiques environnementales. 

4.3.3.1 Les implications du transport de marchandises 

Les nuisances liées au transport de marchandises et qui se répercutent directement sur le 
territoire européen ont trait à la congestion, aux émissions polluantes et à leurs effets directs 
sur l'environnement et la santé, ainsi qu'au bruit et à l'emprise des infrastructures. L'enjeu 
majeur au niveau décisioimel européen est le report modal (McKinnon, 2010). Ces impacts 
peuvent être reliés à des choix territoriaux relatifs à la logistique par deux biais principaux. 

En premier lieu, bien que des alternatives à route se développent sur certains axes, la tendance 
à multiplier les infrastructures de transport et d'accueil d'activités logistiques est défavorable à 
leur essor. En effet, l'existence d'un grand nombre de points de transbordement et leur 
dispersion ainsi que celle des activités logistiques ne favorisent pas le regroupement des flux 
et la rationalisation des échanges, nécessaires au transport fluvial ou ferroviaire. De même, la 
concurrence interrégionale ou internationale du point de vue de la construction d'axes de 
transport n'agit pas en faveur de la création d'alternatives au transport routier. 

Ensuite, dans le cadre de la recherche d'investissements, les pouvoirs publics peuvent être 
encouragés à accepter l'arrivée d'activités généreuit d'importantes nuisances du point de vue du 
transport. Par exemple, les activités de distribution, qui sont promues par de nombreuses 
autorités comme étant un vecteur d'emplois, sont aussi une frange de l'activité logistique 
générant d'importants flux d'échanges, routiers en majorité, relativement au nombre de 
travailleurs et aux surfaces occupées. De même, la promotion du développement 
d'infrastructures portuaires ou aéroportuaires participe à la hausse des flux d'échanges. Ainsi, 
en Wallonie, le développement de l'aéroport de Liège en tant que terminal d'envergure 
européenne s'est traduit par une ouverture jour et nuit des pistes et une croissance rapide des 
vols de nuit. Bien que cette activité génère des nuisances sonores et participe à la hausse de 
flux aériens particulièrement polluants, au nom de la création d'emplois, les autorités 
publiques et de nombreux acteurs de la société civile wallonne ont promu le développement 
de cet aéroport (Ciriec, 2006). Ce type de médiation s'observe sans doute prioritairement dans 
les territoires en difficultés socio-économiques, qui doivent attirer des investisseurs dans un 
contexte difficile, ce qui encourage leurs autorités à être moins strictes (Perry, 2010). 

Dans ce cadre, les impacts locaux, aux abords des infrastructures, sont un élément plus 
souvent négligé dans le cadre de la promotion ou la création d'activités logistiques et de 
transport de marchandises (Van Rooijen et coll., 2010). Les espaces dans lesquels sont 
implantés ces sites subissent systématiquement ime hausse des flux de transport routier 
(Wang, 1996). Même en cas de report modal efficace permis par ces infrastructures, 
l'acheminement final est presque systématiquement le fait du transport routier, augmentant 
nécessairement la pression sur les espaces environnants (Flamig et coll., 2011). Cet élément 
est loin d'être négligeable quand il s'agit d'évaluer l'efficacité de sites logistiques du point de 
vue de la réduction des impacts du fransport. Si certains terminaux permettent effectivement 
l'utilisation de modes alternatifs à la route, leur localisation et les nuisances qu'ils y induisent 
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peuvent remettre en cause leur avantage environnemental (Van Rooijen et coll., 2010). Les 
centres de distribution urbains sont un exemple de cette problématique des flux locaux. Ceux-
"ci~semblent7'a"'priofi7"constituer des solutions séduisantes pour regrouper et rationaliser les 
flux des marchandises destinés à l'approvisionnement des villes. Pourtant, leur implantation 
peut engendrer des nuisances locales (Rodrigue et coll. 2001). Cela peut même s'avérer 
contre-productif, dans la mesure où le dégroupage de flux rationalisés et transportés par des 
poids lourds au profit de plus petits véhicules occasionne un surcroît de trafic et d'émissions 
de polluants. Cette faible prise en compte des impacts locaux est l 'un des principaux griefs 
des mouvements et associations s'opposant localement au développement d'infrastructures 
logistiques. 

4.3.3.2 Les impacts en matière d'utilisation du sol 

En ce qui concerne l'utilisation du sol, les impacts sont liés à l'implantation des activités 
logistiques ainsi qu'à l'emprise spatiale des infrastructures nécessaires à l'activité logistique 
liées aux échanges de marchandises, axes de transport, terminaux et autres espaces de 
stationnement. 

L'action publique en matière de développement économique se centre sur l 'offre de terrains 
pour les industriels. Si cette tendance est ancienne et est déjà à l'origine de la politique de 
création de parcs d'activités, elle est être exacerbée dans le cas de la logistique. La 
concurrence entre les territoires et leurs autorités encourage une consommation accrue 
d'espaces, car les pouvoirs publics multiplient les terrains pour accueillir les industriels et 
créer de l'activité. En plusieurs endroits, l 'offre semble dépasser ou ne pas correspondre à la 
demande. De plus, les logisticiens et les investisseurs jouent de cette compétition pour faire 
pression sur les pouvoirs publics et obtenir des terrains supplémentaires, en promettant la 
création d'activités (Flamig et coll., 2011). Enfin, les activités promues par les pouvoirs 
publics, comme la distribution, font partie de celles présentant la plus faible densité d'emploi 
relativement à l'espace occupé, accroissant encore la demande potentielle. 

Plusieurs facteurs orientent cette consommation d'espaces vers les terrains non bâtis et hors 
agglomération. 11 s'agit des lieux d'implantation privilégiés par les logisticiens, et en 
particulier ceux actifs dans le transport et la distribution. Dans ce contexte, pour répondre à 
leur demande, les pouvoirs publics mobilisent de tels espaces pour les transformer en zones 
d'accueil pour activités logistiques. De même, les investisseurs de l'immobilier logistique 
privilégient les terrains non bâtis et situés hors agglomération, car l'achat et l'aménagement 
de ces espaces sont moins coûteux et ils sont plus susceptibles d'accueillir un large éventail de 
clients. Dans ce cadre, les terres cultivées sont pEirticulièrement touchées car elles 
correspondent généralement à des espaces nivelés et drainés, relativement plats et dont 
l'affectation peut plus facilement être changée que celle des forêts ou autres espaces verts. Par 
ailleurs, le fait que la logistique soit une activité potentiellement créatrice d'emplois et 
d'activités pousse des autorités responsables de territoires en situation socio-économique 
difficile, et notamment ceux situés en périphérie de l'économie européenne, à tenter de 
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développer de telles activités. Or, ces territoires correspondent le plus souvent à des espaces 
non bâtis et hors agglomération. 

Enfin, la hausse des flux de marchandises occasionne une consommation accrue d'espace 
pour les infrastructures de transport elles-mêmes, tous modes confondus (McKinnon, 2009). 
Tant les axes routiers que les terminaux et les voies de chemin de fer ou les ports intérieurs et 
maritimes voient leur envergure croître en Europe. Les activités logistiques demandent aussi 
de nombreuses infrastructures annexes, telles que des aires stationnement, des zones de 
stockage temporaire des conteneurs ou des marchandises, y compris dans les aires urbaines. 
De plus, le contexte de concurrence intraeuropéenne participe à une forte croissance de la 
taille des terminaux internationaux de transport, ports ou aéroports, et intérieurs, terminaux 
ferroviaires ou ports fluviaux. Leur envergure grandissante fait craindre des phénomènes de 
surcapacité et d'inutilité de certaines de ces infrastructures si la croissance des flux ne 
correspond pas à cette offre accrue. 

4.3.3.3 L'approche par le développement durable et ses conséquences 

Pour répondre aux enjeux environnementaux, la piste privilégiée, au moins dans la rhétorique, 
tant par les autorités publiques que les industriels, est de se baser sur les principes du 
développement durable pour mitiger voire inverser les tendances négatives vis-à-vis de 
l'environnement. Il s'agit d'une poursuite et d'une application de la stratégie fixée par 
l'Union européenne (McKinnon, 2010). 

Dans l'état actuel, il semble qu'au sein de cette médiation, les enjeux économiques priment 
souvent sur l'environnement lors des choix faits par les autorités. 

En ce qui concerne le transport routier, cette médiation favorable à l'économie est 
particulièrement visible. La stratégie privilégiée en Europe en la matière est l'intégration des 
coûts externes, par le biais d'une taxation supérieure des carburants ou de la création de 
péages ou de taxes liées au parcours des véhicules. Si plusieurs pays du Nord-Ouest de 
l'Europe mènent de telles politiques ou les envisagent à plus ou moins long terme, leur 
ampleur n'atteint jamais le coût externe total engendré par le transport routier. Au Royaume-
Uni, pays où la taxation du transport routier est l'une des plus élevées d'Europe, tant les 
initiateurs de cette fiscalité que les chercheurs estiment que le transport routier ne paye 
qu'environ la moitié du coût réel de ses extemalités. La situation est relativement similaire en 
Allemagne. Pourtant, il n'est pas envisagé d'augmenter cette fiscalité, car les autorités 
craignent que ces ponctions entravent leur compétitivité vis-à-vis des pays européens voisins 
(Golob et coll., 2000 ; Guihéry, 2000). 

Le développement durable peut aussi être instrumentalisé par les pouvoirs publics, comme 
c'est le cas à propos d'un projet de mise en circulation de poids lourds allant jusqu'à soixante 
tonnes, envisagée et testée par plusieurs pays européens. Dans la mesure où ils permettent de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre par tonne transportée d'environ trente pour cent 
par rapport aux poids lourds classiques, ces camions alourdis sont présentés comme une piste 
de développement plus durable du transport routier et ont pris le nom d'écocombis (Débauche 
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et coll., 2007). Pourtant, comme leur utilisation est envisagée d'abord dans les arrière-pays 
portuaires saturés, ces véhicules vont y améliorer la compétitivité de la route, au détriment 
"d'unenofïrè~altëmâtîve qui~tënd~à~s')raévëlopper. Aiiïsi71es études néërlmïdâises à ce sujëT 
estiment que la mise en circulation de ces super poids lourds engendrerait des pertes de 
marché significatives tant pour le rail que la voie d'eau. De nouveau, dans ce cas, le gain 
environnemental serait très relatif, vu le différentiel envirormemental très défavorable à la 
route, y compris pour ces écocombis, vis-à-vis du rail et de la voie d'eau (Winkelmans, 2010). 

De même, l'argument du développement durable est régulièrement mobilisé pour appuyer la 
création ou l'autorisation de nouvelles infrastructures logistiques (Rodrigue et coll., 2001). La 
mise en place de plates-formes multimodales, de terminaux intermodaux, d'axes de transport 
ferroviaires et fluviavix est souvent justifiée par ces arguments. C'est surtout l'alternative 
possible au transport routier qui est mise en exergue. Pourtant, toutes ces infrastructures 
mobilisent des surfaces importantes, engendrent de profondes transformations du territoire et 
ne correspondent pas toujours à une réduction réelle des impacts du transport, car elles 
peuvent être sous-utilisées, mal localisées ou redondantes. 

En général, la prise en compte des enjeux environnementaux intervient en aval des autres 
problématiques (Dablanc, 2007 ; Flamig et coll., 2011). Ils ne remettent pas en cause les choix 
économiques ou d'infrastructures, niais sont mobilisés pour en réduire les conséquences sur 
les espaces d'accueil et leurs environs. Dès lors sont valorisés les aménagements paysagers, 
les dispositifs de réduction du bruit émis ou le fait que les investissements en infi-astructures 
de transport participeraient à une rationalisation des flux. Un élément emblématique est par 
exemple la valorisation de l'aménagement d'espaces verts au sein de la plate-forme logistique 
Ardenne Logistics, qui constitue un fait répandu en Europe. Pourtant, c'est au niveau des 
choix en amont, de l'implantation ou non de plates-formes ou d'axes d'échanges, de l'accueil 
d'entreprises et d'activités, que se mettent en place les déterminants des impacts 
environnementaux. Ceci constitue le principal grief reproché au développement durable tel 
qu'il est envisagé : il n'agit pas sur les déterminants des impacts environnementaux de la 
logistique et du transport de marchandises. Le choix fait par les autorités européennes et les 
autres pouvoirs publics européens de privilégier cette piste correspond dès lors à une 
acceptation de cette non-intervention politique de grande envergure du point de vue 
environnemental. La mise en exergue de la compétitivité territoriale parait décourager les 
autorités publiques à prendre des mesures pouvant réduire leur attrait pour les investisseurs et 
industriels. 

Le développement durable est également mobilisé par les intervenants privés du transport de 
marchandises et de la logistique. Souvent, il s'agit pour eux d'une tactique ayant aussi pour 
objectif de réduire les coûts et d'améliorer leur image (McKinnon, 2010). 

Ces stratégies sont présentes au niveau du transport de marchandises. De nombreuses 
entreprises se targuent de promouvoir et mettre en place des alternatives au transport routier 
(Abbasi et coll., 2012). C'est particulièrement le cas en milieu urbain, où des entreprises de 
transport express ont recours à des vélos, des bateaux et des véhicules électriques pour la 
distribution finale des colis. De même, certains grands distributeurs ont recours au rail, à la 
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voie d'eau ou à des poids lovirds silencieux pour approvisionner certains de leurs magasins 
urbains. Ces initiatives ont généralement une ampleur pratique limitée, mais font par contre 
partie intégrante de leur communication (Golob et coll., 2000). Elles participent dès lors à 
améliorer leur image auprès du public et des clients et peuvent correspondre, en sus à des 
solutions ponctuellement financièrement rentables dans ces milieux denses, d'autant qu'elles 
reçoivent parfois le soutien des pouvoirs publics. Par contre, leur ampleur limitée ne remet 
pas en cause, dans l'état actuel, les déterminants généraux de leurs impacts 
environnementaux, liés à l'organisation globale de ces entreprises. 

De même, l'argument du développement durable est mobilisé par les promoteurs spécialisés 
dans l'immobilier logistique (McKinnon, 2010 ; Flamig et coll., 2011). Leur conmiunication 
met régulièrement en exergue les avantages environnementaux de leurs constructions. Les 
éléments promus sont la consommation réduite d'énergie et d'eau des bâtiments, l'utilisation 
de matériaux durables et la disponibilité de sources alternatives d'énergies, éolierme, solaire 
ou géothermique. Aussi le cadre vert et l'aménagement extérieur des sites logistiques sont-ils 
valorisés (Hesse, 2004). Enfin, la possibilité d'utiliser des modes alternatifs à la route est un 
autre argument mis en avant. Tous ces éléments tendent à améliorer l'image des producteurs 
de bâtiments logistiques ainsi que de leurs occupants potentiels. Ils peuvent aussi réduire le 
coût d'utilisation des bâtiments tout en augmentant leur valeur à l'achat, la location ou la 
revente. Par contre, cette réflexion relative au développement durable n'intègre jamais la 
localisation à petite échelle de ces sites ou leur multiplication, qui est le principal déterminant 
des impacts environnementaux des constructions logistiques. Pour concrétiser ce propos, 
l 'encadré 12 décrypte le discours envirormemental des deux principaux promoteurs 
immobiliers mondiaux spécialisés dans la logistique. 

Encadré 12 : L'écoblanchiment dans la logistique, l'exemple des prestataires immobiliers 

A l'image d'autres secteurs économiques, l'activité logistique vante régulièrement sa sensibilité aux 
problématiques environnementales. Que ce soient les transporteurs express qui promeuvent leur 
utilisation de vélos ou de bateaux pour le transport en ville, les chaînes de supermarchés qui font la 
publicité de leur création de navettes ferroviaires ou fluviales pour certaines livraisons urbaines ou des 
transporteurs routiers qui édictent des codes de borme conduites destinés à leur chauffeur pour réduire 
leur consommation, nombre de ces initiatives voient le jour et sont signalées dans la littérature. 
Pourtant, d'aucuns doutent de leur capacité réelle à remettre en cause les déterminants des impacts 
environnementaux de ce secteur, d'autant que les initiatives prises ne remettent jamais en cause 
l'économie des entreprises, qui est la source des nuisances. Ces initiatives de petite ampleur mais 
bénéficiant d'une grande publicité s'apparentent souvent à de l'écoblanchiment ou greenwashing. Un 
cas exemplaire est celui de l'immobilier logistique. 
Ce secteur a pour vocation économique de bâtir, de commercialiser et de promouvoir des bâtiments 
logistiques, isolés ou au sein de parcs industriels complets. Fortement financiarisé, l'immobilier 
logistique a une forte composante spéculative. Les problématiques environnementales cruciales liées à 
cette activité sont la mobilisation de terrains, souvent non-bâtis, situés hors agglomérations et à 
proximité des axes routiers et les problématiques de l'accessibilité souvent uniquement routière de ces 
sites, qui induit de fortes nuisances aux alentours. Secondairement, la consommation d'énergie des 
grands entrepôts pose également question. 
Dans ce contexte, les deux plus grands promoteurs mondiaux, Gazeley et Prologis, ont établi des 
chartes et des politiques dites de « développement durable ». Il est particulièrement intéressant de 
constater quels éléments sont abordés ou non. Ainsi, les deux entreprises vantent particulièrement leur 
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souci de réduire la consommation d'énergie et de ressources des entrepôts, en utilisant des matériaux 
isolants et renouvelables, en récupérant l'eau de pluie, en promouvant l'utilisation d'éclairage basse 
énergie et l'entrée de la lumière naturelle ou en installant des panneaux solaires, éoliennes ou systèmes 
de chauffage peu énergétiques. Les entreprises peuvent d'ailleurs se targuer de disposer de bâtiments 
répondant aux normes ISO ou LEED de faible consommation d'énergie, voire de sites passifs. De 
même, les aménagements verts aux abords des sites et l'intégration paysagère sont mise en avant : 
plantations d'arbres et d'autres végétaux, restauration de zones humides, création de potagers et de 
toitures vertes, maintien sols perméables. Dans ce cadre, les éléments de faunes et flores remarquables 
peuplant les parcs logistiques sont l'objet de nombreuses illustrations et d'une grande fierté. Enfin, le 
recyclage des déchets bénéficie d'une attention particulière. Par contre, les problématiques de 
mobilisation d'espaces ou de localisation des bâtiments ne sont presque jamais envisagées. Tout au 
plus évoque-t-on quelques exemples de reconversion de sites industriels. De même, l'accessibilité fait 
l'objet d'une très faible attention ; des initiatives de ramassage collectif des travailleurs sont évoquées 
et certains raccordements au rail ou à la voie d'eau de sites logistiques sont montrés en exemple, mais 
sans s'interroger sur leur utilisation réelle. 
Tous ces éléments entrent parfaitement dans le domaine de l'écoblanchiment. Des initiatives mineures, 
ne remettant pas en cause les déterminants principaux des impacts environnementaux et n'entravant 
pas l'économie et les profits des entreprises font l'objet d'une abondante publicité et masquent les 
autres enjeux. S'interroger sur l'artificialisation croissante d'espaces, l'accessibilité uniquement 
routière qu'induisent des parcs logistiques périphériques, l'exploitation que les entreprises feront de 
ces sites et le type de modèle économique, environnemental et social que sous-tendent ces bâtiments 
logistiques, reviendrait à remettre en cause l'activité même des promoteurs. A l'inverse, les éléments 
vantés par ces spécialistes de l'immobilier peuvent facilement être valorisés, en termes d'image auprès 
des populations et des pouvoirs publics et du point de vue financier pour leurs clients, en proposant 
des bâtiments moins chers à l'utilisation et bénéficiant d'une meilleure image dans un contexte où la 
logistique souffre d'une réputation négative. D'ailleurs, dans leur publicité, les avantages en termes de 
coûts sont vantés en parallèle aux problématiques « environnementales ». 
Le propos ne vise cependant pas à négliger l'importance et la nécessité de l'action en matière de 
consommation d'énergie des bâtiments logistiques. Leur taille et leurs impératifs induisent une 
importante consommation. De fait, en dépit d'une importante publicité, les initiatives des promoteurs 
Gazeley et Prologis restent relativement marginales. Gazeley estime par exemple que ses entrepôts 
couverts de panneaux photovoltaïques peuvent réduire leur consommation d'énergie pour l'éclairage 
d'environ 20%, sans évoquer la consommation nécessaire au chauffage ou la réfrigération de ces 
espaces. De même. Prologis estime qu'environ 10% de ses entrepôts disposent de panneaux 
photovoltaïques, mais ceux-ci ne produisent même pas 1% de la consommation énergétique totale de 
ces sites. 

t'_^',3liKJ i l IT:BtlefS ^ Prologis. 

Our sustainable approach: 
Gaiele/ s developments restore and enhance 
the rsatural S y s t e m s of our sites, and provide 
qualitative improvemenfs for the communities 
within which we work. 

Gazeley's buildings provide valuable benefits 
for our customers: 

• Cheaper to operate 
• Cheaper to maintam 
• Reduce energy usage 
• Reduce w a t e r u s a g e 
• Optimise the use of natural light 
• Use recycled and recyclable materiaîs 
• AreBREEAM 'ExceUenf and EPC "A" rated 

as standard 

n jr- actions aod décisions are open and encourage 
rned collaboration with our customers. 

U is our belief thaï environrnentaily responsible 
devetopment is assisted by knowledgeable 
stakehotders. a sharing of learning and opportunity 
for review and reassessment. 
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Sources ; Gazeley, 2004 ; Prologis, 2010 

4.3.3.4 L'exemple de la prise en charge du report modal en milieu urbain 

Les villes sont des espaces particulièrement sensibles aux impacts territoriaux de la logistique, 
en raison de la densité de population et d'activités. Dans ces espaces, le principal enjeu a trait 
aux flux de marchandises et à ses impacts, notamment envirormementaux. L'étude des 
politiques prônées en la matière et de leurs résultats constitue dès lors une approche 
intéressante pour comprendre les modalités de prise en charge des enjeux envirormementaux 
et leurs conséquences. 

Tant les autorités locales qu'européeimes mènent des politiques et prennent des mesures 
visant à y favoriser le développement d'alternatives au transport routier (Allen et coll., 2012). 
Pourtant, peu de ces initiatives aboutissent à la mise en place de solutions durables et 
efficaces. Le report modal en milieu urbain est complexe, car il implique de nombreux 
acteurs, commerçants indépendants, chaînes de grande distribution, industriels, tertiaire, 
grossistes, dispersés sur le territoire et ayant des intérêts divergents (Dumont-Fouya et coll., 
2001 ; Femie et coll., 2010). Dès lors, la principale clé du succès semble être le financement 
durable par les pouvoirs publics. Aucune initiative de report modal des flux urbains de grande 
envergure n'est rentable, en raison des faibles distances à parcourir, du coût des 
infrastructures, de la difficulté de regrouper les tournées ou des incitations nécessaires pour 
induire une collaboration entre les acteurs économiques urbains (Browne, 2010a). L'autre 
élément important est une régulation de l'accès à la ville par la route, rendant obligatoire ou 
très avantageux le passage par un mode alternatif (Allen et coll., 2012). 

Ce modèle est difficilement applicable au sein de l'Union européenne. En effet, il implique en 
premier lieu l'existence d'une gouvernance intégrée au niveau des aires urbaines pour 
coordonner les initiatives, structure rarement présente en Europe, surtout du point de vue des 
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compétences décisionnelles et de régulation (Anderson et coll., 2005). De plus, le fait que ces 
initiatives soient rarement rentables pose un double problème. En premier lieu, il implique vm 

•financement"public~stru'cturël7 ce"qui"peïït~entrer en contradiction avec lësTegles européennes 
relatives à la concurrence. Ensuite, ces coûts élevés sont difficilement soutenables par les 
pouvoirs publics, dont les moyens sont sous la pression du contexte économique et politique 
compétitif. Par ailleurs, la collaboration entre divers acteurs privés nécessite une régulation 
forte, qui demande notamment une certaine coercition, ce qui va à rencontre de l'approche 
entrepreneuriale actuelle (Quak, 2008). Dans un contexte de concurrence territoriale, perçue 
ou réelle, les pouvoirs publics sont peu enclins à mener des politiques pouvant aller à 
rencontre des attentes d'acteurs privés et décourager leur implantation (Quak et coll., 2009). 
Dans ce cadre, les seules initiatives actuellement viables en matière de report modal en milieu 
urbain en Europe sont soit des structures privées, mises en place par un seul acteur ou un 
groupe défini, soit des mesures entièrement publiques, par exemple pour le ramassage des 
déchets. En effet, dans ces deux cas, la problématique de la rentabilité financière et de la 
coordination des acteurs ne se pose pas. Consciente de cette situation, l'Union européenne 
encourage et prend en charge des financements ponctuels pour favoriser le report modal en 
milieu urbain, mais cela n 'a pas encore permis d'inverser la tendance de domination presque 
absolue de la route. 

La situation bruxelloise illustre cette problématique du report modal en milieu urbain. Au sein 
de la Région de Bruxelles-Capitale, le port constitue la principale infrastructure de transport 
permettant l'intermodalité. Traitant un peu moins de cinq millions de tonnes de marchandises 
par an par la voie d'eau, il aurait permis, selon une étude récente (Macharis et coll., 2011), 
d'éviter la circulation d'environ 700.000 camions, principalement entre Anvers et Bruxelles. 
Le port exploite d'ailleurs ces chiffres pour valoriser son rôle positif du point de vue 
environnemental à Bruxelles (Port de Bruxelles, 2006). Cependant, la même étude a calculé 
que le post- ou pré-acheminement, exclusivement routier, a une longueur moyenne de vingt 
kilomètres, ce qui signifie que les marchandises transbordées au port ne sont généralement 
pas le fait de clients implantés en Région de Bruxelles-Capitale. Dès lors, cela limite 
l'avantage environnemental et social, en particulier au niveau urbain, puisque cette 
organisation peut entraîner localement un trafic routier supplémentaire dû à des flux qui ne 
sont pas destinés à des clients bruxellois. 

Le terminal trimodal de conteneur renforce la thèse selon laquelle le développement du 
transport intermodal peut induire des nuisances supplémentaires en milieu urbain. Ce terminal 
traite environ 15.000 conteneurs par an. Pour assurer son fonctionnement et sa compétitivité 
vis-à-vis de la route, le Port de Bruxelles verse une prime de douze euros par conteneur 
déchargé aux utilisateurs du terminal, financée par la Région de Bruxelles-Capitale (Dooms et 
coll., 2004). Cette prime est calculée pour correspondre au différentiel de coûts vis-à-vis de la 
route sur la liaison Anvers-Bruxelles, elle est d'ailleurs présentée par les autorités portuaires 
comme un élément indispensable au maintien du terminal. Cette prime bénéficie à tous les 
utilisateurs, y compris des entreprises dont les marchandises ne font que transiter par la 
Région de Bruxelles-Capitale. Par exemple, Colruyt achemine chaque année environ 500 
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conteneurs depuis Anvers, les décharge à Bruxelles pour ensuite les transporter par camion 
jusque Ghislenghien (Port de Bruxelles, 2007). Il s'agit, pour chaque conteneur, d'un gain 
d'environ cinquante kilomètres de route, mais entraînant un trajet ultérieur de poids lourds 
d'environ vingt kilomètres, au sein de Bruxelles ou sur le ring, aller et retour cumulés. 

Illustrant ces difficultés à introduire la multimodalité dans la logistique urbaine, la concession 
du terrain de l'ancienne cokerie Carcoke à Katoen Natie, qui était destinée à accueillir des 
activités utilisant la voie d'eau, a récemment été attribuée à l'établissement du nouveau centre 
de tri de La Poste^ Celui-ci rassemblera les activités des sites d'Anvers et Bruxelles et 
représente plus d'im millier d'emplois. Bien que La Poste n'utilise que le transport routier 
pour ses activités, l'argument du maintien d'emplois en Région de Bruxelles-Capitale et de la 
captation de nouveaux postes issus de la fermeture du centre de tri d'Anvers a été plus fort 
que les aspects environnementaux. Enfin, l'abandon du projet BILC dans sa première mouture 
est aussi partiellement lié au fait que les investisseurs et entrepreneurs ne pouvaient garantir 
l'utilisation de modes alternatifs à la route, ni le fait que cette infi-astructure servirait à des 
marchandises destinées à la Région de Bruxelles-Capitale. En outre, seules 29 des 132 
entreprises implantées sur les terrains du Port utilisent occasionnellement ou régulièrement la 
voie d'eau, occupant 750 des 4000 travailleurs regroupés par le Port de Bruxelles (Actiris, 
2010). La majorité des établissements a recours au transport routier, voire n'est pas liée aux 
activités de transport ou de logistique. Ainsi, en plus des cinq millions de tonnes véhiculées 
par la voie d'eau, le port génère un trafic routier de près de quinze millions de tonnes par an. 

Ce gain environnemental faible, engendrant un trafic supplémentaire de poids lourds en 
milieu urbain, subsidié par les pouvoirs publics, ne semble pas constituer un cas isolé en 
Europe (Rodrigue et coll., 2001 ; Russo et coll., 2010). Il résulte de la difficulté de développer 
le report modal pour les flux urbains, ce qui encourage les gestionnaires d'infrastructures à se 
tourner vers d'autres clients et marchandises pour garantir leur rentabilité, qui reste le premier 
critère d'évaluation et de gestion (Leblanc et coll., 2000). 

4.3.4 Un essai de synthèse des impacts territoriaux de l'activité logistique 

Des résultats de notre analyse des impacts territoriaux de la logistique et de la façon dont 
ceux-ci sont liés aux politiques publiques et pris en charge par ces dernières ressortent 
plusieurs éléments que nous entendons synthétiser. 

Le cadre politique européen, axé sur la compétitivité et la délégation des compétences 
relatives au développement territorial aux États membres et à leurs pouvoirs locaux et 
régionaux, est un élément central quant à la façon dont les autorités agissent en matière de 
logistique. Il encourage les pouvoirs publics à adopter une politique entrepreneuriale, visant à 
attirer ou à maintenir les industriels et investisseurs, notamment du secteur logistique. Dans la 

^ RTBF, 22 mars 2012, Bpost s'installera bien sur l'ancien site de l'usine Carcoke dès 2015, 
http://www.rtbf.be/info/regions/detail_bpost-s-installera-bien-sur-l-ancien-site-de-l-usine-
caroke-des-2015?id=7734906 
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mesure où les autorités nationales ou hiérarchiquement inférieures ont vme capacité d'action 
restreinte du point de vue macroéconomique et doivent assurer la pérennité et le 
"déveroppem"ent~dë"lënreconomië^ans un contexte concurrentiel, une politique économique 
proactive est la piste privilégiée, voire la seule envisageable. En retour, ce choix politique 
induit un faible intérêt à mettre en place des initiatives collaboratives entre autorités, en 
particulier dans les domaines stratégiques du point de vue économique, tels que l'accueil 
d'activités et les investissements. 

Cette politique davantage tournée vers des modalités d'action issues du monde de l'entreprise 
a différents impacts. Elle se traduit par un renforcement des structures décisionnelles locales, 
éventuellement issues de partenariats entre le public et le privé, ayant des modes action 
s'apparentant à celui d'entrepreneurs ou d'investisseurs. Les entreprises et les consultants 
privés sont impliqués de façon croissante dans l'action publique, pour l'orienter ou l'évaluer. 
De même, les autorités adoptent des principes de gestion et d'orientation issus du privé tels 
que le benchmarking, encouragés par l'Union européenne. 

C'est dans ce cadre décisiormel que sont pris en charge, ou non, les déterminants des impacts 
territoriaux de l'activité logistique, issus de l'organisation de ce secteur. Ceci a plusieurs 
conséquences, que ce soit en matière de transport, d'utilisation du sol, des aspects socio-
économiques ou d'environnement. 

La mise en liaison des impacts de l'activité logistique sur le territoire européen avec, d'une 
part, la politique européenne et les déterminants des implications du secteur en matière de 
développement territorial et, d'autre part, ses facteurs de localisation, est traitée selon deux 
entrées : d'abord l'utilisation du sol et les implications en matière de transport et 
d'environnement (figure 53), ensuite les implications socio-économiques (figure 54). La 
suite du propos explique le contenu de ces deux schémas. 
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Du point de vue de l'utilisation du sol, le développement d'un secteur de la logistique 
autonome économiquement et spatialement engendre une forte pression sur l'espace, car cette 

"activité~présente une fâil?lëliënsité"ëf^éferë"les espaces péricêntraux, non l5âïis71ë~long des" 
axes de transport. Cette tendance se répercute sur le territoire européen par une forte 
consommation d'espaces dans un contexte de dispersion des implantations. En outre, la 
flexibilité demandée aux activités logistiques oriente ses implantations vers les marges non-
bâties des agglomérations et les abords des axes routiers, de même qu'elle encourage à 
surdimensionner les espaces dédiés au stockage. 

Placées en concurrence, les autorités publiques créent de nombreuses plates-formes 
logistiques, pour attirer des entreprises et créer de l'activité et de l'emploi. Ces initiatives 
s'inscrivent aussi dans la continuité d'une politique plus ancienne, relative aux parcs 
industriels, qui envisage le développement économique sous l'angle d'une offre adaptée aux 
attentes des industriels pour susciter leur demande. La mise en exergue de la compétitivité 
territoriale renouvelle et exacerbe cette tendance, d'autant que la logistique est envisagée 
comme une activité économiquement porteuse. Dès lors, les autorités chargées de 
l'aménagement du territoire tendent à accepter l'implantation des logisticiens même en dehors 
des zones d'accueil, pour éviter de perdre l'investissement. Par ailleurs, l 'Union européenne 
participe à ce mouvement en intervenant dans le financement de nombreuses initiatives. Dans 
ce cadre, la stratégie publique se base principalement sur l'attraction d'activités de 
distribution, qui sont plus sensibles aux éventuelles aides à l'implantation et moins 
directement liées à l'économie locale. En réalité, il s'agit aussi de la frange du secteur 
logistique la plus consommatrice d'espaces relativement à l'emploi créé. Ceci est 
particulièrement vrai pour les territoires connaissant des difficultés socio-économiques ou un 
positionnement géographique (semi-)périphérique, qui sont poussés par le cadre politique 
européen à accepter tous les investissements susceptibles de créer de l'activité et des emplois. 

Les investisseurs et les industriels jouent de ces politiques publiques centrées sur l 'offre et sur 
la compétitivité, pour obtenir de meilleures conditions, voire pour mener des investissements 
spéculatifs. En effet, un secteur immobilier spécialisé s'est créé pour répondre aux besoins 
d'une activité logistique flexible. Il présente les mêmes composantes que l'immobilier de 
bureau, y compris une forte composante financière et spéculative. Ces acteurs profitent de la 
concurrence entre entités publiques, en promettant la création d'emplois à ceux acceptant leur 
arrivée (Flamig et coll., 2011). En étant impliqués de façon croissante dans les organes 
décisionnels et consultatifs, les acteurs immobiliers et entrepreneuriaux peuvent faire valoir 
leur position et exercer de la pression et du lobbying auprès des autorités. Dans ce contexte, la 
mécormaissance des autorités vis-à-vis des attentes du secteur et de son potentiel réel de 
création d'activités et le discours sur la centralité peuvent les encourager à accepter des 
projets sans potentiel réel de création d'emplois, au prix de partenariats coûteux avec le privé 
et d'une consommation d'espaces élevée. 

Pourtant, plusieurs initiatives de concentration des implantations logistiques sur quelques sites 
dédiés, reliés à des modes de transport alternatifs à la route et localisés de façon à 
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correspondre aux attentes du secteur peuvent permettre de rationaliser l'utilisation du sol et 
participer au développement du report modal. 

Ce contexte d'apparente désorganisation du cadre décisionnel public, qui semble ne prendre 
en compte que les aspects économiques au détriment de l'environnement, des populations et 
du territoire engendre la montée des oppositions. Des groupes de pression sociétaux 
s'opposent à des projets logistiques, à cause des nuisances locales, de la mauvaise évaluation 
de ceux-ci, de leur inutilité ou de leur positionnement non optimal. 

En ce qui concerne le transport de marchandises, les enjeux ont trait au report modal et à 
l'évolution des flux. Dans ce contexte, la dispersion des implantations logistiques et le 
privilège donné aux espaces périurbains ou périphériques et aux abords des grands axes 
routiers rendent compliquée la mise en place d'alternatives à la route. 

Néanmoins, pour certains trafics, des offres de substitution voient le jour et proposent des 
services concurrentiels. Il s'agit des liaisons régulières dans les arrière-pays portuaires et du 
transport à grande distance générant des volumes élevés de marchandises en général. Les 
autorités entendent d'ailleurs promouvoir ces initiatives, en mettant en place de nouveaux 
axes de transport et en créant des terminaux de transport. 

Pourtant, la politique menée par les autorités nationales, régionales et locales ne participe pas 
nécessairement à la remise en cause de la domination du transport routier. En matière 
d'infrastructures, suite à la concurrence entre autorités publiques, des décisions non 
rationnelles sont prises, qu'il s'agisse de créations redondantes ou excédentaires, ou du 
blocage d'initiatives pouvant profiter aux territoires supposés concurrents. De plus, le fait que 
le développement d'infrastructures de transport puisse participer à la croissance économique 
justifie la prise de nombreuses initiatives non concertées de la part des pouvoirs publics. 

Dès lors, dans l'état actuel, les alternatives rentables à la route se limitent à des liaisons à 
grande distance. Pour les trajets courts, les plus nombreux, le transport routier jouit d'une 
situation hégémonique. Cet état de fait se répercute notamment dans les espaces urbains, où le 
report modal reste très faible, limité à des initiatives non dictées par des objectifs de 
rentabilité. 

Ces éléments se répercutent sur l'environnement, principalement en matière d'utilisation du 
sol et d'émissions polluantes. 

Du point de vue des émissions polluantes, la croissance du transport de marchandises se 
répercute notamment au niveau local, par la production de nombreux polluants 
atmosphériques et de nuisances sonores. Dans la mesure où le transport routier continue à 
croître et est le mode hégémonique pour les échanges à courte distance, ces émissions 
continuent également à augmenter, particulièrement dans les milieux urbains et aux abords 
des infrastructures logistiques. Dans ce contexte, des politiques privilégiant l'implantation 
d'activités logistiques et notamment d'opérations de distribution à petite échelle, peuvent 
également avoir des impacts de plus grande envergure, en contribuant à détourner les flux à 
l'échelle régionale voire nationale. En revanche, si ces politiques visent une polarisation des 
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implantations, elles peuvent également participer à un report modal accru, se répercutant 
éventuellement jusqu'au niveau européen. 

A coté des problématiques liées au transport de marchandises, les bâtiments logistiques, 
étendus, génèrent une importance consommation énergétique, qui croît en raison de la hausse 
des surfaces dédiées à la logistique sous-traitée. Les mesures prises lors de la construction de 
ces bâtiments ont un effet limité, ne contribuant qu'à une faible baisse de la consommation ou 
à une utilisation marginale des énergies renouvelables. 

Enfin, la logistique est une grande consommatrice d'espaces, que ce soit pour les 
infrastructures de transport ou les aires de stockages et les espaces de dégagements associés. 
Cette consommation forte se poursuit, suite à la hausse des flux de transport de marchandises 
et à l'augmentation des surfaces d'entreposages. Elle engendre une forte artificialisation des 
terres dans les espaces marginaux des agglomérations. Dans ce cadre, le fait de miser sur les 
activités de distribution engendre de fortes consommations locales de terrains, là où sont 
créées les aires d'accueil. Si, ponctuellement, ces développements peuvent participer à la 
reconversion d'anciens terrains industriels, une grande partie de la demande se tourne vers des 
terres non artificialisées, des terrains agricoles en particulier. 

Pour répondre à ces problématiques, tant les industriels que les pouvoirs publics entendent 
miser sur l'intégration des principes du développement durable. Il apparaît cependant que, 
dans l'état actuel, la prise en compte des différents intérêts privilégie le plus souvent les 
aspects économiques. Seules des mesures en aval, visant à minimiser leurs impacts, sont 
prises, qui ne remettent pas en cause les déterminants des conséquences environnementales. 
De plus, l'envirormement peut être instrumentalisé à des fins de marketing, tant par les 
pouvoirs publics que par le privé, pour améliorer l'image de projets, de politiques ou 
d'infi-astructures. 

Du point de vue socio-économique, le principal enjeu pour les pouvoirs publics est la création 
d'activités et d'emplois (figure 54). 

La situation européenne du secteur est celle d'ime stagnation générale de l'emploi logistique, 
qui est la conséquence de la rationalisation des opérations dans un contexte compétitif et 
flexible et du fait que le secteur est né de l'extemalisation de la part des industriels. Cette 
évolution est aussi la conséquence de l'ouverture économique, au moins au niveau de 
l'économie européenne, encouragée par les politiques libérales européennes. Ces politiques 
ont mené à la création d'im marché vmique et concurrentiel, favorable à une forte 
rationalisation de l'activité logistique et à la création de grands acteurs, éventuellement issus 
d'anciens monopoles publics. Au niveau de la géographie de l'activité logistique se produit 
une restructuration de la répartition spatiale du secteur, au profit des marges des centres 
urbains ou des centres de transport. 

Dès lors, les autorités se placent en concurrence pour capter ou conserver les entreprises et 
investisseurs. C'est notamment pour cette raison que se multiplient les interventions relatives 
aux infrastructures de transport ou aux plates-formes logistiques. 
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L'action publique est centrée sur l'attraction des activités de distribution à petite échelle, en 
mettant en valeur la centralité des territoires, car ces activités sont moins liées au contexte 
"éc'onOTfïique~local~et~dê"s~rôrs' plus sensibles aux facteurs de coûts ou d'infrastructures sur 
lesquels les pouvoirs publics peuvent agir. En retour, il s'agit aussi d'activités créant peu 
d'effets induits sur le tissu entrepreneurial local. 

Lorsque ces entreprises s'implantent, elles créent des emplois peu qualifiés en nombre 
relativement élevé, ce qui est intéressant pour des territoires en situation socio-économique 
dégradée. Cependant, il s'agit d'emplois précaires, en raison de la flexibilité de cette activité 
et de sa sensibilité à la conjoncture économique. Par ailleurs, cette politique ne répond pas au 
manque de services aux entreprises, souvent pointé comme un facteur déterminant pour 
expliquer la faible situation socio-économique de certains territoires. 

En outre, la compétition et le mimétisme entre les politiques cherchant à attirer ces activités 
engendrent une hausse rapide des investissements publics, pour favoriser leur arrivée en 
offrant plus d'avantages que les territoires concurrents. Ces politiques se centrent sur l'arrivée 
de grandes entreprises, qui devraient être garantes d'une solidité et d'une durabilité des 
activités et emplois créés. Il s'agit aussi d'une poursuite de la politique de recherche du grand 
investissement industriel. L'arrivée d'une grande entreprise est vue comme un geirant de 
solidité et de durabilité de l'investissement et, en corollaire, comme un vecteur d'amélioration 
de la situation économique de la région d'accueil. Si, effectivement, l'arrivée de ces 
entreprises permet la création de nombreux emplois, cette politique engendre une plus grande 
dépendance vis-à-vis de la stratégie de ces entreprises et donc de fragilité en cas de 
retournement conjoncturel ou de virage décisionnel de ces firmes. En effet, en raison de la 
concurrence entre les territoires, des nombreuses aides à l'investissement et de la flexibilité du 
secteur de la logistique, la durabilité des implantations est réduite. 

Cette politique d'attrait des activités de distribution n'est cependant pas la seule mesure prise 
par les pouvoirs publics du point de vue socio-économique. La création de pôles de 
compétitivité ou le clustering peuvent participer au développement d'activités de plus haut 
niveau. Cependant, leurs résultats sont plus difficiles à évaluer du point de vue territorial, la 
création d'emplois ne fait pas partie des objectifs de départ de ces mesures et elles mobilisent 
beaucoup moins de moyens que les initiatives relatives à la création de sites d'accueil et à 
l'attraction d'activités de distribution. En outre, pour les espaces les mieux intégrés dans 
l'économie européenne et mondiale, c'est-à-dire les aires métropolitaines et en particulier 
celles abritant de grands ports et aéroports, la captation des investissements logistiques ne 
demande pas une action publique proactive forte puisque ces lieux sont déjà recherchés par 
les logisticiens. 

Enfin, ne doit pas être négligé le rôle local que peut revêtir la création d'espaces d'accueil 
pour les logisticiens. Comme les parcs industriels en général, les plates-formes logistiques 
permettent à des entreprises de plus petite envergure de se délocaliser localement ou de 
s'étendre sur des sites d'implantation plus appropriés à leurs activités. Cependant ces 
mouvements engendrent peu de création nette d'emplois et peuvent occasionner la création de 
friches sur les lieux d'implantation initiaux. 
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Finalement, les impacts territoriaux de l'activité logistique et la façon dont ils sont pris en 
charge par les pouvoirs publics sont marqués par la politique de compétitivité et le cadre 
décisiormel entrepreneurial. La compétition, perçue ou réelle, entre les territoires et entre leurs 
autorités, encourage ces dernières à se positioimer de façon compétitive et attractive vis-à-vis 
des industriels et investisseurs. Dès lors, ceci se traduit par une politique d'offre, en matière 
d'infrastructures de transport ou d'accueil pour les entreprises, poursuivie sans cadre global, 
ce qui peut engendrer une forme de désorganisation des initiatives. 

Enfin, en plus d'une lecture de la problématique des impacts territoriaux de la logistique au 
travers des évolutions récentes de la gouvernance européenne, il ne faut pas négliger le fait 
que les mesures prises par les pouvoirs publics s'inscrivent aussi dans la continuité 
d'initiatives plus anciennes. Il s'agit notamment des politiques d'infrastructures de transport 
vues comme des vecteurs de croissance, de la création de zones d'activités pour accueillir les 
entreprises et générer de l'activité, ou de la recherche du grand investissement privé comme 
vecteur de solidité du tissu socio-économique. Les modalités actuelles d'action des pouvoirs 
publics constituent souvent une remobilisation et une réactualisation de ces politiques. 

4.4 Conclusion de la quatrième partie 

L'objet de cette partie de la thèse a été de répondre à la seconde partie de la problématique, 
relative aux impacts territoriaux de la logistique en Europe, en remobilisant les résultats 
acquis précédemment. L'accent a été mis sur les conséquences de l'action actuelle des 
pouvoirs publics et l'analyse a été organisée en deux temps ; identifier les déterminants 
généraux des impacts territoriaux de la logistique pour ensuite comprendre leurs implications 
directes sur le territoire européen en fonction des politiques publiques. 

Secteur né de la sous-traitance de la part des acteurs économiques et de leur quête de 
spécialistes des échanges de marchandises, la prestation logistique adopte de nombreuses 
caractéristiques propres aux logiques organisationnelles flexibles et compétitives. Suite à une 
intemationalisation et une flexibilisation des chaînes de production et de distribution, les 
échanges de biens se sont multipliés et se sont accélérés, afin de répondre aux impératifs de la 
production en just in time. Leur prise en charge et leur encadrement demandent une forte 
flexibilité, pour répondre aux attentes des clients, pour réagir aux changements de conjoncture 
et mener les opérations de façon rentable. En retour, le développement de la prestation 
logistique permet une poursuite et un approfondissement du modèle compétitif et flexible, en 
assurant un déroulement efficace des échanges de marchandises. 
La politique européenne a encouragé et participé au développement de la prestation 
logistique. La création d'un marché unique a facilité l'intégration de l'économie, dans une 
logique de libre-échange et de concurrence. De même, la libéralisation des marchés postaux et 
du transport a permis l'émergence d'entreprises logistiques et la perspective de nouveaùx 
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domaines d'action pour la prestation logistique. L'ouverture aux échanges internationaux est 
un autre facteur ayant étendu le marché de la prestation logistique. Dans l'état actuel, ces 
•politiques~ont~permis~une""intégration—rapide~~de~l'économie—européenne;—même—si-
l'intemationalisation extra-européenne reste moins importante. Surtout, il semble qu'en 
matière de logistique, comme c'est le cas dans d'autres domaines (Swyngedouw, 2000 ; 
Harvey, 2010), l'internationalisation est plutôt voulue que subie par les autorités publiques 
européennes. C'est l'ouverture de marchés anciennement publics et la privatisation de 
certaines entreprises qui ont permis l'entrée et l'essor des acteurs mondiaux. 

L'organisation de l'activité logistique a des incidences sur la façon dont elle se répercute le 
territoire européen. De ce point de vue, le principal déterminant est la flexibilité et la 
compétitivité du secteur, qui implique une utilisation extensive de l'espace et le just in time 
encourage le recours au transport routier ou aérien. En outre, la flexibilité demandée au 
secteur engendre une précarité des emplois. Surtout, la prestation logistique étant d'abord le 
fruit d'une sous-traitance de la part des industriels, son essor ne correspond pas à ime 
croissance similaire de l'emploi du secteur. Par ailleurs, l'intégration continentale occasionne 
une montée en puissance des plus grandes entreprises. Ces facteurs se combinent pour former 
un secteur ayant potentiellement d'importants impacts environnementaux négatifs, du point de 
vue des émissions de polluants, de l'utilisation du sol ou des nuisances aux populations. A ce 
stade, il est nécessaire de rappeler le clivage existant dans le secteur de la prestation 
logistique. Si les grands acteurs sont sensibles aux évolutions de la conjoncttore économique et 
politique continentales, les petites entreprises dépendent du tissu économique local et sont dès 
lors moins touchées par l'européanisation du marché de la logistique. 

Le cadre organisationnel de l'activité logistique et les modalités d'action en matière de 
développement territorial déterminent la façon dont se répercute concrètement la logistique 
sur le territoire européen. Dans l'état actuel, les impacts territoriaux de la logistique sont 
nombreux, qu'il s'agisse d'une mobilisation de l'espace élevée, de la multiplication des 
infrastructures d'accueil et de transport, publiques et privées, d'impacts du transport en hausse 
et d'un report modal compliqué, tant au niveau local qu'européen, et de développement 
d'emplois de faible qualité, malgré des dépenses publiques élevées. 

Notre analyse démontre le rôle clé que jouent les politiques entrepreneuriales en matière de 
développement territorial. Celles-ci se concrétisent par une politique d'offre et de 
développement d'infrastructures censée être favorable aux industriels. Ces derniers, ainsi que 
les investisseurs, peuvent jouer de ces politiques pour mettre les territoires en concurrence. 
Dans un contexte d'offre publique similaire et abondante, ils détiennent un pouvoir 
décisionnel accru quant à l'implantation d'activités économiques. Dès lors, les pouvoirs 
publics mobilisent des fonds importants pour garantir leur attrait. Ceci s'inscrit dans une 
orientation de la politique publique vers l'extraversion et l'accueil d'activités logistiques 
exogènes, moins dépendantes du contexte économique local et pouvant êfre captées par le 
biais de politiques d'attractivité. En retour, ces entreprises ont un effet induit limité sur 
l'économie. Ces mesures favorisent les plus grands acteurs, susceptibles de créer de 
nombreux emplois, mais créent aussi une dépendance vis-à-vis de leurs décisions stratégiques. 
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Dans ce contexte, les autorités craignent que des mesures de régulation ne remettent en cause 
leur attractivité et leur compétitivité. Les enjeux sociaux et environnementaux ne sont pris en 
compte qu'à partir du moment où ils ne vont pas à l'encontre des intérêts économiques. Les 
mesures prises en matière d'environnement se limitent dès lors souvent à des initiatives 
cosmétiques et le point de vue social n'est abordé que sous l'angle de la création d'emploi. Ce 
privilège donné à la création d'activités dans un cadre compétitif se répercute à tous les 
niveaux de pouvoir. Ainsi, si l'Union européerme fixe des normes environnementales et prône 
la cohésion territoriale, de fait, ce sont les lois du marché et la création d'activités qui sont 
privilégiées systématiquement lors des arbitrages. 

Ces constats sont exacerbés dans les territoires moins attractifs et connaissant des difficultés 
socio-économiques : le cadre compétitif européen les contraint à accepter et rechercher les 
investissements, y compris de faible qualité sociale ou environnementale, pour créer de 
l'activité et de l'emploi. Les espaces plus centraux du point de vue économique concentrent 
d'ores et déjà les activités logistiques de plus haut niveau, générant des emplois plus qualifiés 
et ayant des impacts enviroimementaux moindres car elles consistent plutôt en des tâches 
d'encadrement que de pris en charge des flux. En outre, les résistances des populations vis-à-
vis d'investissements créant d'importantes nuisances y ont plus de poids, vu leur capital social 
plus élevé (Subra, 2012). Néanmoins, l 'on peut constater que les arguments mobilisés par les 
autorités publiques, quelle que soit leur situation économique, sont identiques, c'est-à-dire un 
positionnement central du point de vue de l'économie européenne et une recherche de 
l'investissement privé. Pensons par exemple à l'étude de Cushman & Wakefield relative au 
positioimement des territoires européens pour capter des activités de distribution qui, avant de 
servir d'outil de publicité pour les autorités wallonnes, avait fait l'objet de trois éditions 
financées par la Flandre. D'autre part, la création de plates-formes logistiques ne se limite pas 
aux régions socio-économiquement défavorisées. Remarquons aussi que des hubs de fi-et 
aérien, pourtant particulièrement nuisibles du point de vue social et environnemental, et ayant 
fait l'objet de fortes luttes locales, par exemple à Bruxelles, restent pourtant localisés dans des 
espaces qualifiés de centraux dans l'économie européenne et mondiale, par exemple Paris, 
Francfort ou Luxembourg. Ceci tendrait à affirmer que la compétition a lieu entre tous les 
territoires, et qu'en conséquence, le type d'activités captées par ces espaces dépend de leur 
situation économique, les espaces centraux attirant les activités de plus haut niveau quand leur 
périphérie voit l'arrivée des opérateurs spécialisés dans le transport, le stockage et la 
distribution. 

Enfin, il ne faut pas exagérer le poids des virages politiques contemporains vers plus de 
compétitivité et une approche entrepreneuriale. Souvent, sur le terrain, ceux-ci constituent une 
réappropriation ou une adaptation de politiques préexistantes, par exemple relatives aux parcs 
industriels, à l'investissement dans l'infrastructure, aux aides à l'implantation ou au privilège 
donné au grand investissement industriel pour favoriser le développement économique. De 
même, la médiation entre les enjeux économiques, sociaux et environnementaux a souvent et 
antérieurement été favorable aux premiers, dans une logique ancienne de privilège dormé à la 
croissance économique. 
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Dans notre hypothèse de départ relative aux impacts territoriaux de la logistique, nous 
défendions le fait que l'action des pouvoirs publics pourtant potentiellement décisive puisque 
•responsable~de-la-régulation—du-territoire—restait-faible—car-guidée-par-une-approche-
entrepreneuriale. Elle ne parviendrait pas à remettre en cause les tendances imposées par les 
investisseurs privés. En conséquence, les résultats des politiques publiques seraient limités, 
que ce soit en matière de création d'activités ou de régulation des effets négatifs de 
l'industrie. 

Si notre étude confirme l'importance du virage entrepreneurial pour appréhender l'action 
publique en matière d'impacts territoriaux, elle replace ce dernier dans un contexte plus large, 
incluant les politiques européennes de promotion de la compétitivité et de l'attractivité. 
Celles-ci engendrent une diminution de l'intervention publique directe dans l'économie, par la 
libéralisation de certains services et infrastructures ou l'encadrement des aides d'Etat. En 
corollaire, cette politique confère une plus grande liberté d'action et un poids décisionnel plus 
fort au secteur privé, par son implication dans les structures de financement et décisionnelles 
et par un renversement des rapports de force à son profit, car les pouvoirs publics sont mis en 
concurrence pour capter les investissements privés. Les résultats en matière d'impacts 
territoriaux reflètent ces tendances. Le développement d'activités et la création d'un 
environnement supposé favorable au maintien ou à l'arrivée d'industriels et investisseurs 
priment. Très peu de mesures sont prises qui pourraient aller à rencontre de ces éléments, que 
ce soit au niveau de l'Union européenne ou des pouvoirs publics agissant à une envergure 
plus réduite. Notre hypothèse peut dès lors être reformulée comme suit : 

Dans le cadre de la régulation des impacts territoriaux de la logistique, les pouvoirs 
publics ont théoriquement un rôle central, celui de la régulation du territoire et de 
l'économie. En promouvant la compétitivité et l'attractivité et en diminuant leur 
intervention directe dans l'économie, les pouvoirs publics en Europe confèrent 
volontairement une plus grande liberté et un poids décisionnel accru aux investisseurs et 
industriels en matière de décisions relatives au territoire. L'appréhension des impacts 
territoriaux du secteur s'inscrit dans cette même perspective, avec un privilège donné 
systématiquement aux aspects de développement économique sur toutes les autres 
matières. 

Nos résultats attestent l'intérêt d'une approche basée sur les rapports de forces et les relations 
entre pouvoirs publics et monde entrepreneurial, à plusieurs niveaux. Pour rappel, notre 
approche se voulait volontairement large, dans un contexte de faiblesse des connaissances et 
de l'implication des pouvoirs publics en la matière. Nous avons fait le choix d'analyser tant 
les déterminants généraux que les implications directes de la logistique en matière de 
développement territorial. 

Par rapport à la littérature existante sur le sujet, nous élargissons l'approche de Hesse, Flâmig 
et coll., 2006 ou Savy qui développent une analyse du rôle des pouvoirs publics, mais avec 
une envergure plus faible car restant à un seul niveau d'étude, généralement régional. Notre 
analyse démontre l'intérêt d'intégrer les déterminants généraux du secteur et le rôle du cadre 
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macroéconomique et politique européen pour comprendre l'action des autorités nationales, 
régionales et locales. 

En outre, nous remettons en cause les critères utilisés pour juger de la réussite d'initiatives 
publiques en matière de logistique. Dans la littérature scientifique traitant des problématiques 
de développement territorial et de logistique, la mise en place d'une plate-forme logistique 
évitant la dispersion des implantations et offrant éventuellement la possibilité de recourir au 
report modal est jugée comme une réussite. Par contre, la morphologie des emplois créés n'est 
jamais interrogée dans ces publications. Pourtant il s'agit d'une composante clé du 
développement territorial, notamment dans les territoires en difficulté socio-économique. 
Par ailleurs, la littérature scientifique met très peu en évidence les continuités et les liens 
existant entre les modalités d'action actuelles relatives à la logistique, tant du privé que des 
autorités, et les pratiques ayant cours dans d'autres domaines ou ayant été poursuivies avant 
l'essor de la prestation logistique. Pourtant, celles-ci éclairent et remettent en contexte les 
constats relatifs à ce secteur. 

En miroir de nos résultats apparaît la faiblesse des analyses imiquement techniques ou 
technologiques et dépolitisées. Dans de nombreux cas, n'est pas faute de solutions techniques 
que la situation actuelle n'est pas optimale du point de vue des extemalités sociales et 
environnementales. Ainsi, il existe des alternatives techniquement fonctionnelles au transport 
routier. D'autre part, le regroupement des implantations ou la reconversion d'espaces 
industriels peuvent réduire les impacts en matière d'utilisation du sol. Ce sont souvent des 
facteurs politiques, réglementaires ou économiques qui déterminent les impacts territoriaux 
actuels de l'activité logistique. 

Dans ce cadre, bien que nous n'ayons fait que l'évoquer dans ce cadre de cette thèse, il ne faut 
pas négliger le fait que la logistique participe à l'épanouissement et au bon fonctionnement de 
l'économie actuelle. Cette dernière a elle-même de nombreux impacts territoriaux, au sujet 
desquels plusieurs études semblent révéler des déterminants similaires à ceux mis en évidence 
dans cette analyse, liés à la priorité donnée aux aspects relatifs à la croissance économique et 
à la liberté laissée au monde entrepreneurial (Carroué, 2002 ; Dicken, 2003, Harvey, 2005). 
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Conclusions générales 

1. Synthèse 

Notre recherche visait à déterminer les impacts territoriaux de l'activité logistique, au regard 
de l'action des pouvoirs publics et de l'organisation du secteur. Dans la mesure où 
l'émancipation géographique et économique du secteur est récente et où ses logiques restent 
mécoimues, nous avons développé au préalable une étude empirique de la localisation des 
activités logistiques basée sur un relevé d'vm large échantillon d'établissements logistiques à 
deux échelles, l'Europe du Nord-Ouest et l'aire urbaine bruxelloise. 

Repartant de notre cadre conceptuel, nos résultats correspondent tant à l'identification et la 
compréhension de la localisation des activités logistiques et de leurs impacts territoriaux 
qu'aux liens qui unissent ces deux éléments entre eux et avec les politiques publiques, et 
l'évolution de l'économie en général (figure 55). Plusieurs éléments transversaux ressortent de 
ces résultats. 

En premier lieu, la morphologie flexible de la logistique, nécessaire pour la prise en Charge 
matérielle et organisatioimelle d'échanges de marchandises dont la complexité, la rapidité et 
la variabilité croissent, est un déterminant important, tant des choix d'implantation que 
des impacts territoriaux de cette activité. C'est à la suite de la flexibilisation et de 
l'internationalisation de l'économie que s'est déroulée l'autonomisation de la logistique. Dans 
ce contexte, les choix d'implantation des activités logistiques se sont orientés vers les espaces 
pouvant répondre à cette recherche de flexibilité. À petite échelle, il s'agit des lieux centraux, 
proches des centres décisionnels, de consommation et d'échanges de marchandises. À grande 
échelle, ce sont les marges des agglomérations, les espaces longeant les axes de transport ou 
les terrains aménagés pour accueillir des logisticiens, notamment du point de vue de l 'offre 
immobilière. Ces choix organisationnels et d'implantation déterminent la façon dont la 
logistique se répercute sur le territoire européen en général. La primauté est dormée au 
transport routier pour les échanges, car il est le plus adapté à la flexibilité demandée. 
L'implantation d'activités logistiques mobilise des surfaces importantes, généralement en 
dehors des agglomérations, également en raison des impératifs de flexibilité et de rapidité. Ce 
cadre se répercute aussi sur une précarité des emplois, sur une faible création de postes de 
travail et sur une montée en puissance des plus grandes entreprises. Ces éléments ont aussi 
des impacts envirormementaux, surtout en raison du transport de marchandises et de la 
mobilisation de terrains pour les infrastructures et bâtiments logistiques. 
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FIGURE 5 5 : U N E MISE EN PERSPECTIVE DE LA RéPONSE A LA PROBLéMATIQUE 
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Néanmoins, ce cadre organisationnel doit être décliné et nuancé. Les choix d'implantation et 
leurs impacts varient en fonction du type de service logistique, de la taille des entreprises 
•et"de"l'envergure~de~leur"rayonnd'a'ctiOn7iet~d'es~m'arthân'disés'prisesnen~^^ 
premier lieu l'opposition entre activités orientées vers la gestion de la chaîne logistique et 
celles prenant en charge les marchandises qui détermine les localisations différentielles des 
logisticiens. Les premières privilégieront les espaces se rapprochant de ceux des services aux 
entreprises, c'est-à-dire les marges des centres, alors que les secondes adopteront une 
géographie plus proche de celle de l'industrie, marquée par la recherche d'accessibilité 
routière, le moindre prix du foncier et la proximité des nœuds et axes d'échanges de 
marchandises. Deuxièmement, la taille des logisticiens et leur rayon d'action influencent les 
choix de localisation. Les plus grands sont plus sensibles au contexte économique flexible 
international, car ils traitent avec les principales entreprises, ce qui augmente l'importance de 
facteurs tels que l 'offre de terrains ou de bâtiments aménagés pour répondre à ce besoin de 
souplesse dans le temps et l'espace. Par contre, les petites entreprises dépendent surtout du 
tissu socio-économique local et de son évolution et adoptent des localisations ne répondant 
pas à des logiques d'optimisation à petite échelle. Enfin, l'attraction des pôles urbains ou des 
terminaux de transport varie selon la clientèle et les modes de transport mobilisés pour les 
échanges. Ces choix d'implantation différenciés engendrent une géographie de l'activité 
logistique dictée par un double gradient centre-périphérie, à l'échelle des régions et des aires 
urbaines européennes, d'une part, et entre les agglomérations et leur banlieue, d'autre part. 
Ces résultats constituent en outre les principaux apports et nuances vis-à-vis de notre première 
hypothèse de départ. Bien que nous envisagions les aires métropolitaines comme des éléments 
structurants de la géographie de l'activité logistique, nous ne connaissions pas leur rôle exact 
et surtout nous avions sous-estimé le poids des logiques d'implantations différentielles pour 
comprendre la géographie de ce secteur. 

Par ailleurs, la géographie et les implications territoriales de la logistique sont aussi le 
fruit de l'action publique en Europe. En effet, la politique menée en Europe, d'orientation 
libérale, participe à l'établissement d'un contexte compétitif, favorable au déploiement d'une 
économie flexible et internationalisée. Ces décisions publiques prennent différentes formes : 
libéralisation de services publics, création et élargissement d'un marché unique européen basé 
sur la libre circulation et le libre échange, ouverture aux échanges internationaux ou 
investissements dans des infrastructures favorisant l'intégration européenne. Ces mesures ont 
favorisé, directement ou indirectement, le déploiement de l'activité logistique, son 
autonomisation et sa morphologie économiquement et géographiquement flexible. Dans ce 
cadre, nos résultats attestent une intégration intraeuropéenne des activités de transport de 
marchandises et de logistique, que ce soit au niveau de la structure des entreprises ou de la 
géographie de leurs implantations. Par contre, en dehors de cette intégration européenne, 
l'internationalisation reste limitée et ne concerne que quelques grandes entreprises logistiques, 
dont les implantations sont concentrées dans les espaces centraux, c'est-à-dire les aires 
urbaines ou les abords des terminaux (aéro) portuaires. 
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Dans ce contexte, la prise en compte des impacts territoriaux par les autorités 
européennes témoigne des modalités actuelles d'action en matière de développement 
territorial. La politique européenne mise sur la compétitivité des territoires européens, 
poussant ceux-ci à adopter des politiques proactives en matière de développement territorial, 
afin de valoriser leurs avantages comparatifs. Ceci engendre l'adoption de politiques 
entrepreneuriales, visant à conserver et attirer les investisseurs et industriels. Dans ce cadre, la 
logistique revêt un attrait particulier puisqu'elle semble porteuse pour le reste de l'économie, 
créatrice d'emplois, notamment peu qualifiés, et moins sensibles aux délocalisations. Ces 
ambitions se traduisent en particulier par la mise en place d'infrastructures d'accueil pour les 
activités logistiques et par la poursuite de politiques favorisant l'attractivité du territoire pour 
ces dernières. Cette orientation de l'action des pouvoirs publics a différentes conséquences du 
point de vue des impacts territoriaux de l'activité logistique. D'abord, la compétition entre les 
territoires incite leurs autorités à adopter une politique permissive vis-à-vis des industriels et 
investisseurs, pour s'assurer de leur implantation. Dans le même ordre d'idée, la régulation 
des impacts territoriaux de la logistique privilégie systématiquement les mesures qui 
n'entravent pas les aspects relatifs au développement économique. Enfin, l'attraction 
d'activités dans une logique extravertie, visant les entreprises opérant à l'échelle nationale, 
voire européenne, et en particulier des activités de distribution, induit la création d'emplois 
flexibles, dans un contexte de dépendance accrue vis-à-vis de grandes entreprises. Ces 
modalités d'appréhension des impacts territoriaux résultent aussi du cadre juridique régissant 
le marché européen, basé sur la concurrence libre et non faussée. Dès lors, des mesures qui 
répondraient à certains enjeux territoriaux de la logistique, mais iraient à l'encontre de ce 
principe sont exclues. Ces résultats confirment partiellement notre seconde hypothèse de 
départ, qui estimait que le contexte décisionnel entrepreneurial était une clé de compréhension 
des impacts territoriaux de la logistique. Par contre, plutôt que de considérer que les pouvoirs 
publics sont impuissants à inverser les tendances dictées par le monde entrepreneurial, il faut 
envisager ces impacts comme étant aussi le résultat de choix politiques délibérés, qui 
privilégient la compétitivité et le développement économique vis-à-vis des autres 
problématiques. Cette nuance est fondamentale, car, comme l'explique notamment Harvey 
(2010), elle différencie une vision de l'internationalisation et de la flexibilisation de 
l'économie comme étant un fait dont les pouvoirs publics seraient tributaires et auxquelles ils 
ne pourraient que réagir, éventuellement inefficacement, d'une approche considérant cette 
évolution comme le résultat de choix réfléchis et voulus par ces autorités. 

Enfin, un élément nécessaire à la compréhension tant de la géographie des activités 
logistiques, que de leurs impacts territoriaux et de leur prise en charge par les pouvoirs 
publics et qui apparaît en filigrane de nos résultats est la notion d'héritages. Du point de vue 
de la géographie du secteur, les implantations sont marquées par la présence de certaines 
infrastructures et structures économiques, éventuellement disparues. L'origine des acteurs du 
secteur logistique se répercute aussi sur leur géographie et leur morphologie. De même, de 
nombreuses politiques relatives à la logistique constituent une réappropriation de mesures 
plus anciennes plutôt que des modalités d'action complètement neuves. Enfin, en ce qui 
concerne les impacts territoriaux, plusieurs éléments constituent soit une atténuation soit une 
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accentuation de tendances plus anciennes, liées notamment aux secteurs dont sont originaires 
les logisticiens. 

2. Conclusions 

La mobilisation d'une étude de la localisation des activités logistiques pour comprendre leurs 
impacts territoriaux constitue une démarche originale. Dans la mesure où la géographie du 
secteur restait grandement méconnue, elle constitue un point de départ nécessaire pour 
comprendre les interactions entre les activités logistiques et le territoire. Dans un contexte de 
faible connaissance et de manque de données spatialisées, la construction d'une base de 
données des implantations des activités logistiques nous a ouvert la possibilité d'analyser ce 
secteur à plusieurs échelles et d'en comprendre les logiques géographiques. Notre étude a 
permis de relier et de vérifier les différentes connaissances relatives à la localisation de cette 
activité, issues de la littérature, par le biais d'une analyse systématique des implantations 
d'activités logistiques à l'échelle de l'Europe du Nord-Ouest. Du point de vue des impacts 
territoriaux de la logistique, nous avions fait le choix de centrer notre analyse sur les rapports 
de force entre les pouvoirs publics, les entreprises et les investisseurs comme étant une clé de 
lecture des connaissances scientifiques et des observations pratiques sur la question. Au 
regard de la littérature traitant de l'activité logistique et de ses impacts territoriaux, nos 
résultats répondent à différentes interrogations, comblent des lacunes dans les connaissances 
et s'inscrivent dans des débats plus larges relatifs à ces problématiques. 

Notre thèse plaide en premier lieu pour une remise en perspective de l'internationalisation de 
l'activité logistique souvent mise en exergue dans la littérature, tant pour la localisation des 
activités que ses impacts. L'activité logistique s'étant développée notamment pour supporter 
et encadrer cet éclatement spatial et fonctionnel de l'économie, elle constitue un témoin 
privilégié pour analyser cette problématique. Notre étude a mis en évidence qu'il s'agit 
d'abord d'une intégration à l'échelle européenne plutôt que mondiale. De même, les 
déterminants des impacts territoriaux de la logistique se mettent en place à l'échelle 
européenne en premier lieu, en fonction de choix organisationnels, politiques et 
réglementaires propres au continent. Enfin, si des groupes mondiaux se forment et si certaines 
franges de l'activité logistique tendent à être détenues par des entreprises non européennes, 
c'est aussi le résultat de choix politiques, par exemple d'ouverture de marchés ; dans ce cadre, 
l'internationalisation est voulue plutôt que subie. 

Comme Dicken, Carroué ou Harvey, nous relativisons et remettons dans son contexte le 
phénomène de mondialisation de l'économie. En particulier, nous insistons sur l'importance 
des choix faits par les autorités, à tous les niveaux de pouvoirs, y compris locaux et régionaux, 
dans le déploiement d'une économie plus internationalisée. Dès lors, il semble plus approprié 
de parler d'une recomposition de l'économie vers un cadre plus flexible et une circulation plus 
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rapide des capitaux et des biens, nécessaires à la poursuite du fonctionnement et de 
l'expansion du modèle économique capitaliste, telle que la défend Harvey (2010). La 
logistique exerce un rôle central dans ce mouvement, en étant le vecteur matériel et 
organisationnel de l'accélération de ces flux de biens ainsi que des cycles de production et de 
la coordination d'une économie plus éclatée sur les plans spatial et organisationnel. Plutôt que 
de considérer cette évolution économique comme un fait acquis et incontestable qu'il s'agirait 
uniquement de quantifier et d'en étudier les conséquences, nous mettons en évidence la forte 
composante politique et idéologique qu'elle comporte ainsi que le fait qu'elle est loin d'être 
accomplie et s'intègre dans des rapports de force complexes. 

Deuxièmement, la polarisation de la géographie de l'activité logistique, qui constitue la clé de 
lecture privilégiée de la littérature scientifique, est relativisée par nos résultats. Plusieurs 
logiques spatiales se superposent et interagissent pour expliquer la géographie de ce secteur. 
De ces éléments ressort une géographie de l'activité logistique régie par les localisations 
différentielles des branches qui la composent. Si, effectivement, tant les espaces urbains que 
les terminaux ou les axes de transport, voire les plates-formes logistiques, peuvent constituer 
des éléments concentrant les activités logistiques, leur attraction varie selon les activités 
menées par les logisticiens, ainsi que la localisation, la morphologie et la fonction de ces 
espaces potentiellement polarisateurs. En outre, sur ces logiques de concentration à petite 
échelle se greffent des phénomènes qui tantôt les renforcent, tantôt vont à l'encontre de celles-
ci. Dans ce cadre, la flexibilité et l'adaptabilité des localisations, en termes d'accès, d'offre 
immobilière et de situation, peu évoquée dans la littérature, apparaît pourtant comme une clé 
de lecture importante de la géographie de cette activité. Enfln, comme pour la problématique 
de l'internationalisation, la mise en exergue des plus grandes entreprises et implantations par 
la littérature tend à exagérer ces logiques de polarisation. Pourtant, il existe de nombreux 
petits acteurs de la logistique, dont la géographie est d'abord dictée par l'économie locale ou 
régionale plutôt que par des choix à petite échelle. Pour établir ces constats, il était 
indispensable de mener une approche empirique à la fois fine et couvrant une large surface 
géographique et un grand échantillon d'entreprises du secteur logistique, et de ne pas se 
limiter à une vision préconçue du secteur, basée sur les éléments les plus visibles (par 
exemple les ports de conteneurs, la hausse du trafic de poids lourds ou la visibilité des plus 
grands logisticiens) ou dictée par les courants les plus à la mode du point de vue de 
l'épistémologie de la géographie (analyse des réseaux et des problématiques de 
métropolisation et de polarisation des activités ou études de cas économiques 
déterritorialisées). 

En troisième lieu, du point de vue des impacts territoriaux, nos résultats démontrent l'intérêt 
d'une analyse du rôle et de l'importance de l'action publique. C'est cette dernière et le cadre 
macroéconomique qu'elle régit et dont elle participe à la mise en place plutôt que des 
problématiques techniques ou technologiques qui déterminent les impacts territoriaux de 
l'activité logistique. Dès lors, nos résultats s'inscrivent dans la ligne des propos de Dablanc, 
Flâmig ou Hesse, qui envisagent cette problématique sous l'angle des décisions prises par les 
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pouvoirs publics, en particulier au niveau local ou régional. Nous y ajoutons la dimension 
européeime et le rôle des politiques réglementaires et macroéconomiques en tant que facteurs 

•participant"à"l'organisation~du~secteur"lo'gïstiquënet~de~s'esTeper^^ 
nous comblons, au moins partiellement, la faiblesse de la composante sociale dans 
l'appréhension des implications territoriales de la logistique. En outre, nos résultats ajoutent 
une dimension qui n'est pas prise en compte dans la littérature traitant des impacts territoriaux 
de la logistique : le lien entre les politiques macroéconomiques et, d'une part, la morphologie 
du secteur logistique et ses impacts territoriaux, et, d'autre part, les politiques menées aux 
niveaux inférieurs et leurs conséquences sur ces implications. En plus d'apporter de nouveaux 
éléments empiriques, issus en particulier des situations wallonnes et bruxelloises, l'originalité 
de notre analyse réside dès lors surtout dans l'approche des impacts territoriaux de la 
logistique. 

Nos résultats et notre approche s'inscrivent ainsi dans le sillage des recherches de Scott, 
Carroué ou Dicken relatives aux impacts géographiques et en matière de développement 
territorial de l'internationalisation et la flexibilisation de l'économie. L'autonomisation de la 
logistique, la morphologie du secteur et ses implications territoriales constituent un cas 
exemplaire du modèle organisationnel flexible et de ses répercussions tant spatiales, 
qu'environnementales et socio-économiques. Pour expliquer cette situation, nous avons placé 
la politique publique au centre de notre analyse. Dans la continuité des travaux Harvey, 
Swyngedouw ou Weiss, nous mettons en évidence le rôle des politiques européennes 
néolibérales et leur corollaire entrepreneurial aux niveaux décisionnels inférieurs pour 
comprendre les modalités d'action des autorités. Les conséquences de l'apparition d'un 
marché des territoires, résultant notamment du désengagement des États et traduisant une 
compétition entre autorités publiques pour capter les investissements et leur corollaire 
supposé de développement économique, théorisées par Subra, sont particulièrement visibles 
en matière de logistique. Se retrouve aussi au travers des politiques publiques en matière de 
développement des activités logistiques la double course aux investissements telle qu'elle est 
décrite par Harvey (2010) : entre les régions centrales pour capter les services de haut niveau, 
et entre les espaces en situation géographique ou économique de (semi-) périphérie, qui 
acceptent tous les investissements susceptibles de créer de l'activité, quelles que soient les 
implications sociales ou envirormementales. Ces choix politiques et idéologiques se 
répercutent sur l'organisation du secteur logistique et ses impacts territoriaux, ainsi que sur la 
façon dont ces derniers sont envisagés par les autorités. 

Enfin, en reliant l'activité logistique à ses origines et en mettant en évidence les liens existant 
avec d'autres secteurs économiques, nous relativisons la nouveauté de ce secteur, de ses 
modalités d'implantation ou de sa prise en charge par les pouvoirs publics, qui fait l 'objet de 
nombreuses publications. Si l'essor de la prestation logistique semble participer à l'émergence 
d'une activité nouvelle, il est nécessaire de rappeler qu'il s'agit d'abord du résultat de 
l'extemalisation de cette fonction de la part des industriels. La mise en exergue 
disproportionnée et décontextualisée du développement de la prestation de la logistique peut 
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être vue comme l'une des explications de l'intérêt des pouvoirs publics pour ce secteur et de 
la surestimation de son potentiel de création d'activités et d'emplois. 

3. Perspectives 

Notre recherche et ses limites ouvrent deux axes de perspectives. Il s'agit en premier lieu des 
ouvertures en matière de recherches scientifiques et deuxièmement des pistes de réflexion et 
d'action pour les pouvoirs publics. 

Du point de vue scientifique, les recherches relatives au secteur logistique sont confrontées en 
premier lieu au manque de données, qu'elles soient spatialisées ou non. De même, les 
pouvoirs publics ont une faible connaissance du secteur. L'émancipation spatiale et 
économique du secteur étant récente, il n 'a pas d'existence propre dans les nomenclatures 
statistiques. Dès lors, les informations sont dispersées et difficilement comparables d'un 
territoire à l'autre. C'est pourquoi notre étude a nécessité la construction d'une base de 
données des implantations logistiques. La collecte de données relatives au secteur et 
l'adaptation des outils statistiques constituent dès lors un enjeu pour le monde scientifique, 
mais aussi pour les pouvoirs publics. 

Dans ce cadre, l'obtention de données comparables d'un territoire d'une date à l'autre 
permettrait de dépasser l'une des principales limites de notre recherche, qui est la difficulté 
d'établir des comparaisons dans le temps. Bien que nous ayons mené quelques analyses de 
l'évolution récente de la géographie du secteur, celles-ci ont été bridées par la faiblesse des 
informations disponibles et notre base de dotmées des localisations logistiques s'apparente 
principalement à une photographie actuelle du secteur. Dès lors, il serait intéressant 
d'interpréter et de compléter nos résultats en les inscrivant dans ime perspective de temps plus 
long. Ceci donnerait la possibilité de mener une analyse plus fine d'éléments tels que le 
développement des arrière-pays portuaires ou la diffusion en périphérie urbaine des 
implantations logistiques. 

Par ailleurs, si notre analyse a porté sur l'identification de la géographie des activités 
logistiques, elle ouvre une seconde perspective : l'étude du positionnement des territoires 
européens au regard de ces implantations. Les informations relatives aux facteurs de 
localisation, à plusieurs échelles et selon différents points de vue, pourraient être remobilisées 
pour déterminer quels sont les espaces concentrant plus ou moins d'activités qu'attendu. Ces 
résultats pourraient participer à l'analyse de la politique logistique de ces territoires et de leur 
attractivité. 

En ce qui concerne notre analyse des conséquences des politiques de développement 
territorial en matière d'impacts territoriaux de la logistique, si nous avons mobilisé une large 
littérature, ce sont surtout les situations wallonnes et bruxelloises qui ont été exploitées dans 
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le cadre des analyses de cas pratiques. Il serait intéressant, ultérieurement, de confronter notre 
analyse et ses résultats aux situations d'autres territoires européens. En effet, bien que nous 
"ayoiisTnis"en évidence lâ^imilmté"ëntrë"les politiques menées par lâ"WâllôniFët~BnïxëllësTt' 
celles des territoires équivalents en Europe, il est possible que, dans leurs modalités pratiques 
ou leur intégration avec les mesures prises par les autres niveaux de pouvoirs, les résultats 
concrets de ces politiques différent. 

Enfin, l'étude des implications sociales de l'autonomisation spatiale et organisatiormelle des 
activités logistiques devrait être poursuivie et approfondie. Ce secteur participe à 
l'accélération des flux de marchandises et de capitaux et à l'éclatement spatial et fonctionnel 
de l'économie, c'est-à-dire aux mutations contemporaines souvent résumées sous le terme de 
mondialisation. En conséquence, la logistique participe également à un approfondissement de 
la division internationale du travail et aux conséquences socio-économiques associées. En 
outre, au sein même du secteur logistique, nos résultats révèlent problématiques sociales 
aiguës, sous la forme d'une forte flexibilité et précarité des emplois, d'une pression sur les 
salaires et d'une difficile défense des droits des travailleurs. Il semble indispensable de 
poursuivre une analyse sous l'angle social, tant de la situation au sein du secteur logistique 
que du point de vue des conséquences sur le reste de l'économie. Cette poursuite de l'analyse 
est particulièrement nécessaire dans un contexte où les pouvoirs publics privilégient cette 
activité. 

Notre recherche et ses résultats plaident aussi pour l'établissement de perspectives du point de 
vue de l'action des pouvoirs publics. 

De ce point de vue, la première question qui se pose a trait aux politiques locales et régionales 
et consiste à s'interroger sur les voies d'actions dans le contexte compétitif européen. La 
cohésion cédant progressivement le pas, au profit de la compétitivité territoriale au niveau 
européen, les autorités de niveau hiérarchique inférieur se doivent de prendre en charge leur 
développement économique et social. Dans ce contexte, comme le signale Subra (2012), ce 
sont les territoires au sein desquels peut naitre une union sacrée, entre autorités locales et 
régionales, populations et autres forces sociales et investisseurs et entreprises, autour d 'un 
projet commun de développement qui ressortent gagnants. Cette cohésion est souvent, voire 
toujours, le résultat d'un construit social, politique et économique inscrit dans un temps long, 
dont l'absence est justement pointée dans les territoires en difficulté socio-économique. Sa 
(re)construction est complexe et passe certainement par la définition d'une stratégie de 
développement territorial cohérente, qui s'impose et dans laquelle se reconnaissent les acteurs 
du territoire. C'est là que situe la difficulté centrale dans la mesure où il existe vme relation 
dialectique entre l'absence d'intérêt commun des forces sociales et économiques locales et 
régionales et la difficulté à fixer un objectif commun et contraignant à ces mêmes échelles. 

Ceci porte à s'interroger sur l'efficacité de la politique européenne en matière de 
développement et de cohésion territoriale. Dans l'état actuel, cette politique place les autorités 
nationales et régionales en compétition pour capter des activités et des emplois, en adoptant 
des politiques entrepreneuriales. Celles-ci ont différents impacts négatifs : incohérence et 
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concurrence lors des investissements en infrastructures, faible intérêt à coopérer entre entités 
voisines, privilège systématiquement donné au développement économique sur tous les autres 
faits, y compris en contradiction avec les objectifs européens affichés (pensons par exemple à 
l'environnement). Dès lors, il convient, en général et en matière de logistique plus 
particulièrement, de s'interroger sur la nécessité de la mise en place d'une stratégie 
territoriale, industrielle, sociale et économique européenne commune, qui ne se limite pas à 
créer un marché vmique théoriquement régulé par les libres concurrence et circulation. Si cet 
objectif est complexe et s'inscrit dans un plus ou moins long terme, il nous semble 
indispensable de le poursuivre, sauf à accepter une société régie de façon croissante par la 
volonté du monde entrepreneurial intra et extra européen au détriment des aspects sociaux, 
économiques ou environnementaux qui y iraient à son encontre. 

Enfin, et c'est là une question centrale de la thèse au vu de nos résultats en matière d'impacts 
territoriaux de l'activité logistique, avant de chercher à privilégier le développement de ce 
secteur, il convient de s'interroger sur ses bienfaits et ses implications négatives, au regard 
des objectifs sociaux, économiques ou environnementaux. La situation en la matière est assez 
contrastée et témoigne d'un secteur qui n'est pas une panacée ni une garantie sine qua non de 
création d'activités et d'emplois, directs ou induits. Néanmoins, dans le cadre de la 
recomposition spatiale de la logistique, des territoires peuvent espérer être « gagnants » et 
capter de nouveaux investissements. Dès lors, les autorités publiques devraient être 
conscientes des implications potentielles de ce secteur, pour ensuite tenter d'en limiter les 
impacts négatifs et de maximiser leur potentiel positif Atteindre cette fin demande une prise 
en charge de la problématique qui ne se limite pas à consulter des opérateurs privés pour 
connaître l'attrait du territoire et les politiques à y mener ou à laisser des organes sous-
régionaux ou locaux agir librement pour créer des espaces logistiques, en partenariat avec des 
investisseurs privés. Ceci passe par une intégration de la politique en matière de logistique 
dans une perspective plus large de développement territorial, c'est-à-dire, selon nous 
d'amélioration des conditions socio-économiques des populations, d'utilisation intelligente de 
l'espace et réduction des impacts environnementaux. 
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